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COMPTE RENDU INTÉGRAL 

PRÉSIDENCE 
DE M. PIERRE-CHRISTIAN TAITTINGER 

vice-président 

La séance est ouverte à quinze heures. 

M. le président. La séance est ouverte. 

1 

PROCÈS-VERBAL 

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation 7... 
Le procès-verbal est adopté sous les réserves d'usage. 

2 

CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS 

M. le président. La conférence des présidents a établi 
comme suit l'ordre du jour des prochaines séances du Sénat, 
sous réserve de l'application de l'article 32, alinéa 4, du 
règlement : 

A. - Vendredi 26 avril 1991, à neuf heures trente : 

Ordre du jour prioritaire 

10 Suite du projet de loi portant réforme des dispositions 
du code pénal relatives à la répression des crimes et délits 
contre les personnes (no 214, 1988-1989) ; 

A quinze heures : 
20 Sept questions orales sans débat : 
No 300 de Mme Danielle Bidard-Reydet à M. le ministre 

d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et 
des sports (Conséquences de la mise en oeuvre du « plan 
social » étudiant) ; 

No 301 de Mme Danielle Bidard-Reydet à M. le ministre 
d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et 
des sports (Sécurité sur le campus de Paris-Villetaneuse) ; 

No 305 de M. Henri Bangou à M. le ministre d'Etat, 
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports 
(Fonctionnement de l'unité d'enseignement et de recherche 
de médecine des Antilles et de Guyane) ; 

No 307 de Mme Danielle Bidard-Reydet à M. le ministre 
d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et 
des sports (Projet de réforme du statut des enseignants-
chercheurs) ; 

No 306 de M. Paul Girod à M. le ministre d'Etat, ministre 
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports (Créa-
tion de deux instituts universitaires de technologie dans le 
département de l'Aisne) ; 

No 290 de M. Roger Husson à M. le ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer (Desserte fer-
roviaire de la Moselle) ; 

No 296 de M. Jean Roger à M. le ministre délégué à l'envi-
ronnement et à la prévention des risques technologiques et 
naturels majeurs (Problèmes posés par le monopole de per-
ception de la taxe piscicole au profit des seules associations 
agréées de pêche). 

B. - Lundi 29 avril 1991, à seize heures et le soir : 

Ordre du jour prioritaire 

10 Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modi-
fiant le code des pensions militaires d'invalidité et des vic-
times de la guerre et relatif à l'Institution nationale des inva-
lides (no 270, 1990-1991) ; 

La conférence des présidents a, précédemment fixé au ven-
dredi 26 avril, à dix-sept heures, le délai limite pour le dépôt 
des amendements à ce projet de loi ; 

20 Suite du projet de loi portant réforme des dispositions 
du code pénal relatives à la répression des crimes et délits 
contre les personnes. 

C. - Mardi 30 avril 1991 : 

Ordre du jour prioritaire 

A neuf heures trente : 
lo Eventuellement, suite de l'ordre du jour de la veille ; 
A seize heures : 
20 Projet de loi relatif à la lutte contre la fièvre aphteuse 

et portant modification du code rural et du code pénal 
(no 271, 1990-1991) ; 

La conférence des présidents a fixé au lundi 29 avril, à 
dix-sept heures, le délai limite pour le dépôt des amende-
ments à ce projet de loi. 

D. - Lundi 6 mai 1991, à quinze heures : 

Ordre du jour prioritaire 

Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au 
congé de représentation en faveur des associations et au 
contrôle des comptes des organismes faisant appel à la géné-
rosité publique (no 291, 1990-1991) ; 

La conférence des présidents a fixé au vendredi 3 mai, à 
dix-sept heures, le délai limite pour le dépôt des amende-
ments à. ce projet de loi. 

E. - Mardi 7 mai 1991, à seize heures : 

Ordre du jour prioritaire 

10 Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modi-
fiant le code de l'organisation judiciaire et instituant la sai-
sine pour avis de la Cour de cassation (no 292, 1990-1991) ; 

La conférence des présidents a fixé au lundi 6 mai, à dix-
sept heures, le délai limite pour le dépôt dès amendements à 
ce projet de loi. 

Ordre du jour complémentaire 

20 Conclusions de la commission des lois sur la proposi-
tion de loi de M. Yves Guéna et plusieurs de ses collègues 
tendant à permettre aux associations d'anciens combattants 
d'ester en justice (no 283, 1990-1991) ; 

La conférence des présidents a fixé au lundi 6 mai, à dix-
sept heures, le délai limite pour le dépôt des amendements à 
cette proposition de loi. 

30 Conclusions de la commission des affaires culturelles 
sur la proposition de loi de MM. Daniel Hoeffel, 
Charles Pasqua, Ernest Cartigny, Marcel Lucotte et plusieurs 
de leurs collègues relative au financement des établissements 
d'enseighement privé par les collectivités territoriales 
(no 128, 1990-1991) ; 
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F. - Mardi 14 mai 1991 : 

Ordre du jour prioritaire 

A dix heures : 
1° Sous réserve de transmission du texte, projet de loi 

autorisant l'approbation d'un accord entre le Gouvernement 
de la République française et le Gouvernement de la Répu-
blique fédérale du Nigeria sur l'encouragement et la protec-
tion réciproques des investissements (ensemble un protocole) 
(A.N., no 1905) ; 

20 Projet de loi autorisant la ratification d'un traité entre la 
République française et les Laender de Bade-Wurtemberg, de 
l'Etat libre de Bavière, de Berlin, de la ville libre hanséatique 
de Brême, de la ville libre et hanséatique de Hambourg, de 
Hesse, de Basse-Saxe, de Rhénanie, du Nord-Westphalie, de 
Rhénanie-Palatinat, de Sarre, du Schleswig-Holstein sur la 
chaîne culturelle européenne (no 225, 1990-1991) ; 

30 Projet de loi complétant l'article 26 de la loi no 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication 
(no 226, 1990-1991) ; 

La conférence des présidents a décidé qu'il sera procédé à 
une discussion générale commune de ces deux derniers 
projets de loi. 

A seize heures : 
40 Eventuellement, deuxième lecture du projet de loi por-

tant réforme des procédures civiles d'exécution (A.N., 
no 1355) ; 

La conférence des présidents a fixé au lundi 13 mai, à dix-
sept heures, le délai limite pour le dépôt des amendements à 
ce projet de loi. 

G. - Mercredi 15 mai 1991, à quinze heures : 

Ordre du jour prioritaire 

Suite de l'ordre du jour de la veille. 

H. - Jeudi 16 mai 1991, à quatorze heures quarante-cinq et, 
éventuellement, le soir : 

1° Questions au Gouvernement ; 
Les questions devront être déposées au service de la séance 

avant dix heures. 

Ordre du jour prioritaire 
20 Sous réserve de transmission du texte, projet de loi 

autorisant l'approbation de l'accord entre le Gouvernement 
de la République française et le Gouvernement de la Répu-
blique populaire et démocratique d'Ethiopie en vue d'éviter 
la double imposition en matière de transport aérien (A.N., 
n° 1828) ; 

30 Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
entre le Gouvernement de la République française et le Gou-
vernement de l'Etat du Qatar en vue d'éviter les doubles 
impositions (no 287, 1990-1991) ; 

40 Projet de loi portant diverses mesures destinées à favo-
riser l'accessibilité aux personnes handicapées des locaux 
d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant 
du public (no 289, 1990-1991) ; 

La conférence des présidents a fixé au jeudi 16 mai, à dix-
sept heures, le délai limite pour le dépôt des amendements à 
ce projet de loi. 

I. - Vendredi 17 mai 1991, à quinze heures : 

Questions orales sans débat. 
Y a-t-il des observations en ce qui concerne les proposi-

tions de la conférence des présidents qui ont été faites sous 
réserve de l'application de l'article 32, alinéa 4, du règlement 
pour les jours de séance autres que mardi, jeudi et ven-
dredi ?... 

Y a-t-il des observations sur les propositions de la confé-
rence des présidents concernant l'ordre du jour complémen-
taire ?... 

Ces propositions sont adoptées.  

3 

FONCTION PUBLIQUE 

Discussion d'un projet de loi déclaré d'urgence 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion, 
après déclaration d'urgence, du projet de loi (no 240, 
1990-1991) portant diverses dispositions relatives à la fonc-
tion publique. [Rapport no 284 (1990-1991) et avis no 286 
(1990-1991).] 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le ministre 
d'Etat. 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat, ministre de la fonc-
tion publique et des réformes administratives. Monsieur le pré-
sident, mesdames, messieurs les sénateurs, le projet de loi qui 
vous est proposé par le Gouvernement, par-delà la diversité 
de ses dispositions, reflète deux préoccupations : d'une part, 
l'ouverture de notre fonction publique ; d'autre part, l'adap-
tation de la fonction publique de l'Etat aux nouveaux 
besoins de l'administration. 

Avant d'aborder le fond de ce projet, je tiens à remercier 
M. Germain Authié, votre rapporteur, et la commission des 
lois pour les propositions souvent constructives qu'ils ont 
apportées à ce texte, ainsi que M. Paul Séramy, représenté 
aujourd'hui par M. Vecten, et les membres de la commission 
des affaires culturelles pour leurs observations. 

L'aspect le plus novateur du projet, qui fait l'objet du 
titre Ier, article ler, réside dans l'ouverture des trois fonctions 
publiques : celle de l'Etat, la fonction publique territoriale et 
la fonction publique hospitalière. 

La réalisation du grand marché intérieur représente, en 
effet, un défi pour les administrations nationales. 

Cette adaptation suppose à la fois une plus grande effica-
cité et la reconnaissance de la libre circulation, dont le prin-
cipe est affirmé par l'article 48 du traité de Rome. 

Vous le savez, la Cour de justice des Communautés euro-
péennes, dans un arrêt du 17 décembre 1980 - plusieurs fois 
confirmé - considère que ce principe doit s'appliquer aux 
emplois des administrations publiques qui ne participent pas 
aux tâches de puissance publique ou de sauvegarde de 
l'ordre, de la sécurité et des intérêts généraux. 

Par ailleurs, la Commission des Communautés a décidé de 
procéder par étapes et de mettre en oeuvre l'ouverture d'une 
manière progressive. 

Elle fait porter ses priorités sur l'ouverture de quatre sec-
teurs d'activité : les services commerciaux, les services opéra-
tionnels de santé publique, l'enseignement et la recherche à 
des fins civiles. 

Dans un souci d'affirmation du respect de ses engagements 
communautaires, le Gouvernement souhaite, aujourd'hui, 
ouvrir la fonction publique française aux ressortissants des 
Etats membres de la Communauté, en supprimant à leur 
égard la clause de nationalité exigée pour se présenter aux 
concours. 

Cette volonté déterminée nous conduit à être parmi les 
premiers à nous conformer à cet objectif. Seuls les Pays-Bas 
ont d'ores et déjà ouvert leur fonction publique. Je n'y vois, 
pour ma part, que des avantages. 

Dans un système communautaire où, très clairement, la 
clause de réciprocité n'est pas opposable, ce signe précurseur 
et positif montre que les spécificités de la fonction publique 
française ne sont pas inconciliables avec le principe de libre 
circulation, bien au contraire. 

Cette ouverture ne signifie pas que nous ne tiendrons pas 
compte des évolutions décidées par nos partenaires. Le dis-
positif qui vous est proposé permet une mise en oeuvre pro-
gressive du principe d'ouverture ; nous veillerons également à 
entreprendre les actions et à établir les contacts nécessaires à 
une évolution harmonieuse des législations nationales au sein 
de la Communauté. 

Le projet que le Gouvernement vous propose est également 
le fruit de travaux et de concertations qui ont permis d'enri-
chir la réflexion menée et de cerner les difficultés. 

Ainsi, le rapport confié à M. Jean-Pierre Puissochet, direc-
teur des affaires juridiques du ministère des affaires étran-
gères, a constitué la base initiale de la réflexion menée par le 
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Gouvernement ; celle-ci a été également éclairée de manière 
constructive par d'autres contributions, comme celle de votre 
collègue M. Guy Cabanel, dans son rapport présenté au nom 
de la délégation du Sénat pour les Communautés euro-
péennes. 

Une fois ce principe d'ouverture affirmé et, je crois, large-
ment partagé, quelles en seront les modalités ? 

Toutes les réflexions que j'ai évoquées à l'instant ont mis 
l'accent, à juste titre, sur le nécessaire respect d'un certain 
nombre de garanties. Ce souci a guidé l'élaboration du projet 
qui vous est soumis. 

Ainsi, les ressortissants communautaires pourront, dans les 
conditions de droit commun, se présenter, au même titre que 
les ressortissants français, aux concours de la fonction 
publique. 

L'ouverture proposée ne saurait en effet remettre en cause 
ni le principe du concours ni les modalités d'organisation des 
épreuves, dont la conception reste de la responsabilité de 
chaque Etat, ni, bien sûr, la nécessaire maîtrise de notre 
langue. 

Très concrètement, les ressortissants seront candidats au 
même titre et avec les mêmes obligations que les nationaux. 

L'accès aux corps et cadres d'emplois pourra, par la voie 
des statuts particuliers, être ouvert, dans la mesure où ils sont 
séparables de l'exercice de la souveraineté et où ils ne com-
portent aucune participation directe ou indirecte à l'exercice 
de prérogatives de puissance publique. 

Pourquoi le choix de ces deux critères ? 
Il reflète le souci d'être fidèle à l'esprit du traité de Rome, 

tel qu'il est interprété par la Cour de justice des Commu-
nautés, tout en fondant le dispositif sur des concepts juri-
diques français reconnus en droit public et à même d'être 
bien compris et, par conséquent, plus facilement applicables. 

Il permet également d'aboutir à un juste équilibre, qui ne 
soit ni trop large au regard de la préservation des intérêts de 
l'Etat ou des autres collectivités publiques, ni trop restrictif 
au regard, notamment, des priorités définies par la Commis-
sion et des signes positifs que nous pouvons donner vis-à-vis 
de Bruxelles. 

Ce dispositif permettra, à titre d'exemple, d'ouvrir les 
corps enseignants, pour lesquels un décret interviendra rapi-
dement. 

De même, devront être ouverts les corps de la fonction 
publique hospitalière donnant vocation à exercer des fonc-
tions paramédicales, les corps de fonctionnaires de La Poste 
ou de France Télécom, au sein desquels les fonctions sen-
sibles - comme celles qui concernent les transmissions gou-
vernementales - devront toutefois être réservées aux natio-
naux. 

En revanche, toujours à titre d'exemple, resteront fermés 
les corps dont les missions ne sont pas séparables de l'exer-
cice de la souveraineté, telles celles qu'exercent les fonction-
naires du ministère de la défense, de la justice ou des 
finances, ou les autres fonctionnaires des administrations 
centrales de l'Etat, en harmonie avec la déclaration de la 
Commission. 

Il en sera de même des fonctions impliquant l'exercice 
d'un pouvoir de contrainte, telles celles, par exemple, des ins-
pecteurs du travail. 

Il va de soi que les conditions exigées pour avoir la qualité 
de fonctionnaire, notamment la jouissance des droits civiques 
ou la régularité de la situation au regard des obligations du 
service national, s'imposeront également aux ressortissants 
communautaires. 

Cette ouverture est ainsi réalisée dans le respect des 
garanties du statut général : les non-nationaux qui auront 
accédé à la fonction publique seront fonctionnaires à part 
entière, bénéficiant des mêmes garanties que les fonction-
naires français en matière d'avancement, de droits syndicaux 
ou de protection sociale, notamment, et soumis aux mêmes 
obligations, à la seule exception de l'accès aux fonctions 
réservées aux nationaux, que le Conseil d'Etat n'a pas estimé 
contraire au principe d'égalité. 

Ce projet n'a pas vocation, bien entendu - je réponds par 
avance à une objection qui pourrait être présentée - à régler 
tous les défis auxquels l'administration française est, de par 
la construction communautaire, confrontée. 

La mise en oeuvre du Marché unique met à l'ordre du jour 
deux grandes questions. 

La première, c'est la prise en compte par l'Etat, dans ses 
interventions publiques, de la dimension communautaire 
européenne, ce qui suppose un effort d'adaptation et un 
souci constant d'efficacité. 

Afin d'en mesurer toute la portée, une mission d'étude et 
de proposition a été confiée à Mme de Clausade, membre du 
Conseil d'Etat, sur l'adaptation de l'administration à l'Eu-
rope. Les orientations qu'elle préconise sont en cours de mise 
en oeuvre. 

La seconde question, c'est la mobilité entre les fonctions 
publiques des Etats membres et la possibilité de mener une 
carrière dans différentes administrations des Etats membres 
de la Communauté, qui posent d'autres types de questions. 

Des mesures viennent d'être prises pour favoriser une telle 
mobilité, comme la possibilité pour un fonctionnaire français 
d'être détaché dans les services publics d'un Etat membre. 
Une telle mobilité pose le problème de la diversité des fonc-
tions publiques nationales et nécessite, en particulier, que 
soient résolues les questions liées à la protection sociale des 
intéressés. 

Tel n'est pas, bien entendu, l'objet du présent projet de loi, 
qui représente cependant déjà une évolution importante au 
sein de notre système de fonction publique et qui témoigne 
d'une volonté réelle d'ouverture. Il sera complété, parallèle-
ment, d'un dispositif réglementaire permettant la reconnais-
sance mutuelle des diplômes du niveau bac + 3, en cours 
d'élaboration. 

Dans cet objectif d'ouverture, la seconde réforme que le 
Gouvernement vous propose, au titre IV, article 4, tend à 
ouvrir, comme cela vient d'être mis en oeuvre pour l'accès à 
l'école nationale d'administration, un troisième concours 
d'accès aux instituts régionaux d'administration, les I.R.A., 
au bénéfice de personnes ayant une expérience profession-
nelle ou élective. 

La première sélection des candidats admis au cycle prépa-
ratoire au troisième concours de l'E.N.A. a montré le succès 
de cette nouvelle voie. Le jury comme la direction de l'école 
ont souligné à la fois la qualité des candidats et la sélectivité 
de l'épreuve. 

Les instituts régionaux d'administration contribuent au 
recrutement et à la formation des fonctionnaires de caté-
gorie A des administrations centrales et des services exté-
rieurs. Il paraît souhaitable de leur étendre le principe du 
troisième concours, tant pour l'Etat, qui bénéficiera ainsi de 
l'expérience d'hommes et de femmes aux profils diversifiés, 
que pour ceux et celles d'entre eux auxquels ce concours 
donne la possibilité d'accéder à un autre type de carrière. 

Cet objectif de diversification étant posé, quelles seront les 
modalités concrètes de son application ? 

Il vous est proposé, mesdames, messieurs les sénateurs, 
d'ouvrir le troisième concours d'entrée aux I.R.A. aux can-
didats ayant cinq années d'expérience professionnelle ou 
élective, afin d'élargir, par rapport aux huit années requises 
pour le concours de l'E.N.A., le vivier potentiel des can-
didats. 

Les limites d'âge et la proportion des postes qui pourront 
être offerts aux concours seront précisées par voie réglemen-
taire, mais je peux d'ores et déjà vous dire qu'elles seront 
très proches du dispositif retenu pour l'E.N.A., c'est-à-dire 
autour de quarante ans pour la limite d'âge et une propor-
tion de l'ordre de 10 p. 100. 

Dans le même esprit d'ouverture, il vous est proposé, à 
l'article 5, d'ouvrir l'enseignement supérieur de l'architecture 
à des non-fonctionnaires et des non-nationaux. Cette disposi-
tion, déjà discutée à l'automne dernier dans le cadre de la loi 
portant dispositions relatives à la santé publique et aux assu-
rances sociales, a toutefois été déclarée non conforme à la 
Constitution par le Conseil constitutionnel en tant que cava-
lier sans lien avec le texte principal. 

Enfin, l'article 2, en son paragraphe V, qui autorise la mise 
à disposition de fonctionnaires français auprès des organisa-
tions internationales, devrait favoriser la présence de Français 
en leur sein. 

Le second axe du projet de loi consiste à adapter, après 
sept années de mise en oeuvre, et donc d'expérience, certaines 
dispositions ou procédures du titre II du statut général relatif 
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à la fonction publique de l'Etat aux besoins et réalités de 
l'administration, tout particulièrement au regard des objectifs 
de modernisation, de mobilité et de déconcentration. 

Ainsi plusieurs dispositions visent à alléger et simplifier 
des procédures. 

Le paragraphe II de l'article 2, sans remettre en cause ni le 
principe d'égalité ni les conditions requises des candidats aux 
concours de la fonction publique, autorise l'administration à 
ne vérifier ces conditions qu'au moment de la nomination, 
afin d'alléger cette procédure. 

De même, le paragraphe IV de ce même article 2 tend à 
supprimer l'exigence de l'absence d'un emploi vacant pour 
les mises à disposition, exigence qui ne semble plus s'im-
poser. La suppression d'une telle condition contribue à 
accroître la souplesse que requièrent la déconcentration ou le 
développement des politiques interministérielles locales. 

M. René Régnault. Très bien ! 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Le paragraphe VI de 
l'article 2 vise à alléger la procédure de mise en position hors 
cadre, sans changer les conditions au fond, en supprimant 
l'obligation formelle de prononcer au préalable un détache-
ment. 

D'autres dispositions tendent à clarifier la portée de dispo-
sitions actuelles. 

Le paragraphe I de l'article 2 confirme la possibilité pour 
les militaires et les magistrats de se présenter aux concours 
internes de la fonction publique au même titre que les fonc-
tionnaires et agents publics, le Conseil d'Etat ayant estimé 
que la rédaction actuelle de l'article 19 de la loi du 11 jan-
vier 1984 ne l'autorisait pas. 

De même, le paragraphe III de l'article 2 lève une ambi-
guïté de rédaction de l'article 26, tel qu'il a été interprété par 
le Conseil d'Etat, en ouvrant explicitement la possibilité, 
pour un statut particulier, de prévoir deux voies parallèles de 
promotion interne, l'examen professionnel et la liste d'apti-
tude, sous réserve qu'elles ne concernent pas les mêmes béné-
ficiaires. 

Le paragraphe VII de l'article 2 consacre, sur le plan légis-
latif, le principe, mis en oeuvre en pratique, de la réintégra-
tion de plein droit de fonctionnaires à l'expiration de la 
période du service national. 

Le paragraphe IX de l'article 2 confère toute sa portée à la 
priorité de mutation au bénéfice des conjoints et personnes 
handicapées, prévue par l'article 60 de la loi de 1984, qui 
s'est substituée à la loi Roustan de 1921. Il supprime le 
renvoi aux statuts particuliers du soin de préciser ces prio-
rités, ce qui n'a jamais été opéré ; il laisse ainsi toute sa 
place à la concertation pour la détermination des barèmes de 
mutation et la conciliation des nécessités du service et des 
situations individuelles. 

Dans un souci d'équité, le paragraphe VIII de l'article 2 
complète l'article 58 de la loi de 1984 sur l'avancement de 
grade organisé après sélection par voie d'examen profes-
sionnel, comme l'accès au grade d'attaché principal. Il pré-
voit la possibilité pour le jury de compléter son, appréciation 
par la consultation des dossiers individuels des candidats. En 
l'absence de cette disposition, on assiste, en effet, à des pra-
tiques très différentes selôn les jurys, peu satisfaisantes en 
droit et en équité. 

Le paragraphe X de l'article 2 vise, quant à lui, à mieux 
moduler la sanction de l'exclusion temporaire de fonction au 
regard de la gravité de la faute commise. 

Le paragraphe XI de l'article 2 autorise une plus grande 
modulation des possibilités de délégation respective du pou-
voir de nomination et du pouvoir disciplinaire, particulière-
ment utile dans la politique de déconcentration mise en 
oeuvre par le Gouvernement. 

J'en viens, pour terminer, au titre III, qui modifie et actua-
lise de manière largement formelle le code des pensions 
civiles et militaires de retraite. 

Les paragraphes I, II et III de l'article 3 substituent les 
références des lois de 1983 et 1984 aux références de l'ordon-
nance de 1959 et tiennent compte de la nouvelle numérota-
tion des articles du code de la sécurité sociale. 

Les paragraphes IV, V, VI et VII de ce même article tirent 
les conséquences, en matière de pension, de l'introduction de 
l'article 63 de la loi du 11 janvier 1984, qui permet de  

reclasser des fonctionnaires devenus inaptes physiquement à 
l'exercice de leurs fonctions, alors qu'ils ne pouvaient, anté-
rieurement, qu'être mis à la retraite pour invalidité. 

Le paragraphe VIII de l'article 3 et le paragraphe IX de 
l'article 2 suppriment, dans un souci d'équité, une disposition 
spécifique au fonctionnaire suspendu, marié ou ayant un 
enfant âgé de moins de ,  vingt et un ans, qui se trouve péna-
lisé par rapport aux autres fonctionnaires suspendus, réaf-
filiés rétroactivement à l'assurance vieillesse du régime 
général et à l'institution de retraite complémentaire des 
agents non titulaires de l'Etat et des collectivités publiques, 
l' I. R. C. A. N.T. E. C. 

S'agissant des dispositions des titres suivants, outre l'ouver-
ture des corps d'enseignants des écoles d'architecture, dont 
j'ai déjà parlé, l'article 6 complète, de manière formelle, l'ar-
ticle 70 de la loi sur l'enseignement supérieur pour tenir 
compte de l'intervention de dispositions introduites par la loi 
du 4 juillet 1990. 

Le titre VI, relatif à diverses dispositions, prévoit, en pre-
mier lieu, la validation de nominations de professseurs cer-
tifiés en exercice à la suite de l'annulation par le juge des 
opérations de concours. 

Il valide également les délibérations et avis d'instances au 
sein desquelles ont siégé des professeurs dont la nomination 
a été annulée. 

Ces validations sont nécessaires pour confirmer la nomina-
tion de fonctionnaires dont je précise, d'ailleurs qu'ils sont 
déjà en poste depuis plusieurs années. Au fond, le problème 
de la validité des concours, souvent annulés pour vice de 
forme, fait l'objet d'une action tendant à prévenir les risques 
de contentieux, notamment par la diffusion aux jurys d'un 
guide juridique des concours. 

L'article 9 prévoit également la prise en compte, pour la 
constitution et la liquidation des droits à pension, des 
périodes' d'allocataires d'enseignement et de la première 
année passée en institut universitaire de formation des 
maîtres. 

Tels sont les principaux points de ce projet de loi dont je 
pense qu'ils sont à même de contribuer, tant par les réformes 
de fond que par les dispositions plus techniques - je vous 
remercie de m'avoir écouté avec attention, je parle souvent 
un langage difficile à saisir, je le sais - à l'adaptation de 
notre administration à l'évolution communautaire comme aux 
exigences de modernisation et de qualité que nous souhaitons 
pour le service public français. 

Je vous remercie par avance, mesdames, messieurs les 
sénateurs, de m'aider dans cette tâche. (Applaudissements sur 
les travées socialistes ainsi que sur certaines travées du R.D.E.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Germain Authié, rapporteur de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. Monsieur le président, mon-
sieur le ministre d'Etat, mes chers collègues, le projet de loi 
soumis à notre examen a pour objet essentiel d'ouvrir la 
fonction publique aux ressortissants des Etats membres de la 
Communauté économique européenne. 

Cette réforme importante, qui exige un aménagement de la 
règle traditionnelle selon laquelle nul ne peut avoir la qualité 
de fonctionnaire s'il ne possède la nationalité française, a 
justifié un examen très attentif de la part de la commission 
des lois. Le rapport écrit en rend compte dans le détail et je 
m'en tiendrai donc aux grandes lignes de ce projet de loi. 

M. le ministre d'Etat vient de le rappeler, cette réforme 
s'inscrit dans un contexte plus général d'ouverture de la fonc-
tion publique, que traduisent notamment la création d'un 
troisième concours d'entrée aux instituts régionaux d'adminis-
tration et l'ouverture de l'accès à l'enseignement supérieur de 
l'architecture. 

Le présent projet de loi tend, par ailleurs, à adapter cer-
taines dispositions ou procédures aux besoins de l'adminis-
tration. 

Enfin, des dispositions diverses visent à valider des nomi-
nations intervenues à la suite de concours ayant donné lieu à 
des annulations par le juge administratif et des décisions 
auxquelles ont pris part des professeurs dont les nominations 
avaient elles-mêmes été annulées. 



SÉNAT - SÉANCE DU 25 AVRIL 1991 
	

693 

L'ouverture de la fonction publique nationale aux ressortis-
sants de la Communauté européenne est à la fois nécessaire 
et souhaitable. 

D'abord, cette ouverture est nécessaire. Du point de vue 
du droit communautaire, la condition de nationalité ne sem-
blait pas soulever de difficultés. En effet, l'article 48 du 
Traité de Rome, qui précise les conséquences du principe de 
la libre circulation des travailleurs, exclut - paragraphe 4 -
de son champ d'application les « emplois dans l'administra-
tion publique ». 

Cependant, appelée à se prononcer sur la notion 
d'« emplois dans l'administration publique » à la demande 
de la Commission, la Cour de justice a considéré dans un 
arrêt de principe, confirmé par la suite, du 17 décembre 1980 
que seuls les emplois « qui comportent une participation, 
directe ou indirecte, à l'exercice de la puissance publique » et 
les fonctions « qui ont pour objet la sauvegarde des intérêts 
généraux de l'Etat ou des autres collectivités publiques » sont 
placés hors du champ d'application du principe de la libre 
circulation des travailleurs. 

M. Emmanuel Hemel. Interprétation totalement abusive ! 

M. Charles Lederman. Bravo ! 

M. Germain Authié, rapporteur. La Commission a adressé 
aux Etats membres une communication en date du 5 jan-
vier 1988 afin de leur indiquer qu'elle entendait entreprendre 
une action systématique destinée à éliminer les « restrictions 
fondées sur la nationalité qui, dans chaque Etat membre, 
interdisent aux travailleurs des autres Etats membres l'accès 
aux emplois de certains secteurs publics bien déterminés » : 
les services commerciaux, par exemple transports publics, 
distribution d'électricité ou de gaz, compagnies de navigation 
aérienne ou maritime, postes et télécommunications, orga-
nismes de radiotélédiffusion ; les services de santé publique ; 
l'enseignement dans les établissements publics ; la recherche 
à des fins civiles dans les établissements publics. 

Si cette communication n'a pas valeur de règle juridique, 
la Commission est néanmoins décidée à contester, devant la 
Cour de justice, sur la base de l'article 169 du Traité, pré-
voyant l'ouverture d'un contentieux à l'encontre de l'Etat 
considéré comme étant en infraction, les clauses de nationa-
lité de portée générale et absolue figurant dans les statuts de 
la fonction publique des Etats membres. 

M. Jean Chérioux. C'est la collusion des juges et des 
technocrates ! 

M. Charles Lederman. Bravo ! 

M. Germain Authié, rapporteur. Ainsi rendue nécessaire 
par l'application des règles communautaires, l'ouverture de la 
fonction publique aux ressortissants de la Communauté 
apparaît, en outre, comme une conséquence logique de la 
politique européenne de la France. 

L'exigence de nationalité française, qui favoriserait la 
loyauté et la fidélité indispensables dans le service de l'Etat 
et des autres collectivités publiques, est incontestable s'agis-
sant de l'exercice des fonctions régaliennes traditionnelles de 
l'administration. 

Cette même exigence n'a plus de fondements aussi solides 
s'agissant d'emplois dans des activités de nature économique 
et sociale. 

Or le rapprochement entre pays membres de la Commu-
nauté, auquel la France apporte une contribution active, 
développe des liens spécifiques entre Français et ressortis-
sants communautaires qui font apparaître comme acceptable 
que ces derniers puissent _avoir accès à un certain nombre 
d'emplois publics dans les mêmes conditions que les natio-
naux. 

A cet égard, le rapporteur de la commission des lois a pu 
constater avec satisfaction, lors des entretiens qu'il a eus, que 
le principe d'une telle ouverture était admis tant par les res-
ponsables des administrations que par les organisations syn-
dicales de la fonction publique, même si l'une de ces der-
nières a exprimé sa préférence pour le développement d'une 
coopération entre fonctions publiques nationales. 

Il ne serait donc pas acceptable, à la veille de la mise en 
place du grand marché communautaire, fondé sur le principe 
de libre circulation, de tenir la fonction publique à l'écart de 
ce mouvement. 

En second lieu, cette ouverture, conforme aux engagements 
communautaires de la France, apparaît maîtrisable dans ses 
effets. 

Enfin, si ces engagements communautaires créent des obli-
gations à la France, celle-ci peut également en tirer profit. 

Il ne faut cependant pas sous-estimer - vous l'avez sou-
ligné, monsieur le ministre d'Etat - les difficultés que soulève 
une telle ouverture dans sa mise en oeuvre concrète. 

Constitutionnellement possible, l'ouverture de la fonction 
publique doit être néanmoins conditionnée pour respecter les 
exigences du principe de souveraineté. 

En conséquence, un ressortissant communautaire pourrait 
se voir interdire l'accès à certains emplois en raison de leur 
nature. Le déroulement de sa carrière en serait donc affecté. 
Cette limitation n'est pas incompatible avec le principe de 
l'égalité du traitement, qui n'interdit pas de traiter différem-
ment des personnes qui se trouvent dans des situations diffé-
rentes, à la condition que la discrimination soit fondée sur 
des considérations d'intérêt général et qu'elle soit adéquate, 
dans son ampleur et dans ses modalités, à la différence 
objective de situations. 

En l'occurrence, la différence de situations résulte de la 
nationalité, qui justifie la différence de traitement pour 
l'accès à certains emplois liés à reiercice de l'autorité 
publique. 

Les restrictions à l'accès des ressortissants communautaires 
doivent concerner les emplois qui, selon la formulation de la 
jurisprudence de la Cour de justice des Communautés euro-
péennes, comportent une « participation directe ou indirecte 
à l'exercice de la puissance publique » ou se rattachent à « la 
sauvegarde des intérêts généraux de l'Etat et des autres col-
lectivités publiques ». 

Le présent projet de loi a retenu les notions, d'une part, 
d'« attributions séparables de l'exercice de la souveraineté », 
plus éclairante que la notion très générale de « sauvegarde 
des intérêts généraux de l'Etat », et, d'autre part, de « partici-
pation directe ou indirecte à l'exercice de prérogatives de 
puissance publique » plus précise que la notion d'« exercice 
de la puissance publique ». 

La commission des lois vous propose, néanmoins, une nou-
velle rédaction de l'article ler du projet de loi, qui, si elle 
conserve les mêmes critères, se veut plus complète et plus 
rigoureuse. 

Il reste que, même à partir de critères pertinents au regard 
du droit interne, le recensement des emplois exclus du champ 
d'application du principe de libre circulation sera délicat. 

Tout aussi délicate sera l'application à la situation des res-
sortissants communautaires des conditions exigées pour avoir 
la qualité de fonctionnaire, en particulier la condition relative 
à l'absence de condamnation incompatible avec l'exercice de 
la fonction. 

En outre, une coordination devra nécessairement être 
recherchée avec nos partenaires de la Communauté, en 
matière de retraite, par exemple. 

Cette adaptation doit également être appréciée au regard 
de la question très importante de la réciprocité que la France 
est en droit d'attendre de la part de ses partenaires. 

La préoccupation que l'ouverture de la fonction publique 
nationale ne reste pas isolée et soit accompagnée d'un mou-
vement comparable dans les autres Etats membres a été 
exprimée au cours des entretiens qu'a eus votre rapporteur. 

Parfaitement légitime, cette préoccupation ne peut cepen-
dant pas constituer une condition préalable à l'adaptation du 
droit interne. Elle devra néanmoins animer l'action du Gou-
vernement dans la mise en oeuvre concrète de l'ouverture de 
la fonction publique. 

Cette question de la réciprocité, ajoutée aux difficultés que 
pourrait susciter la mise en oeuvre des critères retenus pour 
l'ouverture de la fonction publique, justifie l'adoption d'une 
démarche progressive. 

Une telle démarche doit permettre, d'une part, que cette 
ouverture soit maîtrisée et s'effectue dans la clarté et dans le 
respect' de l'unité de la fonction publique et, d'autre part, 
qu'elle soit menée avec le souci d'une action réciproque de la 
part de nos partenaires. 

A cet égard, monsieur le ministre d'Etat, le Sénat serait 
certainement intéressé de vous entendre préciser la méthode 
qui sera suivie pour modifier les statuts particuliers ainsi que 
la manière dont sera développée la concertation avec nos 
partenaires de la Communauté. 
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L'ouverture des concours d'accès aux instituts régionaux 
d'administration et à l'enseignement supérieur de l'architec-
ture complète cette ouverture sur l'Europe communautaire. 

A cet objectif d'ouverture de la fonction publique participe 
enfin l'article 2, paragraphe V, du projet de loi, qui permet la 
mise à disposition de fonctionnaires auprès d'organisations 
internationales, afin de renforcer la présence de la France 
auprès de celles-ci. 

Je passerai plus rapidement sur les autres dispositions du 
projet de loi, qui, si elles ne sont pas négligeables, n'ont à 
l'évidence pas la même portée. 

L'adaptation de certaines dispositions législatives aux 
besoins et réalités de l'administration constitue le deuxième 
volet du projet de loi. 

Cette adaptation concerne la loi no 84-16 du 11 jan-
vier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique de l'Etat, d'une part, et le code des pensions 
civiles et militaires de retraite, d'autre part. 

Les modifications de la loi du 11 janvier 1984 tendent, 
d'abord, à donner un fondement légal à des pratiques admi-
nistratives qui se sont développées, soit dans le silence de la 
loi, soit en dépit de dispositions législatives expresses. 

Ces modifications tendent, ensuite, à simplifier certaines 
tâches de gestion en permettant que la vérification des condi-
tions pour concourir n'intervienne qu'après l'admission et ne 
concerne, en conséquence, que les seuls candidats admis. 

Enfin, elles cherchent à clarifier certaines dispositions. 
Les modifications du code des pensions civiles et militaires 

sont, pour certaines d'entre elles, purement formelles et ten-
dent à actualiser le code des peùsions civiles et militaires de 
retraite afin de tenir compte de la parution de la loi n° 84-16 
du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique de l'Etat. 

D'autres dispositions ont pour objet la prise en compte, 
dans le code, de la situation des fonctionnaires reclassés en 
application de l'article 63 de la loi statutaire du 11 jan-
vier 1984. 

La validation des nominations et des décisions prises à la 
suite d'annulations par le juge administratif forme le dernier 
volet du projet de loi. 

Les lois de validation, quoique peu satisfaisantes dans leur 
principe, qui est de faire échec à l'autorité de la chose jugée, 
sont néanmoins nécessaires pour rendre incontestables des 
actes administratifs en les couvrant de leur propre autorité. 

De pratique régulière, cette procédure est admise par le 
Conseil constitutionnel. Elle est justifiée dans les cas visés 
par le présent projet de loi. 

Sous le bénéfice des observations que j'ai présentées et 
sous réserve des amendements qu'elle vous soumet, la com-
mission des lois vous propose, mes chers collègues, d'adopter 
le présent projet de loi. (Applaudissements.) 

4 

SOUHAITS DE BIENVENUE A UNE DÉLÉGATION 
DE DEPUTÉS DES CORTÈS D'ESPAGNE 

M. le président. Mes ches collègues, j'ai le plaisir de 
saluer la présence, dans notre tribune officielle, d'une déléga 
tion de députés des Cortés d'Espagne, membres du groupe 
d'amitié Espagne-France, conduite par M. José Federico de 
Carvajal, ancien président du Sénat, qui séjourne dans notre 
pays à l'invitation du groupe France-Espagne. (M. le ministre 
d'Etat, Mmes et MM. les sénateurs se lèvent et' applaudissent.) 

Je présente à nos collègues espagnols les souhaits de bien-
venue au Sénat de la République, et je forme des voeux très 
chaleureux pour que-leur présence parmi nous fortifie encore 
les liens d'amitié entre nos assemblées et, à travers elles, 
entre le peuple espagnol et le peuple français. (Nouveaux 
applaudissements.)  

5 

FONCTION PUBLIQUE 

Suite de la discussion et adoption 
d'un projet de loi déclaré d'urgence 

M. le président. Nous reprenons la discussion du projet 
de loi portant diverses dispositions relatives à la fonction 
publique. 

Dans la suite de la discussion générale, la parole est à 
M. le rapporteur pour avis. 

M. Albert. Vecten, en remplacement de M. Paul Séramy, 
rapporteur pour avis de la commission des affaires culturelles. 
Monsieur le président, monsieur le ministre d'Etat, mes chers 
collègues, M. Paul Séramy, souffrant, m'a demandé de le 
remplacer à cette tribune pour vous présenter le rapport pour 
avis de la commission des affaires culturelles. 

Il m'a chargé, mes chers collègues - cela s'adresse aussi à 
vous, monsieur le ministre d'Etat, qui êtes un ancien membre 
de notre commission - de vous dire ses regrets de ne pas être 
aujourd'hui parmi nous. Je sais me faire l'interprète de tous 
en lui adressant nos voeux de prompt rétablissement. (M. Phi-
lippe de Bourgoing applaudit.) 

Monsieur le ministre d'Etat, nous avons appris à nous 
méfier des projets de loi portant dispositions diverses. Une 
longue expérience nous a enseigné que, sous cet intitulé 
anodin, on trouve bien souvent des mesures importantes, des 
dispositions, en somme, moins diverses que les autres. 

Le texte que vous nous présentez aujourd'hui ne fait pas 
exception à cette règle. Son article ter introduit, en effet, une 
importante innovation dans notre droit, puisqu'il pose le 
principe de l'accès à certains emplois de la fonction publique 
des ressortissants d'autres Etats membres de la Communauté. 
C'est à cette innovation que je bornerai mon propos. 

Après votre exposé, monsieur le ministre d'Etat, et celui du 
rapporteur de la commission saisie au fond, je ne reviendrai 
pas sur l'économie générale du dispositif prévu par le projet 
de loi, dont l'analyse figure dans le rapport écrit. Je voudrais 
simplement, avant d'examiner l'application du texte dans le 
secteur de l'enseignement, insister sur un point qui a été 
relevé en commission par tous les intervenants : la très 
importante marge d'action que le projet de loi laisse au pou-
voir réglementaire. 

Ce sont les statuts particuliers - c'est-à-dirè des décrets en 
Conseil d'Etat - qui détermineront concrètement les emplois 
et les fonctions qui pourront être « ouverts » à des ressortis-
sants communautaires. 

Ce sont d'autres décrets en Conseil d'Etat qui définiront 
comment seront appréciées l'ensemble des conditions 
requises des candidats non nationaux pour se présenter aux 
concours de recrutement. 

Et comme vous prévoyez, monsieur le ministre d'Etat, que 
l'ouverture de notre fonction publique devra se faire progres-
sivement, en tenant compte notamment de l'action engagée 
par nos partenaires, cela signifie que, pour l'instant, nous 
n'avons pas d'indications précises sur les conséquences pra-
tiques du choix de principe que vous nous demandez de 
faire, ni sur l'échéancier selon lequel elles interviendront. 

S'agissant du principe même de l'ouverture de notre fonc-
tion publique, certains, dont je suis, y sont favorables, 
d'autres non, mais les uns et les autres doivent constater qu'il 
nous est imposé par la jurisprudence de la Cour de Luxem-
bourg. Avouez que, dans tout cela, la compétence du législa-
teur national paraît bien limitée ! 

Mme Hélène Luc. Eh oui ! 

M. Albert Vecten, rapporteur pour avis. J'en viens à pré-
sent à l'application de ce texte à l'enseignement public, qui 
est un des « secteurs prioritaires » dont la Commission de 
Bruxelles entend favoriser l'ouverture rapide à des ressortis-
sants d'autres Etats membres. C'est aussi le secteur où le 
nombre des emplois concernés par cette ouverture est le plus 
important. C'est, enfin, un secteur qui présente, dans tous les 
pays européens, un particularisme marqué, fruit de l'histoire, 
des traditions et de la culture nationale. 
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Dans deux pays européens, la Grande-Bretagne et les Pays-
Bas, il n'existe pas de « condition de nationalité » opposable 
aux enseignants exerçant dans les établissements publics. 
Mais ces pays font figure d'exception. De plus, aux Pays-Bas, 
l'obstacle de la langue est un barrage tout aussi efficace ! 

D'autres Etats 'membres, en particulier le Portugal et 
l'Italie, ont entamé une réflexion sur l'ouverture de leur corps 
enseignant, mais cette réflexion risque de leur prendre encore 
un peu de temps. 

Enfin, trois Etats paraissent réticents : ce sont le Luxem-
bourg, la Grèce et le Danemark. 

En France, nous avons déjà .un début d'expérience d'ac-
cueil des étrangers dans l'enseignement. Apparemment, le 
ministère de l'éducation nationale a commencé d'étudier les 
conditions d'application du projet de loi dans l'enseignement 
scolaire public, mais bien des questions concrètes' demeurent 
encore sans réponse. 

Nous voudrions aussi nous interroger, et vous interroger, 
monsieur le ministre d'Etat, sur les effets pratiques de l'ou-
verture de la fonction publique enseignante. 

Cette « ouverture » - vous l'avez dit tout à l'heure - est 
déjà un fait dans l'enseignement supérieur, depuis la loi 
d'orientation de 1968 qui a permis le recrutement de person-
nalités étrangères, originaires ou non de la C.E.E., dans le 
corps enseignant des universités. 

La loi de 1984 et ses textes d'application ont confirmé et 
précisé les conditions d'intégration des non-nationaux dans 
les corps d'enseignants chercheurs : ce sont, d'ailleurs, des 
dispositions analogues que l'article 5 du projet de loi entend 
appliquer aux futurs corps d'enseignants des écoles d'archi-
tecture. 

Mais, dans l'enseignement scolaire, lés non-nationaux ne 
peuvent être recrutés que comme contractuels, en tant que 
maîtres auxiliaires. Ce sont donc les corps d'enseignants du 
premier et du second degré qui sont visés par le projet de loi. 

Deux points sont à examiner : les conditions d'accès et les 
emplois qui pourront être accessibles à des non-enseignants. 

En ce qui concerne les conditions d'accès, il faut se féli-
citer que le principe du recrutement par concours soit totale-
ment sauvegardé. Tous les candidats, nationaux ou non, pas-
seront les mêmes concours de recrutement et selon les mêmes 
modalités. Ils suivront, le cas échéant, la même formation et 
seront titularisés dans les mêmes conditions. 

C'est là un point essentiel, d'une part, parce que le 
concours permet de garantir l'adéquation de la formation des 
candidats - et, dans le cas de non-nationaux, leur maîtrise du 
français - d'autre part, parce que le recrutement par 
concours est inséparable de l'exigence constitutionnelle d'éga-
lité d'accès aux emplois publics. 

Reste à régler le problème des conditions de diplôme 
exigées des candidats non nationaux pour se présenter aux 
concours. Vous préparez à ce sujet, monsieur le ministre 
d'Etat, un décret, dont vous avez bien voulu nous communi-
quer le projet. 

Ce texte, dont bénéficieront également les Français titu-
laires de diplômes étrangers et dont le dispositif est analysé 
dans le rapport écrit, paraît satisfaisant. En outre, le « filet 
de sécurité » que représente le concours devrait pallier les 
inconvénients qui pourraient résulter des différences de 
contenu et de conception entre les diplômes décernés dans 
les Etats membres. 

Quant à la ligne de partage entre les emplois qui seront 
ouverts aux ressortissants de la Communauté et ceux qui 
seront réservés , aux nationaux, elle sera certainement plus 
facile à tracer dans le cas des personnels enseignants que 
dans d'autres. Cependant, le tri ne semble pas achevé. 

Il paraît déjà établi que les ressortissants de la Commu-
nauté ne pourront pas accéder aux fonctions de chef d'éta-
blissement du second degré. Ils ne pourront pas non plus 
être nommés dans les corps d'inspection. En revanche, il est 
envisagé qu'ils puissent accéder aux emplois de directeurs 
d'école, ces derniers étant chargés d'une mission « d'anima-
tion » exclusive de tout pouvoir hiérarchique. 

Parmi les points qui ne sont pas réglés, deux doivent être 
signalés. 

D'une part, en ce qui concerne les personnels des instituts 
universitaires de formation des maîtres, les emplois de direc-
tion devraient logiquement être réservés à des nationaux. 

Pour les autres, rien n'est encore réglé, ce qui n'est d'ailleurs 
pas très étonnant, puisque personne ne sait encore grand-
chose du fonctionnement de ces instituts. 

Mme Hélène Luc. C'est bien vrai ! 

M. Albert Vecten, rapporteur pour avis. D'autre part, le 
projet de loi ne traite pas clairement le problème des condi-
tions de participation des non-nationaux aux jurys d'examen 
et de concours ainsi qu'aux autres organes consultatifs. 

Ce problème intéresse tous les corps de fonctiohnaires, 
mais il revêt, dans le cas des enseignants, une importance 
particulière. Je n'insiste pas sur ce sujet pour l'instant. Nous 
y reviendrons dans la discussion des articles, puisque la com-
mission proposera un amendement sur ce point. 

Voilà ce qu'on peut dire sur les conditions de l'ouverture 
des fonctions enseignantes à des ressortissants de la Commu-
nauté. 

Je ne voudrais pas conclure cet exposé, pourtant déjà trop 
long, sans m'interroger sur la portée pratique de cette ouver-
ture et sur sa contribution à la nécessaire adaptation de notre 
système éducatif aux exigences de la construction euro-
péenne, 

Les effets concrets de l'ouverture seront sans doute limités, 
comme ceux de toutes les mesures communautaires ou natio-
nales prises jusqu'à présent pour favoriser le libre établisse-
ment. 

L'exemple de l'enseignement supérieur est, lui aussi, éclai-
rant : l'ouverture aux enseignants de toutes nationalités est 
un fait depuis plus de vingt ans. A peine 2 p. 100 des postes 
sont occupés par des non-nationaux. 

On peut donc imaginer qu'assez peu de candidats étrangers 
seront tentés de venir passer un concours en France et de s'y 
installer pour suivre une carrière qui risque fort d'être tron-
quée. 

On ne peut même pas espérer que l'ouverture pourra 
contribuer à combler le déficit des recrutements dans certains 
secteurs, par exemple les matières scientifiques : en effet, les 
mêmes problèmes se posent, peu ou prou, dans tous les pays 
d'Europe ! 

Il faut surtout souligner que l'éducation nationale aura, 
pour s'ouvrir réellement à l'Europe, bien d'autres efforts à 
faire que celui d'accueillir dans ses cadres quelques ressortis-
sants européens. 

Le développement de l'enseignement des langues, l'adapta-
tion des formations et l'affirmation de leur « capacité concur-
rentielle » sur le marché européen de l'emploi, le développe-
ment des échanges à tous les niveaux sont, à cet égard, des 
exigences fondamentales, qu'il ne faut surtout pas oublier ou 
négliger au nom d'une très symbolique ouverture de la fonc-
tion publique enseignante. 

Monsieur le ministre d'Etat, au bénéfice de ces observa-
tions, et sous réserve des amendements qu'elle vous propose, 
la commission des affaires culturelles a donné, à la majorité 
de ses membres, un avis favorable à l'adoption des disposi-
tions du projet de loi sur lesquelles a porté son examen. 
(Applaudissements sur les travées de l'union centriste, du R.P.R. 
et de ainsi que sur certaines travées du R.D.E.) 

Question préalable 

M. le président. Je suis saisi par Mme Luc, MM. 
Lederman, Pagès, Mme Fraysse-Cazalis, les membres du 
groupe communiste et apparenté d'une motion no 1, tendant 
à opposer la question préalable. 

Cette motion est ainsi rédigée : 
« En application de l'article 44, alinéa 3, du règlement, 

le Sénat décide qu'il n'y a pas lieu de poursuivre la déli-
bération sur le projet de loi no 240 portant diverses dis-
positions relatives à la fonction publique. » 

Je rappelle qu'en application du dernier alinéa de l'ar-
ticle 44 du règlement ont seuls droit à la parole l'auteur de 
l'initiative ou son représentant, un orateur d'opinion 
contraire, le président ou le rapporteur de la commission 
saisie au fqnd et le Gouvernement. 

Aucune explication de vote n'est admise. 
La parole est à M. Lederman, auteur de la motion. 
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M. Charles Lederman. Monsieur le président, monsieur le 
ministre d'Etat, mes chers collègues, mon intervention, qui 
tend à l'adoption par notre assemblée d'une question préa-
lable à l'encontre du projet gouvernemental relatif à diverses 
dispositions concernant la fonction publique, se fonde sur 
deux raisons essentielles. 

Je veux souligner tout d'abord que ce projet est un 
exemple, un de plus, mais ô combien éclairant, de la domina-
tion supranationale des institutions européennes sur la poli-
tique complice, en l'espèce, du Gouvernement français. 

Puis - c'est à la fois la raison d'être profonde et la consé-
quence de cette politique d'abandon de la souveraineté natio-
nale - ce texte s'il était adopté ouvrirait la brèche qui per-
mettrait au Gouvernement de porter deS coups d'une gravité 
lourde de conséquences contre la fonction publique française, 
plus généralement contre les services publics eux-mêmes. 

M. Emmanuel Flamel. Très bien ! 

M. Charles Lederman. C'est l'article ler de ce texte qui 
fonde notre opinion. C'est à cette disposition que je vais 
donc consacrer l'essentiel de mon propos. 

Cet article ler modifie la loi du 13 juillet 1983 sur les 
droits et obligations des fonctionnaires afin d'ouvrir la fonc-
tion publique aux ressortissants des pays membres de la 
C.E.E. 

Ce texte tente de contourner le concept de la « clause de 
nationalité » prévue par l'article 5 de la loi de 1983, qui 
énonce le principe suivant : « Nul ne peut avoir la qualité de 
fonctionnaire : 10 s'il ne possède pas la nationalité fran-
çaise... » 

Ce principe, outre le fait qu'il correspond à la nécessité de 
l'exercice de la souveraineté nationale - j'y reviendrai -
apparaît, notamment, dans l'article 48 du traité fondateur de 
la Communauté économique et européenne, le Traité de 
Rome. 

L'article 48 institue, je le rappelle, la libre circulation des 
travailleurs. 

Son alinéa 4 dispose : « Les dispositions du présent article 
ne sont pas applicables aux emplois dans l'administration 
publique. » 

Ce texte, qui ne semble pas avoir été suffisamment 
remarqué, est on ne peut plus clair. Il est vrai que M. le 
ministre d'Etat, répondant en commission des lois à une 
question que je lui avais posée, n'avait pas hésité un instant à 
me répondre que les rédacteurs du traité de 1957 n'avaient 
pas suffisamment pesé les termes employés. Je lui avais sug-
géré de donner à cette explication la publicité nécessaire en 
séance publique. Comme il ne l'a pas fait, je me permets de 
me substituer à lui. 

Il faut encore souligner que la portée de cet article du 
Traité de Rome fut renforcée par la publication - on l'oublie 
- en 1968, d'un règlement européen, qui édictait que les non-
nationaux ne peuvent prétendre à des « activités partici-
pant..., même à titre occasionnel, à l'exercice de l'autorité 
publique ». C'est une indication donnée par ceux qui sont 
pourtant partisans de la C.E.E. 

Le Traité de Rome, c'est incontestable, laissait les Etats 
membres maîtres d'organiser, de gérer chacun leur propre 
fonction publique. 

C'est la Cour de justice des Communautés européennes, 
organisme coupé de tout contrôle institutionnel de la part des 
Etats membres de la C.E.E., qui allait produire une interpré-
tation restrictive du texte fondateur de 1957. 

C'est donc un organisme supranational par excellence, sans 
responsabilité, statuant en l'absence de tout contrôle démo-
cratique qui a interprété, je dirais même en a changé le 
contenu, un traité ratifié par les parlements nationaux, dans 
le texte où il a été ratifié à l'époque. 

C'est le 17 décembre 1980, donc, que la Cour de justice 
des Communautés européennes a, dans un arrêt de principe, 
affirmé que seuls sont concernés par le quatrième alinéa du 
Traité de Rome les emplois « qui comportent une participa-
tion directe ou indirecte à l'exercice de la puissance 
publique » et les fonctions « qui ont pour objet la sauvegarde 
des intérêts généraux de l'Etat ou des autres collectivités 
publiques ». 

Passer du concept d'emplois dans l'administration publique 
à celui d'exercice des prérogatives de puissance publique ou 
de défense des intérêts généraux constitue un saut considé-
rable, une restriction à ce point énorme de la portée du texte 
de 1957 qu'indéniablement la lettre et l'esprit du texte 
de 1957 en sont méconnus et radicalement ,transformés. 

Comme cela a été rappelé, la Commission des Commu-
nautés européennes, le 18 mars 1988, par le biais d'une 
« communication », c'est-à-dire un acte qui n'a pas valeur de 
règle juridique contraignante, même au sens des principes 
communautaires pour les Etats membres de la C.E.E., a 
rejoint l'interprétation de la Cour de justice européenne. 
M. Authié, à la page 11 de -son rapport, le reconnaît d'ail-
leurs. 

La Commission a défini les quatre secteurs prioritaires à 
« ouvrir » les services de santé, l'enseignement, la recherche 
à des fins civiles, les organismes chargés de gérer un service 
commercial, tels que les transports publics, la navigation 
aérienne, les postes et télécommunications, la radiotélécom-
munication. 

Il est frappant, mes chers collègues, que la Cour de justice 
et la Commission aient pu, en dehors, je le répète, de tout 
contrôle démocratique, de toute expression de la volonté des 
peuples des différents pays Etats membres de la C.E.E., 
opérer un véritable détournement, un excès de pouvoir, une 
violation flagrante d'une très importante disposition du Traité 
de Rome. 

Les dirigeants européens, le Gouvernement français, qui 
accepte et favorise ce coup de force contre la souveraineté 
nationale, ne cherchent à atteindre qu'un seul but : aller au 
plus vite vers un libéralisme économique sans frontières en 
faisant sauter les verrous que sont les acquis démocratiques 
tels que les fonctions publiques nationales et, conjointement, 
les services publics nationaux, dont les fonctionnaires sont 
bien souvent les piliers. Il s'agit de faire tomber tout ce qui 
peut gêner cette mise en place de l'Europe de l'argent et des 
financiers rois. 

Lepouvernement français se félicite pour la construction 
de celte Europe supranationale. Il est plus lent, beaucoup 
plus lent à s'engager pour ce qu'il appelle, de temps en 
temps, l'Europe sociale. 

Sur le sujet qui nous intéresse aujourd'hui, seuls les Pays-
Bas ont modifié leur droit interne pour se conformer aux 
injonctions européennes. 

Comme M. Vecten l'a souligné, à juste titre, dans son rap-
port, les Pays-Bas n'ont pas grand-chose à craindre de l'ar-
rivée en masse d'autres nationaux. Peu de personnes dans les 
pays de la C.E.E. sont en mesure d'apprendre à parler le 
néerlandais. (M. de Villepin sourit.) 

C'est une constatation, monsieur de Villepin, que tout le 
monde fait. Je ne dis pas que la langue néerlandaise ne pos-
sède pas des qualités particulières et une saveur extrême à 
entendre. Permettez-moi de vous dire qu'à mon avis elle n'est 
pas toujours très musicale. C'est une appréciation person-
nelle. J'ai peut-être une mauvaise oreille. 

Donc, le Gouvernement français a pris la position que je 
viens d'indiquer. 

Mes chers collègues, je pose une question qui me paraît 
importante. Pourquoi la Commission de Bruxelles, depuis 
1986, n'a-t-elle pas édicté une directive et pourquoi s'est-elle 
contentée d'une simple communication, qui, encore une fois, 
n'a aucune valeur juridique contraignante ? Personne ne peut 
me démentir sur ce point. 

La réponse est simple et frappante. La directive ne pourrait 
être prise qu'à l'unanimité des membres de la Commission. 
Or, tout le monde le sait, cette unanimité ne peut pas être 
réalisée au sein de la Commission à propos des questions 
que nous sommes en train d'évoquer. C'est le motif pour 
lequel on a essayé de tourner la difficulté, en passant par ce 
qu'on appelle une communication. 

Alors, après avoir violé le traité lui-même, on viole la 
volonté de certains membres de la Communauté, mais je ne 
suis pas sûr qu'ils acceptent d'être violés aussi facilement. 
Pour ce qui est de la France, elle se précipite et vole au 
secours des violeurs. 

En toute connaissance de cause, c'est encore en commis-
sion des lois que M. Durafour m'a répondu que c'était une 
« volonté politique » de la part du Gouvernement de pré-
senter le texte dont nous allons peut-être discuter tout à 
l'heure. 
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La France s'engage, donc, sans se soucier de savoir si ses 
voisins sont décidés ou non à la suivre. Son Gouvernement 
brade aussi, sans aucune précaution, les intérêts de notre 
pays et de son peuple. 

Les sénateurs communistes et apparenté s'élèvent, une nou-
velle fois, contre cette attitude de soumission, qui est celle du 
Gouvernement français à l'égard des ukases de certains de 
Bruxelles. Et je suis certain que d'autres de nos collègues ont 
le même sentiment. 

Les sénateurs communistes refusent de voir les centres de 
décisions que doivent être l'Assemblée nationale et le Sénat 
être transférés à Bruxelles. 

Notre attitude d'aujourd'hui sur le texte qui nous est 
soumis, c'est un refus catégorique d'entériner la mise en 
cause du pouvoir législatif français et le nouvel ordre nor-
matif que le gouvernement socialiste veut lui imposer. 

M. Pasqua et ses amis du groupe du R.P.R. reconnaissent 
eux-mêmes cet état de choses. Ainsi, dans l'exposé des motifs 
d'une proposition de loi qu'ils ont déposée à la fin de 
l'année dernière, ils affirmaient que l'Acte unique voté 
en 1986 aura pour conséquence que bientôt « 80 p. 100 de la 
législation fiscale, économique et sociale, relèvera de la Com-
munauté ». Les auteurs de cette proposition de loi signalaient 
à l'époque que, depuis l'Acte unique, sur 230 lois, 102 étaient 
originaires de Bruxelles, soit près de 45 p. 100. 

L'article 1 er du texte concerné aujourd'hui s'inscrit parfai-
tement dans la démarche à juste titre critiquée. 

Il montre bien qu'aucun secteur - et celui des emplois 
publics n'est pas le moindre - qu'aucun secteur ne peut 
échapper aujourd'hui à la mise en harmonie, ou plutôt, la 
mise au pas de notre législation, de notre droit. 

La question préalable que nous vous proposons aujour-
d'hui d'adopter tend à porter un coup d'arrêt à cette course 
effrénée à la construction d'une Europe qui sacrifie l'intérêt 
général de notre pays au profit de quelques-uns. 

Nous l'avOns déjà dit et nous le répétons, nous assistons à 
la mise en cause du principe même de la souveraineté natio-
nale. Ce ne sont plus, force est de le constater, mes chers 
collègues, les représentants du peuple qui font la loi. Et ils la 
feront encore moins si nous adoptons le texte qui nous est 
proposé. 

Le députés et les sénateurs ne font plus - ou presque - 
qu'enregistrer, transcrire, des dispositions élaborées ailleurs, 
par des instances européennes, technocratiques et bureaucra-
tiques, dispositions qui ne correspondent pas - comment 
pourrait-il en être autrement ? - aux aspirations populaires. 

Nombreux sont ceux qui, dans notre assemblée même, au-
delà des bancs du groupe communiste et apparenté, consta-
tent un abaissement considérable du rôle du Parlement du 
fait de cette dérive surpranationale. 

J'entendais bien MM. Rocard et Poperen, ainsi que 
M. Auroux, président du groupe socialiste, s'indigner du rôle 
de l'opposition de droite en affirmant que cette dernière, par 
sort attitude, discréditait le Parlement aux yeux des Français 
et Françaises. Nous nous sommes, sur ce sujet, souvent 
exprimés. 

Mais je me dois de faire remarquer au Gouvernement et 
aux parlementaires socialistes que, ce qui est beaucoup plus 
grave et plus lourd de conséquences pour les relàtions entre 
les gens de notre pays et leurs représentants politiques, c'est 
l'éloignement des centres de décisions, des décisions qui les 
intéressent. 

Oui ! ce qui est attentatoire à la démocratie, c'est le dessai-
sissement progressif des peuples - le nôtre et tous les 
autres - de tout pouvoir réel de contrôle sur la mise en 
oeuvre de la volonté par eux exprimée. 

A l'heure où nous traversons - il faut bien le rappeler -
une crise de nos institutions, à l'heure où l'on ne cesse d'af-
firmer vouloir réconcilier les Français avec la politique, avec 
leurs partis, cette mise sur la touche des parlements natio-
naux accentue le mal, si elle n'en est pas la source même. 

Ce constat, M. Michel Aurillac, ancien ministre de la coo-
pération, le fait également. « On s'aperçoit qu'une loi 
déclarée conforme à la Constitution n'est plus désormais 
qu'un chiffon de papier qui pourra être écarté par n'importe 
quelle juridiction pour non-conformité à un traité, au traité 
de Rome, mais aussi à la Déclaration européenne des droits 
de l'homme ou aux accords du GATT. Des pans entiers de  

notre législation sociale, de notre organisation administrative, 
judiciaire, douanière et économique deviennent ainsi vulné-
rables. ». 

Je me permets d'ajouter à de tels propos que, le comble 
quant au texte que nous examinons aujourd'hui, c'est que le 
Gouvernement tient à faire modifier une disposition essen-
tielle pour la sauvegarde de la souveraineté nationale, non 
pas au regard du traité de Rome, mais au regard de simples 
évolutions jurisprudentielles qui peuvent être rejetées demain, 
d'une simple communication émanant de la Commission des 
Communautés européennes, actes qui n'ont pas de place 
dans notre hiérarchie des normes, des prises de position qui, 
je le répète, violent elles-mêmes le traité de Rome. 

Les partisans de la supranationalité, pour tenter d'arriver 
plus vite à leurs fins, brûlent les étapes ; pour cela ils sont 
même prêts à brûler le traité de Rome, traité qui est censé 
fonder pourtant leur démarche. 

En décembre dernier à cette même tribune, j'avais évoqué 
une affaire venue devant la Cour de justice des Commu-
nautés ; elle mérite d'être rappelée. 

En effet, les comnientaires de cette affaire, par M. Simon 
Denys, professeur d'université, et M. Barav, professeur au 
collège d'Europe de Bruges, publiés par la Revue du Marché 
commun d'octobre 1990 sont révélateurs. 

Les voici : « La logique du droit communautaire dans ses 
rapports avec les droits des Etats membres implique nécessai-
rement que toute juridiction nationale doive disposer des 
pouvoirs nécessaires pour empêcher qu'un justiciable suscep-
tible de se prévaloir du droit communautaire soit, de façon 
définitive et irréversible, privé de la possibilité juridique 
d'exercer ses droits. » 

En clair, cela signifie que la jurisprudence de la Cour de 
justice des Communautés européennes, transférée sur le plan 
interne, permettrait à chaque citoyen de soulever ce qu'il faut 
bien appeler une véritable exception d'inconstitutionnalité à 
l'égard du droit en vigueur dans son pays au regard du droit 
communautaire. 

Lorsqu'on se rappelle que les parlementaires français 
- vous-mêmes, donc, mes chers •collègues - investis du 
mandat de leurs électeurs ont refusé d'accepter l'idée d'une 
exception d'inconstitutionnalité de leurs propres lois, sou-
levée devant le Conseil constitutionnel, au regard de la 
Constitution, il faut bien admettre que la conception que les 
juristes que je viens de nommer ont de la valeur qu'ils attri-
buent aux droits nationaux est pour le moins aussi ahuris-
sante qu'aberrante. 

Ce qu'un particulier ne pourrait pas contester en s'ap-
puyant sur son interprétation de la Constitution, il pourrait le 
faire en s'appuyant sur le droit communautaire ! C'est à cela 
que l'on aboutira si ce texte est adopté. 

Cette parenthèse, qui a pu vous paraître un peu longue, 
méritait d'être ouverte pour bien saisir ce qu'est, à notre sens, 
l'enjeu profond du texte que nous discuterons peut-être 
aujourd'hui - j'espère toujours que la question préalable que 
j'ai l'honneur de soutenir au nom de mon groupe sera 
adoptée par le Sénat ! 

La dérive supranationale, la soumission de nos institutions, 
assemblées et juridictions, à des intérêts qui ne sont pas ceux 
qu'a souhaités, voulus, exigés notre peuple doivent être com-
battues avec la plus extrême fermeté. 

Le Gouvernement, en présentant son projet de loi, montre 
bien qu'il n'en prend pas le chemin. 

En effet, l'exposé des motifs du texte gouvernemental le 
démontre clairement : le but recherché est d'adapter, pour ce 
qui concerne l'article 1 er, le statut des fonctionnaires, après 
plus de six ans d'applicatidn, aux évolutions intervenues, 
notamment en matière de construction communautaire. 

Ainsi, l'on retrouve dans la manière gouvernementale de 
présenter les choses tout ce que nous contestons dans la 
démarche gouvernementale : habituelle en matière de 
construction européenne, il n'est en rien question de l'intérêt 
des salariés concernés, des usagers, du pays lui même et il est 
seulement question, mais de manière totalement technocra-
tique et bureaucratique, de l'adaptation du statut des fonc-
tionnaires à des contingences extérieures ! 

Pourtant, lorsque l'on se tourne vers l'intérêt de nos conci-
toyens ce texte apparaît détestable. 

M. Guy Cabanel, dans son rapport déjà évoqué, rapport 
pétri de contradictions, affirme ceci : « Le maintien de l'exi-
gence de nationalité pour nombre des fonctions d'exécution 
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de l'administration ne témoigne ni d'un colbertisme attardé, 
ni, encore moins, d'un absolutisme gallican hors de saison, il 
témoigne de la nécessité d'assurer la discipline, la loyauté et 
la continuité du service qui caractérise la fonction publique 
dans le système démocratique. » 

Ce passage du rapport de M. Cabanel est important. 
Les premiers termes évoquent « nombre de fonctions d'exé-

cution de l'administration », il s'agit donc d'une interpréta-
tion restrictive acceptant l'idée de la remise en cause de la 
clause de nationalité ; mais les derniers termes cités démon-
trent clairement les principes fondamentaux qui doivent faire 
prédominer la clause de nationalité. En effet, si le respect de 
la continuité dans le service, de la continuité des services 
publics donc, doit être garanti par la clause de nationalité, 
cette dernière doit être maintenue pour l'ensemble des sec-
teurs. 

Je l'annonçais d'entrée, cet assujettissement aux normes 
européennes, dans le cas qui nous intéresse aujourd'hui, 
poursuit un but précis : porter un coup particulièrement rude 
à la fonction publique et, par là, aux services publics dont 
elle est l'ossature même. 

La communication de la Commission, en date de 1988, que 
j'ai déjà évoquée affirmait que la « mise en conformité de 
nos règles internes s'inscrit dans le cadre suivant : première-
ment, réaliser, pour 1992, un véritable marché intérieur, un 
espace sans frontières dans lequel la libre circulation des per-
sonnes occupe une place fondamentale ; deuxièmement, 
mettre'en place l'Europe des citoyens ». 

Enfin, pour la Commission, la liberté de circulation 
étendue à la fonction publique, au secteur public et nationa-
lisé, est « une action complémentaire à d'autres politiques 
que la Commission est en train de mener pour la libéralisa-
tion des transports et des institutions financières. » 

Par conséquent, mes chers collègues, si vous acceptez 
aujourd'hui de voter le texte qui vous est soumis, vous ne 
pourrez pas, plus tard, dire que vous n'étiez pas informés. Ce 
que je vous disais tout à l'heure, on vous le dit noir sur 
blanc. Vous n'en êtes qu'au début et vous ne savez pas où 
vous allez et personne n'est en mesure de vous le dire, 
aujourd'hui moins que jamais. 

M. Albert Vecten, rapporteur pour avis. Maintenant on le 
sait ! 

M. Charles Lederman. Si vous voulez, nous en discu-
terons ici même. 

M. le président. Oh non ! (Sourires.) 

M. Charles Lederman. Le Gouvernement français, en 
acceptant les trente-six volontés de la Commission, alors que, 
je le rappelle, rien du point de vue juridique ne l'y oblige, 
poursuit un double objectif. Tout d'abord, il souhaite 
apporter un élément supplémentaire à la construction du 
marché unique européen - un marché que j'ai qualifié tout à 
l'heure - ensuite, et c'est là toute l'ambiguïté, pour ne pas 
dire l'hypocrisie de la démarche gouvernementale, il se pro-
pose de poursuivre, à partir d'éléments présentés comme 
extérieurs à la politique française, le remodelage, pour ne pas 
dire la destruction des services publics et des garanties statu-
taires des personnes qui y sont afférentes. 

Nous notons d'ailleurs que la rédaction du projet de loi va 
plus loin encore que les termes des jugements de la Cour de 
justice. En effet, la suppression de la référence à la défense 
des « intérêts généraux de l'Etat », énoncée par la cour elle-
même, restreint encore plus le concept d'emplois de l'admi-
nistration publique. 

A cet égard, je vous pose une' question qui m'apparaît être 
tout autant de bon sens que juridique : peut-on concevoir 
qu'un fonctionnaire, quel qu'il soit, ne défende pas les 
intérêts généraux de l'Etat ? 

En commission, j'ai demandé à M. Durafour de définir la 
notion de défense des intérêts généraux de l'Etat. Il ne me 
démentira pas si je dis qu'il ne l'a pas définie. 

Ce que le Gouvernement tente d'exploiter à partir du droit 
communautaire, notamment de la jurisprudence de la Cour 
de justice des Communautés européennes, c'est une vision 
réductrice de l'administration publique et des services 
publics. 

Mon ami Robert Pagés y reviendra plus en détail, si la 
question préalable n'est pas adoptée. Mais il est important de 
noter que l'interprétation fonctionnelle du concept d'emploi  

de l'admirestration publique des autorités et des juges de 
Bruxelles, 'éntraîne une vision beaucoup plus restrictive, en 
termes d'emplois notamment, que l'interprétation du droit 
positif français qui est, elle, organique : c'est du statut des 
fonctionnaires que découle l'existence d'un emploi d'adminis-
tration publique. 

Cette volonté de restreindre le champ des emplois d'admi-
nistration publique n'est pas le fruit du hasard. 

La Cour de justice des Communautés européennes précise 
même les domaines qui, finalement - tel est l'enjeu fonda-
mental du débat d'aujourd'hui, monsieur le ministre d'Etat, 
mes chers collègues - ne seront plus considérés comme des 
domaines d'administration publique, comme faisant partie, 
pour les fonctiqnnaires, de la défense des intérêts généraux 
de l'Etat. 

Devront être concernés prioritairement par la réforme, 
selon la jurisprudence de la Cour de justice des Commu-
nautés européennes, les services commerciaux, tels les trans-
ports publics, E.D.F.-G.D.F., la navigation aérienne et mari-
time, les postes et télécommunications, les organismes de 
radiodiffusion et de télécommunication, les services de santé 
publique, l'enseignement et la recherche publics - excusez du 
peu ! - ce qui est, a contrario, une conception régalienne de 
l'administration publique envers une source qui, maintenant, 
apparaît plus clairement. 

Les instances européennes, en accord avec le Gouverne-
ment français, tentent, par ce projet de loi, d'ouvrir une 
brèche dans l'édifice que représentent la fonction publique et 
les services publics en France, pour permettre d'ouvrir à la 
concurrence capitaliste les secteurs - excusez cette expres-
sion - les plus « juteux » financièrement. 

Comme l'indiquait M. Levert, ancien directeur général de 
la fonction publique : « Le concept d'administration recouvre 
dans les pays européens des réalités extraordinairement diffé-
rentes et un champ divers... En France, l'ensemble du secteur 
enseignant est composé de fonctionnaires, alors que ce n'est 
pas le cas dans tous les pays européens. De mêilie, l'histoire 
a fait que certains grands services publics se sont constitués à 
l'intérieur de l'administration. En France - c'est une 
remarque personnelle - c'est le fruit de l'histoire des luttes 
sociales, de la Résistance, alors que, dans d'autres pays, ils se 
sont constitués sous forme d'entreprises publiques ou en 
dehors de la sphère publique. » Quant à moi, mes chers col-
lègues, je souhaite ne jamais avoir à entendre un enseignant 
allemand nous parler de l'occupation et de la Résistance ! 

Les dirigeants capitalistes européens veulent tirer ce 
concept d'administration publique vers le bas ; c'est l'objet 
de la démarche dont le projet de loi que nous examinons 
représente une étape. 

Ils veulent - et le Gouvernement français les y encourage - 
porter un coup à cette fonction publique, ainsi qu'à ces ser-
vices publics qui représentent, pour le peuple français, un 
atout essentiel pour la préservation de ses acquis et, plus 
encore, pour l'indépendance de son pays. 

C'est cette démarche qui tend, au travers d'une remise en 
cause en apparence partielle, mais, en fait, quasi généraledu 
principe de la clause de nationalité applicable pour l'accès 
aux emplois publics, à saper l'assise même des services 
publics dans notre pays, ce que les sénateurs communistes et 
apparenté rejettent. 

C'est la confirmation de l'assujettissement des autorités 
françaises aux injonctions de Bruxelles, qui ne revêtent même 
plus, en l'occurrence, de forme juridique contraignante, que 
les sénateurs communistes et apparenté dénoncent également. 

Pour nous, la coopération entre les peuples rendue haute-
ment nécessaire par le formidable essor des sciences et des 
techniques, coopération qu'il convient d'encourager, ne peut 
se résumer à l'objectif poursuivi par des manoeuvres qui 
visent à ramener les peuples d'Europe - le nôtre, en particu-
lier - vers un état de libéralisme économique absolu, état qui 
prévalait à la fin du siècle dernier. 

C'est à partir de ces considérations, ainsi que d'autres qu'il 
conviendrait de développer, tels la connaissance de la langue 
française et du droit français, les problèmes des équivalences, 
des conditions d'accès aux concours, de la normalisation de 
toute une série de « diplômes » pour l'équivalence, du casier 
judiciaire, des droits civiques et civils et bien d'autres, que le 
groupe des sénateurs communistes et apparenté vous pro-
pose, mes chers collègues, d'adopter la motion tendant à 
opposer la question préalable. 
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Je le dis gravement et solennellement : il y va de l'avenir 
de la société française ; il y va de l'avenir de la souveraineté 
de la France. (Très bien ! et applaudissements sur les travées 
communistes. - M. Hamel applaudit également.) 

M. le président. La parole est à M. Rouvière, contre la 
motion. 

M. André Rouvière. Monsieur le président, monsieur le 
ministre d'Etat, mes chers collègues, mon propos ne portera 
que sur l'ouverture de la fonction publique aux membres de 
la Communauté européenne. Je ne reprendrai donc pas les 
excellentes analyses développées tant par M. le ministre 
d'Etat que par MM. les rapporteurs. 

Je voudrais très simplement répondre à la motion présentée 
par le groupe des sénateurs communistes et apparenté. Je le 
ferai en rappelant les raisons de cette ouverture de la fonc-
tion publique et en évoquant les conséquences que l'on peut 
raisonnablement en entrevoir, ainsi que les modalités pos-
sibles de sa concrétisation. 

En effet, de quoi s'agit-il ? Il s'agit de poursuivre l'édifica-
tion du grand marché européen en faisant un pas important 
vers la libre circulation des personnes et, dans le cas du 
projet de loi que nous examinons aujourd'hui, des travail-
leurs. Dans quelques mois, les frontières entre Etats appar-
tiendront au passé. Faudra-t-il, alors, conserver des barrières 
découlant de la nationalité ? 

M. Emmanuel Hemel. C'est aberrant ! 

M. André Rouvière. Comment concilier, alors, la libre cir-
culation des travailleurs et l'interdiction d'accéder aux 
emplois administratifs ? Y a-t-il des raisons impérieuses, 
vitales, qui nous pousseraient à maintenir en dehors de la 
construction européenne l'ensemble de la fonction publique ? 
Telle est la question que nous devons nous poser et à 
laquelle je voudrais essayer de répondre. 

Faut-il objectivement et raisonnablement penser que la 
suppression de la clause de nationalité pour certains emplois 
de l'administration publique conduira inéluctablement 'au 
démantèlement de celle-ci, ainsi que l'affirment nos collègues 
du groupe communiste ? 

Cette question est essentielle. Avant d'y répondre, je vou-
drais en poser une autre, qui me paraît également capitale : 
la France peut-elle refuser cette ouverture ? La France a 
signé le traité de Rome ; elle veut construire l'Europe des 
Douze. 

M. Maurice Schumann. Justement ! 

M. André Rouvière. Elle n'entend pas se dérober aux 
obligations qui en découlent. Or, l'une des premières obliga-
tions essentielles pour la construction de l'Europe écono-
mique et sociale est d'accepter que le droit communautaire 
doive conduire à l'harmonisation progressive du droit des 
Etats membres. 

S'agissant de la construction de l'Europe sociale, monsieur 
Lederman, si les onze autres partenaires avaient oeuvré, 
comme le gouvernement actuel et comme le Président de la 
République, pour ouvrir l'espace européen, des avancées 
auraient 'été réalisées sur ce plan. La France, depuis plusieurs 
mois, est en pointe à cet égard et, si des reproches peuvent 
être formulés sur les faibles avancées sociales, c'est non pas 
aux représentants de la France qu'il faut les adresser, mais à 
d'autres. 

Nous souhaiterions que, dans ce domaine comme dans 
d'autres, on ne se trompe pas sur les freins qui empêchent 
encore d'aller aussi loin que ce que les socialistes et certains 
élus de cette assemblée veulent. 

M. Jean-Pierre Bayle. Très bien ! 

M. André Rouvière. Si le droit communautaire ne devait 
pas conduire à l'harmonisation progressive - mais à l'harmo-
nisation tout de même - du droit des Etats membres, com-
ment former alors une unité ? 

Or, la Cour de justice des Communautés européennes, à 
plusieurs reprises, a donné une interprétation restrictive du 
paragraphe 4 de l'article 48 du traité de Rome. Seules les 
fonctions spécifiques de l'Etat, des collectivités territoriales, 
les fonctions d'autorité et de puissance publique sont pro-
tégées et réservées aux nationaux. Les douze membres de la 
Communauté, dont la France, sont tenus de respecter et 
d'appliquer cette décision. 

Dans le cas contraire, il faudrait renoncer à la construction 
européenne. En effet, comment demander aux autres de faire 
ce que soi-même on ne veut pas faire ? 

Mais j'admets que cet argument serait faible si les intérêts 
vitaux de notre fonction publique et de notre pays étaient 
menacés, comme le disent les membres du groupe commu-
niste et apparenté. 

J'ai entendu, voilà un instant, des critiques du Gouverne-
ment, une condamnation répétitive de l'Europe, mais je n'ai 
pas eu d'exemple de cette menace brandie par le groupe 
communiste qui pèserait sur la fonction publique si cette 
ouverture était acceptée. Les affirmations doivent être un 
début et non une fin ; après l'affirmation, il faut la démons-
tration ; je l'ai attendue, mais je ne l'ai pas entendue. 

Regardons autour de nous ! Dans de nombreux secteurs 
économiques, des Français sont à la tête de sociétés étran-
gères, des étrangers dirigent des sociétés françaises. 

Le Français M. Daniel Goeudevert est à la tête de Volks-
wagen ; le Britannique M. Owen-Jones est président de 
L'Oréal. 

M. Charles Lederman. Il y a beaucoup de fonction 
publique dans tout cela ! 

M. André Rouvière. Je pourrais citer d'autres exemples 
de disparition de discrimination nationaliste. Qui pourrait 
objectivement penser que, sur ce plan, ce qui est possible 
dans le privé ne l'est pas dans l'administration publique ? 

M. Maurice Schumann. Le traité de Rome ! 

M. Charles Lederman. Quand même ! 

Mme Hélène Luc. Il faut le faire ! 

M. André Rouvière. Les qualités de compétence, de 
sérieux, de loyauté, de réserve, de dévouement seraient-elles 
liées à la nationalité ? Qui peut affirmer cela ? 

M. Emmanuel Hemel. Pour une large part, oui ! 

Mme Hélène Luc. Et la France existe-t-elle ? 

M. André Rouvière. A notre époque, à toutes les époques, 
les grands événements qui ont façonné l'histoire de notre 
pays montrent que des Français n'ont pas su ou n'ont pas 
voulu défendre les intérêts de la France et que des étrangers 
ont honoré leurs engagements et leur fidélité envers notre 
pays. 

Non, je ne vois pas la menace qu'imaginent nos collègues 
communistes. 

Mme Hélène Luc. Nous, si ! 

M. André Rouvière. La réciprocité qui s'établira progres-
sivement entre les Douze équilibrera les emplois que des 
non-nationaux occuperont en France. 

Les difficultés liées à la langue, à l'équivalence des 
diplômes, à la rigueur des concours, l'identité des obligations, 
des droits et des devoirs, la volonté déclarée de la Commis-
sion des Communautés européennes de procéder par étapes, 
tout cela fait que l'entrée des non-nationaux dans notre 
administration publique sera progressive. Les mêmes statuts, 
les mêmes obligations, les mêmes droits ne peuvent pas 
engendrer une administration à deux vitesses. 

En revanche, les non-nationaux participeront efficacement 
au développement d'un esprit européen. La présence de 
contractuels étrangers dans nos administrations témoigne à la 
fois de notre faculté à assimiler des non-nationaux et de leur 
propre aptitude à s'intégrer. 

L'appréhension et la peur manifestées par le groupe com-
muniste appartiennent, me semble-t-il, à un autre âge : elles 
puisent leurs racines dans cet état d'esprit encore vivant dans 
certains pays non européens, selon lequel la femme ne doit 
pas occuper les emplois traditionnellement tenus par les 
hommes ou la couleur de la peau interdit certaines fonctions, 
à moins de bouleversements nationaux non maîtrisables. 

Une accumulation d'expériences anciennes et récentes - le 
groupe communiste est bien placé pour le savoir - montre 
que rien de positif ni de performant ne se construit dans 
l'immobilisme. 

La construction européenne implique aujourd'hui et impli-
quera davantage demain la remise en cause de traditions, de 
législations, de règlements nationaux. L'administration 
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publique a un rôle immense à jouer dans la construction 
d'une Europe démocratique, économique et sociale. Elle ne 
pourra le jouer que si elle s'ouvre à l'Europe et devient elle-
même européenne. Elle doit aussi donner l'exemple de ce 
que doit être l'esprit européen. 

Le brassage des civilisations, des cultures et des expé-
riences a toujours été facteur de progrès. 

M. Roland Courteau. Très bien ! 

M. André Rouvière. Pourquoi n'en serait-il pas de même 
dans l'administration publique ? Elle s'enrichira des apports 
européens. La plus grande erreur, pour elle, serait de 
regarder l'Europe se faire. Elle deviendrait vite une adminis-
tration anachronique, dépassée et inadaptée. L'immobilisme 
de certains régimes ne les a-t-il pas conduits à disparaître ? 

M. Roland Courteau. Eh oui ! • 

M. André Rouvière. La fonction pùblique française doit 
évoluer. Elle doit s'adapter. Elle n'a pas d'autres choix. 
Mieux encore, elle doit accepter en son sein la compétition et 
la concurrence qui accompagneront cette ouverture ; c'est un 
Signe de vitalité. 

Mais l'avenir ne peut être dépeint avec certitude par per-
sonne. Finalement, ce débat sur la question préalable 
défendue par le groupe communiste et combattue par le 
groupe socialiste, que je représente, nous ramène à un débat 
plus grand qui continue et qui, hélas ! continuera,... 

M. Charles Lederman. Hélas ?... 

M. André Rouvière. ... entre ceux qui ne veulent pas l'Eu-
rope et ceux qui la veulent, entre ceux qui ne croient pas à 
l'Europe et ceux qui y croient. Nous, socialistes, nous 
croyons à l'Europe. 

Mme Hélène Luc et M. Emmanuel Hemel. Quelle 
Europe ? 

M. André Rouvière. Nous voulons une Europe démocra-
tique, sociale et économique. Oui, nous voulons que les ins-
tances européennes soient démocratiques et que les décisions 
soient prises démocratiquement, ce qui n'est pas le cas 
aujourd'hui. L'Europe, c'est une longue marche, aussi bien 
sur les plans démocratique et social que sur le plan de l'orga-
nisation des instances européennes, longue marche qui ne 
doit pas se faire en dehors de l'administration publique fran-
çaise. 

Nous voulons, nous, au groupe socialiste, participer à cette 
construction. Nous voulons chaque jour, je dis bien chaque 
iour, apporter notre pierre à la concrétisation de cette Europe 
toujours plus démocratique, économique et sociale. C'est 
pour cela, mes chers collègues, que je vous demande de 
rejeter la question préalable déposée par le groupe commu-
niste et apparenté. (Applaudissements sur les travées socialistes, 
ainsi que sur certajnes travées du R.D.E.) 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Germain Authié, rapporteur. La commission n'a pas 
examiné la question préalable. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Je voudrais tout 
d'abord remercier M. le sénateur Rouvière de son exposé. 
« Ce que l'on conçoit bien s'énonce clairement », comme dit 
le poète !' 

M. Charles Pasqua. Et caetera ! 

M. Emmanuel Hamel. « Et les mots pour le dire arrivent 
aisément ! » 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Son exposé a donc 
été relativement bref. 

Mme Hélène Luc. Ce n'est pas gentil. 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Si, c'est tout à fait 
gentil, madame, et vous le savez bien. J'ai trop de sympathie 
envers cette assemblée pour qu'il en soit autrement. 

M. Charles Lederman. Moi, je n'attends aucune gentil-
lesse, j'attends seulement un raisonnement valable ! 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. M. Lederman a posé 
le problème sur un plan général. Je le comprends bien et 
c'est tout à fait son droit. La France doit-elle appartenir à la 
Communauté européenne ou doit-elle appartenir à tel ou tel 
groupement d'hier ou de, demain ? Mais ce n'est pas l'objet 
du projet de loi que j'ai l'honneur de vous présenter et qui 
est beaucoup plus modeste. 

Avec ce texte, il s'agit pour une part d'ouvrir, effective-
ment, la fonction publique à des membres ressortissant de la 
Communauté européenne. Nous le faisons parce qu'il, y a 
une décision de la Cour de justice et parce que l'article 171 
du traité de Rome, que vous n'avez pas cité complètement, 
monsieur le sénateur, prévoit que : « Si la Cour de justice 
reconnaît qu'un Etat membre a manqué à une des obligations 
qui lui incombent en vertu du présent traité, cet Etat est tenu 
de prendre les mesures que comporte l'exécution de l'arrêt de 
la Cour de justice. » 

Par conséquent, d'une certaine manière, il y a obligation. 

M. Emmanuel Hamel. Pas de soumission absolue ! 

M. Michel Durafour. ministre d'Etat. Mais, au-delà de 
l'obligation, nous avons intérêt à ouvrir la fonction publique 
française sur l'extérieur, à faire en sorte qu'elle soit compéti-
tive et qu'elle témoigne effectivement de sa capacité à conti-
nuer à être la grande administration qu'elle est à l'heure 
actuelle. 

Dans le texte que nous avons rédigé, nous avons donc 
prévu une série de verrous de sécurité. Ainsi, même si nous 
ne pouvons y inclure l'obligation de réciprocité, nous 
pouvons, à tout moment, faire en sorte que nos partenaires 
de la Communauté fassent la même chose que nous. 

Voilà pourquoi je souhaite que cette question préalable ne 
soit pas adoptée. Je vais d'ailleurs, dans le sens de vos préoc-
cupations, monsieur le sénateur : ne' pas voter la question 
préalable, n'est-ce pas le meilleur moyen de donner la parole 
à M. Pagés ? (Sourires. - Applaudissements sur les travées 
socialistes, ainsi que sur certaines travées du R.D.E.) 

M. Claude Estier. Très bien ! 

M. le président. Je mets aux voix la motion n° 1, tendant 
à opposer la question préalable. 

Je rappelle que l'adoption de cette motion aurait pour effet 
d'entraîner le rejet du projet de loi. 

Je suis saisi d'une demande de scrutin public émanant du 
groupe communiste. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions réglemen-
taires. 

(Le scrutin a lieu.) 

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?... 
Le scrutin est clos. 
(Il est procédé au comptage des votes.) 

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin no 91 : 

Nombre des votants 	  227 
Nombre des suffrages exprimés 	 227 
Majorité absolue des suffrages exprimés 114 

Pour l'adoption 	 17 
Contre 	  210 

Le Sénat n'a pas adopté. 

Discussion générale (suite) 

M. le président. Dans la suite de la discussion générale, 
la parole est è M. le président de la commission des affaires 
culturelles. 

M. Maurice Schumann, président de la commission des 
affaires culturelles. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, M. Albert Vecten, remplaçant 
M. Paul Séramy, a parfaitement exposé, je l'en remercie, les 
positions arrêtées par la commission des affaires culturelles. 
Je n'ai rien à ajouter à cette argumentation. Je voudrais seu-
lement la préciser ou l'illustrer en posant deux questions qui 
s'adressent à la fois au Gouvernement et à la commission 
saisie au fond, et cela avant qu'ait lieu l'examen des amende-
ments déposés. 
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Ne croyez-vous pas que la Cour de justice a, dans une 
certaine mesure, excédé ses pouvoirs en rendant son arrêt le 
17 décembre 1980 ? Je pose cette question, quelle que soit 
l'opinion que l'on puisse avoir sur le fond. 

Je ne peux pas être suspecté d'être un adversaire du traité 
de Rome : j'ai participé à son élaboration, je l'ai approuvé 
par mon vote et j'ai soutenu le premier des présidents de la 
Ve République quand, on l'oublie un peu trop, il en a accé-
léré l'application. 

Je me tourne maintenant vers notre collègue M. Rouvière, 
qui, il y a un moment, a invoqué non seulement l'esprit, mais 
aussi la lettre du traité. 

Dans l'article 48, il est précisé : « La libre circulation des 
travailleurs est assurée à l'intérieur de la Communauté au 
plus tard à l'expiration de la période de transition. » Tou-
jours dans le même article, je lis : « Les dispositions du pré-
sent article ne sont pas applicables aux emplois dans l'admi-
nistration publique. » Il est donc bien écrit « aux emplois » 
et non « à certains emplois ». Or la Cour de justice - créant 
une jurisprudence, dit-elle, mais, dans la pratique, révisant le 
traité - n'a pas hésité à rendre un arrêt aux termes duquel le 
fait d'étendre l'exception prévue à l'article 48 à des emplois 
qui, tout en relevant de l'Etat ou d'autres organismes de droit 
public, n'impliquent cependant aucun concours à des tâches 
relevant de l'administration publique proprement dite, la 
Cour de justice, dis-je, en se livrant à cette interprétation, a 
excédé, me semble-t-il, son pouvoir d'interprétation. 

M. Charles Lederman. Absolument ! 

M. Maurice Schumann, président de la commission des 
affaires culturelles. On a parfaitement le droit, je tiens à le 
dire, d'être favorable à la révision du traité. Je ne sais pas du 
tout comment je me prononcerais moi-même, je le dis très 
franchement, si une telle révision nous était proposée. Ce que 
je conteste, c'est le droit de la Cour de justice de modifier un 
article parfaitement clair du traité de Rome à la faveur d'une 
interprétation prétendument jurisprudentielle. 

M. Emmanuel Hemel. Très bien ! 

M. Maurice Schumann, président de la commission des 
affaires culturelles. C'est encore plus vrai quand on se reporte 
à la dernière phrase du paragraphe 12 de l'arrêt de la Cour 
de justice : « cette qualification » - c'est-à-dire celle dont 
nous venons de parler - « dépend de la question de savoir si 
les emplois en cause sont, ou non, caractéristiques des acti-
vités spécifiques de l'administration publiqüe en tant qu'elle 
est investie de l'exercice de la puissance publique et de la 
responsabilité pour la sauvegarde des intérêts généraux de 
l'Etat. » 

Il s'agit, en vérité, de ce que l'on appelle tant en philoso-
phie qu'en droit un saltus mortalis par-dessus la logique et 
par-dessus la lettre d'un traité, traité qui nous lie. C'est l'avis 
même de ceux qui ont refusé de l'approuver par leur vote à 
l'époque où ils étaient parlementaires et c'est, à plus forte 
raison, l'avis d'un homme qui, comme moi, alors que j'étais 
député, l'a soutenu et, je le répète, a veillé à son application 
rigoureuse, voire à l'accélération de l'application de certaines 
de ses clauses les plus importantes, mais de ces clauses telles 
qu'elles étaient et non pas telles qu'on les al interprétées, et 
interprétés, il faut bien le dire, jusqu'à réviser le traité dans 
son esprit et dans sa lettre. 

Ma deuxième question complétera la première. 
Ne croyez-vous pas, monsieur le ministre d'Etat, que le 

texte du Gouvernement, non seulement reflète - ce qui est 
déjà critiquable - l'arrêt de la Cour de justice, dont je viens 
de souligner les faiblesses, mais encore en aggrave les incon-
vénients ? 

En effet, la rédaction du projet de loi risque de conduire à 
une définition encore plus limitative que ne l'exige le texte 
de la Cour de justice des emplois réservés aux nationaux. 

M. Charles Lederman. Pourquoi n'avez-vous pas voté la 
motion que j'ai déposée ? 

M. Emmanuel Hemel. Moi, je l'ai fait ! 

M. Maurice Schumann, président de la commission des 
affaires culturelles. Je ne l'ai pas votée, monsieur Lederman, 
pour deux raisons : la première, c'est que je n'ai pas 
approuvé la totalité de votre argumentation ; la deuxième, 
c'est que je voulais qu'une discussion s'instaurât devant le 
Sénat. 

M. Charles Pasqua. Très bien ! 

M. Maurice Schumann, président de la commission des 
affaires culturelles. Sans vouloir me montrer trop pointilleux 
sur mes prérogatives, je dirai cependant que, si j'avais voté la 
question préalable et si la majorité du Sénat en avait fait de 
même, je n'aurais pas eu la possibilité de m'exprimer ! 

M. Charles Pasqua. M. Pagés non plus ! 

M. Maurice Schumann, président de la commission des 
affaires culturelles. En effet, comme l'a dit M. le ministre 
d'Etat, M. Pagés non plus. 

M. Charles Lederman. Cela aurait été très regrettable ! 

M. Maurice Schumann, président de la commission des 
affaires culturelles. Ma deuxième question est donc la sui-
vante : ne croyez-vous pas, monsieur le ministre d'Etat, que 
votre texte va plus loin encore que ne l'exige la jurisprudence 
de la cour de justice, jurisprudence que je considère quant à 
moi comme une véritable révision du traité ? 

En effet, on nous parle de l'exercice de la souveraineté 
mais, si l'on se borne à parler de l'exercice de la souverai-
neté, on risque de donner le sentiment de se limiter aux fonc-
tions régaliennes de l'Etat : à la police, la justice, la défense, 
la diplomatie, au droit de lever l'impôt, de battre monnaie, 
aux fonctions qui constituent le noyau dur des compétences 
étatiques. 

Mais qu'en est-il de l'ensemble des missions de l'Etat qui 
fondent l'exercice de prérogatives de puissance publique, de 
l'ensemble des missions des autres collectivités publiques qui 
peuvent être autonomes mais qui ne sont pas souveraines ? 

Ma conclusion sera très claire. 
La commission des affaires culturelles a voté un sous-

amendement n° 2 rectifié tendant, dans l'amendement n° 5 
de la commission des lois, à insérer les mots : « de la sauve-
garde des intérêts fondamentaux de l'Etat ». Je demande avec 
beaucoup d'insistance à la commission saisie au fond, à son 
rapporteur, que j'ai applaudi tout à l'heure, et au Gouverne-
ment de réfléchir à la nécessité, pour le moins, de ne pas 
aller au-delà d'une pseudo-jurisprudence créée par une cour 
européenne de justice qui a déjà excédé ses droits. Nul n'est 
plus que moi partisan - je l'ai prouvé tout au long de ma 
carrière - d'une construction, au besoin accélérée, de l'Eu-
rope communautaire, mais cette construction accélérée doit se 
faire dans le respect intégral de la lettre et de l'esprit des 
traités, car c'est une Europe fondée sur le droit démocratique 
que nous entendons bâtir. (Applaudissements sur les travées du 
R.P.R. et de l'union centriste.) 

M. le président. La parole est à M. Cartigny. 

M. Ernest Cartigny. Monsieur le président, monsieur le 
ministre d'Etat, mes chers collègues, le projet de loi qui nous 
est aujourd'hui soumis et qui, pour l'essentiel, vise à favoriser 
l'ouverture de notre fonction publique aux ressortissants de 
la Communauté économique européenne, me paraît être un 
texte de bonne inspiration. 

En effet - M. le ministre d'Etat et les rapporteurs l'ont 
déjà excellemment souligné - cette ouverture, qui reste pour 
le moment un geste symbolique, place la France en tête des 
pays de la Communauté pour les initiatives en faveur de 
l'application généralisée du principe de libre circulation. 

Ce principe s'impose à nous, en raison de l'existence même 
du traité de Rome, qui, dans son article 3, abolit entre les 
Etats membres « les obstacles à la libre circulation des per-
sonnes, des services et des capitaux. » En outre, l'article 7 
interdit, dans le domaine d'application du traité, « toute dis-
crimination exercée en raison de la nationalité ». 

Les conséquences de l'application de ce principe étaient 
déjà bien perceptibles non seulement dans le traité de Rome 
lui-même, mais aussi à travers les différentes phases de la 
construction européenne et de l'ouverture programmée du 
grand marché. 

En effet, l'article 48 du traité précise que la libre circula-
tion des travailleurs implique « l'abolition de toute discrimi-
nation fondée sur la nationalité entre les travailleurs des 
Etats membres en ce qui concerne l'emploi, la rémunération 
et les autres conditions de travail ». 

On sait cependant que le traité excluait de son champ 
d'application les emplois dans l'administration publique. 
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Mais on sait aussi que la Commission des Communautés 
européennes n'a pas accepté une telle réduction de ce champ 
d'application, et ce, afin d'éviter que la mise en oeuvre du 
principe de libre circulation ne vienne à être battue en brèche 
par l'étendue variable du secteur public, d'un Etat à l'autre. 

On sait, enfin, comment - n'en déplaise à notre collègue 
Charles Lederman ! - la Cour de justice a, suivant la Com-
mission, limité très strictement la liste des emplois d'une 
même fonction publique susceptibles d'être ouverts aux res-
sortissants de la Communauté européenne. 

M. Charles Lederman. « Suivant la Commission » ? En 
êtes-vous certain ? 

M. Ernest Cartigny. Oui, monsieur Lederman, « suivant 
la Commission ». 

Le texte qui nous est proposé aujourd'hui paraît avoir tiré 
un parti, selon moi, satisfaisant de l'évolution de ces posi-
tions. 

Monsieur le ministre d'Etat, le pragmatisme qui inspire la 
rédaction de ce texte devrait conduire à une application 
déterminée mais légitimement prudente du principe de libre 
circulation et à l'ouverture correspondante de notre fonction 
publique. Pourtant, malgré sa prudence, ce projet devrait être 
bénéfique, à certains égards, pour notre administration dans 
son ensemble. 

Je voudrais aborder successivement chacun de ces deux 
points. 

En premier lieu, ce projet tend à une application déter-
minée mais légitimement prudente de la volonté d'ouverture. 

Monsieur le ministre d'Etat, mon groupe ne peut qu'encou-
rager - vous n'en serez pas surpris - l'initiative que vous avez 
prise, à laquelle vous n'étiez pas immédiatement contraint et 
qui vous a conduit, il est vrai après les Pays-Bas, à proposer 
un certain nombre de mesures que vous nous présentez ici. 

Nous nous en félicitons, en effet, comme nous nous féli-
citons de tout ce qui concourt à l'enracinement quotidien de 
l'idée européenne, à sa réalisation tangible, à sa matérialisa-
tion dans tous les aspects de notre vie nationale. 

Certes, votre initiative est symbolique : d'abord, elle ne 
touchera, au moins au début, qu'un contingent relativement 
faible d'emplois, et donc de fonctionnaires, ensuite, elle ne 
concernera que des secteurs d'activité limitativement définis, 
enfin, selon toute vraisemblance, ce processus d'ouverture 
sera très progressif et essentiellement contingent. 

Cependant, elle constitue, en même temps, l'un de ces 
signes évidents qui permettent de mesurer la volonté poli-
tique de la France de faire avancer la construction euro-
péenne jusque dans les secteurs d'activité les plus spécifiques 
de la nation. 

Il est clair que la fonction publique ne pouvait pas 
échapper à l'application du principe de libre circulation. Il 
eût été impensable de la tenir à l'écart de ce courant, d'une 
part en raison même de l'importance numérique et qualitative 
qu'elle occupe dans notre pays ; d'autre part, parce que, en 
l'incluant dans ce mouvement, la France démontre que notre 
fonction publique dispose d'une capacité d'évolution et 
d'adaptation certaine et que l'idée que nous nous faisons 
d'un système de fonction publique n'est pas inconciliable 
avec les principes communautaires et l'avènement de la 
construction européenne. 

Vous avez opté pour une application prudente et progres-
sive de ce principe. Votre attitude me semble sage. 

En effet, vous avez exclu de cette ouverture les emplois 
des administrations centrales et ceux qui constituent une 
émanation de la souveraineté nationale en participant aux 
tâches de puissance publique, de sauvegarde de l'ordre et de 
la sécurité. Même si cette exigence n'est pas d'application 
aisée, et si elle peut être source de contentieux, elle était, à 
l'évidence, nécessaire. 

Bien que les mécanismes communautaires ne permettent 
pas, comme vous l'avez fait observer, d'exiger la mise en 
oeuvre d'une clause de réciprocité, il est bon de procéder à 
une ouverture proportionnée de nos structures administratives 
qui devra se mesurer à l'aune de la volonté correspondante 
affichée par nos partenaires de la Communauté européenne. 

Par ailleurs, la prudence doit également être la règle dans 
la mise en oeuvre concrète de ce projet. Elle ne doit contri-
buer ni à altérer la spécificité, l'essence même de notre  

conception du service public, ni à la dénaturer. C'est pour-
quoi il convient de veiller à imposer, pour l'accès à notre 
administration, la maîtrise parfaite de notre langue par les 
candidats étrangers, et des conditions de diplômes et de for-
mation absolument identiques à celles qui sont exigées de 
nos propres ressortissants. 

Sous le bénéfice de cette élémentaire prudence, l'applica-
tion de ce projet de loi peut conduire, à terme, à des apports 
utiles pour notre propre fonction publique. 

J'en viens au second point : une application aux consé-
quences bénéfiques à certains égards pour notre administra-
tion dans son ensemble. 

La mise en oeuvre de cet esprit d'ouverture pourrait, en 
effet, profiter non seulement à notre service public, mais 
aussi à beaucoup de nos concitoyens, et cela à plusieurs 
titres. 

En effet, le brassage des populations, des expériences et 
des formations est souvent utile ail progrès d'un corps social 
quel qu'il soit. 

Par ailleurs, la réciprocité - non exigible, mais très souhai-
table - de telles mesures qui viendraient à être prises par 
d'autres partenaires de la Communauté ouvrirait les 
débouchés correspondants à nos propres ressortissants, à une 
double condition à laquelle, mes chers collègues, je souhai-
terais vous rendre particulièrement attentifs. 

D'abord, il faut que tout soit fait à l'école et à l'université 
pour que les Français se découvrent une meilleure disposi-
tion pour les langues étrangères, dont la maîtrise va devenir 
indispensable pour circuler et vivre à l'intérieur de la Com-
munauté européenne. 

Ensuite, il faut que les filières de formation nécessaires 
soient ouvertes dans les universités françaises, afin de pré-
parer nos étudiants à subir et à réussir les examens et 
concours d'accès aux fonctions publiques de nos partenaires. 
Je souhaite, à cet égard, que nous soyons capables de suivre 
l'exemple de l'Allemagne, qui organise déjà, dans ses univer-
sités, des cycles de préparation aux concours des grandes 
écoles étrangères et françaises, notamment. 

Enfin, comme l'a noté l'un de nos rapporteurs, l'ouverture 
aux ressortissants communautaires peut, pour certains 
emplois spécifiques, contribuer à résoudre certaines de nos 
difficultés de recrutement. 

En terminant, monsieur le ministre d'Etat, je dirai que 
votre projet de loi me paraît aller dans le bon sens. Il devrait 
contribuer à permettre l'instauration, dans la société fran-
çaise, d'un principe d'accoutumance à la mobilité générale 
qui lui fait, nous le savons tous, trop cruellement défaut. Nos 
concitoyens ne se rendent pas suffisamment compte, avec 
l'avènement de l'Europe, de l'exigence absolue que consti-
tuent pour eux, et surtout pour leurs enfants, la mobilité des 
esprits, des carrières, des situations, la disponibilité aux 
déplacements, aux échanges, l'accessibilité aux autres Etats, 
aux autres citoyens de l'Europe. 

Monsieur le ministre d'Etat, mes chers collègues, c'est 
parce que ce projet de loi constitue pour nos concitoyens un 
début d'incitation que nous avons résolu de le soutenir sans 
aucune ambiguïté. (Applaudissements sur les travées du R.D.E., 
de l'union centriste, du R.P.R. et de l'U.R.E.I., ainsi que sur les 
travées socialistes.) 

M. le président. La parole est à M. Pagés. 

M. Robert Pagés. Monsieur , le président, monsieur le 
ministre d'Etat, mes chers collègues, ce que l'on appelle com-
munément le « malaise des fonctionnaires » correspond à la 
réalité d'aujourd'hui, et y correspond toujours plus. 

Le projet dont nous discutons aujourd'hui n'effacera pas 
ce malaise. Les fonctionnaires étaient en droit d'exiger autre 
chose de la part du Gouvernement ! C'est vrai, notamment, 
dans le domaine salarial. 

Chacun d'entre nous sait combien est dévalorisé, sur le 
plan des salaires, le corps des fonctionnaires, tant nationaux 
que territoriaux. 

La seule réponse du Gouvernement à cette attente de mil-
lions de salariés est une austérité renforcée, sans la moindre 
amorce d'une politique de rattrapage salarial. 

Non, décidément, ce projet de loi ne répond pas à l'attente 
des fonctionnaires, ni sur le plan salarial, ni sur le plan des 
conditions de travail, ni sur le plan des perspectives de car-
rière. 
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L'article 1 er de ce projet de loi - mon ami Charles 
Lederman l'a évoqué auparavant - comporte une disposition 
qui vise, sous prétexte d'harmonisation avec le droit euro-
péen - mais nous avons pu constater à quel point cet argu-
ment était fallacieux - à porter un coup grave à la fonction 
publique. 

Charles Lederman l'a montré, la démarche gouvernemen-
tale met en avant une vision restrictive de l'administration 
publique. 

Je le rappelle, ne seraient plus considérés comme emplois 
relevant de l'administration que ceux que l'on peut définir 
comme des emplois régaliens, c'est-à-dire ceux qui sont 
exercés dans le domaine de l'armée, de la police, de la diplo-
matie, de la magistrature et des administrations fiscales. 

La Cour de justice européenne a précisé que, « plus géné-
ralement, il pouvait s'agir, sous réserve qu'ils s'ordonnent 
autour de l'exercice d'un pouvoir juridique public, des 
emplois dans les ministères, les collectivités territoriales et les 
banques ». 

La contestation par le projet de loi de la portée générale 
de la clause de nationalité vise, en définitive, à accréditer 
l'idée qu'un certain nombre de domaines de la fonction 
publique pourraient très bien, à l'avenir, en sortir. 

Sur cet article ler, je veux compléter les propos de mon 
ami Charles Lederman sur quelques points. 

Le projet de loi fait le silence sur la question fondamentale 
des concours. 

Actuellement, dans le cadre du statut général des fonction-
naires, l'accès aux emplois publics doit répondre non seule-
ment à l'obligation de nationalité, mais également au principe 
de l'égalité d'accès de tous les citoyens. 

Ce dernier principe est formulé dans la dernière phrase de 
l'article VI de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen du 26 août 1789 : « Tous les citoyens étant égaux à 
ses yeux » - aux yeux de la loi - « sont également admis-
sibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon leur 
capacité et sans autre distinction que celle de leurs vertus et 
de leurs talents ». 

L'égalité d'accès est notamment garantie par ce que l'on 
dénomme le concours à identité secrète, auquel peuvent se 
présenter les titulaires d'un diplôme correspondant aux 
conditions statutaires d'accès pour les catégories A, B et C de 
la fonction publique. 

Si le projet de loi est muet sur cette question des concours, 
le rapport de la mission Puissochet, dont l'objet était de 
« rechercher les voies et moyens conduisant à une mise en 
conformité de nos règles internes avec le traité de Rome », 
était plus éclairant sur l'avenir des concours de la fonction 
publique. 

Il proposait, notamment, de maintenir les concours, mais 
en transformant fondamentalement leur conception. En effet, 
le concours serait non plus un moyen d'accès à la fonction 
publique en soi, mais « la vérification de la qualification pro-
fessionnelle ». 

Ainsi, selon ce rapport, « les concours permettent de s'as-
surer que les candidats ont les capacités requises, dans des 
conditions applicables également à tous ». 

M. Cabanel, dans un autre rapport, confirmait ce risque de 
mise à l'écart de ce principe de libre accès à la fonction 
publique par le biais des concours. 

Monsieur le ministre d'Etat, je me permets de vous inter-
roger, précisément, sur l'avenir des concours. 

L'accent mis par les décideurs européens sur les aptitudes 
professionnelles ne risque-t-il pas de mettre en danger 
l'avenir du diplôme, base de départ pour se présenter au 
concours ? 

Si cette orientation du rapport Puissochet est maintenue, 
ne risque-t-elle pas d'impulser une évolution qui fera 
dépendre du concours la place des catégories sur la grille 
unique, alors que, depuis 1947, elle était fonction de la 
reconnaissance du diplôme ? 

Par voie de conséquence, cette évolution pourrait débou-
cher sur une diversification des classements et de la rémuné-
ration, liée à la difficulté du concours. 

Des menaces pèsent donc, à notre sens, sur l'avenir des 
concours d'accès à la fonction publique, et il vous appartient, 
monsieur le ministre d'Etat, de formuler aujourd'hui de 
claires garanties à cet égard. 

Les sénateurs communistes et apparenté s'inquiètent d'une 
autre conséquence importante de l'éventuelle adoption de cet 
article ler. 

Il est évident que l'adoption du critère fonctionnel pour 
définir les différentes catégories d'emplois publics implique 
une partition des emplois et l'apparition, dans un premier 
temps, de deux catégories. 

La première regrouperait les emplois qui participent à 
l'exercice de la souveraineté mais qui ne participent pas à 
l'exercice de prérogatives de puissance publique, qui seraient 
réservés aux nationaux. 

La seconde engloberait l'ensemble des autres emplois. 
Il est évident que cette partition entraînerait une hiérarchi-

sation des emplois et impliquerait la différenciation des 
rémunérations, ainsi que des garanties et droits des per-
sonnels. 

Nous estimons qu'il y a là un important danger pour 
l'avenir de l'unité de notre fonction publique. 

Le dernier point sur lequel les sénateurs communistes et 
apparenté s'interrogent concerne l'alinéa selon lequel les res-
sortissants de la C.E.E. ne devront pas « avoir subi de 
condamnations incompatibles avec l'exercice des fonctions ». 

Chacun sait que les échelles de valeurs, notamment en 
droit pénal, varient d'un pays à l'autre, que certains pays ne 
connaissent même pas l'existence de casiers judiciaires. 

Comment accepter qu'un ressortissant de la C.E.E. puisse 
accéder à un emploi public alors que, par exemple, il aurait 
commis une infraction qui, commise par un Français ou une 
Française, aurait empêché ces derniers de postuler à un 
emploi , public pour cause de condamnation trop lourde ? 

Il y a là une imprécision dans le texte qui, à notre sens, 
peut nuire au principe d'égalité d'accès à la fonction 
publique. 

Les sénateurs communistes et apparenté rejettent ferme-
ment l'article -  1 er de ce texte. 

Ils regrettent, de ce fait, l'attitude de la majorité de la com-
mission des lois et de son rapporteur, M. Authié, qui, non 
seulement acceptent cet article ter  sans sourciller - alors que 
nous avons exposé les enjeux considérables qu'il recouvre - 
mais encore aménagent les dispositions sur la clause de 
nationalité dans un sens encore plus favorable à la volonté 
de la Cour de justice des Communautés européennes. 

Nous désapprouvons fortement le retrait, prévu par l'ar-
ticle ler du projet, de la référence à la condition de nationa-
lité. 

M. Authié évoque dans son rapport écrit la nécessité 
« d'une rédaction plus claire ». Il nous semble que, dans un 
souci rédactionnel, notre rapporteur cherche à éluder plus 
encore - si cela est possible - la condition de nationalité. 
Nous voterons donc, bien entendu, contre les propositions de 
la commission. 

Pour illustrer l'analyse et la position des sénateurs commu-
nistes et apparenté que je viens de vous exposer, je vais m'ar-
rêter un instant sur les risques graves et les conséquences que 
ce projet de loi, s'il était adopté, ne manquerait pas de faire 
peser sur le devenir du service public de l'éducation natio-
nale et de la fonction enseignante. 

Ces dispositions, ainsi que je pense l'avoir démontré, dés-
tabiliseraient à terme tout le système français de la fonction 
publique, son unité notamment, qui constitue l'une des 
conditions majeures de la qualité et de l'efficacité du service 
public, sur lequel les habitants de notre pays doivent pouvoir 
compter pour la satisfaction de leurs besoins. 

S'empressant d'obéir aux injonctions de la Cour de 
Bruxelles, la France, en ce domaine, devance la plupart des 
autres Etats européens en introduisant un texte législatif dont 
la portée est pour l'instant occultée et qui ne résout aucun 
des problèmes réels posés, comme celui de la crise de recru-
tement d'enseignants que connaît notre pays. 

Alors que notre pays doit recruter 50 000 enseignants par 
an d'ici à l'an 2000 pour faire face aux départs en retraite et 
aux besoins de scolarisation, la politique d'austérité budgé-
taire du Gouvernement se traduit chaque année par des fer-
metures de classes et des suppressions de postes par cen-
taines. 

Récemment encore, sous couvert de guerre du Golfe, 
5 000 postes ont été retirés du C.A.P.E.S. 	• 



704 
	

SÉNAT - SÉANCE DU 25 AVRIL 1991 

A cette grave insuffisance quantitative s'ajoute le manque 
d'attractivité du métier d'enseignant du fait des conditions de 
rémunération et de travail déplorables dans lesquelles il 
s'exerce aujourd'hui et qui expliquent ces difficultés considé-
rables de recrutement. 

Le Gouvernement n'est-il pas tenté de trouver, par l'ouver-
ture de la fonction publique aux non-nationaux, de mau-
vaises solutions, et au moindre coût, à cette grave crise ? 
Faute de revaloriser substantiellement, comme il le faudrait, 
le métier d'enseignant, n'a-t-il pas l'espoir d'attirer dans les 
disciplines déficitaires les enseignants d'autres pays euro-
péens, venant notamment de pays où il existe un chômage 
enseignant ou bien de ceux - rares il est vrai - où la situa-
tion des enseignants est plus défavorable ? 

Par ailleurs, le niveau du recrutement peut être menacé à 
court terme. Déjà a été publié un arrêté du ministère de 
l'éducation nationale, en date du 2 janvier 1991, qui, en 
application , d'une directive européenne sur la reconnaissance 
des qualifications, admet comme équivalent à la licence pour 
passer le C.A.P.E.S. tout titre bac + 3 acquis dans un autre 
pays de la C.E.E. 

Combinée à cette disposition, l'ouverture des recrutements 
prévue par le projet de loi remettrait en cause, de fait, la 
licence comme titre fondant le recrutement des certifiés. 

Par-delà la question du titre, c'est bien le contenu de la 
formation et le niveau de qualification des enseignants qui 
sont en jeu. 

Tout cela n'est pas hypothèse d'école - si je puis dire - car 
nous avons un exemple avec ce qui s'est passé en Grande-
Bretagne, où, après que Mme Thatcher eut ouvert l'accès au 
corps enseignant aux non-nationaux, une déqualification et 
une baisse de qualité notables, du fait d'une moindre exi-
gence de titres, sont devenues rapidement la marque princi-
pale du système éducatif anglais. 

Je sais que les syndicats des personnels enseignants 
- notamment la C.G.T. et le S.N.E.S., que vous n'avez d'ail-
leurs pas consultés préalablement - sont très préoccupés par 
la portée réelle de ce projet de loi, qui apparaît comme pou-
vant être un facteur important de dévalorisation et de dépré-
ciation. 

L'article ler pourrait signifier, par exemple, dans l'éduca-
tion nationale, une partition des emplois entre enseignants, 
qui pourraient être des non-nationaux, et chefs d'établisse-
ment, qui ne pourraient être que des nationaux. Il n'y aurait 
plus, ainsi, égalité des fonctionnaires devant la carrière. Les 
conséquences, à terme, peuvent être tout à fait considérables, 
aussi bien pour les personnels que pour le service public lui-
même. 

Vous nous avez déclaré, monsieur le ministre d'Etat, que 
ce texte avait vocation à permettre la libre circulation des 
travailleurs. 

En effet, cette question de la mobilité se pose depuis bien 
des années et nous sommes favorables depuis longtemps à 
toutes les dispositions qui favorisent une mobilité librement 
consentie au sein de la C.E.E, mais aussi, beaucoup plus lar-
gement, au plan international, à travers des coopérations 
entre les pays. 

De nombreux syndicats en Europe s'inscrivent dans cette 
orientation et proposent un éventail de mesures telles que le 
développement des échanges, la possibilité de détachement 
ou le statut de professeur associé, à l'instar de ce qui se 
passe dans le supérieur. 

Votre texte ne répond pas à la demande de mobilité des 
enseignants qui peuvent souhaiter temporairement changer de 
pays, échanger leur poste. Il est porteur, bien au contraire, 
d'un amoindrissement des garanties statutaires et d'une 
remise en cause d'acquis originaux de notre fonction 
publique. 

Au cours de la discussion des articles, les sénateurs com-
munistes et apparenté exposeront leur point de vue sur les 
diverses dispositions du texte. 

En l'état actuel, ils voteront contre ce projet de loi. 
(Applaudissements sur les travées communistes.) 

M. Charles Lederman. Certainement ! 

M. le président. La parole est à M. de Villepin. 

M. Xavier de Villepin. Monsieur le président, monsieur le 
ministre d'Etat, mes chers collègues, le texte qui nous est 
proposé est, à mes yeux, l'exemple même d'une révolution, 
disons, pour être plus modeste, d'une évolution silencieuse. 

En effet, l'ouverture de la fonction publique française à 
des étrangers, pour s'en tenir à sa disposition principale, est 
un événement majeur. 

Qui aurait cru, voilà vingt ans, voire il y a dix ans, que la 
construction européenne permettrait de modifier la composi-
tion de l'administration, saint des saints de la République, la 
nature même de la fonction publique, armature de la nation ? 

Qu'aujourd'hui on puisse proposer à la représentation 
nationale un texte autorisant l'exercice de missions de service 
public par des personnes de nationalité étrangère est l'illus-
tration de l'évolution de l'idée européenne, de sa croissance 
dans les mentalités, tant au sein des pouvoirs publics que 
dans l'opinion elle-même. 

A cet égard, je dirai, monsieur le ministre d'Etat, que votre 
texte est un texte témoin : témoin d'une mutation, et l'histoire 
nous enseigne que les changements aux conséquences impor-
tantes sont souvent d'apparence discrète, voire mineure. En 
voici, une fois de plus, l'exemple. 

Convaincus du bien-fondé de ce texte, je vous le dis d'em-
blée, monsieur le ministre d'Etat, mon groupe et moi-même 
le voterons. 

Cependant, je ne veux pas arrêter là mon propos, souhai-
tant m'adresser à ceux qui appréhendent les conséquences de 
votre projet de loi. 

Je leur dirai, premièrement, que les exceptions prévues par 
les articles assurent une protection totale de la souveraineté 
et de la sécurité nationale et qu'il n'y a pas lieu de craindre 
une quelconque déperdition de « substance nationale », si je 
puis m'exprimer ainsi. 

Deuxièmement, quelle que soit l'ampleur de l'ouverture 
autorisée par les dispositions de ce projet, sa portée réelle 
sera toujours restreinte par la barrière linguistique. Aussi 
nombreux que puissent être les Européens qui postulent à 
servir dans notre pays, bien peu le pourront en raison de la 
nécessaire possession de notre langue à un niveau élevé. 

Je crois aussi que les mesures techniques concernant l'ap-
probation et l'insertion, dans les corps existants, de fonction-
naires étrangers limiteront la portée et le nombre des 
demandes. 

C'est donc non pas à une vague déferlante que nous 
devons nous attendre, mais plutôt à des phénomènes d'am-
pleur modeste, impliquant un nombre réduit de personnes. 

Troisièmement, en plus de l'accomplissement de l'idée 
européenne, ce texte contient une autre promesse concrète, 
celle de la diversité des expériences, de la confrontation des 
méthodes et des traditions administratives, toutes choses qui 
ne manqueront pas de se révéler positives et qui amèneront 
non seulement dans les mentalités mais aussi dans le travail 
lui-même un plus, un enrichissement. 

En ouvrant la porte de l'administration à l'Europe, vous 
ouvrez la porte non pas à l'aventure ou au désordre mais à la 
pluralité, à la diversité créatrice et à une fertilité croisée. 

S'agissant des deux autres principales dispositions, ce n'est 
que justice, d'abord, d'ouvrir, dans les conditions prévues, un 
troisième concours d'entrée dans les instituts régionaux d'ad-
ministration pour pouvoir recruter ainsi des personnes issues 
du secteur privé. Là aussi, c'est un gage de pluralité créatrice, 
de renouvellement et de diversification féconde. 

Pour ce qui concerne, ensuite, l'ouverture de l'enseigne-
ment supérieur d'architecture, à l'heure où la ville est en 
crise, tout ce qui peut concourir directement ou indirectement 
à l'amélioration du paysage urbain est une bonne chose. 
Rénovons l'enseignement de l'architecture ; nous, en tirerons 
bientôt non seulement les bénéfices esthétiques mais aussi les 
dividendes sociaux. 

Pour tous ces motifs, la modernisation de la fonction 
publique, son ouverture sociale et européenne, les sénateurs 
du groupe de l'union centriste voteront ce projet, ainsi que je 
l'ai déjà indiqué. 

Nous espérons, monsieur le ministre d'Etat, que vous veil-
lerez tout particulièrement à la nécessaire mise en oeuvre de 
la réciprocité qui devra être accordée à nos propres fonction-
naires par nos partenaires européens. Nous souhaitons donc 
que vous rendiez compte régulièrement à notre Haute Assem-
blée des résultats de l'application de ce texte. 

Nous vous demandons également de veiller à une meil-
leure représentation de notre pays dans les organismes inter-
nationaux. 
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Il ne suffit pas de voter des textes, il faut aussi en tirer le 
meilleur parti pour la France (Applaudissements sur les travées 
de l'union centriste, de l'U.R.E.I. et du R.D.E. ainsi que sur les 
travées socialistes.) 

M. le président. La parole est à M. Hamel. 
M. Emmanuel Hamel. Monsieur le président, monsieur le 

ministre d'Etat, mes chers collègues, pourquoi ce texte, qui a 
pour objet essentiel d'ouvrir la fonction publique française 
aux ressortissants des Etats membres de la Communauté 
européenne ? 

Nos excellents rapporteurs apportent chacun leur réponse 
à cette question, monsieur le ministre d'Etat, notamment 
M. Séramy lorsqu'il rappelle que M. le conseiller d'Etat Puis-
sochet vous a remis, en septembre 1988, un rapport sur 
l'accès des ressortissants communautaires aux emplois du 
secteur public en France. 

Dans ce rapport, on peut lire cet avis : « les gouverne-
ments des Etats membres ont tout intérêt à prendre les 
devants pour imprimer leur marque au mouvement qui s'est 
engagé en faveur de la libre circulation des travailleurs, afin 
de mieux maîtriser son développement, et de l'orienter en 
fonction des conceptions et des priorités qui leur sont 
propres, plutôt qu'au gré des contentieux ouverts devant la 
Cour de Luxembourg ». 

La doctrine communautaire en la matière s'exprime par 
des arrêts de la Cour de justice, qui ont été rendus - ne l'ou-
blions pas - à l'initiative de la Commission, notamment 
l'arrêt de principe du 17 décembre 1980, selon lequel seuls 
les emplois « qui comportent une participation directe ou 
indirecte à l'exercice de la puissance publique » et les fonc-
tions « qui ont pour objet la sauvegarde des intérêts généraux 
de l'Etat ou des autres collectivités publiques » sont placés 
hors du champ d'application du principe de la libre circula-
tion des travailleurs. 

Cet arrêt, aux yeux des membres du groupe du rassemble-
ment pour la République, soulève un très grave problème 
politique et juridique. En effet, cette jurisprudence, ainsi que 
l'a d'ailleurs signalé tout à l'heure, avec tout son talent et 
l'autorité qui émane de sa personne, M. le président Maurice 
Schumann, nous paraît en contradiction avec l'esprit et la 
lettre du Traité de Rome. 

Dois-je vous rappeler, mes chers collègues, l'article 48 de 
ce traité ? En son alinéa 1, il dispose, certes, que : « La libre 
circulation des travailleurs est assurée à l'intérieur de la 
Communauté ». Mais, en son alinéa 4, il précise sans aucune 
réserve que : « Les dispositions du présent article ne sont pas 
applicables aux emplois dans l'administration publique. » 
C'est clair, c'est net, c'est sans ambiguïté : la libre circulation 
à l'intérieur de la Communauté n'est pas applicable aux 
emplois dans l'administration publique. 

L'interprétation restrictive, par la Cour de justice, de 
l'alinéa 4 de l'article 48 du Traité de Rome ne nous paraît 
donc pas fondée. 

Le groupe du rassemblement pour la République, sachant 
l'importance morale et politique du respect des traités, estime 
de son devoir de ne pas cautionner la violation de l'article 48 
du Traité de Rome. 

Non seulement l'arrêt de la Cour de justice du 
17 décembre 1980 et ceux qui l'ont confirmé sont, à nos 
yeux, en contradiction avec le texte et l'esprit du Traité, mais, 
de plus, la communication de janvier 1988 de la Commission 
des Communautés européennes, exprimant sa volonté d'entre-
prendre une action systématique afin que soient levées les 
restrictions fondées sur la nationalité pour l'accès aux 
emplois dans l'administration publique, est sans portée juri-
dique obligatoire. 

Compte tenu de cette -communication de la Commission, 
évoquée à la page 7 du rapport de la commission des lois, la 
France se verrait donc contrainte, à l'instar. de ses parte-
naires, d'adapter ses règles d'accès à la fonction publique aux 
exigences du droit communautaire ! Telle est du moins l'affir-
mation de notre éminent rapporteur. 

Que sa courtoisie me permette de le contredire : la commu-
nication de la Commission n'est ni un règlement ni une 
directive. Il n'y a donc pas obligation pour la France de tenir 
compte de cette communication. 

Notre collègue Paul Séramy, au nom de la commission des 
affaires culturelles, nous dit approuver la volonté que traduit 
le projet de « prémunir notre droit contre les atteintes 
imprévues et peut-être mortelles que pourrait autoriser l'obs- 

cure clarté de la doctrine communautaire ». C'est dit en un 
style très élégant, mais c'est un grave avertissement d'une très 
grande netteté. 

Ainsi, selon certains, ce projet de loi serait une parade à 
une menace, l'acceptation d'un moindre mal sous la 
contrainte d'un danger plus grand. Est-ce ainsi que la coordi-
nation des politiques nationales doit 'progresser, sous la 
menace, la pression, la contrainte ? 

Cette menace à laquelle le Gouvernement nous propose de 
céder est une menace illégitime, née d'une altération des 
textes qui fondent la Communauté économique européenne. 

Notre collègue Paul Séramy, au nom de la commission des 
affaires culturelles, suggère, pour ne pas dire affirme, que la 
distinction de principe opérée par la jurisprudence de la 
Cour de justice entre deux catégories d'emplois publics, ceux 
qui doivent être ouverts à tous les ressortissants communau-
taires et ceux qui peuvent être réservés à des nationaux, n'est 
pas conforme à la lettre du Traité de Rome ni, probablement, 
aux intentions de ses auteurs. Et notre collègue de nous 
mettre en garde contre les conséquences de la jurisprudence 
de la Cour de justice en exprimant toute une série d'avertis-
sements. 

Les menaces qu'il évoque sont redoutables, les dangers 
qu'il discerne sont réels. 

Une Europe se construisant dans l'esprit et le respect des 
traités, d'accord ! Mais l'abus d'Europe, l'interprétation abu-
sive des traités, l'excès de pouvoir des institutions euro-
péennes, non ! 

Après ces avertissements, qui figurent, notamment, aux 
pages 8 et 9 du rapport de notre collègue Paul Séramy, après 
ces dangers évoqués, ces menaces précisées, faut-il, comme 
on peut le lire dans certain rapport et comme d'aucuns le 
suggèrent, « prendre les devants », c'est-à-dire céder à la 
pression de la Cour de justice et de la Commission ? En 
quelque sorte, si vous me permettez cette expression fami-
lière, il s'agirait de couper la poire en deux en se disant que 
nous parviendrons peut-être ainsi à en conserver une moitié. 

Ce n'est pas notre analyse. Nous pensons qu'il faut carré-
ment dire non à l'article ler, qui pose le principe de l'ouver-
ture de la fonction publique française aux ressortissants euro-
péens, tel qu'il est actuellement rédigé dans le projet du 
Gouvernement. 

En disant non à des interprétations abusives du Traité de 
Rome et des actes qui l'ont complété, nous avons la convic-
tion de mieux servir la construction européenne qu'en cédant 
aux interprétations extensives et abusives de la Cour de jus-
tice européenne et à la volonté de puissance, au-delà des 
pouvoirs qui lui ont été conférés, de la Commission euro-
péenne. 

Puis-je vous demander de réfléchir, notamment, à cet avis 
que notre collègue M. Séramy émet dans son rapport ? « Il 
faut d'abord souligner » - écrit-il « que l'insertion du projet 
de loi dans le statut général des fonctionnaires donne une 
portée très générale au principe de l'ouverture des emplois 
publics aux ressortissants de la Communauté, qui a vocation 
à s'appliquer à l'ensemble de la fonction publique civile de 
l'Etat régie par le statut général, à la fonction publique terri-
toriale, à la fonction publique hospitalière, aux personnels 
fonctionnaires des établissements publics nationaux et 
locaux. » 

Comment, dans ces conditions, vos propos suffiraient-ils 
pour nous rassurer, monsieur le ministre d'Etat ? 

Le grave avertissement de notre collègue, exprimé au nom 
de la commission des affaires culturelles, est conforté par 
plusieurs affirmations contenues dans le rapport fait, au nom 
de la commission des lois, par notre collègue M. Germain 
Authié. N'est-ce pas lui qui affirme, à la page 14 de son rap-
port, qu'« il ne faut pas sous-estimer les difficultés que sou-
lève dans sa mise en oeuvre concrète l'ouverture de la fonc-
tion publique aux ressortissants de la Communauté » ? D'où 
son appréciation : « une mise en oeuvre délicate qui justifie 
une démarche progressive ». 

Plus loin, il confirme : « Il reste que, même à partir de 
critères pertinents au regard du droit interne, le recensement 
des emplois exclus du champ d'exploitation du principe de la 
libre circulation sera délicat. 

« Tout aussi délicate sera l'application à la situation des 
ressortissants communautaires des conditions exigées pour 
avoir la qualité de fonctionnaire. » 
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C'est-à-dire que les mises en garde à l'encontre des consé-
quences du projet de loi ne manquent pas dans les analyses 
faites au nom de la commission des lois et de la commission 
des affaires culturelles. 

A ceux qui feraient valoir à l'appui du projet de loi que 
l'ouverture aux étrangers de la fonction publique' française 
sera compensée par l'ouverture aux Français de la fonction 
publique dans les Etats de la Communauté européenne, je 
suggère de méditer attentivement les pages 20 à 24 du rap-
port présenté au nom de la commission des lois. N'ayons pas 
d'espoir naïf ! 

Je vous en lis un extrait : « La réciprocité ne peut, en 
droit, constituer une condition préalable à l'ouverture de la 
fonction publique française aux ressortissants communau-
taires ». Autrement dit, ouvrons notre porte, mais sachons 
que celle des autres pourra longtemps encore rester fermée. 

A la page 22 de ce même rapport, M. Authié confirme que 
« ne doivent pas être sous-estimés les obstacles qui devront 
être levés pour une ouverture de l'administration publique 
chez nos partenaires. En premier lieu, dans tous les Etats 
membres, l'accès des étrangers aux emplois publics est soit 
interdit, soit réglementé de façon restrictive... 

« En second lieu, les règles de recrutement sont très variées 
d'un Etat membre à l'autre. Seule la France applique ferme-
ment le principe du concours. Ainsi une crainte est ressentie 
que les partenaires européens de la France disposeraient de 
plus de facilités pour refuser l'accès de la fonction publique 
à des non-nationaux. » 

Pour le rapporteur de la commission des lois, cette ques-
tion de réciprocité, ajoutée aux difficultés que pourrait sus-
citer la mise en oeuvre des critères retenus pour l'ouverture 
de la fonction publique française aux ressortissants étrangers, 
justifierait l'adoption d'une démarche progressive. 

A la démarche progressive, nous préférons, carrément, le 
refus clair et net. 

Voter le texte de l'article ter du projet de loi, c'est céder à 
une pression de la Commission ; c'est admettre implicitement 
que le Traité de Rome peut être interprété de manière abu-
sive par certaines institutions communautaires ; c'est 
accepter, à terme, de graves conséquences sur l'emploi dans 
les services commerciaux des établissements publics, dans 
l'enseignement, la santé publique ; c'est ébranler gravement le 
statut de la fonction publique ; c'est rompre avec une tradi-
tion française qui prend sa source dans la Déclaration des 
droits de l'homme. 

Aussi le groupe du rassemblement pour la République ne 
pourra-t-il pas voter ce texte à cause de son article I er, à 
moins que celui-ci ne soit profondément amendé au cours de 
la discussion. 

MM. Maurice Schumann et Charles Lederman. Très 
bien ! 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre d'Etat. 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Monsieur le prési-
dent, mesdames, messieurs les sénateurs, je suis intervenu 
assez longuement tout à l'heure, en essayant de prévoir tous 
les cas de figure et toutes les questions qui pourraient m'être 
posées et, pour. ne  pas abuser de votre patience, je vais 
essayer d'être aussi rapide qu'il est possible. 

Avec l'autorisation des deux rapporteurs, je commencerai 
par répondre à M. Schumann, car il m'a posé deux questions 
de fond qui me paraissent essentielles et auxquelles je sou-
haite répondre aussi clairement que possible. 

La Cour de justice n'a-t-elle pas excédé ses pouvoirs ? 
Franchement, monsieur Schumann, je ne me sens pas, moi, 
investi de l'autorité suffisante pour porter un jugement de 
valeur définitif sur la décision d'une institution de cette 
nature. Je constate simplement que l'article 171 du Traité de 
Rome dispose : « Si la Cour de justice reconnaît qu'un Etat 
membre a manqué à une des obligations qui lui incombent 
en vertu du présent traité, cet Etat est tenu de prendre les 
mesures que comporte l'exécution de l'arrêt de la Cour de 
justice. » Dont acte. Je suis donc bien obligé de- constater 
qu'il existe un arrêt de la Cour de justice et qu'il est exécu-
toire aux termes mêmes du Traité de Rome. Je ne porte pas 
de jugement de valeur, mais je réponds tout de même à la 
question subsidiaire que vous m'avez posée. 

Je n'en ai jamais fait mystère, la volonté du Gouvernement 
est double. 

La première consiste à faire en sorte que la construction de 
l'Europe progresse, et de telle manière que nous nous adap-
tions au fur et à mesure à un certain nombre de situations . 
qui ne manqueront pas de se présenter dans l'avenir, et dans 
la ligne qui est déjà tracée. Oui, je l'affirme, cette volonté est 
politique. 

La seconde est également politique. L'ouverture de la fonc-
tion publique et son adaptation à des situations différentes 
de celles que nous connaissons en France doivent être un 
enrichissement pour l'ensemble de la fonction publique, une 
mobilité nouvelle - ce point a été évoqué par plusieurs 
d'entre vous. 

Il n'est pas question de « céder », comme le terme a été 
utilisé, à un « oukase » de la Cour de justice, encore qu'une 
cour de justice ait généralement pour vocation de rendre des 
jugements. 

Par conséquent, au-delà, effectivement, d'une obligation 
résultant d'un arrêt, le Gouvernement exprime une double 
volonté politique : aller dans le sens de la construction de 
l'Europe d'une manière progressive et adaptée, construction 
que certains jugeront un peu lente, d'autres trop rapide ; 
faire en sorte que la fonction publique puisse profiter très 
largement de cette ouverture sur l'extérieur, qui constituera 
certainement, pour l'ensemble des fonctionnaires français, 
une valeur ajoutée. 

Votre seconde question, monsieur Schumann, concerne un 
problème beaucoup plus complexe ; d'ailleurs, la commission 
des affaires culturelles a déposé un sous-amendement à ce 
sujet. 

Nous n'avons pas retenu le concept de protection des 
intérêts généraux parce que tous les fonctionnaires sont en 
situation de représenter l'intérêt général. Ce serait les blesser 
profondément dans leur personne, me semble-t-il, que de 
penser que certains d'entre eux ne défendent pas les intérêts 
généraux. Vous avez vous-même proposé une autre termino-
logie qui fait référence aux intérêts fondamentaux. 

Pour notre part, nous avons voulu écarter - mais de 
manière délibérée, j'en conviens - la terminologie utilisée par 
la Cour de justice afin de trouver une expression française 
qui réponde aux préoccupations exprimées par l'arrêt de la 
Cour. Nous avons donc retenu les deux notions de souverai-
neté et de prérogative, qui nous paraissent correspondre 
mieux que l'expression « intérêts fondamentaux » à l'en-
semble des précautions que nous venons de prendre. 

En effet, quels intérêts pourraient être plus fondamentaux 
que la prérogative d'Etat et sa souveraineté ? Par conséquent, 
il me semble que les termes que nous avons employés répon-
dent assez largement à vos soucis. 

Je remercierai maintenant très vivement les deux rappor-
teurs, dont les exposés ont parfaitement mis en lumière les 
préoccupations du Gouvernement. 

M. Authié, rapporteur de la commission des lois, a relevé 
un certain nombre de points sur lesquels je ne reviens pas, 
mais qui sont fondamentaux. Ainsi, l'ouverture, telle que 
nous la concevons, a été généralement acceptée par tous nos 
partenaires, notamment par la plupart des organisations syn-
dicales ; ce n'était pas évident au départ. 

Toutefois, M. le rapporteur a souligné - je ne le conteste 
point - les difficultés de cette ouverture. 

Evidemment, c'est une véritable novation. M. de Villepin 
se demandait s'il y a trente ans quelqu'un aurait pu imaginer 
une telle novation. Oui, monsieur le sénateur, Jean Monnet et 
Robert Schuman auraient pu l'imaginer ! 

Naturellement, c'est une formidable novation. Mais qui dit 
novation dit difficultés d'exécution. Vous avez eu raison, 
monsieur le rapporteur, d'indiquer que l'ouverture devait être 
maîtrisée - c'est ce que nous faisons - et qu'elle devait pré-
server fondamentalement l'unité de la fonction publique -
c'est ce à quoi nous avons veillé. 

Bien entendu, même si nous ne pouvons pas l'inscrire dans 
le texte, l'idée de réciprocité ne doit jamais être absente de 
notre pensée. Véritablement, de ce point de vue, la réflexion 
que vous avez conduite nous sera extrêmement utile et néces-
saire. 

M. Vecten, rapporteur pour avis, a tenu des propos iden-
tiques, insistant plus particulièrement - c'est la vocation de 
sa commission - sur le problème des enseignants. Tout 
d'abord, je lui dirai combien je m'associe aux propos et aux 
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voeux de prompt rétablissement qu'il a formulés pour 
M. Séramy, qui est un ami et qui a été longtemps un collègue 
dans cette assemblée. 

M. Vecten m'a fait observer - il n'a pas tort - que le pou-
voir réglementaire conservait une capacité d'intervention qui 
était encore importante. Cela résulte du fait que nous avons 
voulu, puisque nous ne pouvions pas obliger nos partenaires 
à la réciprocité par la loi, prévoir un certain nombre de dis-
positions qui nous permettent de maîtriser d'une certaine 
manière cette réciprocité, de faire en sorte en tout cas que, si 
elle ne venait pas, nous puissions prendre naturellement les 
mesures qui s'imposeraient. 

Il est vrai que l'enseignement est plus particulièrement 
concerné, comme les professions de santé d'une certaine 
manière. Nous avons donc essayé de conduire une réflexion 
- naturellement, elle n'a que la valeur d'une enquête et il ne 
faut pas tenter d'en tirer des conclusions définitives - pour 
savoir qui seraient les premiers concernés. 

Il est bien évident que, parmi les populations qui seront 
immédiatement intéressées, il y a, d'une part, les populations 
frontalières vraisemblablement et, d'autre part, les conjoints, 
c'est-à-dire ceux ou celles qui ont épousé des citoyens 
français qui sont membres de la Communauté et qui pour-
ront naturellement profiter de ces dispositions. 

Pour le reste, la progression sera lente. Elle sera lente à la 
fois par l'insertion que nous pourrons constater au sein de la 
fonction publique française de membres de la Communauté 
et par la capacité que nous aurons nous-mêmes à envoyer 
des Français dans ces pays de la Communauté. 

De toute manière, c'est dans le domaine de l'enseignement 
que nous aurons les effets les plus immédiats. J'ajoute que, 
d'ores et déjà, dans l'enseignement supérieur, de nombreux 
professeurs étrangers sont associés ; mais ils ne sont à l'heure 
actuelle que des contractuels. Avec ce projet de loi, nous 
aurons la capacité et la possibilité d'en faire des fonction-
naires titulaires, ce qui, je crois, est une bonne solution. 

Je ne reviens pas sur le problème des conditions de 
diplômes, M. Pagés y a fait allusion tout à l'heure. Nous 
prenons toute disposition pour qu'il y ait effectivement des 
équivalences de diplôme qui correspondent à la fois à la tra-
dition française et aux obligations que nous avons en dehors 
du Traité de Rome et à l'égard de tous les Etats en cette 
matière. 

M. Cartigny a rappelé très opportunément que le Traité de 
Rome n'avait pas seulement un article 4, mais qu'il compor-
tait aussi un article 3 et un article 7. Or, si l'article 4 peut 
paraître restrictif concernant l'administration, l'article 3, qui 
demande l'abolition des obstacles à la libre circulation des 
personnes, sans faire référence au secteur public ou au sec-
teur privé, et l'article 7, qui interdit toute discrimination 
exercée en raison de la nationalité, sont bien plus précis. 

Il n'est pas exclu que les juges de la Cour de justice aient 
retenu aussi les articles 3 et 7 pour émettre la règle que vous 
connaissez. 

M. Cartigny a également rappelé qu'il était utile d'aller 
vers le pragmatisme le plus fort possible. Il a demandé que 
nous nous assurions, notamment dans le secteur de l'ensei-
gnement, mais plus généralement dans la fonction publique, 
que les candidats étrangers aient une parfaite maîtrise de la 
langue française. 

Ils l'auront, puisque les concours seront en langue fran-
çaise, et que la tradition veut que l'on juge non seulement 
sur la manière dont le sujet est traité, mais également sur la 
bonne utilisation du langage. Tous les candidats étant jugés 
de la même manière, on peut penser que les candidats 
étrangers posséderont au moins la même bonne maîtrise de 
notre langue que les candidats français. Un concours rigou-
reusement identique pour les étrangers et les Français est, à 
mon avis, une garantie. 

En ce qui concerne la réciprocité, je veux redire à M. Car-
tigny qu'on ne peut naturellement pas l'inscrire dans le texte 
- il le sait - mais que si nous avons régulé le débit des auto-
risations par le canal des décrets, c'est bien pour obtenir, à 
terme, une réciprocité de fait. 

M. Pagés a repris le problème qui avait été évoqué, très 
complètement d'ailleurs, par M. Lederman lorsqu'il a 
défendu la motion tendant à opposer la question préalable. Il 
a insisté plus particulièrement sur certains aspects concernant 
la fonction publique. 

Il a d'abord dit que ce projet ne répondait pas à l'attente 
des fonctionnaires. Je veux lui préciser que nous avons, pen-
dant toute la rédaction de ce texte, mené une concertation 
continue avec les sept organisations de fonctionnaires qui 
sont reconnues dans la fonction publique d'Etat. Nous avons 
obtenu des accords différenciés, essuyé quelquefois des refus, 
mais, globalement, nous avons trouvé des partenaires vive-
ment intéressés, parce qu'ils comprenaient bien que l'avenir 
était de ce côté-là et que l'on ne pouvait pas entrer dans le 
monde de demain, dans le XXIe siècle, à reculons. 

Au-delà des problèmes qui présentent un aspect spécifique-
ment européen, l'ouverture de la fonction publique sur l'exté-
rieur, sa capacité de recevoir des étrangers sont un enrichisse-
ment pour tout le monde. 

J'ai pris bonne note de ce que M. Pagés a dit à propos des 
dangers concernant le diplôme. Nous avons déjà eu l'occa-
sion, en réponse aux questions qui nous ont été posées par 
les commissions, de répondre à cette inquiétude. C'est un 
point sur lequel nous serons extrêmement pointilleux et vigi-
lants. 

Monsieur le sénateur, vous avez dit également que l'éduca-
tion nationale courait le risque le plus grave. Permettez-moi 
de vous faire remarquer qu'en fait les effectifs de l'éducation 
nationale représentent à peu près la moitié de ceux de la 
fonction publique française ; c'est bien évidemment là que 
l'on trouve les gros bataillons. Nous veillerons à ce que tous 
les problèmes soient traités avec beaucoup de rigueur. 

Naturellement, la question de la mobilité - M. Pagès l'a 
évoquée - est déjà difficile à régler à l'intérieur de l'hexa-
gone. Par conséquent, lorsque l'on parle de la mobilité euro-
péenne, et même mondiale, elle devient encore plus compli-
quée. 

Même si, à titre personnel, je suis partisan de la plus large 
mobilité possible, dépassant largement les limites de nos 
frontières et celles de la Communauté, je trouve que l'expé-
rience que nous allons tenter est intéressante et que nous ne 
pouvions pas ne pas la mener. Elle nous permettra de tester, 
dans un champ bien connu de nous, la Communauté, la 
capacité de mobilité de nos propres fonctionnaires. 

M. Xavier de Villepin m'a fait part de l'accord de son 
groupe, et je l'en remercie. 

Il est vrai, monsieur le sénateur, que je préfère parler 
d'évolution continue plutôt que de révolution. Nous sommes, 
en effet, dans un domaine sensible, nous le voyons bien, où 
les craintes des uns et des autres sont tout à fait respectables. 
En tout cas, pour ma part, je les respecte totalement et je 
comprends parfaitement qu'ici et là puissent se manifester 
des réserves liées à nos traditions. 

Cependant, je crois qu'il nous faut aller de l'avant ; nous y 
sommes obligés, non pas tant par des textes, pas même par le 
Traité de Rome, que par la réalité, par l'avenir du monde tel 
qu'il se dessine : si nous ne parvenons pas à réaliser un 
grand marché de 300 millions ou 350 millions d'hommes et 
de femmes, nous ne pèserons pas lourd dans le monde de 
demain. On me pardonnera cette parenthèse un peu plus 
politique, mais je crois que nous devons vraiment voir la réa-
lité en face. 

Par conséquent, il faut que nous avancions, tout en gardant 
à l'esprit que, au-delà de cet effort que nous accomplissons 
en vue de la construction d'un grand ensemble, la fonction 
publique française profitera d'un apport en termes de 
richesse culturelle. Croyez bien, monsieur de Villepin, que je 
veillerai à la réciprocité à cet égard ; c'est, pour moi, une 
préoccupation majeure. 

En vous écoutant tout à l'heure, il m'est venu une idée 
dont je puis vous faire part, puisque je vais faire en sorte de 
la réaliser. Elle consiste à prévoir un chapitre spécial sur ce 
sujet dans les prochains rapports qui seront présentés au titre 
de la fonction publique au conseil supérieur de la fonction 
publique, puis transmis au Parlement. 

M. Xavier de Villepin. Très bien 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Je vous remercie 
donc de votre intervention, qui m'a donné la possibilité de 
réfléchir à ce problème et d'aller dans ce sens. 

J'ai répondu en partie à M. Hamel, en m'adressant tout à 
l'heure à M. Schumann, sur les points importants concernant 
la Cour de justice. Je voudrais lui dire que je comprends tout 
à fait les craintes qu'il a exprimées. Je n'ai jamais caché, à 
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titre personnel - un ministre a aussi le droit de donner son 
point de vue - combien j'étais attaché à l'idée de la 
construction européenne. 

M. Maurice Schumann. Nous aussi ! 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. J'y suis attaché, 
parce que je crois qu'elle nous permettra de dépasser les que-
relles d'hier, d'envisager d'autres horizons, de construire pour 
nos enfants un monde à la dimension de demain et que, de 
cette manière-là, nous aurons probablement la possibilité 
d'aller de l'avant. Je ne doute aucunement, d'ailleurs, que ce 
sentiment soit partagé par cette assemblée ; par conséquent, 
je suis d'autant plus à l'aise pour le dire. 

Que chacun envisage d'aller dans ce sens par des voies dif-
férentes, c'est dans la nature de la démocratie - il est bon 
qu'il en soit ainsi - et je respecte ceux qui pensent qu'une 
autre voie pourrait être possible. 

Il m'apparaît que, dans ce texte, il y a autre chose et c'est 
par là que je conclurai en priant M. le président de m'ex-
cuser d'avoir été un peu long. 

Un certain nombre d'autres dispositions ne doivent pas 
être négligées. Nous avons beaucoup parlé de l'aspect euro-
péen - je m'en réjouis - mais il ne faut pas oublier la 
réforme du concours des I.R.A., les instituts régionaux d'ad-
ministration, qui constitue une novation importante et une 
ouverture significative de la fonction publique en direction 
de celles et ceux qui, par leur mandat électif ou leurs acti-
vités passées, dès lors qu'ils ont cinq ans d'ancienneté, peu-
vent accéder aux concours. Il nous est possible d'accomplir 
un pas important dans ce domaine, si vous en décidez ainsi. 

Je tiens beaucoup aux I.R.A. En effet, on parle souvent de 
l'E.N.A. : cette école, qui forme les hauts fonctionnaires dont 
nous avons fortement besoin, est prestigieuse dans le monde 
entier, mais les I.R.A., qui recrutent et forment les fonction-
naires de catégorie A, sont des établissements extrêmement 
précieux auxquels nous devons aussi penser. Ils constituent, à 
l'heure actuelle, un modèle, notamment pour les pays de l'Est 
qui viennent chercher auprès de nous quelques enseigne-
ments de démocratie. Nous leur recommandons vivement le 
fonctionnement des I.R.A., qui permettent de former des 
cadres A de bonne qualité. . 

Les mesures qui vous sont proposées vont donc, à mon 
avis, dans le sens d'une diversification du recrutement et 
d'une amélioration de la qualité générale de l'enseignement. 

Les autres dispositions du projet sont plus ponctuelles, et 
vous aurez certainement l'occasion de présenter des observa-
tions. En réalité, il s'agit de mesures purement formelles ou 
techniques que nous devons prendre pour mettre en concor-
dance la loi et les faits. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, en vous priant à nou-
veau de m'excuser d'avoir été plus long que je ne l'aurais 
voulu, je vous remercie de votre attention. (Applaudissements 
sur les travées socialistes, ainsi que sur certaines travées du 
R.D.E.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole 
dans la discussion générale ?... 

La discussion générale est close. 
M. Germain Authié, rapporteur. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Germain Authié, rapporteur. Monsieur le président, je 

demande une suspension de séance d'une heure environ pour 
permettre à la commission des lois d'examiner les amende-
ments. 

M. Jacques Larché, président de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des lois. 

M. Jacques Larché, président de la commission des lois. 
Monsieur le président, la suspension de séance est effective-
ment nécessaire. J'espère que nous pourrons reprendre nos 
travaux vers dix-neuf heures. 

M. le président. Souhaitons que votre optimisme se 
concrétise ! 

M. Germain Authié, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Germain Authié, rapporteur. Je souhaite attirer l'atten-
tion du Sénat sur le fait que l'examen de l'article ler, que 
nous aborderons à la reprise - c'est logique - risque de 
demander un certain temps. 

M. Charles Lederman. Et même un temps certain ! (Sou-
rires.) 

M. le président. Monsieur le rapporteur, l'article ler devra 
nécessairement être examiné à un moment ou à un autre. 
Malheureusement, nous ne pourrons l'éviter, sauf à trouver 
une astuce de procédure qui serait délicate ! (Nouveaux sou-
rires.) 

Simplement, je ferai remarquer amicalement que le 
ministre chargé des relations avec le Parlement a fait preuve 
d'un optimisme extraordinaire en considérant que ce débat 
ne durerait que quatre heures ! 

M. Jacques Larché, président de la commission des lois. Je 
demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des lois. 

M. Jacques Larché, président de la commission des lois. 
Monsieur le président, je me permettrai simplement de com-
pléter votre propos. Non seulement M. le ministre chargé des 
relations avec le Parlement a été optimiste, mais encore a-t-il 
insisté, contre les avis que nous lui avons donnés et qu'il n'a 
pas voulu entendre, sur la nécessité de reprendre aujourd'hui 
le débat sur le code pénal. 

Cela ne tient pas un seul instant : malheureusement, les 
faits le prouvent ! 

M. Charles Pasqua. Les faits sont têtus ! 

M. Jacques Larché, président de la commission des lois. 
Ils correspondent aux craintes que j'ai exprimées ce matin. 

M. le président. Je vous en donne très volontiers acte. 
Nous allons donc interrompre nos travaux pour les 

reprendre vers dix-neuf heures. 
La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à dix-huit heures quinze, est 

reprise à dix-neuf heures cinq.) 

M. le président. La séance est reprise. 
Nous passons à la discussion des articles du projet de loi 

portant diverses dispositions relatives à la fonction publique. 

TITRE Ier 
DISPOSITIONS MODIFIANT 

LA LOI No 83-634 DU 13 JUILLET 1983 : 
DROITS ET OBLIGATIONS DES FONCTIONNAIRES 

Article additionnel avant l'article 1•r 

M. le président. Par amendement n° 4, M. Germain 
Authié, au nom de la commission des lois, propose d'insérer, 
avant l'article ter, un article additionnel ainsi rédiger : 

« Au début de l'article 5 de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonction- 
naires sont insérés les mots suivants : "Sous réserve des 
dispositions de l'article 5 bis ci-dessous". » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Germain Authié, rapporteur. Cet amendement tend à 
insérer, au début de l'article 5 de la loi du 13 juillet 1983, la 
précision suivante : « Sous réserve des dispositions de l'ar-
ticle 5 bis ci-dessous ». 

L'article 5 est relatif aux conditions exigées pour avoir la 
qualité de fonctionnaire. Parmi ces conditions figure la pos-
session de la nationalité française. 

Il convient donc de faire réserve de la situation spécifique 
des ressortissants communautaires, qui font l'objet de l'ar-
ticle 5 bis nouveau. 

Cette modification de l'article 5 permet, en outre, une 
rédaction plus claire de l'article 5 bis. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Le Gouvernement 

est favorable à cet amendement. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
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Je mets aux voix l'amendement n° 4, accepté par le Gou-
vernement. 

M. Charles Lederman. Le groupe communiste vote 
contre. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, avant l'article ler. 

Article ler 

M. le président. « Art. ler. — Il est inséré dans la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires un article 5 bis rédigé comme suit : 

« Art. 5 bis. - La condition de nationalité mentionnée au 
10 de l'article 5 ci-dessus n'est pas opposable aux ressortis-
sants des Etats membres de la Communauté économique 
européenne autres que la France pour l'accès aux corps, 
cadres d'emplois et emplois dont les attributions sont sépa-
rables de l'exercice de la souveraineté et ne comportent 
aucune participation directe ou indirecte à l'exercice de pré-
rogatives de puissance publique de l'Etat ou des autres col-
lectivités publiques. 

« La désignation des corps, cadres d'emplois ou emplois 
définis ci-dessus est faite par les statuts particuliers de ces 
corps, cadres d'emplois et emplois. 

« Les fonctionnaires qui bénéficient des dispositions du 
présent article ne peuvent en aucun cas se voir conférer de 
fonctions comportant l'exercice d'attributions autres que 
celles qui sont mentionnées au premier alinéa. 

« Ils doivent : 
« 10 Jouir de leurs droits civiques dans l'Etat dont ils sont 

ressortissants ; 
« 20 Ne pas avoir subi de condamnation incompatible avec 

l'exercice des fonctions ; 
« 30 Se trouver en position régulière à l'égard des obliga-

tions de service national de l'Etat dont ils sont ressortis-
sants ; 

« 40 Remplir les conditions d'aptitude physique exigées 
pour l'exercice de la fonction. 

« Les conditions d'application du présent article sont 
fixées, en tant que de besoin, par décret en Conseil d'Etat. » 

Sur l'article, la parole est à M. Virapoullé. 

M. Louis Virapoullé. L'article ler du projet de loi portant 
diverses dispositions relatives à la fonction publique impose 
de notre part, mes chers collègues, une profonde réflexion. 
Qu'on le veuille ou non, cette construction de l'Europe que 
nous souhaitons tous et qui, plus que jamais, est utile ne 
pourra se réaliser sans une concession réciproque de souve-
raineté. Déjà, le Marché commun, tout en démontrant ses 
nombreux avantages, fait aussi apparaître un certain nombre 
de difficultés, notamment d'ordre économique. 

Je prendrai un exemple dans le domaine agricole. Même si 
notre agriculture reste puissante à l'intérieur du Marché 
commun - personne ne peut le nier - bon nombre de petits 
agriculteurs seront contraints d'abandonner leurs exploita-
tions. Il est à craindre que les friches ne détruisent progressi-
vement ce beau jardin que représente l'ensemble du sol 
français. 

Aujourd'hui, se pose à nous la question de la fonction 
publique dans l'Europe. 

Notre fonction publique pourra tirer bénéfice de l'apport 
d'expériences et de compétences acquises dans d'autres Etats 
de la Communauté. Il s'agit d'un moyen important souligné 
par la commission des lois et le Gouvernement. 

Je vous ' donne acte, monsieur le ministre d'Etat, des 
propos rassurants que vous avez tenus à cette tribune. Il est 
vrai qu'à vaincre sans péril on triomphe sans gloire. 

Il nous faut sans aucun doute aller de l'avant. Il vous 
faudra faire preuve .de prudence et de la plus grande 'vigi-
lance. 

La libre circulation des hommes, qui est souhaitable dans 
tous les domaines, même dans le secteur public, peut être 
considérée non comme une capitulation, mais comme la 
recherche d'un enrichissement. 

Il nous faut cependant, quelles que soient nos convictions 
politiques, interroger notre conscience. Le principe sacro-
saint de la nationalité disparaît au profit du principe de la 
supranationalité dans le cadre de la fonction publique. 

Je ne pense pas, monsieur le ministre d'Etat, que vous ayez 
l'intention de détruire la fonction publique française à la 
suite des explications complètes que vous avez données, ainsi 
que des remarques qui ont été fournies par les rapporteurs. 

Ayons à coeur, mes chers collègues, à l'occasion de cette 
réforme, de permettre à notre fonction publique de garder ses 
titres de noblesse. Nous réussirons, en évitant tout esprit de 
polémique, mais en conjuguant nos efforts. 

Ce projet de loi doit engendrer non la peur, mais la 
confiance. 

Au nom de la France, je souhaite que ce projet de loi soit 
non pas celui de la division, mais celui de l'union. Il nous 
faut, tous ici, quelles que soient nos convictions politiques, 
assurer le succès de la France, sans sacrifier les intérêts de 
l'Europe. (Applaudissements sur les travées de l'union centriste, 
du R.P.R. et de l'U.R.E.I.) 

M. le président. Sur l'article ler, je suis saisi de 
trois amendements, qui peuvent faire l'objet d'une discussion 
commune. 

L'amendement n° 9, présenté par Mme Luc, 
MM. Lederman, Pagès, Mme Fraysse-Cazalis, les membres 
du groupe communiste et apparenté, tend à supprimer cet 
article. 

L'amendement n° 5 rectifié, déposé par M. Germain 
Authié, au nom de la commission des lois, vise à rédiger 
ainsi cet article : 

« Il est inséré dans la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires un 
article 5 bis rédigé comme suit : 

« Art. 5 bis. - Les ressortissants des Etats membres de 
la Communauté économique européenne autres que la 
France ont accès, dans les conditions prévues au statut 
général, aux corps, cadres d'emplois et emplois dont les 
attributions soit sont séparables de la sauvegarde des 
intérêts généraux de l'Etat ou de l'exercice de la souverai-
neté, soit ne comportent aucune participation directe ou 
indirecte à l'exercice de prérogatives de puissance 
publique de l'Etat ou des autres collectivités publiques. 

« Ils ne peuvent avoir la qualité de fonctionnaires : 
« 1 o S'ils ne jouissent de leurs droits civiques dans 

l'Etat dont ils sont ressortissants ; 
« 20 S'ils ont subi une condamnation incompatible 

avec l'exercice des fonctions 
« 30 S'ils ne se trouvent en position régulière au regard 

des obligations de service national de l'Etat dont ils sont 
ressortissants ; 

« 40 S'ils ne remplissent les conditions d'aptitude phy-
sique exigées pour l'exercice de la fonction. 

« Les corps, cadres d'emplois ou emplois, remplissant 
les conditions définies au premier alinéa ci-dessus, sont 
désignés par leurs statuts particuliers respectifs. 

« Les fonctionnaires qui bénéficient des dispositions du 
présent article ne peuvent en aucun cas se voir conférer 
de fonctions comportant l'exercice d'attributions autres 
que celles qui sont mentionnées au premier alinéa. 

« Les conditions d'application du présent article sont 
fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

Cet amendement est assorti de quatre sous-amendements. 
Le premier, n° 2 rectifié, présenté par M. Séramy, au nom 

de la commission des affaires culturelles, a pour objet, dans 
le premier alinéa du texte proposé par l'amendement n° 5 
pour l'article 5 bis de la loi n° 83-694 du 13 juillet 1983, 
après les mots : « sont séparables », d'insérer les mots : « de 
la sauvegarde des intérêts fondamentaux de l'Etat et ». 

Le deuxième, n° 15, déposé par M. Gouteyron et les 
membres du groupe du R.P.R., tend, dans le premier alinéa 
du texte proposé par ce même amendement pour l'ar-
ticle 5 bis de la loi n° 83-634 du 11 juillet 1983, après les 
mots : « de l'exercice de la souveraineté », à rédiger comme 
suit la fin de l'alinéa : « et de la sauvegarde des intérêts 
généraux de l'Etat et des autres collectivités publiques, et ne 
comportent aucune participation directe ou indirecte à l'exer-
cice de prérogatives de puissance publique ». 

Le troisième, n° 3 rectifié, présenté par M. Séramy, au nom 
de la commission des affaires culturelles, vise à compléter le 
septième alinéa du texte proposé par l'amendement n° 5 rec-
tifié pour l'article 5 bis de la loi no 83-634 du 13 juillet par la 
phrase suivante : « Ces statuts particuliers précisent égale-
ment les conditions dans lesquelles les fonctionnaires ne pos- 
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sédant pas la nationalité française peuvent être nommés dans 
les organes consultatifs dont les avis ou les propositions s'im-
posent à l'autorité investie du pouvoir de décision. » 

Le quatrième, no 8, déposé par M. Daniel Millaud, a pour 
objet de compléter le texte proposé par l'amendement n° 5 
rectifié par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions du présent article ne sont pas appli-
cables aux fonctionnaires des corps de l'Etat pour l'admi-
nistration de la Polynésie française (C.E.A.P.F.). » 

Enfin, l'amendement n° 14, présenté également par 
M. Daniel Millaud, tend à compléter le texte proposé par cet 
article pour l'article 5 bis de la loi du 13 juillet 1983 par un 
alinéa nouveau ainsi rédigé : 

« Les dispositions du présent article ne sont pas appli-
cables aux personnels fonctionnaires des corps de l'Etat 
pour l'administration de la Polynésie française 
(C.E.A.P.F.). » 

La parole est à M. Lederman, pour défendre l'amendement 
no 9. 

M. Charles Lederman. C'est un amendement fort simple, 
puisque nous demandons la suppression de l'article ter. 

Je me suis expliqué longuement lorsque j'ai présenté la 
motion que je soutenais au nom de mon groupe tendant à 
opposer la question préalable. Certaines interventions m'amè-
nent à faire quelques observations nouvelles. 

D'abord, en ce qui concerne l'interprétation de l'article 48 
du Traité de Rome, certains de nos collègues qui sont inter-
venus ont soutenu que cet article concernait la mobilité de 
tous les travailleurs, quels qu'ils soient, venant d'une entre-
prise privée ou de la fonction publique. 

S'ils se réfèrent à l'article 48, que je ne relirai pas, ils 
constateront que les pères fondateurs du Traité de Rome ont 
fait une différence entre les travailleurs en général et ceux 
qui ont accédé aux emplois de la fonction publique. C'est 
écrit noir sur blanc. Il ne peut y avoir d'ambiguïté d'interpré-
tation particulière. 

M. le ministre d'Etat a dit que M. Cartigny avait eu raison 
de se référer aux articles 3 et 7 du Traité de Rome. Il a 
souligné que ces articles venaient donner raison à ceux, en 
particulier M. Cartigny, qui prétendent que l'article 48 ne fait 
pas de différence entre - prenons un terme générique - les 
salariés et ceux qui sont dans la fonction publique. 

Or, mes chers collègues, si vous vous référez à l'article 3 
du traité, vous constaterez que ce texte ne fait nullement réfé-
rence à la mobilité des travailleurs, de tous les travailleurs. 

Mais, plus grave encore et plus démonstratif, l'article 7 du 
traité confirme la thèse que j'ai défendue et qui a été reprise 
par certains orateurs, en particulier par M. Schumann. 

Je donne lecture du premier alinéa de cet article : « Dans 
le domaine d'application du présent traité, et sans préjudice 
des dispositions particulières qu'il prévoit, est interdite toute 
discrimination exercée en raison de la nationalité. » 

Or, l'article 48 du traité est justement l'un de ces articles 
qui prévoit des dispositions particulières ! 

Par conséquent, contrairement à ce qu'affirmait M. le 
ministre d'Etat - mais il a peut-être été induit en erreur par 
l'interprétation d'un de nos collègues - l'article 7 vient 
conforter mon argumentation. 

Quant à l'article 171 relatif à la Cour de justice des Com-
munautés européennes, auquel M. le ministre d'Etat s'est 
référé de même que M. Cartigny, me semble-t-il, et sur lequel 
M. Schumann a eu raison de se fonder comme il l'a fait, il 
est ainsi libellé : « Si la Cour de justice reconnaît qu'un Etat 
membre a manqué à une des obligations qui lui incombe en 
vertu du présent traité, cet Etat est tenu de prendre les 
mesures que comporte l'exécution de l'arrêt de la Cour de 
justice. » La Cour de justice peut donc sanctionner un man-
quement à une obligation. 

Dans ces conditions, je ne vois pas pourquoi on préten-
drait, contrairement à ce qu'a dit M. Schumann, que la Cour 
de justice des Communautés européennes n'a pas outrepassé 
sa compétence. 

Pour ma part, j'ai même parlé de détournement de pouvoir 
et d'excès de pouvoir. Certes, ces termes ne s'appliquent pas 
habituellement à des juridictions ; mais, en l'espèce, ce n'est 
pas autre chose ! 

J'en viens à la jurisprudence de la Cour de justice des 
Communautés européennes : à l'instar de toutes les autres 
juridictions, elle peut varier de jurisprudence. Présenter un  

projet de loi au motif que trois décisions de justice auraient 
été rendues me paraît quelque peu aléatoire. Je veux bien 
que l'on se fonde sur le traité de Rome, en particulier sur 
son article 48. J'admets également qu'on l'interprète pour jus-
tifier le dépôt d'un projet de loi. En revanche, je n'accepte 
pas que le Gouvernement présente un texte en se fondant sur 
la jurisprudence, sur quelques décisions de telle ou telle 
autorité judiciaire ! 

Monsieur le ministre d'Etat, il n'est d'ailleurs pas néces-
saire de faire de longues recherches pour s'apercevoir que 
j'ai raison. Ainsi, trois mois avant que le Conseil d'Etat n'ait 
modifié à 360 degrés sa jurisprudence concernant l'applica-
tion des obligations provenant, paraît-il, u traité dé Rome et 
des directives des Communautés européennes, si vous vous 
étiez fondé sur la jurisprudence antérieure du Conseil d'Etat 
et la jurisprudence antérieure, qui n'est pas si ancienne, de la 
Cour de cassation, et si vous nous aviez présenté un projet 
de loi, que feriez-vous aujourd'hui de ce texte ? 

La Cour de justice des Communautés européennes est, 
comme toutes les juridictions et, disons-le, comme toutes les 
dames, qu'elles veuillent bien m'en excuser. Bien fol qui s'y 
fie ! 

Je ne pense donc pas qu'il soit sérieux, je le répète encore 
une fois, de fonder des dispositions législatives sur une juris-
prudence, quelle qu'elle soit. 

M. le président. Concluez, mon cher collègue. 

M. Charles Lederman. J'en termine, monsieur le prési-
dent. 

En ce qui concerne la réciprocité, M. le ministre d'Etat 
nous dit : elle n'est pas inscrite dans le projet de loi que je 
vous présente mais, soyez tranquilles, nous prendrons des 
décrets à ce sujet. Mais je pose à nouveau la question : en 
vertu de quoi peut-on élaborer des décrets pour l'application 
d'une loi dans la mesure où, dans la loi, aucun élément ne se 
réfère aux décrets envisagés ? Voilà une façon de raisonner 
sur le plan juridique et législatif qui me paraît pour le moins 
aventureuse ! 

Tels sont les motifs pour lesquels nous demandons au 
Sénat d'adopter cet amendement de suppression. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur, pour 
défendre l'amendement n° 5 rectifié. 

M. Germain Authié, rapporteur. La nouvelle rédaction de 
l'article 5 bis de la loi du 13 juillet 1983 créé par l'article ler 
du projet de loi tend, en premier lieu, en fonction de la 
modification de l'article 5 de la loi du 13 juillet 1983 pro-
posée ci-dessus, à supprimer, au premier alinéa, la référence 
à la condition de nationalité fixée à cet article. 

En second lieu, elle précise que l'accès des ressortissants 
communautaires à la fonction publique s'effectue dans les 
conditions prévues au statut général afin d'éviter toute équi-
voque sur les règles de recrutement applicables. 

Par ailleurs, les conditions normalement exigées pour avoir 
la qualité de fonctionnaire et appliquées, en l'espèce, aux res-
sortissants communautaires sont rédigées sur le modèle de 
l'article 5 précité. Cette nouvelle rédaction permet de mieux 
affirmer dans le texte du projet de loi que ces conditions 
sont exigées lors de l'accès à la fonction publique, d'une 
part, et une fois la qualité de fonctionnaire acquise, d'autre 
part. 

Cela conduit à inverser le quatrième alinéa du texte du 
projet de loi avec les deuxième et troisième alinéas. 

Enfin, le deuxième alinéa de cette nouvelle rédaction a fait 
l'objet d'une modification purement rédactionnelle. 

Par ailleurs, la commission a rectifié cette rédaction pour 
tenir compte des sous-amendements nos 2 rectifié ei 15. 

Ces deux textes tendent à intégrer un critère retenu par la 
Cour de justice. La commission des lois a été sensible à l'ar-
gumentation qui a motivé leur dépôt. Elle vous propose, en 
conséquence, une modification de son amendement n° 5 ini-
tial afin d'intégrer la notion de sauvegarde des intérêts géné-
raux. 

La commission propose, en outre, de mieux marquer le 
caractère alternatif des critères imposés. 

En effet, lorsque les corps, cadres d'emploi ou emplois 
auront des attributions inséparables de l'exercice de la souve-
raineté ou de la sauvegarde des intérêts généraux de l'Etat, 
ils ne pourront être ouverts à des ressortissants communau-
taires. 



SÉNAT - SÉANCE DU 25 AVRIL 1991 
	

711 

Il en ira de même lorsque ces corps, cadres d'emploi ou 
emplois comporteront une participation directe ou indirecte à 
l'exercice de prérogatives de puissance publique. 

Enfin, certains corps, cadres d'emploi ou emplois ont des 
attributions qui sont inséparables à la fois de la sauvegarde 
des intérêts généraux de l'Etat ou de l'exercice de la souve-
raineté et comportent une participation à l'exercice de préro-
gatives de puissance publique. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour 
avis, pour défendre le sous-amendement n° 2 rectifié. 

M. Albert Vectea, rapporteur pour avis. La commission 
nous propose une nouvelle rédaction du premier alinéa de 
l'article 5 bis. Dans cette rédaction, les critères prévus par 
l'article 5 bis deviennent alternatifs et non plus cumulatifs. 
Tout emploi comportant une participation directe ou indi-
recte à l'exercice des prérogatives de puissance publique sera 
donc réservé aux nationaux. 

Cette proposition me paraît répondre très exactement à la 
préoccupation qu'exprimait le sous-amendement n° 2 rectifié. 
Je le retire donc. 

M. le président. Le sous-amendement n° 2 rectifié est 
retiré. 

ta parole est à M. Schumann, pour défendre l'amende-
ment n° 15. 

M. Maurice Schumann. Monsieur le président, le rappor-
teur pour avis de la commission des affaires culturelles vient 
de souligner que cette commission avait satisfaction. 

Je me sens quelque peu gêné pour m'exprimer maintenant 
en qualité, non plus de président de la commission des 
affaires culturelles, mais de membre du groupe du R.P.R. ! 

Je constate que la commission des lois a incorporé dans 
son texte l'essentiel du sous-amendement qu'avait déposé 
M. Gouteyron, au nom de notre groupe. Il va donc de soi 
que nous sommes amenés à le retirer. 

Mais je ne veux pas me rasseoir sans avoir exprimé mes 
vifs remerciements à la commission des lois, à son président 
et à son rapporteur, qui ont tenu le plus grand compte des 
observations présentées sur pratiquement tous les bancs du 
Sénat au cours de ,cette ultime séance, tant il est vrai qu'il 
n'est jamais inutile de passer à la discussion des articles ! 
(Sourires.) 

M. le président. Monsieur Schumann, personne n'ignore 
au Sénat que vous avez de multiples qualités ! (Nouveaux sou-
rires.) 

Le sous-amendement n° 15 est retiré. 
La parole est à M. le rapporteur pour avis, pour défendre 

le sous-amendement n° 3 rectifié. 

M. Albert Vecten, rapporteur pour avis. Le texte qui nous 
est proposé ne prévoit pas expressément le problème de la 
participation de fonctionnaires non nationaux à des instances 
consultatives. Lorsque nous nous sommes inquiétés de savoir 
s'il pouvait s'appliquer à ce que l'on appelle « l'administra-
tion consultative », nous avons obtenu des réponses diver-
gentes 1 

Il nous a semblé que c'était une question que l'on ne pou-
vait ignorer et que la loi doit mentionner expressément cette 
possibilité, au moins dans le cas des organes consultatifs 
dont les avis ou propositions s'imposent à l'autorité qui les 
consulte. 

Parmi cette catégorie, il en est une qui devait particulière-
ment retenir l'attention de votre commission, celle des jurys 
de concours, auxquels participent très fréquemment des uni-
versitaires ou des enseignants. Cette participation fait même 
partie intégrante de leurs obligations professionnelles. 

Faut-il interdire ou autoriser la participation de non-
nationaux à des organismes dont les avis ou propositions 
lient l'autorité compétente ? Sur cette question, compte tenu 
de la variété des cas qui peuvent se présenter - n'oublions 
pas que ce texte a vocation à s'appliquer à l'ensemble de la 
fonction publique - il nous paraît impossible de donner une 
réponse unique. 

D'un côté, la participation à toute espèce d'instance 
consultative peut parfaitement être interprétée, au regard de 
la jurisprudence de la Cour de justice, comme une « partici-
pation indirecte » à l'exercice de l'autorité, et donc être 
réservée à des nationaux ; il y a d'ailleurs eu un arrêt de la 
Cour en ce sens. 

A l'inverse, il peut n'y avoir rien de choquant à ce qu'un 
universitaire ou un enseignant étranger, par exemple un pro-
fesseur de langue étrangère, puisse faire partie d'un jury de 
concours. 

C'est pourquoi nous vous proposons de renvoyer aux 
statuts particuliers le soin de préciser les conditions dans les-
quelles les fonctionnaires de nationalité étrangère pourront 
participer à des instances dont les avis ou propositions s'im-
posent aux autorités investies du pouvoir de décision. 

M. le président. La parole est à M. Millaud, pour pré-
senter le sous-amendement no 8 et l'amendement n° 14. 

M. Daniel Millaud. Il va de soi que l'amendement n° 14 
deviendra sans objet si l'amendement no 5 rectifié et le sous-
amendement n° 8 sont adoptés par le Sénat. 

Si j'ai déposé ces textes, monsieur le ministre d'Etat, c'est 
parce que, lors de votre audition par la commission des lois, 
à la question que je vous avais posée, vous avez, selon moi, 
répondu que ce texte était applicable aux territoires d'outre-
mer, alors que M. le rapporteur, quant à lui, vous a entendu 
dire qu'il n'était applicable qu'aux départements d'outre-mer. 

En tout état de cause, les corps de l'Etat pour l'administra-
tion de la Polynésie française ont été constitués par une loi 
de 1966, qui les a intégrés dans la fonction publique métro-
politaine. Ces corps de l'Etat sont recrutés en priorité, bien 
entendu, dans le territoire et ils ont, par ailleurs, vocation à y 
servir. 

Ils sont composés d'instituteurs, d'infirmiers, d'assistantes 
sociales, de postiers, de policiers, d'agents de l'agriculture 
- ma liste n'est pas exhaustive, ce que vous voudrez bien, 
j'espère, me pardonner. 

Je vous rappellerai également que le territoire de la Poly-
nésie française est associé à la Communauté économique 
européenne ; mais certains jugements de la Cour de justice 
européenne font quelquefois fi de la notion d'association 
comme, du reste, la Commission de Bruxelles en ce qui 
concerne les décisions d'association. 

C'est la raison pour laquelle il vaut mieux, à mon avis, 
inscrire dans la loi que ce texte ne sera pas applicable aux 
corps de l'Etat pour l'administration de la Polynésie fran-
çaise ; d'avance, je vous en remercie, monsieur le ministre 
d' Etat. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur les 
amendements nos 9 et 14 et sur les sous-amendements nos 3 
rectifié et 8 ? 

M. Germain Authié, rapporteur. La commission émet un 
avis défavorable sur l'amendement n° 9. 

Le sous-amendement n° 3 rectifié apporte une précision 
qui peut être utile, me semble-t-il. Cela dit, son objet me 
paraît en partie couvert par l'avant-dernier alinéa de l'ar-
ticle 1 er tel qu'il résulte de l'amendement n° 5 rectifié de la 
commission. Mais il peut être souhaitable que ce problème 
spécifique soit mentionné dans la rédaction de l'article ler. 
En conséquence, la commission émet un avis favorable sur ce 
sous-amendement. 

S'agissant du sous-amendement n° 8 et de l'amendement 
n° 14, la commission souhaiterait entendre l'avis du Gouver-
nement avant de se prononcer. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur les 
amendements nos 9, 5 rectifié et 14, ainsi que sur les sous-
amendements nos 3 rectifié et 8 ? 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. J'émets un avis défa-
vorable sur l'amendement n° 9, et ce pour des raisons sur 
lesquelles je me suis déjà expliqué à plusieurs reprises. 

Je suis également obligé d'émettre un avis défavorable sur 
l'amendement n° 5 rectifié pour au moins deux motifs : tout 
d'abord, ce texte reprend la terminologie de la Cour de jus-
tice, ce qui ne me paraît pas le mieux compte tenu des nom-
breuses critiques formulées ici aujourd'hui. 

Par ailleurs - c'est, en fait, la raison fondamentale - ce 
texte concerne très directement les enseignants. En tant que 
ministre de la fonction publique et comme citoyen, je ne 
peux accepter de dire ou d'entendre dire que les enseignants 
ne contribuent pas aux intérêts généraux de l'Etat. En effet, 
dans notre pays, les enseignants ont un rôle fondamental et 
essentiel ; ils contribuent, au premier chef, aux intérêts géné-
raux de l'Etat. 

M. Maurice Schumann. Bien sûr ! 
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M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Telle est la raison 
pour laquelle, mesdames et messieurs les sénateurs, tout à 
l'heure, j'ai dit qu'en retenant comme critère la souveraineté 
et les prérogatives, nous couvririons l'ensemble, mais sans 
utiliser une terminologie laissant entendre que les enseignants' 
pourraient être écartés, sauf tif préciser qu'ils ne contribuent 
pas aux intérêts généraux de l'Etat. Il s'agit là, me semble-t-
il, d'un point important, auquel je vous demande de réfléchir 
et qui me conduit, au nom du Gouvernement, à émettre un 
avis défavorable sur l'amendement no 5 rectifié. 

Le sous-amendement no 3 rectifie reflète le souci, selon 
moi tout à fait légitime, de préciser, corps par corps, si cela 
est nécessaire, les conditions dans lesquelles les ressortissants 
de la Communauté peuvent participer aux organes consul-
tatifs dont les avis ou les propositions s'imposent à l'adminis-
tration. 

A l'heure actuelle - permettez-moi toutefois de le souli-
gner - les jurys de concours peuvent comprendre des non-
fonctionnaires. En outre, aucune condition de nationalité 
n'est requise. Je serais toutefois prêt à accepter cet amende-
ment si l'on insérait après les mots : « Ces statuts particu-
liers » les termes : « en tant que de besoin ». 

Je comprends très bien l'intérêt du sous-amendement no 8 
de M. Millaud, aux termes duquel les dispositions législatives 
ne sont pas applicables. Toutefois, la loi du 11 juillet 1966 
relative à la création de corps de fonctionnaires de l'Etat 
pour l'administration de la Polynésie française prévoit que 
les fonctionnaires appartenant à des corps de fonctionnaires 
de l'Etat sont recrutés en priorité en Polynésie française et 
ont vocation à y servir. Dans ces conditions, l'introduction 
d'un article 5 bis au titre ier du présent projet de loi ne remet 
en cause ni cette disposition spécifique - je suis très clair sur 
ce point - ni la priorité de recrutement en Polynésie fran-
çaise. 

En revanche, il serait délicat, me semble-t-il, de l'inscrire 
dans le statut général, qui ne précise aucune des conditions 
spécifiques applicables aux territoires d'outre-mer mais se 
contente de fixer des principes. Par conséquent, étant donné 
que la garantie est totale sur le point qui vous préoccupe, 
monsieur Millaud, je vous demanderai de retirer votre sous-
amendement no 8 pour ne pas risquer de créer des situations 
difficiles par rapport aux autres conditions spécifiques. 

M. le président. Monsieur Millaud, le sous-amendement 
no 8 est-il maintenu ? 

M. Daniel Millaud. Oui, monsieur le président, je le main-
tiens. 

M. Albert Vecten, rapporteur pour avis. Je demande la 
parole. 

M. le présidént. La parole est à M. le rapporteur pour 
avis. 

M. Albert Vecten, rapporteur pour avis. J'ai bien écouté 
M. le ministre d'Etat et je propose au Sénat de rectifier le 
sous-amendement no 3 rectifié, comme il l'a suggéré. 

Le début du sous-amendement se lirait ainsi : « Ces statuts 
particuliers précisent également, en tant que de besoin, les 
conditions dans lesquelles... » 

M. le président. Je suis donc saisi d'un sous-amendement 
no 3 rectifié bis, présenté par M. Séramy, au nom de la com-
mission des affaires culturelles, et tendant à compléter le sep-
tième alinéa du texte proposé par l'amendement no 5 rectifié 
pour l'article 5 bis de la loi no 83-634 du 13 juillet par la 
phrase suivante : « Ces statuts particuliers précisent égale-
ment, en tant que de besoin, les conditions dans lesquelles 
les fonctionnaires ne possédant pas la nationalité française 
peuvent être nommés dans les organes consultatifs dont les 
avis ou les propositions s'imposent à l'autorité investie du 
pouvoir de décision. » 

Quel est l'avis du Gouvernement sur ce sous-amendement 
no 3 rectifié bis ? 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Le Gouvernement 
est d'autant plus favorable à cette modification qu'il l'avait 
lui-même proposée. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Germain Authi6, rapporteur. La commission émet un 
avis favorable sur ce sous-amendement n° 3 rectifié bis. 

M. le président. Monsieur le rapporteur, quel est, en défi-
nitive, l'avis de la commission sur le sous-amendement no 8 
et sur l'amendement no 14 ? 

M. Germain Authié, rapporteur. Le texte du sous-
amendement no 8 et de l'amendement no 14 obéit à une 
préoccupation légitime. Néanmoins, dès lors que cela n'est 
pas précisé expressément, la loi n'est pas applicable en Poly-
nésie française. 

M. Millaud peut donc, à mon avis, être rassuré sur ce 
point. 

La commission s'en remet à la sagesse du Sénat sur ce 
texte. 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement no 9, repoussé par la com-

mission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix le sous-amendement no 3 rectifié bis, 

accepté par la commission et par le Gouvernement, 
(Le sous-amendement est adopté.) 

M. le président. Je vais mettre aux voix le sous-
amendement no 8. 

M. Daniel Millaud. Je demande la parole pour explication 
de vote. 

M. le président. La parole est à M. Millaud. 

M. Daniel Millaud. Monsieur le président, l'explication de 
M. le ministre n'a pas été complète. Je lui demande donc de 
faire référence à l'article 4 du décret de 1968 pris pour l'ap-
plication de la loi de 1966. Cet article 4 précise que, « sauf 
dérogation prévue par arrêté du ministre dont relève le corps 
intéressé, les règles d'organisation et les programmes des 
épreuves des concours ouverts pour le recrutement des corps 
de l'Etat régis par le présent décret sont les mêmes que ceux 
des concours ouverts pour le recrutement des corps métropo-
litains correspondants ». 

En l'occurrence, la loi vaut mieux, à mon avis, qu'un arrêté 
ministériel ; telle est la raison du dépôt du sous-amendement 
no 8. 

M. Louis Virapoullé. Je demande la parole pour explica-
tion de vote. 

M. le président. La parole est à M. Virapoullé. 

M. Louis Virapoullé. Monsieur le président, je ne sou-
haite pas qu'un débat s'instaure ici sur l'outre-mer. 

Monsieur le ministre d'Etat, vous vous êtes exprimé claire-
ment sur la Polynésie. Le sous-amendement de mon ami et 
collègue M. Millaud revêt cependant, à mon avis, une valeur 
importante, et il convient donc d'insérer dans le projet de loi 
les dispositions qu'il propose. 

Il s'agit d'un texte que l'on pourrait qualifier de sous-
amendement non pas de « soustraction », mais de « clarifica-
tion ». 

Dans la loi du 11 juillet 1966, il est bien précisé que, pour 
l'administration de la Polynésie française : « Les fonction-
naires sont recrutés en priorité. » 

Monsieur le ministre d'Etat - je sais la haute conscience 
qui vous caractérise - vous devriez, ce soir, faire droit à la 
demande d'un parlementaire d'outre-mer. Je vous prie de le 
faire en retenant ce que nous savons tous, à savoir que « les 
paroles s'envolent, les écrits restent ». 

M. Emmanuel Flamel. Scripta manent ! 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre d'Etat. 
M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Je rassure tout à fait 

MM. Millaud et Virapoullé : ils n'ont aucune crainte à avoir 
de ce point de vue. Si j'avais formulé quelques réserves, c'est 
parce que les redondances ne sont jamais utiles dans un 
texte. Mais, pour montrer ma bonne volonté, je m'en remets 
très volontiers à la sagesse du Sénat. 

J'attire toutefois votre attention sur le fait que ces craintes 
ne sont nullement fondées. Si, pourtant, vous pensez qu'il est 
préférable de répéter les choses deux fois, voire- trois fois 
- pourquoi pas ? - je n'y vois pas d'inconvénient ! 
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M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix le sous-amendement n° 8, pour lequel la 

commission et le Gouvernement s'en remettent à la sagesse 
du Sénat. 

(Le sous-amendement est adopté.) 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
n° 5 rectifié. 

M. Maurice Schumann. Je demande la parole pour expli-
cation de vote. 

M. le président. La parole est à M. Schumann. 

M. Maurice Schumann, président de la commission des 
affaires culturelles. Monsieur le président, monsieur le 
ministre d'Etat, mes chers collègues, j'avoue ne pas com-
prendre l'argumentation qui a été développée tout à l'heure 
par M. Virapoullé. 

Le Gouvernement nous explique, depuis le début de la 
séance de cet après-midi, qu'il considère comme de son 
devoir de se conformer à un arrêt rendu par la Cour de jus-
tice des Communautés européennes. Si cet arrêt n'avait pas 
été rendu, le texte n'aurait pas été déposé et nous n'aurions 
pas eu de débat. 

Nous sommes un certain nombre à penser - c'est une opi-
nion personnelle qui a sa valeur - qu'en rendant cet arrêt la 
Cour de justice a outrepassé ses droits, mais, dans un souci 
de conciliation, nous nous rapprochons du libellé donné par 
la Cour de justice à son arrêt de manière, d'une part, à 
trouver un terrain d'entente et, d'autre part, à donner une 
solution à un problème qui, en tout état de cause, se pose. 

Cet amendement reprend le libellé des arrêts de la Cour de 
justice qui se réfèrent, je vous le rappelle, au double critère 
de l'exercice de la puissance publique et de la sauvegarde 
des intérêts généraux de l'Etat ou des autres collectivités 
publiques. 

Vous, au contraire, dans le texte que vous aviez déposé, 
vous donniez des corps, cadres d'emploi et emplois qui doi-
vent être réservés à des nationaux une définition infiniment 
plus restrictive que celle qui a été retenue par la Cour de 
justice de Luxembourg. Il ne s'agit plus de se conformer à 
l'arrêt de la Cour de justice ; il s'agit de le dépasser et non 
seulement de le dépasser, mais, quand on vous propose un 
texte qui s'y réfère, de le rejeter. 

En vérité, cette attitude recèle une contradiction que les 
commissions du Sénat - je ne parle qu'au nom de l'une 
d'entre elles, bien entendu - ne peuvent pas comprendre. 
Soyez logique avec vous-même, monsieur le ministre d'Etat. 
De deux choses l'une : ou bien vous acceptez un libellé qui 
se rapproche d'un arrêt sans lequel vous ne seriez pas venu 
devant nous aujourd'hui, ou bien, si vous ne voulez pas vous 
y conformer, vous retirez votre texte 1 

Voilà les deux branches de l'alternative. Vous ne pouvez 
pas vous y soustraire ! 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre d'Etat. 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Je n'ai pas dit que si 
la Cour de justice n'avait pas rendu cet arrêt nous n'aurions 
rien fait 1 J'ai constaté qu'il y avait un arrêt de la Cour de 
justice et j'ai indiqué très clairement qu'il existait une volonté 
politique et que je respectais ceux qui n'y adhéraient pas. J'ai 
été, de ce point de vue, très clair. C'est un débat important 
qui va rebondir souvent ; il faut donc que, dès maintenant, 
nous arrivions à dire les choses telles qu'elles sont et à 
prendre les positions qui s'imposent selon la conscience ou la 
philosophie de chacun. 

Ce qui me préoccupe, monsieur le président de la commis-
sion, c'est la notion « d'intérêts généraux de l'Etat ». Je ne 
connais pas, à l'heure actuelle, de professeur qui soit capable 
de savoir ce que cela signifie en droit public français. Si vous 
en connaissez un, Dieu soit loué ! Nous le recevrons avec 
beaucoup de respect et beaucoup d'intérêt. Mais toutes les 
consultations que nous avons faites nous ont amenés à 
penser que cette notion, en droit public français, n'avait pas 
grande signification. 

A partir de là, comment se pose le problème ? Il se pose 
en termes de sensibilité vis-à-vis des fonctionnaires. C'est 
pourquoi, tout à l'heure, je parlais en tant que ministre de la 
fonction publique, je le répète. Nous savons que ce texte va  

concerner en priorité les enseignants. Sauf à les écarter abso-
lument de cette hypothèse, nous sommes obligés d'affirmer, 
en votant l'amendement, que les enseignants ne contribuent 
pas à la défense des intérêts généraux de l'Etat. 

Je vous prie de m'excuser, mais c'est exactement ce qui 
résulterait du vote allant dans le sens de l'amendement qui 
est présenté. Je ne dis pas que c'est la volonté des auteurs de 
l'amendement, mais, en prenant au pied de la lettre l'usage 
de la langue, que vous avez parfaitement, monsieur le prési-
dent de la commission, c'est ce qui résulte effectivement du 
sous-amendement. 

C'est la raison pour laquelle nous avons simplement subs-
titué la notion de prérogative de puissance publique à celle 
d'intérêts généraux. En effet, en droit public français, on sait 
parfaitement ce que c'est. Il n'y a aucun doute possible sur 
ce point et on est dans un domaine sûr. 

En revanche,. pour ce qui est des intérêts généraux de 
l'Etat, cette notion prête à confusion. Cela a été très net 
lorsque nous avons consulté, notamment les organisations 
syndicales. Nous avons trouvé, ici et là, de grandes réserves 
sur l'utilisation de cette notion, les fonctionnaires considérant 
que leur action concourt aux intérêts généraux de l'Etat en 
particulier, naturellement, lorsqu'il s'agit d'enseignants. 

Voilà ce que je voulais dire. C'est une préoccupation que 
nous avons. J'ai donné la position du Gouvernement mais, je 
le répète, le Sénat est naturellement souverain dans son vote. 

M. Maurice Schumann. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Schumann. 

M. Maurice Schumann. Monsieur le ministre d'Etat, je 
vous remercie d'avoir bien voulu souligner que le Sénat était 
maître de son vote. Il va, me semble-t-il, vous le démontrer 
dans un instant. Mais, pour ma part, j'ai deux réponses à 
vous faire ; une réponse juridique et une réponse politique. 

La réponse juridique, la voici référez-vous à l'arrêt 
Lawrie-Blum de la Cour de justice ; je n'en ai pas la date 
présente à l'esprit, mais il vous sera facile de la retrouver. 
Par cet arrêt, la Cour de justice a jugé que les enseignants ne 
sont pas couverts par l'article 48-4 et les critères qu'elle a 
dégagés par son interprétation. Par conséquent, elle a 
d'avance réfuté votre argumentation. 

Quant à ma réponse politique, la voici : vous n'arriverez 
pas à faire croire au corps enseignant, avec lequel beaucoup 
d'entre nous ont des attaches directes et précises, qu'il doit 
prendre en mauvaise part un texte dont l'objet principal est 
de sauvegarder ses droits et ses intérêts contre une dérive 
vers laquelle vous voulez nous entraîner. 

M. Emmanuel Hemel. Très bien ! 

M. Charles Lederman. C'est tout à fait cela ! 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
no 5 rectifié. 

M. Charles Lederman. Je demande la parole pour expli-
cation de vote. 

M. le président. La parole est à M. Lederman. 

M. Charles Lederman. Je tiens simplement à rappeler 
que, sur le principe, sur le projet tel qu'il nous a été présenté, 
tel qu'il résulte de la volonté politique du Gouvernement, 
nous avons manifesté et nous continuons de manifester une 
hostilité totale. 

En revanche, nous sommes obligés de considérer que 
l'amendement no 5, tel qu'il a été rectifié, pose un certain 
nombre de garde-fous, puisque c'est ainsi qu'on les appelle 
maintenant. Je veux bien, étant entendu que les fous ne sont 
pas de notre côté ! (Sourires.) 

Le groupe communiste apprécie les progrès qui ont été 
faits progressivement, particulièrement à l'occasion de la der-
nière réunion de la commission des lois. Ces progrès ont été 
effectués par rapport à ce que nous estimons être la vérité. 

Nous allons °nous déterminer en fonction de ce que je 
viens de dire. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix, complété, l'amendement n® 5 rectifié, 

repoussé par le Gouvernement. 
Je suis saisi d'une demande de scrutin public émanant du 

groupe socialiste. 
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11 va être procédé au scrutin dans les conditions réglemen-
taires. 

(Le scrutin a lieu.) 

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?... 
Le scrutin est clos. 
(Il est procédé au comptage des votes.) 

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin n° 92 : 

Nombre des votants 	  315 
Nombre des suffrages exprimés 	 301 
Majorité absolue des suffrages exprimés 151 

Pour l'adoption 	 227 
Contre 	  74 

Le Sénat a adopté. 

En conséquence, l'article ler est ainsi rédigé et l'amende-
ment n° 14 devient sans objet. 

Le Sénat voudra sans doute interrompre maintenant ses 
travaux pour les reprendre à vingt-deux heures. (Assentiment.) 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à vingt heures, est reprise à 
vingt-deux heures, sous la présidence de M. Etienne 
Dailly.) 

PRÉSIDENCE DE M. ETIENNE DAILLY 

vice-président 

M. le président. La séance est reprise. 
Nous poursuivons la discussion du projet de loi portant 

diverses dispositions relatives à la fonction publique. 

Article additionnel après l'article ler 

M. le président. Par amendement n° 24, le Gouvernement 
propose d'insérer, après l'article ler, un article additionnel 
ainsi rédigé : 

« I. - L'article 20 de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires est com-
plété par un nouvel alinéa ainsi rédigé : 

« Le droit au supplément familial de traitement est 
ouvert en fonction du nombre d'enfants à charge au sens 
du titre I du livre V du code de la sécurité sociale, à 
raison d'un seul droit par enfant. En cas de pluralité de 
fonctionnaires assumant la charge du ou des mêmes 
enfants, le fonctionnaire du chef duquel il est alloué est 
désigné d'un commun accord entre les intéressés. Le sup-
plément familial de traitement n'est pas cumulable avec 
un avantage de même nature accordé pour un même 
enfant par un organisme public ou financé sur fonds 
publics au sens de l'article 1 er du décret-loi du 
29 octobre 1936 modifié. » 

II. - L'article 97 modifié de la loi du 14 sep-
tembre 1941 est abrogé. » 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Le statut général des 
fonctionnaires préyoit que la rémunération comprend, outre 
le traitement et l'indemnité de résidence, un supplément 
familial de traitement, ou S.F.T., qui constitue ainsi un élé-
ment de rémunération des fonctionnaires. 

Attribué en sus des prestations familiales de droit commun, 
le S.F.T. comporte une part fixe et une part proportionnelle 
au traitement qui croît avec le nombre d'enfants à charge. Le 
S.F.T. est versé à la personne qui assume la charge effective 
et permanente de l'enfant, conformément au code de la sécu-
rité sociale. 

Un million d'agents de l'Etat bénéficient du S.F.T. Les 
crédits correspondants représentent 1,7 p. 100 du total des 
rémunérations d'activité. 

Le régime juridique du S.F.T. se caractérise par une sédi-
mentation de textes de nature différente, sans véritable cohé-
rence d'ensemble et qui est source de difficultés d'interpréta-
tion. 

Créé par une loi du 14 septembre 1941, le S.F.T. a été 
modifié par la loi du 25 septembre 1942, elle-même validée 
par ordonnance du 8 janvier 1945. 

Les trois statuts généraux successifs - 1946, 1959 et 1983 -
ont chaque fois été accompagnés d'un décret d'application 
sur le S.F.T., le dernier en date étant le décret du 
24 octobre 1985. 

L'amendement proposé a donc un triple objectif : premiè-
rement, abroger expressément la disposition archaïque figu-
rant dans la ldi du 14 septembre 1941, qui réserve le bénéfice 
du S.F.T. au père ; deuxièmement, prendre en compte l'évo-
lution du droit de la famille et prévoir clairement que le 
couple désigne d'un commun accord l'allocataire du S.F.T. ; 
enfin, préciser les modalités de non-cumul du S.F.T. avec un 
avantage de même nature accordé pour un même enfant par 
un employeur relevant du secteur public. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Germain Authié, rapporteur. Cet amendement a pour 
objet de clarifier les règles applicables au supplément familial 
de traitement, en particulier celles qui sont relatives au non-
cumul de cet avantage avec un avantage de même nature 
accordé pour le même enfant par un employeur relevant du 
secteur public. 

Le statut général des fonctionnaires prévoit, en effet - 
M. le ministre d'Etat vient de le rappeler -, que la rémunéra-
tion des fonctionnaires comprend, outre le traitement et l'in-
demnité de résidence, un supplément familial, qui constitue 
ainsi un élément de rémunération des fonctionnaires. 

Or le régime juridique du S.F.T. est peu clair, ce qui pour-
rait avoir des conséquences graves pour les dépenses 
publiques s'il remettait en cause le principe du non-cumul du 
supplément familial de traitement avec un avantage de même 
nature accordé par un employeur relevant du secteur public. 

En conséquence, la commission est favorable à cet amen-
dement. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 24, accepté par la com-

mission. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l'article ler. 

TITRE II 
DISPOSITIONS MODIFIANT LA LOI No 84-16 DU 11 JAN-

VIER 1984 PORTANT DISPOSITIONS STATUTAIRES 
RELATIVES À LA FONCTION PUBLIQUE DE L'ÉTAT 

Article 2 

M. le président. « Art. 2. - Les articles 19, 20, 26, 41, 42, 
49, 53, 58, 60, 62, 66 et 67 de la loi n° 84-16 du 11 jan-
vier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique de l'Etat sont modifiés comme suit : 

« I. - Au 20 de l'article 19, après les mots : "aux agents de 
l'Etat", ajouter les mots : "militaires et magistrats". » 

« II. A l'article 20, remplacer au deuxième alinéa les 
mots : "le jury peut établir" par les mots : "le jury établit" et 
compléter le cinquième alinéa par les dispositions suivantes : 

« S'il apparaît, au moment de la vérification des conditions 
requises pour concourir, laquelle doit intervenir au plus tard 
à la date de la nomination, qu'un ou plusieurs candidats 
déclarés aptes par le jury ne réunissaient pas lesdites condi-
tions, il peut être fait appel, le cas échéant, aux candidats 
figurant sur la liste complémentaire. » 

« III. - Remplacer l'article 26 par : 
« Art. 26. - En vue de favoriser la promotion interne, les 

statuts particuliers fixent une proportion de postes suscep-
tibles d'être proposés au personnel appartenant déjà à l'admi-
nistration ou à une organisation internationale intergouverne-
mentale, non seulement par voie de concours selon les 
modalités définies au 20 de l'article 19 ci-dessus, mais aussi 
par la nomination de fonctionnaires ou de fonctionnaires 
internationaux suivant l'une des modalités ci-après : 

« 10 Examen professionnel ; 
« 20 Liste d'aptitude établie après avis de la commission 

paritaire du corps d'accueil. 
« Un même statut particulier ne peut faire application des 

deux modalités ci-dessus que pour des agents qui se trouvent 
respectivement dans des situations différentes. » 
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« IV. - A l'article 41, supprimer à la fin du premier alinéa 
les mots : 

« La mise à disposition n'est possible que s'il n'existe 
aucun emploi budgétaire correspondant à la fonction à rem-
plir et permettant la nomination ou le détachement du fonc-
tionnaire. Elle cesse, de plein droit, lorsque cette condition 
ne se trouve plus réalisée, à la suite de la création ou de la 
vacance d'un emploi dans l'administration qui bénéficiait de 
la mise à disposition. Dans le cas où il est pourvu à cet 
emploi par la voie du détachement, le fonctionnaire mis à 
disposition a priorité pour être détaché dans cet emploi. » 

« V. - A l'article 42, compléter la première phrase par les 
mots : « et des organisations internationales intergouverne-
mentales ». 

« VI. - A l'article 49, modifier le premier alinéa ainsi qu'il 
suit : 

« La position hors cadre est celle dans laquelle un fonc-
tionnaire remplissant les conditions pour être détaché auprès 
d'une administration ou d'une entreprise publique, dans un 
emploi ne conduisant pas à pension du régime général de 
retraite, ou détaché auprès d'organismes internationaux, peut 
être placé, sur sa demande, pour servir dans cette administra-
tion ou entreprise ou dans cet organisme. » 

« VII. - A l'article 53, introduire entre les deuxième et troi-
sième alinéas, un nouvel alinéa ainsi rédigé : 

« A l'expiration de la période d'accomplissement du ser-
vice national, le fonctionnaire est réintégré de plein droit, au 
besoin en surnombre. » 

« VIII. - A l'article 58, compléter le 20 par l'alinéa sui-
vant : 

« Les statuts particuliers peuvent prévoir que le jury com-
plète son appréciation résultant des épreuves de l'examen par 
la consultation du dossier individuel de tous les candidats. » 

« IX. - Au quatrième alinéa de l'article 60 et à l'article 62, 
supprimer les mots : « dans les conditions prévues par les 
statuts particuliers ». 

« X. - A l'article 66 : 
« 10 Remplacer, au premier alinéa, les mots : « l'exclusion 

temporaire de fonctions pour une durée de six mois à deux 
ans » par les mots : « l'exclusion temporaire de fonctions 
pour une durée de trois mois à deux ans » ; 

« 20 Remplacer, dans la deuxième phrase du quatrième 
alinéa, les mots : « trois mois » par les mots : « un mois ». 

« XI. - Remplacer le deuxième alinéa de l'article 67 par 
les dispositions suivantes : 

« La délégation du pouvoir de nomination emporte celle 
du pouvoir disciplinaire. Toutefois, le pouVoir de nomination 
peut être délégué indépendamment du pouvoir de prononcer 
les sanctions des groupes III et IV et le pouvoir de pro-
noncer les sanctions des groupes et II peut être délégué 
indépendamment du pouvoir de nomination. Le pouvoir de 
nomination peut être également délégué indépendamment du 
pouvoir disciplinaire. Les conditions d'application du présent 
alinéa sont fixées par décrets en Conseil d'Etat. » 

Par amendement n° 16, MM. Dreyfus-Schmidt, Habert, 
Jeambrun et Mossion proposent, dans le premier alinéa de 
cet article, après le chiffre « 42 », d'insérer le chiffre « 45 ». 

M. Germain Authié, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Germain Authié, rapporteur. Je demande la réserve de 
cet amendement jusqu'après l'amendement no 13. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur 
cette demande de réserve ? 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Le Gouvernement y 
est favorable. 

M. le président. La réserve est donc ordonnée. 
L'amendement n° 10, présenté par Mme Luc, 

MM. Lederman et Pagès, Mme Fraysse-Cazalis, les membres 
du groupe communiste et apparenté, est ainsi conçu : 

« A. - Supprimer le deuxième alinéa du paragraphe II 
de l'article 2. 

« B. - En conséquence, à la fin du premier alinéa dudit 
paragraphe, supprimer les mots : "et compléter le cin-
quième alinéa par les dispositions suivantes". ». 

La parole est à M. Pagés. 

M. Robert Pagès. Les dispositions qui nous sont pro-
posées sont source de contentieux, puisque la vérification des 
conditions exigées des candidats se ferait après le concours et 
non avant. Ce projet de loi permet donc toutes les irrégula-
rités possibles et va à l'encontre de toute la jurisprudence qui 
découle du statut général. 

Nous sommes pour une gestion honnête du personnel et 
une bonne administration, ce qui implique le maintien de la 
vérification des conditions à remplir avant le début des 
épreuves. 

M. le président. Quel est l'avis de la. commission ? 
- M. Germain Authi6, rapporteur. La commission est défa-

vorable à cet amendement, dans la mesure où le para-
graphe II de l'article 2 permet opportunément de simplifier 
les tâches de gestion administrative sans pour autant risquer 
d'entraîner des irrégularités. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement,? 
M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Monsieur le prési-

dent, le Gouvernement est du même avis que la commission. 
J'ajoute, pour éclairer le Sénat, qu'à l'occasion du vote qui a 
été émis par le Conseil supérieur de la fonction publique de 
l'Etat les organisations syndicales, à l'unanimité, se sont pro-
noncées contre une telle mesure. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 10, repoussé par la 

commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 25, le Gouvernement 
propose d'insérer, après le paragraphe III, un paragraphe 
additionnel ainsi rédigé : 

« III bis. - Le quatorzième alinéa (70) de l'article 34 est 
remplacé par les dispositions suivantes : 

« 70 - Au congé pour formation syndicale avec traite-
ment d'une durée maximale de douze jours ouvrables par 
an. 

« La formation ouvrant droit au bénéfice de ce congé 
et placée sous la responsabilité des organisations syndi-
cales de fonctionnaires représentées au Conseil supérieur 
de la fonction publique de l'Etat peut faire l'objet d'une 
aide financière de l'Etat. » 

La parole est à M. le ministre d'Etat. 
M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Les actions mises en 

oeuvre dans le cadre du renouveau du service public ont pris 
aujourd'hui une très grande ampleur. 

Le processus de déconcentration en cours est indissociable 
du développement du dialogue social à l'échelon local, per-
mettant de nourrir les débats des structures paritaires locales. 

Par ailleurs, la mise en oeuvre et la montée en puissance de 
l'application du protocole du 9 février 1989 nécessitent un 
considérable travail de reconstruction statutaire et une impor-
tante démarche prospective dans le domaine de la suppres-
sion des catégories et de la construction d'un système 
moderne et performant de gestion des emplois et des compé-
tences. 

Les instances de concertation mises en place par le proto-
cole - commission de suivi, notamment - ont ainsi entrepris 
un travail en profondeur concrétisant les orientations de l'ac-
cord. 

Les comités techniques paritaires débattent et se pronon-
cent en particulier sur les modifications indiciaires ou statu-
taires qui découlent de la mise en application du protocole. 

Toutes ces initiatives nécessitent une très forte implication 
des organisations syndicales de fonctionnaires, qui sont, 
comme vous le savez, des partenaires essentiels de l'adminis-
tration de l'Etat. 

Dans un tel contexte, les fédérations syndicales de fonc-
tionnaires doivent avoir très légitimement la possibilité 
d'améliorer le niveau de formation de leurs responsables et 
de leurs adhérents. C'est d'ailleurs l'intérêt de tout le monde. 

Les sept centres de formation dépendant des sept fédéra-
tions syndicales de fonctionnaires reconnues représentatives 
au plan national sont aujourd'hui agréés par un arrêté que 
j'ai moi-même signé. 

A condition de suivre la formation dispensée dans l'un de 
ces sept centres, les agents de l'Etat peuvent bénéficier du 
congé pour formation syndicale d'une durée maximum de 
douze jours ouvrables par an. 
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Il est donc proposé l'adoption d'une disposition législative 
prévoyant expressément le principe d'un concours financier 
public au financement de la formation dispensée par les 
centres de formation agréés par le ministère de la fonction 
publique et des réformes administratives. 

Bien entendu, le niveau de cette aide sera débattu au cours 
de l'examen de la prochaine loi de finances. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Germain Authié, rapporteur. Cet amendement a pour 
objet de permettre à l'Etat d'apporter une aide à la formation 
ouvrant droit au bénéfice du congé pour formation syndicale 
prévu à l'article 34, paragraphe VII, de la loi du 11 jan-
vier 1984 et mis en oeuvre par les organisations syndicales de 
fonctionnaires représentées au Conseil supérieur de la fonc-
tion publique de l'Etat. 

Une telle aide existe dans le secteur privé, au titre de la 
formation de responsables syndicaux. Il paraît légitime de 
l'étendre à la fonction publique. 

Les sept fédérations de fonctionnaires en bénéficieront, 
notamment, nous avons pu le constater, la fédération auto-
nome, qui était la seule à ne pas recevoir de subsides de 
l'Etat pour assurer le fonctionnement de son centre de for-
mation. 

La commission est donc favorable à cet amendement. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
no 25. 

M. Robert Pagès. Je demande la parole pour explication 
de vote. 

M. le président. La parole est à M. Pagés. 

M. Robert Pagès. En fait, j'aimerais que M. le ministre 
d'Etat m'apporte une précision : l'aide financière, légitime, de 
l'Etat aux organisations syndicales de fonctionnaires repré-
sentées au conseil supérieur de la fonction publique sera-t-
elle ou non prise dans l'enveloppe globale allouée à chaque 
confédération ? 

En effet, si cet amendement entraînait une diminution du 
financement général pour le secteur privé, nous ne pourrions 
le voter. D'où l'importance de ma question. 

M. Emmanuel Hemel. Cette aide ne peut venir qu'en 
plus ! 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre d'Etat. 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Personnellement, je 
pense que cette aide doit venir en complément, mais c'est au 
Parlement qu'il appartiendra d'en décider lors de la discus-
sion de la loi de finances. Honnêtement, je ne peux pas pré-
sumer d'une décision qui lui appartient. 

M. le président. Vous avez raison, monsieur le ministre 
d'Etat, il ne faut jamais anticiper sur les décisions du Parle-
ment. 

Personne ne demande plus la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement n° 25, accepté par la com-

mission. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 11, Mme Luc, 
MM. Lederman et Pagés, Mme Fraysse-Cazalis, les membres 
du groupe communiste et apparenté proposent de supprimer 
le paragraphe IV de l'article 2. 

La parole est à M. Pagés. 

M. Robert Pagès. Monsieur le ministre d'Etat, avec la 
politique dite de renouveau, au centre de laquelle vous 
placez la gestion des ressources humaines, vous êtes, en réa-
lité, engagé dans une chasse à ce que vous appelez « les 
sureffectifs dans la fonction publique », afin de réduire les 
couflts de fonctionnement et les coûts salariaux. 

Pour 1992, l'hypothèse de réduction de 1 p. 100 des 
effectifs est avancée. 

En fait, vous agissez dans deux directions : tout d'abord, 
en réduisant le nombre des places offertes aux concours 
externes, ce qui limite l'accès des jeunes diplômés à la fonc-
tion publique ; ensuite, en pratiquant des redéploiements  

internes entre ministères ou, à l'intérieur d'un même minis-
tère, entre les administrations centrales et les services exté-
rieurs. 

Et comme il n'y a pas de petits profits - passez-moi l'ex-
pression - vous supprimez, au travers du paragraphe IV de 
l'article 2, les garanties offertes contre les abus qui existaient 
en matière de mise à disposition et de détachement. 

Ce que vous proposez, en fait, c'est que l'on permette à 
l'autorité administrative de pratiquer le choix clientélaire des 
agents ou le choix politique et donc d'éviter d'ouvrir au 
concours l'emploi budgétaire correspondant. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Germain Authié, rapporteur. La commission a émis un 
avis défavorable, considérant qu'une plus grande souplesse 
dans la procédure de mise à disposition est possible sans 
mettre en cause les garanties du fonctionnaire qui donne son 
accord à une telle procédure le concernant. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Le Gouvernement 
partage l'avis de la commission. 

Les craintes qu'a manifestées le groupe communiste sont 
tout à fait exagérées. D'ailleurs, j'aurai l'occasion, tout à 
l'heure, de présenter à la fois la mesure concernant la mise à 
disposition d'une administration d'un fonctionnaire d'une 
autre administration de l'Etat, possibilité qui a été ouverte 
par le statut de 1984, et un certain nombre de considérations 
sur les' modalités dont on l'avait entourée à l'époque et qui 
méritent d'être revues d'un double point de vue. 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement no 11, repoussé par la 

commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Par amendement no 6, M. Germain 
Authié, au nom de la commission des lois, propose de 
rédiger comme suit le paragraphe V de l'article 2 : 

« Le premier alinéa de l'article 42 est complété par les 
mots : "et des organisations internationales intergouverne-
mentales" et le second alinéa du même article, par les 
mots : "ou organisations". » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Germain Authié, rapporteur. Il s'agit d'un aniendement 
de coordination entre le premier alinéa de l'article 42, 
modifié par le paragraphe II de l'article 2, et le deuxième 
alinéa de ce même article 42. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Favorable, monsieur 
le président. 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement n° 6, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 17, MM. Dreyfus-
Schmidt, Habert, Jeambrun et Mossion proposent d'insérer, 
après le paragraphe V, un paragraphe nouveau ainsi rédigé : 

« Après le troisième alinéa de l'article 45, il est inséré 
un nouvel alinéa ainsi rédigé : 

« Il peut être prononcé à temps partiel. » 

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Cet amendement, on l'aura 
remarqué, est présenté, de manière peu habituelle, par 
MM. Habert, Jeambrun, Mossion et moi-même, autrement dit 
les quatre membres du bureau de l'association de gestion des 
assistants de sénateurs. 

C'est, en effet, en tant que président de cette association, 
que chacun d'entre nous connaît bien, y compris, bien sûr, 
M. le ministre d'Etat lui-même, que je présente cet amende-
ment et quelques autres sur le texte portant diverses disposi-
tions relatives à la fonction publique. 

L'amendement n° 17 vise à permettre le détachement d'un 
fonctionnaire de l'Etat à temps partiel en modifiant l'ar-
ticle 45 que l'amendement que nous avons réservé tout à 
l'heure intègre dans une phrase de ce projet. 
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En effet, les fonctionnaires ont la possibilité de travailler à 
mi-temps. En conséquence, nous demandons que, pendant 
l'« autre mi-temps », ils puissent être détachés, par exemple 
auprès des collectivités territoriales, qui pourraient ainsi 
employer à temps partiel des fonctionnaires de l'Etat - ce 
serait une passerelle idéale - mais aussi - c'est ce qui nous 
amène surtout à le demander - auprès de parlementaires. 

Actuellement, les fonctionnaires peuvent être détachés 
auprès de parlementaires comme assistants, mais pas à mi-
temps. Il y a là une contradiction : puisque les fonctionnaires 
peuvent travailler à mi-temps, pourquoi ne pas les autoriser à 
être détachés à mi-temps pour travailler auprès de parlemen-
taires, alors qu'ils le peuvent s'ils sont détachés à temps 
plein ? 

Nos deux autres amendements auront le même objet, à 
savoir introduire la possibilité du détachement à temps par-
tiel, mais au bénéfice, pour l'un, des fonctionnaires territo-
riaux et, pour l'autre, des agents de la fonction publique hos-
pitalière. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Germain Authié, rapporteur. La commission souhaite-
rait entendre d'abord l'avis du Gouvernement. 

M. le président. Quel est donc l'avis du Gouvernement ? 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Cet amendement 
tend à permettre à un fonctionnaire d'exercer un emploi, 
dans la position de détachement uniquement, je le précise, 
pour une partie de la durée de son temps de travail, alors 
qu'il demeurerait, par ailleurs, en activité dans son corps 
d'origine. 

Il est extrêmement difficile pour un fonctionnaire d'exercer 
en même temps dans son propre corps et à l'extérieur, c'est-
à-dire de se trouver dans deux positions à la fois. Il en résul-
terait des difficultés de gestion considérables. 

En revanche, l'objectif que vise, à l'évidence, M. Dreyfus-
Schmidt, et que je comprends très bien, me paraît pouvoir 
être atteint « en gestion » par la voie de la mise à disposition 
à temps partiel. Cela permettrait de n'avoir qu'un seul 
régime, de ne pas se trouver à cheval sur plusieurs. 

Pour ma part, je suis prêt à rechercher des solutions sus-
ceptibles d'apporter tous apaisements aux auteurs de l'amen-
dement. Mais, encore une fois, sauf à poser des problèmes de 
gestion considérables, je ne crois pas que nous puissions aller 
dans le sens proposé par l'amendement. 

Je demande donc à M. Dreyfus-Schmidt de prendre acte 
du fait que l'objectif me paraît pouvoir être atteint, « en ges-
tion », par la voie de la mise à disposition à temps partiel et 
qu'à titre personnel je suis prêt à examiner au cas par cas les 
situations et à essayer de les résoudre dans le sens qu'il sou-
haite. 

M. le président. L'amendement est-il maintenu, monsieur 
Dreyfus-Schmidt ? 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. J'apprécie que M. le 
ministre d'Etat soit intéressé par l'idée qui sous-tend notre 
amendement. 

Il me paraît cependant quelque peu pessimiste lorsqu'il dit 
que le détachement à temps partiel créerait des difficultés de 
gestion considérables. J'aimerais qu'il s'engage à faire étudier 
les solutions que l'on peut apporter à ces difficultés, que 
nous ne contestons pas. Nous comprenons bien, en effet, que 
le problème n'est pas simple et qu'il mérite d'être étudié. 

A condition, donc, que M. le ministre d'Etat veuille bien 
faire mettre à l'étude rapidement les solutions permettant la 
mise à disposition, mais aussi celle qui consiste en un déta-
chement à temps partiel, nous sommes prêts à retirer l'amen-
dement. En effet, nous n'entendons pas imposer une solution. 
Il s'agit d'un amendement consensuel, et nous voulons que la 
solution le soit aussi. 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre d'Etat. 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Monsieur Dreyfus-
Schmidt, je suis tout à fait prêt à vous donner l'assurance 
que les cas spécifiques qui vous intéressent seront étudiés. 

De manière plus générale, s'agissant des difficultés, je puis 
vous en signaler deux que nous allons faire étudier immédia-
tement : le paiement des cotisations sociales et l'avancement,  

qu'en effet on ne peut pas geler. En cas de mise à disposi-
tion, cela ne pose aucun problème, bien entendu, mais il n'en 
va pas de même en cas de détachement. 

Je prends donc l'engagement de faire étudier les conditions 
dans lesquelles on pourrait trouver une solution conforme au 
désir que vous exprimez dans l'amendement. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Dreyfus -Schmidt. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Monsieur le ministre 
d'Etat, je comprends bien que le problème des charges 
sociales est important. Celui de l'avancement me parait 
moins difficile à résoudre, dans la mesure où de nombreux 
fonctionnaires, tant de l'Etat que des collectivités territoriales, 
travaillent déjà à mi-temps. 

Mais, compte tenu de l'échange qui vient d'avoir lieu et 
des engagements que vous avez pris, et dont je vous 
remercie, je retire l'amendement n° 17. 

M. le président. L'amendement n° 17 est retiré. 
Par amendement n° 18, MM. Dreyfus-Schmidt, Habert, 

Jeambrun et Mossion proposent d'insérer, après le para-
graphe V de l'article 2, un paragraphe nouveau ainsi rédigé : 

« V bis. - Après le sixième alinéa de l'article 45, il est 
inséré un nouvel alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque l'intéressé était détaché auprès d'une per-
sonne physique et ne peut être réintégré, il est placé en 
position de disponibilité jusqu'à cette date. » 

La parole est à M. Dreyfus-Schmidt. 

M. Michel Dreyfus - Schmidt. En l'espèce, nous ne 
sommes plus dans l'hypothèse où un fonctionnaire va être 
détaché ou mis à disposition d'une autre collectivité ou, sur-
tout - ce qui nous intéresse - d'un parlementaire, mais dans 
celle de sa mise en disponibilité. 

La loi du 13 janvier 1989 portant diverses dispositions rela-
tives aux collectivités territoriales a rétabli, en son article 11, 
la possibilité de détachement de fonctionnaires de l'Etat, de 
la fonction publique territoriale et de la fonction publique 
hospitalière auprès de parlementaires. Cette possibilité existe, 
je le disais tout à l'heure, nous la demandions à temps partiel 
mais, à temps plein, elle est possible. 

Ce même article a complété les dispositions de la loi du 
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, en sorte de prévoir que, lors-
qu'un fontionnaire territorial est détaché auprès d'une per-
sonne physique et ne peut être réintégré, il est placé en posi-
tion de disponibilité jusqu'à la date de sa réintégration. 

Le présent amendement tend à étendre cette disposition 
aux fonctionnaires de l'Etat qui étaient détachés auprès d'une 
personne physique. 

Un autre amendement est déposé en vue d'introduire une 
disposition analogue en cas de détachement d'un agent de la 
fonction publique hospitalière auprès d'une personne phy-
sique, afin que les fonctionnaires de l'Etat, les agents de la 
fonction publique hospitalière et les fonctionnaires territo-
riaux bénéficient du même statut. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Germain Authié, rapporteur. Favorable. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 18, accepté par la com-

mission et par le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 12, Mme Luc, 
MM. Lederman et Pagès, Mme Fraysse-Cazalis, les membres 
du groupe communiste et apparenté proposent de supprimer 
le paragraphe VIII de l'article 2. 

La parole est à M. Pagès. 

M. Robert Pagès. Le dispositif présenté par le para-
graphe VIII de l'article 2 du projet de loi rompt le principe 
de l'égalité d'accès des fonctionnaires à des emplois dans la 
fonction publique par voie d'examen. 
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En effet, la possibilité offerte au jury de consulter le dos-
sier individuel des candidats, afin de compléter son apprécia-
tion, peut aussi lui donner accès à des informations qu'il n'a 
pas à connaître pour juger de la qualité des épreuves du can-
didat. 

En aucun cas, les opinions politiques, philosophiques, reli-
gieuses ou syndicales ne peuvent être des discriminations 
entre les différents candidats. Ce qui importe, c'est la prise 
en compte de la seule qualité professionnelle. Très rares sont 
les cas d'agents de qualité professionnelle excellente qui ren-
dent des épreuves médiocres au cours d'examens profes-
sionnels. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Germain Authié, rapporteur. La commission tient à 
faire remarquer que le paragraphe VIII de l'article 2 a un 
objet limité au seul avancement de grade. Il donne la 
garantie que le dossier de tous les candidats sera consulté 
par le jury. Il prévient donc le risque d'une connaissance iné-
gale des candidats par le jury. En effet, aujourd'hui, certains 
jurys consultent les dossiers et d'autres ne le font pas. 
Désormais, la consultation sera obligatoire. 

En conséquence, la commission émet un avis défavorable. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Le Gouvernement 
partage le sentiment de la commission. 

La possibilité, pour les statuts particuliers, en cas d'examen 
professionnel pour l'avancement de grade - il s'agit bien de 
cela, M. le rapporteur vient de l'indiquer -, de prévoir que le 
jury complète son appréciation par la consultation du dossier 
individuel de tous les candidats est un gage d'équité. Elle ne 
concerne bien entendu - j'insiste sur ce point - que la sélec-
tion organisée par voie d'examen professionnel pour l'accès 
au grade supérieur d'un même corps, le principalat des 
attachés pour prendre un exemple concret. Elle permettra de 
mettre fin à des pratiques très différentes des jurys et peu 
satisfaisantes en droit et en équité. 

En effet; les jurys essaient parfois de s'informer sur le can-
didat en interrogeant les membres du jury qui peuvent le 
connaître le cas échéant. 

Il semble plus naturel que le dossier, qui n'est pas un 
document absolument confidentiel à ce niveau, puisse être 
connu des membres du jury.. Cet élément d'information n'est 
pas négligeable et permet au jury de décider en équité. 

En conséquence, le Gouvernement est défavorable à cet 
amendement. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 12, repoussé par la 

commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 7, M. Germain 
Authié, au nom de la commission des lois, propose, dans la 
deuxième phrase du texte présenté par le paragraphe XI de 
l'article 2 pour le deuxième alinéa de l'article 67 : 

A. - Après les mots : « peut être délégué indépendamment 
du pouvoir », d'insérer le mot : « disciplinaire. » 

B. - Après les mots : « et le pouvoir », d'insérer le mot : 
« disciplinaire. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Germain Authi6, rapporteur. Il s'agit simplement d'un 
amendement de précision. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 7, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 13, Mme Luc, 
MM. Lederman et Pagés, Mme Fraysse-Cazalis, les membres 
du groupe communiste et apparenté proposent, dans le para-
graphe XI de l'article 2, après la deuxième phrase, d'insérer 
la phrase suivante : « Lorsque le pouvoir disciplinaire est  

déconcentré, les commissions administratives paritaires sié-
geant au conseil de discipline sont présidées par un juge 
administratif. » 

La parole est à M. Pages. 
M. Robert Pagels. La déconcentration du pouvoir discipli-

naire doit s'accompagner du renforcement des garanties des 
agents. 

En effet, le pouvoir disciplinaire déconcentré, tel que le 
prévoient les dispositions du paragraphe XI de l'article 2, 
signifie dans la pratique que le chef de service qui sanctionne 
un agent présidera la commission administrative paritaire 
locale, lorsqu'elle existe, siégeant en conseil de discipline. 

Ainsi le chef de service sera juge et partie. 
Des affaires récentes - par exemple, M. Pojji, instituteur, 

militant syndical dans les Alpes-Maritimes, fut sanctionné et 
jugé par le même chef de service - démontrent la nocivité 
d'une telle disposition. 

Quant aux procédures de recours, notamment celles devant 
le conseil supérieur de la fonction publique d'Etat, si elles 
sont efficaces - M. Pojji fut restitué dans ses droits - elles 
n'en demeurent pas moins longues et pénalisantes pour 
l'agent concerné. 

En conséquence, nous proposons que la commission admi-
nistrative paritaire, lorsqu'elle siège en conseil de discipline, 
soit présidée par un juge administratif comme cela est prévu 
par les dispositions de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984, 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Germain Authié, rapporteur. La commission a constaté 
que cet amendement soulevait un vrai problème. Il est exact 
que, lorsque le pouvoir disciplinaire est déconcentré; le chef 
de service qui détient ce pouvoir préside également la com-
mission administrative paritaire siégeant en conseil de disci-
pline. 

Je rappelle que, pour la fonction publique territoriale, l'ar-
ticle 90 bis de la loi du 20 janvier 1984 prévoit que le conseil 
de discipline départemental ou interdépartemental de recours 
est présidé par un magistrat de l'ordre judiciaire désigné par 
le premier président de la cour d'appel dans le ressort de 
laquelle est situé le siège du conseil de discipline. Il n'est 
donc peut-être pas illogique de confier, pour la fonction 
publique de l'Etat, la présidence du conseil de discipline à 
un magistrat. 

En conséquence, la commission s'en remet à la sagesse du 
Sénat. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. J'ai écouté avec 
beaucoup d'attention les explications de M. Pages et celles 
de M. le rapporteur. 

La déconcentration de la gestion d'un certain nombre 
d'actes de gestion des personnels doit se faire dans le respect 
scrupuleux des principes et garanties du statut général. Je 
souscris tout à fait aux observations qui ont été présentées 
par l'un et l'autre des intervenants. 

Cette déconcentration appelle, bien entendu, la mise en 
place d'instances paritaires locales, notamment des commis-
sions administratives paritaires dont la composition et les 
modalités de fonctionnement obéissent à ces principes et 
garanties. 

En revanche, confier la présidence de ces instances sié-
geant en conseil de discipline à des juges administratifs ne 
me paraît pas s'imposer. Je m'en explique. Les décisions dis-
ciplinaires sont, en toute hypothèse, soumises au contrôle du 
juge par la voie de l'excès de pouvoir et ce, avec un double 
degré de juridiction. ,I1 n'est donc pas nécessaire de prévoir 
une instance qui pourrait apparaître comme un niveau sup-
plémentaire de juridiction. Nous aboutirions en fait, si cet 
amendement était adopté, à instaurer trois niveaux de juridic-
tion en matière disciplinaire. 

Enfin, j'attire également votre attention sur ce point, le 
Conseil d'Etat admet tout à fait le fonctionnement actuel des 
commissions administratives paritaires déconcentrées dont les 
présidents ne peuvent être a priori suspectés de partialité. 

Le Gouvernement est donc défavorable à cet amendement. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
n° 13. 
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M. Robert Pagès. Je demande la parole pour explication 
de vote. 

M. le président. La parole est à M. Pagès. 

M. Robert Pagès. Les explications de M. le ministre 
d'Etat ne me donnent pas satisfaction. 

Bien évidemment, il ne s'agit pas de suspecter tous les pré-
sidents de commissions paritaires locales. Mais, malheureuse-
ment, les 'faits ont prouvé qu'il existait des cas où le juge 
n'arrivait pas à oublier qu'il était également partie. 

La commission des lois a été sensible à notre argumenta-
tion et je me permets d'insister. Les affaires douloureuses 
que nous avons connues montrent qu'une fois le jugement 
prononcé il faut parfois des années pour être rétabli dans ses 
droits. Cela est très pénible pour les fonctionnaires qui en 
sont les victimes. Malheureusement, les exemples en la 
matière sont nombreux. 

Le Sénat s'honorerait en adoptant cet amendement qui 
garantit, mieux qu'elles ne le sont aujourd'hui, les libertés 
démocratiques des fonctionnaires. 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre d'Etat. 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. L'expérience nous a 
prouvé que, lorsqu'un chef de service est directement 
concerné par une affaire, il a toujours tendance à prendre 
quelque distance avec celle-ci. 

Je maintiens donc mon avis défavorable, mais je vais réflé-
chir à cette question, suivre les décisions qui seront prises et, 
le cas échéant, en référer, dans un an par exemple, au conseil 
supérieur de la fonction publique, pour étudier s'il convient 
d'améliorer le système. 

M. Emmanuel Hamel. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Hamel. 

M. Emmanuel Hamel. Monsieur le président, je relève 
une faute de frappe dans l'amendement n° 13 : au lieu de 
« au conseil », ne convient-il pas d'écrire « en conseil » ? 

M. le président. Monsieur Pagès, quel est votre avis ? 

M. Robert Pagès. Je vous remercie,. mon cher collègue, de 
m'avoir signalé cette erreur et je rectifie mon amendement en 
ce sens . 

M. le président. Je suis donc saisi par M. Lederman, les 
membres du groupe communiste et apparenté d'un amende-
ment n° 13 rectifié, qui tend à insérer, dans le paragraphe XI 
de l'article 2, après la deuxième phrase, la phrase suivante : 
« Lorsque le pouvoir disciplinaire est déconcentré, les com-
missions administratives paritaires siégeant en conseil de dis-
cipline sont présidées par un juge administratif. » 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement n° 13 rectifié, repoussé par 

le Gouvernement et pour lequel la commission s'en remet à 
la sagesse du Sé,pat. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Nous en revenons à l'amendement n° 16, 
qui a été précédemment réservé. 

Je vous rappelle qu'il a été déposé par MM. Dreyfus-
Schmidt, Habert, Jeambrun et Mossion et qu'il a pour objet 
d'insérer dans le premier alinéa de l'article 2, après le 
chiffre 42, le chiffre 45. 

Je me permettrai de faire remarquer à M. Dreyfus-Schmidt 
que, du fait de l'adoption de l'amendement n° 25, le libellé 
de l'amendement n° 16 devrait, me semble-t-il, être modifié. 
Selon moi, il conviendrait de le rédiger de la manière sui-
vante : 

« Dans le premier alinéa de l'article 2, après le 
chiffre "26" insérer le chiffre "34" et, après le chiffre "42", 
insérer le chiffre "45". » 

Monsieur Dreyfus-Schmidt, acceptez-vous cette proposi-
tion ? 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. A vrai dire, monsieur le 
président, cela m'est égal ! 

M. le président. Et à moi donc ! (Sourires.) 

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Moi, ce qui m'intéresse, 
c'est d'introduire la référence à l'article 45, dont il est main-
tenant fait mention dans ce texte, du fait de l'adoption de 
l'amendement n° 18. 

Que le Gouvernement et la commission se préoccupent 
d'introduire également la référence à l'article 34, je n'y vois 
aucun inconvénient. Par conséquent, s'il m'est demandé de 
rectifier mon amendement en incluant le chiffre "34", afin 
qu'il n'y ait qu'un seul vote, je n'y verrai pas d'inconvénient. 

M. le président. Autrement dit, monsieur Dreyfus-
Schmidt, vous n'y voyez pas d'obstacle, mais vous vous 
refusez à faire le travail et, pour le moment, votre amende-
ment reste en l'état ! 

Je vais donc interroger la commission pour savoir si elle 
vous demande de le rectifier. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Voilà ! 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Germain Authié, rapporteur. L'amendement n° 25 
ayant été adopté, il convient de rectifier l'amendement n° 16 
en faisant référence à l'article 34 de la loi de 1984. 

Je demande donc à M. Dreyfus-Schmidt de bien vouloir 
rectifier son amendement en ce sens. 

M. le président. Si je comprends bien, monsieur le rap-
porteur, vous souhaiteriez que M. Dreyfus-Schmidt fasse ce 
que je m'étais permis de lui demander ; j'avais eu tort d'anti-
ciper, c'est évident ! 

Monsieur Dreyfus-Schmidt, acceptez-vous cette sugges-
tion ? 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. M. Habert, qui est l'un des 
cosignataires de l'amendement n° 16, approuve cette proposi-
tion. Bien entendu, je suis également d'accord. 

M. le président. Je suis donc saisi d'un amendement 
n° 16 rectifié, présenté par MM. Dreyfus-Schmidt, Habert, 
Jeambrun et Mossion, et visant, dans le premier alinéa de 
l'article 2, après le chiffre : "26", à insérer le chiffre : "34" et, 
après le chiffre : "42", à insérer le chiffre : "45". 

Quel est l'avis de la commission sur cet amendement n° 16 
rectifié ? 

M. Germain Authié, rapporteur. Favorable. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Après ce travail 
laborieux, monsieur le président, le Gouvernement accepte 
l'amendement. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 16 rectifié, accepté par 

la commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 2, modifié. 

M. Robert Pagès. Le groupe communiste vote contre. 
(L'article 2 est adopté.) 

Divisions additionnelles 
et articles additionnels après l'article 2 

M. le président. Par amendement n° 19 rectifié, 
MM. Dreyfus-Schmidt, Habert, Jeambrun et Mossion propo-
sent d'insérer, après l'article 2, une division additionnelle 
ainsi rédigée : 

« Titre II bis 
« Dispositions modifiant la loi no 84-53 du 

26 février 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale. » 

La parole est à M. Dreyfus-Schmidt. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Les raisons qui m'ont 
conduit tout à l'heure à retirer mon amendement n° 17 
m'amènent à retirer également celui-ci. 

M. le président. L'amendement no 19 rectifié est retiré. 
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Par amendement no 20, MM. Dreyfus-Schmidt, Habert, 
Jeambrun et Mossion proposent d'insérer, après l'article 2, un 
article additionnel ainsi rédigé : 

« Après la première phrase du troisième alinéa de l'ar-
ticle 64 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique terri-
toriale, il est inséré une phrase nouvelle ainsi rédigée : "Il 
peut être prononcé à temps partiel." » 

La parole est à M. Dreyfus-Schmidt. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Je retire également cet 
amendement. 

M. le président. L'amendement n° 20 est retiré. 
Par amendement n° 21, MM. Dreyfus-Schmidt, Habert, 

Jeambrun et Mossion proposent d'insérer, toujours après l'ar-
ticle 2, une division additionnelle ainsi rédigée : 

« Titre II ter 
« Dispositions modifiant la loi no 86-4 du 9 jan-

vier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière. » 

La parole est à M. Dreyfus-Schmidt. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Cet amendement me, paraît 
devoir être réservé, jusqu'après l'examen de l'amendement 
n° 23. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur cette 
demande de réserve ? 

M. Germain Authié, rapporteur. Favorable. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Favorable. 

M. le président. Il n'y a pas d'opposition à cette 
demande de réserve ?... 

La réserve est ordonnée. 
Par amendement n° 22, MM. Dreyfus-Schmidt, Habert, 

Jeambrun et Mossion proposent d'insérer, après l'article 2, un 
article additionnel ainsi rédigé : 

« Après le troisième alinéa de l'article 51 de la loi 
no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière, il est inséré 
un alinéa nouveau ainsi rédigé : 

« II peut être prononcé à temps partiel. » 

La parole est à M. Dreyfus-Schmidt. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Pour les raisons énoncées 
précédemment, je retire cet amendement. 

M. le président. L'amendement no 22 est retiré. 
Par amendement no 23, MM. Dreyfus-Schmidt, Habert, 

Jeambrun et Mossion proposent d'insérer, après l'article 2, un 
article additionnel ainsi rédigé : 

« L'article 54 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 por-
tant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière est complété par un alinéa nouveau 
ainsi rédigé : 

« Lorsque l'intéressé était détaché auprès d'une per-
sonne physique et ne peut être réintégré, il est placé en 
position de disponibilité jusqu'à cette date. » 

La parole est à M. Dreyfus-Schmidt. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Cet amendement est le pen-
dant indispensable de l'amendement no 18. 

Nous avons étendu la possibilité de la position de disponi-
bilité qui existait pour la fonction publique territoriale à la 
fonction publique d'Etat. Très logiquement, nous demandons 
qu'elle soit maintenant étendue à la fonction publique hospi-
talière. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Germain Authié, rapporteur. La commission n'est pas 
favorable à cet amendement, même si elle en comprend le 
fond. En effet, toucher à la fonction publique hospitalière ; 

 c'est ouvrir la voie à d'autres propositions. 
Cette disposition peut donc être considérée comme un 

cavalier. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Oh !... C'est l'exception qui 
confirme la règle ! 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Monsieur Dreyfus-
Schmidt, je partage un peu le sentiment de la commission. 
Cet amendement est, certes, le pendant de l'amendement 
no 18, qui a été adopté, mais la fonction publique hospita-
lière ne relève pas de ma compétence : c'est un autre ministre 
que moi qui devrait répondre ! 

N'ayant pas pour habitude de brouter sur des terres qui ne 
sont pas les miennes, même si le ministre de la santé est un 
ami personnel, je peux simplement vous dire que je me ferai 
votre avocat auprès de lui pour que cette mesure soit prise. 

En l'état actuel, pour respecter la déontologie du texte et 
pour rester dans le cadre de la fonction publique d'Etat, je 
vous demanderai de bien vouloir retirer votre amendement, 
étant entendu que je m'efforcerai d'être votre avocat bien 
que, contrairement à vous, monsieur Dreyfus-Schmidt, ce ne 
soit pas ma profession ! 

M. le président. Monsieur Dreyfus-Schmidt, votre amen-
dement est-il maintenu ? 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Cela m'ennuie de causer 
une peine, même légère, tant à M. le rapporteur qu'à M. le 
ministre d'Etat, mais, franchement, il s'agit d'une petite 
exception à la règle souhaitée par M. le rapporteur et d'un 
bien petit empiètement d'un ministre d'Etat sur les attribu-
tions d'un ministre qui serait certainement venu lui-même 
pour discuter de cet amendement s'il l'avait estimé d'impor-
tance ! 

Nous débattons d'un projet de loi portant diverses disposi-
tions relatives à la fonction publique et nous examinerons 
tout à l'heure bien d'autres articles qui pourraient être pré-
sentés comme des cavaliers. Dès lors, est-il nécessaire de 
revenir devant le Parlement uniquement pour étendre, un 
jour, la possibilité de détachement à la fonction publique 
hospitalière comme nous l'avons fait pour la fonction 
publique d'Etat et comme cela existe déjà pour la fonction 
publique territoriale ? Honnêtement, je crois que cela n'en 
vaut pas la peine. 

Je vous prie de m'excuser de maintenir mon amendement, 
mais je souhaite avoir convaincu M. le rapporteur et M. le 
ministre d'Etat. 

M. Germain Authié, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Germain Authié, rapporteur. Un projet de loi sur la 
fonction publique hospitalière a été déposé et devrait être 
prochainement examiné par le Sénat. La commission estime 
que cet amendement pourrait y trouver sa place. 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre d'Etat. 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Je suis, moi aussi, 
tout à fait désolé de faire de la peine à M. Dreyfus-Schmidt, 
mais, si je m'en tiens à une interprétation stricte du texte, 
c'est pour éviter les dérapages qui ont été évoqués tout à 
l'heure. 

Soit que j'intervienne directement auprès de M. Claude 
Evin, soit que le Sénat profite de la prochaine discussion du 
texte concernant la fonction publique hospitalière, toujours 
est-il qu'il est préférable de réserver cet amendement au 
ministre compétent. Mais je prends l'engagement, ce soir, de 
l'informer de votre préocupation et de veiller à ce qu'il la 
fasse sienne. 

M. le président. Monsieur Dreyfus-Schmidt, que décidez-
vous, car il va falloir que je consulte le Sénat ? 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Trois proverbes me vien-
nent en même temps à l'esprit : « Un tiens vaut mieux que 
deux tu l'auras » ; « Mieux vaut tenir que courir » ; « Pour-
quoi remettre au lendemain ce que l'on peut faire le jour 
même ? »... 

Et pourtant, l'insistance de M. le rapporteur et de M. le 
ministre d'Etat est telle que je retire mon amendement après 
avoir pris acte de l'engagement de M. le ministre d'Etat, qui 
nous a assuré, d'abord, que nous aurions très prochainement 
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à examiner un texte sur la fonction publique hospitalière, 
ensuite, qu'il ferait lui-même le nécessaire pour que les dis-
positions contenues dans cet amendement soient intégrées 
dans cette future et prochaine loi. 

M. le président. L'amendement no 23 est retiré et l'amen-
dement no 21, précédemment réservé, n'a donc plus d'objet. 

TITRE III 

DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE DES PENSIONS 
CIVILES ET MILITAIRES DE RETRAITE 

Article 3 
et tableau de concordance annexé 

M. le président. « Art. 3. - I. - Aux articles L. 2, L. 5, 
L. 9, L. 11 et L. 15 du code des pensions civiles et militaires 
de retraite, les références à l'ordonnance no 59-244 du 
4 février 1959 sont remplacées par les références aux lois 
no 83-634 du 13 juillet 1983 et no 84-16 du 11 janvier 1984 
conformément au tableau de concordance annexé à la pré-
sente loi. 

« II. - Au dernier alinéa de l'article L. 15 du code, au lieu 
de : "visés à l'article 15-I (10, 20, 30 et 40)", lire : "visés aux 
a, b, e du 29 du I de l'article 15". 

« III. - 10 Au premier alinéa du III de l'article L. 18 du 
code, au lieu de : "de l'article L. 527", lire : "des articles 
L. 512-3 et R. 512-2 à R. 512-3" ; 

« 20 Au premier alinéa de l'article L. 89 du code, au lieu 
de : "L. 555", lire : "L. 553-3". 

« IV. - L'article L. 20 du code est remplacé par les disposi-
tions suivantes : 

« Art. L. 20. - En aucun cas, la pension allouée au titre de 
la durée des services ne peut être inférieure à celle qu'aurait 
obtenue le titulaire s'il n'avait pas été promu à un emploi ou 
grade supérieur ou reclassé en vertu des dispositions de l'ar-
ticle 63 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984. » 

« V. - L'article L. 27 du code est remplacé par les disposi-
tions suivantes : 

« Art. L. 27. - Le fonctionnaire civil qui se trouve dans 
l'incapacité permanente de continuer ses fonctions en raison 
d'infirmités résultant de blessures ou de maladie contractées 
ou aggravées, soit en service, soit en accomplissant un acte 
de dévouement dans un intérêt public, soit en exposant ses 
jours pour sauver la vie d'une ou plusieurs personnes, et qui 
n'a pu être reclassé dans un autre corps en application de  

l'article 63 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat, peut être radié des cadres par anticipa-
tion, soit sur sa demande, soit d'office à l'expiration d'un 
délai de douze mois à compter de sa mise en congé si cette 
dernière a été prononcée en application des 20 et 30 de l'ar-
ticle 34 de la loi du 11 janvier 1984 précitée ou à la fin du 
congé qui lui a été accordé en application du 40 de l'ar-
ticle 34 de ladite loi. » 

« VI. - L'article L. 29 du code est modifié comme suit : 
« Le fonctionnaire civil qui se trouve dans l'incapacité per-

manente de continuer ses fonctions, en raison d'une invali-
dité ne résultant pas du service, et qui n'a pu être reclassé 
dans un autre •corps en application de l'article 63 de la loi 
no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l'Etat, peut être radié des 
cadres par anticipation soit sur sa demande, soit d'office ; » 
(Le reste sans changement.) 

« VII. - A la suite de l'article L. 33 du code est inséré un 
article L. 33 bis ainsi rédigé : 

« Art. L. 33 bis. - La pension du fonctionnaire qui a été 
reclassé dans un autre corps en application de l'article 63 de 
la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statu-
taires relatives à. la fonction publique de l'Etat ne peut être 
inférieure au montant de la pension rémunérant les services 
prévus aux articles L. 28 et L. 29 et, le cas échéant, de la 
rente viagère d'invalidité mentionnée à l'article L. 28 qui lui 
aurait été attribuée s'il n'avait pas été reclassé. » 

« VIII. - L'article L. 60 du code est abrogé. 
« IX. - L'article L. 65 du code est modifié comme suit : 
« Le fonctionnaire civil ou le militaire qui vient à quitter le 

service, pour quelque cause que ce soit, sans pouvoir obtenir 
une pension ou une solde de réforme, est rétabli, en ce qui 
concerne l'assurance vieillesse, dans la situation qu'il aurait 
eue s'il avait été affilié au régime général des assurances 
sociales et à l'Institution de retraite complémentaire des 
ager ts non titulaires de l'Etat et des collectivités locales 
(I.R.C.A.N.T.E.C.) pendant la période où il a été soumis au 
présent régime. 

« L'agent non susceptible de bénéficier de l'affiliation 
rétroactive au régime général des assurances sociales pour 
tout ou partie de sa carrière peut prétendie, au titre des 
mêmes périodes, au remboursement direct et immédiat des 
retenues subies d'une manière effective sur son traitement ou 
sa solde. » (Le reste sans changement.,) 

Je donne lecture du tableau de concordance annexé à l'ar-
ticle 3 du projet de loi : 

« Aux articles L. 2, L. 5, L. 9, L. 11, L. 15, la référence à 
l'ordonnance no 59-244 du 4 février 1959 est remplacée 
conformément au tableau de concordance suivant : 

ARTICLES 
RÉFÉRENCE 

à l'ordonnance du 4 février 1959 
RÉFÉRENCE A SUBSTITUER 

à celle de l'ordonnance du 4 février 1959 

Art. L. 2 « auxquels s'applique l'ordonnance no 59-244 du 4 février 1959 relative 
au statut général des fonctionnaires ; ». 

« auxquels s'appliquent les lois n° 83-634 du 13 juillet 1983 et n° 84-16 
du 11 janvier 1984 modifiées relatives aux Titres Premier et Il du 
statut général des fonctionnaires ». 

Art. L. 5 « au 	dernier alinéa 	de l'article 34 du statut général 	des fonction- 
naires ». 

« à l'article 37 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ». 

Art. L. 9 « aux articles 36 et 38 de l'ordonnance du 4 février 1959 relative au 
statut général des fonctionnaires ». 

« aux articles 34 et 45 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat ». 

Art. L. 11 « au 	dernier alinéa 	de 	l'article '34 du 	statut 	général 	des fonction- 
naires ». 

« à l'article 37 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ». 

Art. L. 15 « 10 Emplois supérieurs visés au second alinéa de l'article 3 de l'or- 
donnance du 4 février 1959 relative au statut général des fonction- 
naires ». 

« 10 Emplois supérieurs visés au 10 de l'article 3 de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique de l'Etat ». 

Je mets aux voix l'article 3 et le tableau de concordance annexé. 
(L'article 3 et le tableau de concordance annexé sont adoptés.) 
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TITRE IV 
DISPOSITIONS RELATIVES À L'INTRODUCTION D'UN 

TROISIÈME CONCOURS D'ENTRÉE AUX INSTITUTS 
RÉGIONAUX D'ADMINISTRATION 

Article 4 

M. le président. « Art. 4. - I. - Par dérogation aux dispo-
sitions de l'article 19 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat, il est créé un troisième concours d'entrée 
aux instituts régionaux d'administration ouvert aux personnes 
justifiant de l'exercice, durant cinq années au total, d'une ou 
plusieurs activités professionnelles ou d'un ou plusieurs 
mandats de membre d'une assemblée élue d'une collectivité 
territoriale. 

« La durée de ces activités ou mandats ne peut être prise 
en compte que si les intéressés n'avaient pas, lorsqu'ils les 
exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de mili-
taire ou d'agent public. 

« II. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions 
d'application de la présente loi, notamment les proportions 
minimales et maximales des places offertes au troisième 
concours d'entrée aux instituts régionaux d'administration 
par rapport au nombre total des places offertes aux trois 
concours d'entrée ainsi que la limite d'âge supérieure pour se 
présenter audit concours. » - (Adopté.) 

TITRE V 
DISPOSITIONS RELATIVES À L'ENSEIGNEMENT 

SUPÉRIEUR DE L'ARCHITECTURE ET MODIFIANT 
LA LOI No 84-52 DU 26 JANVIER 1984 SUR L'ENSEI-
GNEMENT SUPÉRIEUR 

Articles 5 et 6 

M. le président. « Art. 5. - Par dérogation au statut 
général de la fonction publique, des personnalités ne possé-
dant pas la qualité de fonctionnaire peuvent être recrutées et 
titularisées à tout niveau de la hiérarchie des corps d'ensei-
gnants des écoles d'architecture dans les conditions précisées 
par décret en Conseil d'Etat qui fixe notamment les condi-
tions dans lesquelles les qualifications des intéressés sont 
appréciés par l'instance nationale. 

« Des personnalités n'ayant pas la nationalité française 
peuvent, dans les conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat, être nommées dans un corps d'enseignants des écoles 
d'architecture. 

« En outre, le personnel enseignant des écoles d'architec-
ture peut être composé d'enseignants associés ou invités, 
recrutés pour une durée limitée dans les conditions fixées par 
décret en Conseil d'Etat. Ces personnes assurent un service à 
plein temps ou à temps partiel. » - (Adopté.) 

« Art. 6. - A l'article 70 de la loi n° 84-52 du 26 jan-
vier 1984 sur l'enseignement supérieur, le membre de phrase : 
« les dispositions de l'article 29 » est remplacé par : « les dis-
positions des articles 29, 29-1, 29-2 et 29-3 ». - (Adopté.) 

TITRE VI 
DISPOSITIONS DIVERSES 

Article additionnel avant l'article 7 

M. le président. Par amendement n° 26 rectifié, le Gou-
vernement propose d'insérer, avant l'article 7, un article addi-
tionnel ainsi rédigé : 

« L'inscription des candidats aux concours d'accès aux 
corps de la fonction publique peut être effectuée par voie 
télématique, sous réserve que les systèmes mis en place à 
cette fin respectent les conditions de sécurité et d'authen-
tification des données précisées par décret en Conseil 
d'Etat. » 

La parole est à M. le ministre d'Etat. 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. Cet amendement 
concerne l'inscription des candidats aux concours d'accès aux 
corps de la fonction publique. Les procédures d'inscription  

aux concours demeurent, pour les candidats, des procédures 
lourdes, en raison notamment de leur éloignement géogra-
phique, dans certains cas, des centres d'inscription. 

Dans un souci de souplesse et de modernisation de cette 
procédure, il est souhaitable de développer les inscriptions 
par minitel sans, bien entendu - je le précise - les rendre 
obligatoires. 

Toutefois, l'usage de la télématique en ce domaine se heur-
tant encore à des obstacles de nature juridique, liés à l'au-
thentification des données, il est nécessaire de conférer à 
cette procédure nouvelle un fondement législatif. Les condi-
tions d'application de cette disposition seront précisées par 
un décret en Conseil d'Etat, mais - je le répète - un fonde-
ment législatif est nécessaire. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Germain Authié, rapporteur. Cet amendement donne 
un fondement légal à une pratique d'inscription aux concours 
autorisée par le développement de la télématique. La défini-
tion des conditions de sécurité et d'authentification des 
données sera néanmoins essentielle. 

Sous cette réserve, la commission donne un avis favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 26 rectifié, accepté par 

la commission. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, avant l'article 7. 

Article 7 

M. le président. « Art. 7. - I. - Les candidats admis au 
concours du certificat d'aptitude au professorat de l'enseigne-
ment du second degré, section mathématiques, ouvert 
en 1980, gardent le bénéfice de leur nomination comme pro-
fesseurs certifiés ou, pour les maîties contractuels ou agréés 
des établissements d'enseignement privés, le bénéfice de 
l'accès à l'échelle de rémunération des professeurs certifiés. 

« II. - Les candidats admis au concours externe du certi-
ficat d'aptitude au professorat de l'enseignement du second 
degré, section sciences physiques, ouvert en 1988, gardent le 
bénéfice de leur nomination comme professeurs certifiés ou, 
pour les maîtres contractuels ou agréés des établissements 
d'enseignement privés, le bénéfice de l'accès à l'échelle de 
rémunération des professeurs certifiés. 

« III. - Les candidats admis à la suite des épreuves du 
concours interne de recrutement de conseillers d'éducation 
populaire et de jeunesse (session 1986-1987) gardent le béné-
fice de leur nomination en qualité de conseiller d'éducation 
populaire et de jeunesse stagiaire. » 

Je suis saisi de trois amendements. 
Les deux premiers sont présentés par le Gouvernement. 
Le premier, n° 27, tend à compléter in fine cet article par 

un paragraphe nouveau ainsi rédigé : 
« IV. - Les candidats admis à la suite des épreuves du 

concours interne de recrutement d'inspecteurs stagiaires 
du Trésor (session 1986) gardent le bénéfice de leur nomi-
nation en qualité d'inspecteur stagiaire du Trésor. » 

Lé deuxième, n° 28, vise à compléter in fine cet article par 
un paragraphe nouveau ainsi rédigé : 

« V. - Les candidats admis au concours externe du cer-
tificat d'aptitude au professorat de l'enseignement du 
second degré - section espagnole - ouvert en 1989, gar-
dent le bénéfice de leur nomination comme professeurs 
certifiés ou pour les maîtres contractuels ou agréés des 
établissements d'enseignement privés le bénéfice de 
l'accès à l'échelle de rémunération des professeurs cer-
tifiés. » 

Le troisième, n° 29, présenté par M. Authié, au nom de la 
commission des lois, a pour objet d'insérer, après le para-
graphe III de cet article, un paragraphe additionnel ainsi 
rédigé : 

« VI. - Sont réputées avoir acquis, à compter de leur 
nomination, la qualité d'attaché du cadre départemental 
les personnes ayant figuré sur la liste, arrêtée à la date du 
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2 février 1988 par le président du jury, des candidats 
déclarés définitivement admis au concours d'attaché du 
cadre départemental dont les épreuves se sont déroulées à 
Agen les 25 et 26 novembre 1987 ainsi que le 
2 février 1988. » 

'La parole est à M. le ministre, pour défendre les amende-
ments nos 27 et 28. 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. En ce qui concerne 
l'amendement n° 27, la délibération du jury proclamant les 
résultats du concours interne de recrutement d'inspecteurs 
stagiaires du Trésor au titre de la session 1986 a été annulée 
par le Conseil d'Etat par un arrêt du 20 juin 1990. 

En raison du très grand nombre de candidats inscrits aux 
concours externe et interne, la direction de la comptabilité 
publique avait mis en place plusieurs centres d'examen. En 
avril 1986, après correction et harmonisation des notes, les 
membres des jurys d'admissibilité ont déclaré 417 candidats 
admissibles, dont 281 externes et 136 internes. 

Le Conseil d'Etat a considéré qu'il était possible au jury de 
constituer des groupes d'examinateurs. Bien que les notes 
finales aient été fixées par l'ensemble du jury, il a estimé 
qu'aucune nécessité ne justifiait, pour l'examen des épreuves 
en cause, la division du jury en treize groupes d'examina-
teurs. 

L'annulation de la délibération du jury remet ainsi en 
cause les nominations des 90 candidats admis à titre interne 
et qui exercent leurs fonctions depuis près de quatre années, 
sans qu'aucune mesure administrative puisse juridiquement y 
faire obstacle. 

C'est pourquoi il est proposé de valider les nominations 
intervenues sur le fondement de la délibération du jury 
annulée par le Conseil d'Etat. 

S'agissant de l'amendement n° 28, par l'arrêt 
Mlle Ménard - Guinaldo et autres, du 4 mars 1991, le Conseil 
d'Etat a annulé la délibération du jury du concours externe 
au certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement du 
second degré, section espagnol, de la session 1989, procla-
mant la liste des candidats admis. 

Il importe donc de régulariser la situation des candidats 
admis à ce concours pour que soient garantis leurs droits 
personnels et soit ainsi évitée la remise en cause du déroule-
ment normal de leur carrière. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur, pour 
donner l'avis de la commission sur les amendements nos 27 
et 28 et pour présenter l'amendement n° 29. 

M. Germain Authié, rapporteur. Sur les amendements 
nos 27 et 28, la commission émet un avis favorable. 

L'amendement no 29 a également pour objet de valider les 
nominations en qualité d'attaché du cadre départementàl des 
personnes ayant été déclarées admises au concours dont les 
épreuves se sont déroulées à Agen, les 25 et 
26 novembre 1987, ainsi que le 2 février 1988. 

Il reprend ainsi les termes de la proposition de loi n° 241 
déposée par notre collègue M. Jean François-Poncet et pour 
laquelle la commission avait bien voulu me désigner comme 
rapporteur. 

Je rappellerai qu'un jugement du tribunal administratif du 
25 octobre 1988 a annulé les délibérations du 19 janvier 1988 
et du 2 février 1988 des jurys du concours d'attachés du 
cadre départemental fixant respectivement la liste des can-
didats admissibles et des candidats admis audit concours, 
ainsi que les arrêtés des 22 janvier 1988 et 9 février 1988 du 
président du conseil général déclarant respectivement l'admis-
sibilité et l'admission des candidats du même concours. 

Le tribunal a retenu le motif qu'il appartenait à l'assemblée 
délibérante, et non au président du conseil général, de fixer 
les règles statutaires applicables aux emplois concernés, ainsi 
que les modalités de recrutement de ces agents. • 

Or, cette annulation, qui obéit à des raisons de forme et 
non de fond, a des conséquences, tant au regard de l'activité 
professionnelle, de la carrière des intéressés qui exercent 
leurs fonctions depuis plusieurs années, qu'au regard de l'or-
ganisation du service, qui ne peut que souffrir d'être privé 
d'une partie importante de son personnel d'encadrement. 

C'est pourquoi, dès lors que la régularité du concours et 
l'égalité de traitement des candidats ne sont pas en cause, il 
paraît légitime de valider les nominations intervenues à la 
suite de ce concours. 

En outre, une telle validation a sa place à l'article 7 du 
projet de loi. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 29 ? 

M. Michel Durafour, ministre d'Etat. J'ai eu un cas de 
conscience, car il s'agissait de la validation d'un concours 
local. 

Compte tenu du fait que cet amendement n'entraîne 
aucune modification statutaire de la fonction publique terri- 

' tonale, et pour cette raison spécifique, le Gouvernement 
donne un avis favorable sur cet amendement. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 27, accepté par la com-

mission. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole 7._ 
Je mets aux voix l'amendement n° 28, accepté par la com-

mission. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 29, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 7, complété. 
(L'article 7 est adopté.) 

Articles 8 et 9 

M. le président. « Art. 8. - Sont validées, en tant que leur 
régularité serait mise en cause sur le fondement de l'annula-
tion des nominations prononcées à la suite du concours 
national sur épreuves ouvert le 16 février 1986 pour le recru-
tement de professeurs des universités en science politique, les 
délibérations des jurys d'examen et de concours et les déci-
sions prises sur proposition ou sur avis de conseils et com-
missions dans lesquels ont siégé des professeurs dont la 
nomination a été annulée. » - (Adopté.) 

« Art. 9. - Les périodes pendant lesquelles ont été perçues 
des allocations d'enseignement créées par le décret n° 89-608 
du ler septembre 1989, ainsi que la première année passée en 
institut universitaire de formation des maîtres en qualité d'al-
locataire sont prises en compte pour la constitution et la 
liquidation du droit à pension de retraite, sous réserve de la 
titularisation dans un corps d'enseignants et dans des condi-
tions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

« Au 1 de l'article L. 11 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite, est supprimé le membre de phrase sui 
vant : "ainsi que les périodes ayant donné lieu au versement 
des allocations d'enseignement dans des conditions déter-
minées par décret en Conseil d'Etat". » - (Adopté.) 

Vote sur l'ensemble 

M. le président. Avant de mettre aux voix l'ensemble du 
projet de loi, je donne la parole à M. Pagès, pour explication 
de vote. 

M. Robert Pagès. Monsieur le président, monsieur le 
ministre d'Etat, mes chers collègues, tout au long de ce 
débat, le groupe communiste, s'exprimant par les voix de 
mon ami M. Charles Lederman et de moi-même, s'est opposé 
catégoriquement au démantèlement de la fonction publique, 
ce corps au service de l'intérêt général. 

Le projet de loi dont nous discutons aujourd'hui nous 
paraît justement induire ce démantèlement de la fonction 
publique, notamment par son article ler, qui supprime la 
clause de nationalité pour la plupart des emplois de fonction-
naires. 

Certes, au cours des débats, des pas ont été faits dans le 
bon sens, me semble-t-il, en particulier par l'adoption de 
l'amendement n° 5 rectifié. Toutefois, cela ne nous semble 
pas encore suffisant pour effacer tout l'aspect néfaste de ce 
projet de loi. 

C'est la raison pour laquelle le groupe communiste et 
apparenté, cohérent avec lui-même, votera contre le projet de 
loi. 
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M. le président. La parole est à M. Lesein, pour explica-
tion de vote. 

M. François Lesein. Monsieur le président, monsieur le 
ministre d'Etat, mes chers collègues, je pense que nous avons 
tort d'être frileux. Nous devons être des exportateurs de la 
valeur française. 

C'est parce qu'on les a formés à l'effort, dans l'enthou-
siasme et l'audace, qu'on en a fait des conquérants : je pense 
à M. Clostermann, président de Cessna, à M. Maisonrouge 
chez I.B.M. et, plus près de nous, à M. Goeudevert chez 
Volkswagen. 

J'ajoute que ce n'est pas en utilisant tous les prétextes pos-
sibles pour cultiver la peur de l'Europe chez les Français que 
nous leur donnerons les meilleures chances d'être les 
gagnants de cette Europe. 

Monsieur le ministre d'Etat, le groupe du rassemblement 
démocratique et européen ne peut qu'encourager l'initiative 
que vous avez prise et qui concourt à l'enracinement de 
l'idée européenne. Il soutiendra votre projet. 

M. le président. La parole est à M. Rouvière, pour expli-
cation de vote. 

M. André Rouvière. Contrairement à ce qui a été dit, il 
ne s'agit pas d'un démantèlement de la fonction publique. 
Loin de là ! 

Nous pensons qu'il est temps d'accélérer la marche vers 
l'Europe, beaucoup plus unitaire, l'Europe sociale, l'Europe 
démocratique, mais qui ne peut pas se faire en marge des 
avancées dans la fonction publique. 

Ce serait une erreur si la fonction publique regardait l'Eu-
rope se faire. Il est souhaitable qu'elle y participe avec les 
restrictions qui sont prévues par ce texte. 

Aussi, le groupe socialiste votera-t-il ce projet de loi. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi. 
Je suis saisi d'une demande de scrutin public émanant des 

groupes socialiste et communiste. 
Il va être procédé au scrutin dans les conditions réglemen-

taires. 
(Le scrutin a lieu.) 

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?... 
Le scrutin est clos. 
(Il est procédé au comptage des votes.) 

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin no 93 : 

Nombre des votants 	  318 
Nombre des suffrages exprimés 	 317 
Majorité absolue des suffrages exprimés 159 

Pour l'adoption 	 301 
Contre 	  16 

Le Sénat a adopté. 

6 

RAPPEL AU RÈGLEMENT 

M. Robert Vizet. Je demande la parole, pour un rappel au 
règlement. 

M. le président. La parole est à M. Vizet. 

M. Robert Vizet. Mon rappel au règlement se fonde sur 
l'article 36 du règlement de notre assemblée. 

Le 27 août dernier, la commission tripartite destinée à 
veiller au bon fonctionnement du nouveau système d'indexa-
tion des pensions militaires a été créée. 

Depuis, les associations d'anciens combattants ont désigné 
leurs représentants et le Parlement en a fait de même tant à 
l'Assemblée nationale qu'au Sénat, avant la fin de la dernière 
session budgétaire. 

C'est ainsi qu'avec six de mes collègues j'ai l'honneur 
d'avoir été désigné par le président de notre Haute Assem-
blée comme membre de ladite commission. 

Or, à ce jour, M. le secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants n'a pas daigné réunir cette commission en dépit de 
nombreux rappels. 

Faut-il interpréter ce retard et ce silence de M. le secrétaire 
d'Etat aux anciens combattants comme une indication que le 
nouveau système d'indexation des pensions n'est pas aussi 
favorable aux anciens combattants qu'il l'avait proclamé ? 

C'est pourquoi, monsieur le président, je vous demande de 
bien vouloir, en tant qu'autorité désignataire de la délégation 
sénatoriale à la commission tripartite, rappeler M. le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants à ses engagements, ainsi 
qu'à ses devoirs envers la représentation nationale. (Applau-
dissements sur les travées communistes.) 

M. le président. Monsieur Vizet, je me ferai un devoir de 
porter vos remarques à la connaissance de M. André Méric, 
secrétaire d'Etat aux anciens combattants, dès seize heures, 
demain après-midi. 

7 

RÉFORME DU LIVRE II 
DU CODE PÉNAL 

Suite de la discussion d'un projet de loi 

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la 
discussion du projet de loi (no 214, 1988-1989) portant 
réforme des dispositions du code pénal relatives à la répres-
sion des crimes et délits contre les personnes. [Rapport 
n° 295 (1990-1991).] 

Article unique (suite) 

M. le président. Je rappelle les termes de l'article unique 
du projet de loi : 

« Article unique. - Les dispositions du code pénal relatives à 
la répression des crimes et des délits contre les personnes 
sont fixées par le livre II annexé à la présente loi. » 

Nous poursuivons l'examen des dispositions du livre II 
annexées à cet article unique. 

Section 3 

Des agressions sexuelles 

M. le président. Par amendement n° 46, M. Jolibois, au 
nom de la commission, propose, avant le texte présenté pour 
l'article 222-20, de rédiger comme suit l'intitulé de la division 
« section 3 » : 

« Section 3 
« Des agressions et atteintes sexuelles » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Jolibois, rapporteur de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. Monsieur le président, mon-
sieur le ministre, mes chers collègues, au nom de la commis-
sion des lois, je demande la réserve de l'amendement n° 46 
jusqu'à la fin de l'examen de la section, c'est-à-dire jus-
qu'après l'article 222-32 du code pénal. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur 
cette demande de réserve ? 

M. Georges Kiejman, ministre délégué auprès du garde des 
sceaux, ministre de la justice. Monsieur le président, sur son 
principe, je m'associe à cette demande de réserve. 

M. le président. La réserve de l'amendement no 46 est 
ordonnée, jusqu'après l'article 222-32 du code pénal. 

Paragra'phe 1 
Du viol 

ARTICLE 222-20 DU CODE PÉNAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article 222-20 du code pénal : 

« Art. 222-20. - Tout acte de pénétration sexuelle, de 
quelque nature qu'il soit, commis sur la personne d'autrui 
par violence, contrainte, menace ou surprise est un viol. 

« Le viol est puni de dix ans de réclusion criminelle. » 
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Par amendement no 47, M. Jolibois, au nom de la commis-
sion des lois, propose, dans le second alinéa du texte pré-
senté pour l'article 222-20 du code pénal de remplacer les 
mots : « dix ans » par les mots : « quinze ans ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Monsieur le président, 
mes chers collègues, cet amendement propose une peine ren-
forcée par rapport aux dispositions du projet de loi et au 
droit actuel ; cela résulte de l'échelle des peines fixée au 
livre ier. 

En effet, pour maintenir une qualification criminelle au 
viol, une peine de quinze ans est nécessaire. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. S'agissant d'un 
viol simple sans circonstance aggravante, je regrette que la 
répression soit considérablement accrue et que la peine maxi-
male passe de dix ans à quinze ans. 

Cependant, comme je souhaite que le viol demeure une 
infraction criminelle et comme l'échelle des peines a été 
modifiée, je me range à cet amendement. 

C'est donc à contrecœur que je suis favorable à cet amen-
dement. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 47, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement no 48, M. Jolibois, au 
nom de la commission, propose de compléter in fine le texte 
présenté pour l'article 222-20 du code pénal par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Le premier alinéa de l'article 132-21-1 est applicable 
à cette infraction. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Cet amendement vise à 
instaurer la période de sûreté pour cette incrimination. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Quelques heures 
de repos ayant peut-être permis d'oublier les principes du 
Gouvernement en cette matière, je rappelle que j'avais 
signalé que je serais favorable à la période de sûreté lorsque 
l'auteur de l'infraction révélerait une perversité particulière 
ou une préméditation. 

Le viol, même simple, est odieux en soi, mais le fait qu'il 
se soit déroulé dans des conditions qui n'impliquent pas que 
soient retenues des circonstances aggravantes peut laisser 
espérer que l'auteur de cet acte s'amendera. 

C'est pourquoi, personnellement, je suis contre la période 
de sûreté obligatoire, étant rappelé que, au-dessus de dix ans 
de réclusion, la juridiction peut toujours la prononcer et 
qu'elle n'est pas actuellement prévue dans le code pénal. 

Même en interprétant les conclusions de la commission 
mixte paritaire comme l'a fait M. Larché, mais comme ne le 
fera peut-être pas M. Sapin à l'Assemblée nationale, il 
devrait être possible de ne pas retenir la période de sûreté , 
obligatoire. 

En outre, dans la mesure où c'est uniquement en fonction 
de la modification de l'échelle des peines qu'on a dû passer 
de dix ans à quinze ans de réclusion, la commission des lois 
pourrait abandonner le caractère obligatoire de cette période 
de sûreté, ce qui n'empêcherait pas, je le répète, la cour d'as-
sises de la prononcer éventuellement, si la peine retenue était 
de plus de dix ans. 

J'indique enfin, pour encourager M. le rapporteur dans la 
voie de cet abandon auquel je l'invite, que, lorsqu'il s'agira 
de viols avec circonstances aggravantes, je ne m'opposerai 
pas à la période de sûreté. 

M. le président. Monsieur le rapporteur, cet amendement 
est-il maintenu ? 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Monsieur le président, 
j'aurais presque envie de m'en remettre à la sagesse du Sénat, 
dès lors qu'il s'agit de viol simple et que M. le ministre pré-
cise que, pour toutes les circonstances aggravantes du viol, il 
acceptera la période de sûreté. 

Vous comprendrez cependant que je ne puisse retirer cet 
amendement que j'ai présenté au nom de la commission et 
que je m'en remette à la sagesse du Sénat. 

M. le président. Monsieur le rapporteur, vous êtes seul 
maître à bord, mais il serait douloureux que vos collègues 
doivent vous désavouer, même si vous les y invitez avec 
bonne grâce. Il me semble que personne ne vous en voudrait 
de retirer cet amendement. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Je retire donc cet amen-
dement, monsieur le président. 

M. le président. L'amendement no 48 est retiré. 
Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, modifié, le texte proposé pour l'ar-

ticle 222-20 du code pénal. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE 222-21 DU CODE PÉNAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article 222-21 du code pénal : 

« Art. 222-21. - Le viol est puni de quinze ans de réclusion 
criminelle 

« 1 o lorsqu'il a entraîné une blessure ou une lésion ; 
« 20 lorsqu'il est commis par un ascendant légitime, 

naturel ou adoptif de la victime ou par une personne qui a 
autorité sur elle ou qui abuse de l'autoriré que lui confèrent 
ses fonctions. » 

Sur cet article, je suis saisi de deux amendements qui peu-
vent faire l'objet d'une discussion commune. 

Le premier, no 49, présenté par M. Jolibois, au nom de la 
commission, tend à rédiger comme suit le texte proposé pour 
l'article 222-21 du code pénal : 

« Art. 222-21. - Le viol est puni de vingt ans de réclu-
sion criminelle : 

« 10 lorsqu'il a entraîné une blessure ou une lésion ; 
« 20 lorsqu'il est commis sur un mineur de quinze ans ; 
« 30 lorsqu'il est commis sur une personne dont la par-

ticulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à 
une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou 
à un état de grossesse, est apparente ou connue de son 
auteur ; 

« 40 lorsqu'il est commis par un ascendant légitime, 
naturel ou adoptif ou par toute autre personne ayant 
autorité sur la victime ou chargée d'exercer à son égard 
l'autorité parentale ; 

« 50 lorsqu'il est commis par une personne qui abuse 
de l'autorité que lui conférent ses fonctions ; 

« 60 lorsqu'il est commis par plusieurs personnes agis-
sant en qualité d'auteur ou de complice ; 

« 70 lorsqu'il est commis avec usage ou menace d'une 
arme. 

« La peine encourue est portée à trente ans de réclu-
sion criminelle lorsque le viol est commis dans les deux 
circonstances prévues aux alinéas 20 et 40. 

« Le premier alinéa de l'article 132-21-1 est applicable 
aux infractions prévues au présent article. » 

Cet amendement est assorti d'un sous-amendement no 267, 
déposé par le Gouvernement et visant à supprimer l'avant-
dernier alinéa du texte proposé par l'amendement no 49 de la 
commission des lois pour l'article 222-21 du code pénal. 

Le second amendement, no 204 rectifié, est présenté par 
M. Lederman, Mme Fraysse-Cazalis, M. Pagés, les membres 
du groupe communiste et apparenté. 

Il vise, à la fin du premier alinéa du texte présenté pour 
l'article 222-21 du code pénal, à remplacer les mots : 
« quinze ans de réclusion criminelle » par les mots : « vingt 
ans de réclusion criminelle ». 

La parole est à M. le rapporteur, pour défendre l'amende-
ment no 49. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Cet amendement a pour 
objet de regrouper les articles 222-21 et 222-22 du code 
pénal. 

Il tend également à porter la peine à vingt ans dans tous 
les cas ; c'est la conséquence de l'augmentation de la peine 
pour le viol simple. 

Il prévoit, par ailleurs, une aggravation supplémentaire 
lorsque la victime est un mineur et l'auteur un ascendant. 
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Enfin, il instaure cette fameuse période de sûreté qui, dans 
ce cas-là, devrait recevoir l'accord du Gouvernement, compte 
tenu de ce qui a été dit précédemMent. 

M. le président. La parole est à M. le ministre pour 
donner l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 49 et 
présenter le sous-amendement n° 267. 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Je serais favorable 
à cet amendement s'il prévoyait simplement de monter d'un 
degré dans l'échelle des peines pour les différentes circons-
tances aggravantes qu'il énumère. Mais il monte de deux 
degrés dans l'échelle des peines, passant non seulement de 
quinze à vingt ans, mais de quinze à trente ans lorsque le 
viol est commis par un ascendant sur la personne d'un 
mineur. 

Bien entendu, nous n'allons pas nous convaincre les uns, 
les autres du caractère particulièrement odieux de cet acte ! 
Mais il m'apparaît que l'aggravation qui conduit à punir 
d'une peine de vingt ans un tel viol est déjà une sanction 
supplémentaire suffisante. 

Voilà pourquoi je serais favorable à l'amendement proposé 
par la commission dans la mesure où mon sous-amendement 
tendant à supprimer cette circonstance, en quelque sorte 
« suraggravante » tenant à la qualité de l'ascendant, serait 
adopté. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur le 
sous-amendement n° 267 ? 

M. Charles Jolibois, rapporteur. La commission maintient 
son point de vue et émet par conséquent un avis défavorable 
sur ce sous-amendement. 

M. le président. Dans ces conditions, quel est l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 49 ? 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Je voudrais faire 
un dernier effort pour vous convaincre, monsieur le rappor-
teur. 

Le viol est puni par l'article 222-23 du code pénal d'une 
peine de trente ans de réclusion criminelle lorsqu'il a 
entraîné la mort de la victime, sans que cette mort ait été 
volontaire. Il y a quelque chose d'illogique dans l'échelle des 
peines à punir de la même peine un viol accompli par un 
ascendant - si odieux que soit ce crime - et un viol ayant 
conduit à la mort de la victime. Une certaine cohérence est 
nécessaire si l'on ne veut pas que les jurés s'étonnent de tout 
cela ! 

La peine maximale doit s'appliquer en cas de mort de la 
victime. S'il y a simplement circonstances aggravantes tenant 
à la qualité de l'ascendant qui a accompli le viol, il faut se 
contenter de la peine de vingt ans. 

Cette incohérence dans l'échelle des peines a dû échapper 
à la commission et elle mérite, à mon avis, quelques secondes 
de réflexion supplémentaires de la part de M. le rapporteur. 

Si le sous-amendement n° 267 n'est pas adopté, le Gouver-
nement émettra alors un avis défavorable sur l'ensemble de 
l'amendement, alors qu'il est pourtant d'accord sur l'essentiel. 

M. le président. Je vais mettre aux voix le sous-
amendement n° 267. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Je demande la parole pour 
explication de vote. 

M. le président. La parole est à M. Dreyfus-Schmidt, 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Le sous -amendement 
n° 267 tend à supprimer l'aggravation de la peine jusqu'à 
trente ans pour les raisons tout à fait évidentes indiquées par 
M. le ministre. 

En effet, si l'on veut qu'il y ait une échelle des peines, il 
faut distinguer le viol suivi de mort, même sans intention de 
la donner, du viol commis sur un mineur de quinze ans par 
un ascendant légitime, naturel ou adoptif. 

Je voudrais évoquer plusieurs points à l'occasion de ce 
sous-amendement. 

Tout d'abord, la définition du viol a changé : en effet, la 
jurisprudence d'abord, la loi ensuite ont précisé - nous 
l'avons voté tout à l'heure à l'article 222-20, qui reprend les 
termes de l'actuel article 332 - qu'il s'agit de « tout acte de 
pénétration sexuelle, de quelque nature qu'il soit, commis sur 
la personne d'autrui par violence, contrainte, menace ou sur-
prise ». 

Je tiens à rappeler qu'il peut y avoir viol au sens de la 
loi - et chacun d'entre nous peut faire preuve d'imagina-
tion - là où il n'y avait pas véritablement viol au sens où on 
l'entendait populairement et habituellement. 

J'ajoute que la loi et les cours d'assises sont déjà sévères 
en matière de viol. Malgré cela, il y a beaucoup plus de cas 
de viols qu'on ne peut le croire ; ce n'est pas l'aggravation 
proposée qui, du jour au lendemain, empêchera, comme par 
miracle, des jeunes gens éméchés de commettre cette sorte de 
crimes, à plusieurs par exemple, pas plus qu'elle n'empêchera 
des ascendants de se livrer aux mêmes pratiques, comme 
c'est fréquemment et malheureusement le cas particulière-
ment dans certaines régions de France. 

Par conséquent, si nous retenons une peine extrêmement 
sévère accompagnée ou non de la peine de sûreté, cela abou-
tira à remplir encore un peu plus les prisons, lesquelles sont 
déjà surchargées. Je demande au Sénat d'y réfléchir. 

Les observations de M. le ministre délégué sont évidem-
ment pleines de bon sens : une peine maximale de vingt ans 
apparaît déjà comme énorme ; nous verrons tout à l'heure s'il 
doit ou non y avoir une période de sûreté mais, de toute 
façon, ne pas faire de différence entre le cas malheureuse-
ment fréquent du viol par ascendant sur mineur de 
quinze ans et le viol suivi de la mort ne résiste pas à 
l'examen. C'est pourquoi nous voterons le sous-amendement 
n° 267. 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Monsieur le prési-
dent, je voudrais faire une remarque d'ordre général. Très 
souvent, les sénateurs soulignent que le Gouvernement ne 
leur facilite pas la tâche, ce en quoi ils ont fréquemment 
raison. 

M. Emmanuel Hemel. Vous le reconnaissez ! 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Je le reconnais, 
monsieur le sénateur, et j'espère que, dans une minute, vous 
allez également aller dans mon sens quand je vais expliquer 
ce qui fait l'objet de mon propos : le débat dans cette assem-
blée me paraît quelque peu faussé dans la mesure où M. le 
rapporteur, dont nous reconnaissons tous les éminentes qua-
lités intellectuelles et morales, ne peut pas faire usage de ces 
dernières puisqu'il se sent tenu par un mandat impératif de 
la commission. C'est donc une tâche tout à fait impossible 
que la mienne. Je suis persuadé que mes arguments le 
convainquent parfois individuellement ; pourtant, il ne peut 
pas en tenir compte. 

S'agissant du sous-amendement n° 267, par exemple, l'ar-
gument me paraît quand même très fort : on ne peut pas 
punir de la même peine de trente ans quelqu'un qui commet 
un viol et dont la victime meurt et quelqu'un qui commet 
également un viol mais dont, Dieu merci ! la victime survit, 
même si c'est sa descendante. 

Dans ces conditions, sur qui compter ? Sur les sénateurs de 
la majorité ? Mais eux-mêmes, je suppose, se sentent tenus à 
une certaine solidarité vis-à-vis de la commission. 

Si le débat devait se dérouler ainsi dans les cas où l'on 
peut espérer faire changer une conviction, nos discussions 
perdraient beaucoup de leur intérêt. 

Il faut donc, à mon avis, soit que les sénateurs eux-mêmes 
reprennent une certaine liberté à l'égard de ce qu'a adopté la 
commission des lois, dont ils ne sont d'ailleurs pas tous 
membres, soit que M. le rapporteur se décide à réutiliser une 
certaine liberté de conscience. Je suis sûr, en effet, qu'au sein 
de la commission, lors des travaux préparatoires, une certaine 
liberté de choix a été envisagée entre plusieurs hypothèses. Je 
l'adjure d'user de cette liberté. 

M. le président. Pour qui connaît notre excellent collègue 
M. Jolibois et ses scrupules, il est évident qu'il est gêné, en 
sa qualité de rapporteur, de ne pas avoir auprès de lui le 
président ou un vice-président de la commission qui pourrait 
lui dire : « II n'y a pas de doute, il faut faire ceci ou cela. » 

Je le mets à l'aise : dans les circonstances actuelles, il lui 
faut suppléer à l'absence d'un président ou d'un vice-
président à ses côtés et jouer tous les rôles à la fois. Cela 
fera avancer le débat. 
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Cela dit, c'est une remarque de 'pure procédure ! Je ne 
saurais entrer dans le fond, et encore moins dans le fond du 
présent sous-amendement. 

M. Emmanuel Hamel. Je demande la parole pour explica-
tion de vote. 

M. le président. La parole est à M. Hamel. 

M. Emmanuel Hamel. Je tiens seulement à dire à M. le 
ministre que nous sommes totalement libres. 

M. le président. Heureusement ! Et j'espère surtout ne 
pas avoir donné l'impression du contraire ! 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Je n'ai pas douté 
de votre totale liberté, monsieur Hamel ; mais être solidaire, 
ce n'est pas forcément renoncer à sa liberté. Il s'agit de briser 
la solidarité avec une commission qui n'a pas eu connais-
sance de tous les arguments que le débat permet d'apporter. 

M. Emmanuel Hamel. Nous sommes libres de la suivre 
ou non ; nous sommes totalement libres ! 

M. Daniel Millaud. Je demande la parole pour explication 
de vote. 

M. le président. La parole est à M. Millaud. 

M. Daniel Millaud. Je regrette que, pas une seule fois, on 
n'impose un traitement à ces personnes qui, la plupart du 
temps, sont des malades. Nous avons complètement exclu du 
débat la pathologie ; ce ne sont pas vingt ou trente années 
d'emprisonnement qui guériront ces personnes. 

Je me demande donc si un bon traitement médical et 
- pourquoi pas, chirurgical s'il le faut ?... 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. C'est radical ! 

M. Daniel Millaud. ... surtout si ces malades en font la 
demande, ne serait pas une solution. C'est peut-être une 
atteinte à la personnalité ; mais, dans certains cas, il n'existe 
pas, je crois, d'autre moyen. Je me demande donc dans 
quelle mesure une réflexion sur des traitements hormonaux 
ou chirurgicaux ne devrait pas être engagée. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? 
Je mets aux voix le sous-amendement n° 267, repoussé par 

la commission. 
(Le sous-amendement est adopté.) 

M. le président. Avant de mettre aux voix l'amendement 
n° 49, je donne la parole à M. Pagés, pour présenter l'amen-
dement no 204 rectifié, qui me paraît satisfait par l'amende-
ment de la commission. 

M. Robert Pagés. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, je m'apprêtais à applaudir M. Millaud lorsqu'il a 
indiqué que la pathologie était absente de nos débats ; c'est 
effectivement la critique générale que nous avons faite à ce 
texte : nulle part il n'est question de prévention, de réinser-
tion, de soins, etc. 

Toutefois, lorsque M. Millaud a complété son propos par 
une proposition barbare d'intervention chirurgicale, j'ai bien 
vite réfréné mon envie d'applaudir ! 

Cela étant dit, l'amendement n° 204 rectifié aurait été satis-
fait par l'amendement n° 49 si ce dernier n'avait pas com-
porté une peine de sûreté ; j'aurais alors pu retirer mon texte. 
S'agissant du viol, le groupe communiste propose une aggra-
vation de peine, faisant passer cette dernière de quinze ans 
de réclusion à vingt ans. Nous n'avons pas adopté souvent 
une telle position ! 

Mais, que diable ! la peine de sûreté n'apporte rien. 
M. Dreyfus-Schmidt l'a dit tout à l'heure : l'aggravation 
considérable des peines ne fait pas beaucoup reculer cette 
pratique infâme du viol. 

M. le président. Monsieur le rapporteur, M. Pagés vou-
drait savoir si la peine de sûreté figure bien au dernier 
alinéa... 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Absolument ! 

M. le président. ... et si le Gouvernement lui a donné son 
accord tout à l'heure. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Je l'ai déjà dit dans l'ex-
posé préliminaire ! 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Je demande la parole 
contre l'amendement no 49. 

M. le président. La parole est à M. Dreyfus-Schmidt. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Monsieur le président, il 
faudrait peut-être, sur la période de sûreté, un vote par divi-
sion. 

M. le président. Si vous en faites la demande, il est de 
droit. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Je serai sans doute amené à 
le demander. 

La tâche me paraît difficile, mais non surhumaine. Tout à 
l'heure, le Gouvernement a annoncé qu'il ne s'opposerait pas 
à la période de sûreté dans le cas de viol aggravé, dès lors 
que la commission y renoncerait pour le cas de viol simple. 
C'est ce qu'a fait la commission ; le Gouvernement nous dira 
donc qu'il est d'accord pour qu'il y ait une période de sûreté 
lorsque le viol est aggravé ! 

Pour ma part, je demande au Sénat de ne pas retenir cette 
disposition, et je vais lui expliquer pourquoi. 

M. le président. Monsieur Dreyfus-Schmidt, en l'occur-
rence, je ne pense pas que le vote par division soit une 
bonne procédure. En effet, si la première partie de l'amende-
ment n° 49, qui va jusqu'au 70, n'était pas adoptée, seul le 
dernier alinéa resterait, ce qui d'aurait plus aucun sens ! 

Il serait plus judicieux, me semble-t-il, de déposer un sous-
amendement destiné à supprimer précisément ce dernier 
alinéa. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. En fait, il n'y a pas de 
risque que la première partie de l'amendement soit repoussée 
puisque, visiblement, tout le monde est d'accord avec elle. 
Toutefois, j'accepte votre suggestion et je dépose un sous-
amendement pour supprimer le dernier alinéa de l'amende-
ment 49. 

M. le président. Je suis donc saisi d'un sous-amendement 
n° 311, présenté par M. Dreyfus-Schmidt et visant, dans le 
texte proposé par l'amendement no 49 pour l'article 222-21 
du code pénal, à supprimer le dernier alinéa. 

La parole est à M. Dreyfus-Schmidt. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Je rappelle une nouvelle 
fois pour nos collègues l'accord qui est intervenu en commis-
sion mixte paritaire. 

Il a été convenu de supprimer du livre Ier la liste des 
crimes auxquels s'appliquait une période de sûreté obligatoire 
et de reprendre, au coup par coup dans les livres suivants, en 
particulier dans le livre II, la période de sûreté applicable à 
chaque crime. 

L'idée générale était de s'en tenir à cette liste. En effet, 
M. le président de la commission des lois du Sénat deman-
dait, au départ, que la liste soit indiquée dans le livre Ier. Si 
ce point de vue avait été suivi, nous n'aurions plus à en dis-
cuter. Nous aurions arrêté, une fois pour toutes, la liste des 
périodes de sûreté. 

Cette liste, qui figurait dans le livre Ier et à laquelle voulait 
que l'on s'arrête M. le président de la commission des lois du 
Sénat, ne comportait pas le viol aggravé. C'est important car, 
comme je l'ai dit tout à l'heure, l'auteur d'un viol aggravé, ce 
n'est pas seulement l'affreux monsieur pour qui on peut aller 
jusqu'à imaginer la solution qu'évoquait tout à l'heure notre 
collègue M. Millaud. Peuvent également commettre un viol 
des gamins qui ont bu, qui ont fait' la fête et qui, le lende-
main, ne se rappellent qu'à peine ce qu'ils ont fait. Il est 
parfaitement possible de les soigner et, dans leur cas, un 
amendement peut d'autant plus être espéré qu'il s'agit d'êtres 
jeunes et tout à fait normaux. 

Ne figure pas dans le code pénal la manière d'amender les 
criminels ? Après tout, ce n'est pas tellement son rôle ! Il 
existe des expertises et des soins sont préconisés par des 
experts dont la cour d'assises peut tenir compte. Il faut aussi 
que des crédits soient consacrés à la réinsertion, nous l'es-
pérons tous. Mais il existe des gens qui sont en prison et qui, 
en effet, se sont soignés. Il existe aussi des jeunes qui, pre-
nant tellement leur propre crime en horreur, ont pour pre-
mière réaction de penser qu'il n'y a pas d'autre solution pour 
eux que celle dont a parlé M. Millaud ! Elle est toutefois 
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quelque peu radicale.La chimie est préférable à la chirurgie, 
nous en sommes, je crois, tous d'accord, M. Millaud lui-
même. 

Dans ce cas, la période de sûreté ne s'impose pas ; elle est 
même dangereuse ! En effet, dans tous les cas, la Cour d'as-
sise qui estime nécessaire d'ordonner une période de sûreté a 
la possibilité de le faire. 

Ce que nous contestons, c'est le caractère obligatoire de 
cette peine qui ne figure pas actuellement dans notre droit 
positif. Elle ne serait pas proposée ici si les représentants de 
l'Assemblée nationale n'avaient pas insisté - j'en prends à 
témoin le rapporteur - auprès des représentants de la majo-
rité sénatoriale au sein de la commission mixte paritaire pour 
que l'on ne s'en tienne pas à laisser dans le livre Ier la liste 
des crimes que doit accompagner une période de sûreté. 

Pour toutes ces raisons, j'insiste très vivement auprès du 
Sénat pour qu'il vote le sous-amendement n° 311, qui tend à 
supprimer le dernier alinéa de l'amendement n° 49. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Charles Jolibois, rapporteur. La commission est 
opposée à ce sous-amendement, mais il est bon d'apporter 
maintenant une précision pour ne pas avoir à la répéter ni 
aujourd'hui ni, je l'espère, demain, après-demain ou les jours 
suivants ! 

M. le président. Après-demain, c'est dimanche ! 

M. Charles Jolibois, rapporteur. On ne sait pas quelle 
sera la tournure de nos débats ! 

Je tiens à rappeler, pour que la commission des lois ne soit 
pas - ce qui serait trop facile - accusée d'une rigueur exces-
sive, la particularité de la peine de sûreté dans le système 
que nous avons adopté ne varietur puisqu'elle figure dans le 
livre Ier, sous réserve qu'au moment du vote final on ne 
bouscule pas tous les équilibres : chaque fois qu'il y a peine 
de sûreté obligatoire, la juridiction peut en réduire la durée, 
même jusqu'à zéro. 

Il faut que vous le sachiez, le système de la commission 
des lois consiste à attirer l'attention sur les peines graves, très 
graves, gravissimes, pour que l'on s'interroge sur la durée 
dont elles doivent être assorties. 

Je sais bien, monsieur Dreyfus-Schmidt, que nous avons, 
vous comme moi, un rôle de défense. Mais pourquoi voulez-
vous que les magistrats ne soient pas, eux aussi, sensibles aux 
cas tout à fait exceptionnels que vous avez cités ? Personnel-
lement, c'est en toute conscience et parfaitement rassuré que 
je voterai les périodes de sûreté, car je fais confiance aux 
juridictions. 

La méthode employée, comme l'a exposé hier mieux que je 
ne saurais moi-même le faire aujourd'hui M. le président 
Larché, fait partie de l'accord conclu en commission mixte 
paritaire. Il est précisé dans le rapport qu'elle a établi : « de 
prévoir, d'une part, qu'au minimum, les infractions et peines 
actuellement susceptibles du prononcé d'une période de 
sûreté... ». 

A chaque fois que cela sera nécessaire, je ne manquerai 
pas de rappeler qu'il faut respecter ce qui a été décidé d'un 
commun accord entre les deux assemblées ; sinon, le travail 
n'est plus possible. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Ce n'est pas le cas. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Par conséquent, je main-
tiens dans ce cas particulier la peine de sûreté parce qu'elle 
est réductible. Certes, il s'agit de circonstances particulière-
ment graves, que je ne vais pas relire, mais pourquoi ne pas 
faire confiance aux juridictions ? Dans nos métiers, il faut 
savoir faire preuve d'indulgence quand il s'agit d'un égare-
ment passager dû à l'alcool ou dû à une grande jeunesse. 

La commission est défavorable au sous-amendement 
n° 311. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Le Gouvernement 
accepte l'amendement, mais il s'en rapporte à la sagesse du 
Sénat sur le sous-amendement. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Je demande la parole pour 
explication de vote. 

M. le président. La parole est à M. Dreyfus-Schmidt. 

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Je croyais que le rappor-
teur allait se contenter de me dire - il me l'a d'ailleurs dit - 
qu'il était convenu que c'était « au minimum » que nous 
nous en tiendrions à la liste qui figurait dans le livre Ier et 
aux cas où la période de sûreté est actuellement prévue. 

Je voulais, de toute façon, demander à nouveau la parole 
pour m'excuser auprès du Sénat d'avoir oublié de l'indiquer. 

Mais ce « au minimum » voulait simplement dire qu'il 
pouvait se trouver des cas. Il s'en est trouvé un : celui du 
génocide, pour lequel nous avons été unanimes, hier, pour 
introduire la période de sûreté. Or, le génocide n'étant pas 
prévu jusqu'à présent dans nos lois, il ne pouvait y avoir de• 
période de sûreté de prévue. 

Pour le reste, j'avais fait appel au témoignage du rappor-
teur, qu'il ne me refusera pas, sur le fait que le président 
Larché ainsi que les représentants de la majorité sénatoriale 
ont eux-mêmes insisté pour que l'on s'en tienne à inscrire la 
liste des crimes pour lesquels il doit y avoir une période de 
sûreté obligatoire dans le livre Ier, de sorte que, si les repré-
sentants de l'Assemblée nationale avaient suivi les représen-
tants du Sénat, nous ne serions pas en train de discuter pour 
savoir s'il doit y avoir une période de sûreté obligatoire en 
matière de viol aggravé. 

Par ailleurs, la profession d'avocat, à laquelle le rapporteur 
faisait allusion, ne concerne pas seulement la défense des cri-
minels ; elle s'attache aussi à la défense des victimes et bien 
souvent, fort heureusement, en face des avocats de la défense 
se trouvent les avocats de la partie civile. Il arrive à tous les 
avocats d'être l'un puis l'autre. On ne peut donc parler de 
déformation professionnelle. 

On nous dit : de toute façon, la cour d'assises peut décider 
de réduire la période de sûreté. C'est vrai, mais est-il utile, à 
propos de dossiers déjà très compliqués, alors que plusieurs 
auteurs sont en cause, que des explications doivent être 
données à des jurés qui assistent à des débats, avec infini-
ment d'attention, pendant une ou plusieurs journées alors 
que ce n'est pas leur métier et qu'ils ont souvent du mal à 
suivre, est-il utile, dis-je, de susciter des discussions à ce 
propos ? Continuons comme par le passé : il n'y a pas eu de 
discussion puisque aucune période de sûreté obligatoire 
n'était prévue en matière de viol, fût-il aggravé. 

Monsieur le rapporteur, vous dites que l'on s'en tient au 
respect de ce qu'a décidé la commission mixte paritaire. 
Permettez-moi de vous demander de préciser que le minimum 
ne comprend pas ce que vous nous proposez maintenant. Le 
minimum auquel nous nous sommes engagés, nous le res-
pectons. Personne n'a jamais dit que l'on dépasserait ce 
minimum. Je demande au Sénat de ne pas passer outre et de 
respecter l'esprit de l'accord passé non pas pour des ques-
tions de forme mais pour les raisons de fond que je viens de 
faire valoir. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix le sous-amendement n° 311, repoussé par 

la commission et pour lequel le Gouvernement s'en remet à 
la sagesse du Sénat. 

(Le sous-amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, modifié, l'amendement n° 49, accepté par 

le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article 222-21 du code pénal est ainsi rédigé et l'amende-
ment n° 204 rectifié n'a plus d'objet. 

A ce moment du débat, mes chers collègues, je souhaite 
rappeler que, sur le plan de la technique, puisque je n'ai pas 
à intervenir au fond, pour que la discussion de ce livre II 
soit possible, il faut considérer comme provisoirement admis 
par les deux assemblées le texte de la commission mixte pari-
taire sur le livre Ier. Si ce texte n'était pas adopté lorsqu'il 
sera soumis au vote des deux assemblées, il faudrait pro-
céder, dans le livre II, à toute une série de modifications. 
Nous agissons de la sorte, parce que nous pensons que les 
deux assemblées suivront la commission mixte paritaire. 
Nous sommes bien d'accord, monsieur le rapporteur ? 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Tout à fait, monsieur le 
président. 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Je demande la 
parole. 
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M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Georges Kiejman, ministre délégué. Le Gouvernement 

est d'accord, monsieur le président, sous réserve que l'As-
semble nationale et le Sénat interprètent de la même manière 
les conclusions auxquelles est arrivée la commission mixte 
paritaire. 

M. le président. Je crois que, sur ce point, il n'y a pas de 
doute possible. (M. le ministre fait un geste dubitatif.) 

ARTICLE 222-22 DU CODE PÉNAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article 222-22 du code pénal :. 

« Art. 222-22. - Le viol est puni de vingt ans de réclusion 
criminelle lorsqu'il est commis : 

« 10 Par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur 
ou de complice ; 

« 20 Avec usage ou menace d'une arme ; 
« 30 Sur un mineur de quinze ans ; 
« 4o Sur une personne particulièrement vulnérable en 

raison d'un état de grossesse, de son âge, d'une maladie, 
d'une infirmité ou d'une déficience physique ou psychique. » 

Par amendement n° 50, M. Jolibois, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer le texte proposé pour l'ar-
ticle 222-22 du code pénal. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Il s'agit de tirer la consé-
quence de l'adoption de l'amendement n° 49, qui a regroupé 
les articles 222-21 et 222-22 du code pénal. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Georges Kiejman, ministre délégué. Favorable. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 50, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Le texte proposé pour l'article 222-22 du 
code pénal est donc supprimé. 

ARTICLE 222-23 DU CODE PÉNAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article 222-23 du code pénal : 

« Art. 222-23. - Le viol est puni de trente ans de réclusion 
criminelle lorsqu'il a entraîné la mort de la victime. » 

Par amendement n° 206, M. Lederman, Mme Fraysse-
Cazalis, M. Pagès, les membres du groupe communiste et 
apparenté proposent, dans le texte présenté pour l'ar-
ticle 222-23 du code pénal, de remplacer les mots : « trente 
ans » par les mots : « vingt ans ». 

La parole est à M. Pagès. 

M. Robert Pagès. Je retire cet amendement, qui est 
devenu sans objet, monsieur le président. 

M. le président. L'amendement n° 206 est retiré. 
Je suis maintenant saisi d'un amendement n° 51, présenté 

par M. Jolibois, au nom de la commission, et ainsi conçu : 
« A. - Compléter in fine le texte proposé pour l'ar-

ticle 222-23 du code pénal par les mots suivants : "sans 
intention de la donner". 

« B. - Compléter ledit texte par l'alinéa suivant : 
« Le premier alinéa de l'article 132-21-1 est applicable 

à cette infraction. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Cet amendement intro-
duit une précision rédactionnelle. Nous entendons préciser 
qu'il s'agit d'un homicide involontaire et que la période de 
sûreté est applicable. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Favorable. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
no 51. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Je demande la parole 
contre l'amendement. 

M. le président. La parole est à M. Dreyfus-Schmidt. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. M. le rapporteur se rappel-
lera que je lui ai demandé précédemment d'avoir l'amabilité, 
chaque fois qu'il demandait la peine de sûreté, de nous pré-
ciser si elle figurait au livre ier ou non. Dans ce cas précis, 
nous sommes bien d'accord pour dire que non. 

Je suis donc amené à présenter le même sous-amendement 
que tout à l'heure pour des raisons identiques. En l'occur-
rence, la période demandée sera évidemment plus longue, car 
les faits incriminés sont plus graves puisqu'ils ont pour 
conséquence d'entraîner la mort, quoique sans intention de la 
donner. 

Je ne reprendrai pas tous les arguments que j'ai déjà déve-
loppés, mais je demande au Sénat d'être logique avec lui-
même et de supprimer le paragraphe B de l'amendement qui 
concerne la période de sûreté puisqu'elle n'est pas prévue 
actuellement. 

M. le président. Je suis donc saisi d'un sous-amendement 
n° 312, présenté par M. Dreyfus-Schmidt et visant, dans 
l'amendement no 51, à supprimer le paragraphe B. 

Quel est l'avis de la commission sur ce sous-amendement ? 

M. Charles Jolibois, rapporteur. La commission n'est pas 
favorable à ce sous-amendement. Je constate d'ailleurs que 
M. le ministre vient de préciser qu'il partageait la position de 
la commission. 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Je voudrais 
nuancer ma pensée. 
' Je préfère m'en rapporter à la sagesse du Sénat, comme sur 
le sous-amendement précédent. A partir du moment où le 
Sénat admet qu'aucun accord n'a été conclu en commission 
mixte paritaire et alors qu'il a été convaincu par les argu-
ments de M. Dreyfus-Schmidt sur le sous-amendement précé-
dent, je ne peux qu'être neutre et m'en remettre à sa sagesse. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Dans ces conditions, je 
demande un scrutin public sur ce sous-amendement, mon-
sieur le président. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix le sous-amendement n° 312, repoussé par 

la commission et pour lequel le Gouvernement s'en remet à 
la sagesse du Sénat. 

Je suis saisi d'une demande de scrutin public émanant de 
la commission. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions réglemen-
taires. 

(Le scrutin a lieu.) 

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?... 
Le scrutin est clos. 
(Il est procédé au comptage des votes.) 

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin no 94 : 

Nombre des votants 	  317 
Nombre des suffrages exprimés 	 311 
Majorité absolue des suffrages exprimés 156 

Pour l'adoption 	 103 
Contre 	  208 

Le Sénat n'a pas adopté. 

Je vais maintenant mettre aux voix l'amendement no 51, 
repoussé par le Gouvernement. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Je demande à nouveau 
un scrutin public, monsieur le président. (M. Dreyfus-Schmidt 
proteste.) 

M. le président. Je suis donc saisi d'une demande de 
scrutin public émanant de la commission. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions réglemen-
taires. 

(Le scrutin a lieu.) 

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?... 
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Le scrutin est clos. 
(Il est procédé au comptage des votes.) 

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin no 95 : 

Nombre des votants 	  319 
Nombre des suffrages exprimés 	 319 
Majorité absolue des suffrages exprimés 160 

Pour l'adoption 	 303 
Contre 	  16 

Le Sénat a adopté. 

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Dreyfus -Schmidt. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Monsieur le président, je 
voudrais rectifier le vote du groupe socialiste : il est bien évi-
dent que nous souhaitions repousser cet amendement ! 

M. le président. Monsieur Dreyfus-Schmidt, je vous 
donne acte de votre déclaration, mais je vous rappelle que le 
vote est acquis ! 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article 222-23 du 

code pénal, complété. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE 222-24 DU CODE PÉNAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article 222-24 du code pénal 

« Art. 222-24. - Le viol est puni de la réclusion criminelle à 
perpétuité : 

« 10 lorsqu'il est précédé ou accompagné de tortures ou 
d'actes de barbarie ; 

« 20 lorsqu'il est suivi du meurtre de la victime. » 
Par amendement no 52, M. Jolibois, au nom de la commis-

sion, propose de rédiger comme suit le texte présenté pour 
l'article 222-24 du code pénal : 

« Art. 222-24. - Le viol est puni de la réclusion crimi-
nelle à perpétuité lorsqu'il est précédé ou accompagné de 
tortures ou d'actes de barbarie. 

« Le premier alinéa de l'article 132-21-1 est applicable 
à cette infraction. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Il s'agit de permettre la, 
répression du viol suivi de meurtre et précédé ou accom-
pagné de tortures ou d'actes de barbarie. Là encore, nous 
proposons l'institution d'une période de sûreté. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Le Gouvernement 
est favorable à cet amendement. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 52, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article 222-24 du code pénal est ainsi rédigé. 

Paragraphe 2 
Des autres agressions sexuelles 

M. le président. Par amendement no 53,... 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. La commission demande 
la réserve de l'amendement no 53 jusqu'après l'examen de 
l'article 222-32. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur 
cette demande de réserve ? 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Je m'y associe. 

M. le président. La réserve est ordonnée. 

Demandes de priorité 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. La commission souhaite 
que l'amendement no 283 du Gouvernement, tendant à 
insérer un article additionnel après l'article 227-18 du code 
pénal, fasse l'objet d'une discussion commune avec l'amende-
ment no 55, qui vise à insérer un article additionnel avant 
l'article 222-25. J'en demande donc la priorité. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur 
cette demande de priorité ? 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Favorable. 

M. le président. La priorité est donc ordonnée. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Je demande à nouveau la 
parole, monsieur le président. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Monsieur le président, je 
souhaite que soit aussi appelé en priorité l'amendement 
no 284 du Gouvernement, qui tend à insérer un article addi-
tionnel après l'article 227-18, afin qu'il fasse l'objet d'une dis-
cussion commune avec l'amendement no 59, qui a pour objet 
d'insérer un article additionnel après l'article 222-27. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur 
cette nouvelle demande de priorité ? 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Favorable. 

M. le président. En conséquence, la priorité est ordwinée. 

ARTICLES ADDITIONNELS AVANT L'ARTICLE 222-25 
ET APRÈS L'ARTICLE 227-18 DU CODE PÉNAL 

M. le président. Par amendement no 54, M. Jolibois, au 
nom de la commission, propose d'insérer, avant le texte pré-
senté pour l'article 222-25 du code pénal, un article addi-
tionnel ainsi rédigé : 

« Art. 222-25 A. - Les atteintes sexuelles sans violence, 
contrainte, menace ni surprise sur un mineur de quinze 
ans sont punies de cinq ans d'emprisonnement et de 
500 000 francs d'amende. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Cet amendement vise les 
atteintes sexuelles sans violence sur un mineur de quinze ans, 
dont la répression est prévue par l'article 227-18. Nous pro-
posons de transférer ces dispositions à cet endroit du texte. 

En outre, conformément aux orientations qu'elle a définie's 
et que j'ai eu l'honneur de rappeler au Sénat, la commission 
des lois demande que la peine soit la même que celle qui 
existe actuellement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Monsieur le prési-
dent, j'aurais souhaité que l'amendement no 283 soit appelé 
dès maintenant, car, en le défendant, j'aurais pu expliquer les 
raisons pour lesquelles le Gouvernement est défavorable à 
l'amendement no 54. 

M. le président. Monsieur le ministre, dois-je en déduire 
que vous souhaitez une discussion commune des amende-
ments nos 55 et 283 avec l'amendement no 54 ? 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Ce serait plus 
logique et, en tout cas, plus facile pour moi ! 

M. le président. J'appelle donc en discussion commune 
avec l'amendement no 54 les amendements nos 55 et 283. 

L'amendement no 55, présenté par M. Jolibois, au nom de 
la commission, tend à insérer, avant le texte proposé pour 
l'article 222-25 du code pénal, un article additionnel ainsi 
rédigé : 

« Art. 222-25 B. - L'infraction définie à l'ar-
ticle 222-25 A est punie de dix ans d'emprisonnement et 
de 1 000 000 francs d'amende lorsqu'elle est commise 
dans l'une des circonstances prévues aux 4o à 6o de l'ar-
ticle 222-21. » 
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L'amendement no 283, déposé par le Gouvernement, vise à 
insérer, après le texte proposé pour l'article 227-18 du code 
pénal, un article additionnel ainsi rédigé : 

« Art. 227 -18-1. - L'infraction définie à l'article 227-18 
est punie de cinq ans d'emprisonnement et de 
500 000 francs d'amende : 

« 10 lorsqu'elle est commise par un ascendant légitime, 
naturel ou adoptif ou par toute autre personne ayant 
autorité sur la victime ; 

« 20 lorsqu'elle est commise par une personne qui 
abuse de l'autorité que lui confèrent ses fonctions. » 

La parole est à M. le rapporteur, pour défendre l'amende-
ment n° 55. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. La logique de la commis-
sion des lois est la suivante : en cas d'atteinte sexuelle sans 
violence sur un mineur de quinze ans, nous considérons qu'il 
n'y a pas de raison de diminuer la peine qui est actuellement 
prévue dans notre code pénal, soit cinq ans d'emprisonne-
ment. Bien entendu, je vous rappelle qu'il s'agit d'une peine 
maximale et que les tribunaux ont toujours la possibilité de 
la réduire, en application des dispositions du livre Ier. 

Ensuite, la commission des lois a prévu des circonstances 
aggravantes : premièrement, l'atteinte sexuelle commise par 
un ascendant légitime, naturel ou adoptif, ou par toute per-
sonne qui a autorité sur le mineur ; deuxièmement, l'atteinte 
sexuelle commise par une personne qui abuse de son autorité 
ou de l'autorité que lui confèrent ses fonctions ; troisième-
ment, l'atteinte sexuelle commise par plusieurs personnes qui 
agissent de concours sur la victime qui est un mineur. 

Nous avons fait observer que le projet du Gouvernement 
avait omis ces circonstances aggravantes alors qu'elles exis-
tent dans le droit actuel. Nous les avons donc, en quelque 
sorte, rétablies pour que le projet n'ait pas, conformément à 
nos orientations, une moindre sévérité, particulièrement dans 
ce cas, que le droit actuel. 

Telle est la logique des amendements nos 54 et 55, que je 
demande au Sénat d'adopter. 

M. le président. La parole est à M. le ministre, pour 
donner l'avis du Gouvernement sur les amendements nos 54 
et 55 et pour défendre l'amendement n° 283. 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. L'architecture de 
la répression telle que proposée par le Gouvernement dans 
ses amendements relatifs à ces questions, même si elle est 
différente de celle de la commission, tend néanmoins à s'en 
rapprocher. Elle s'en distingue essentiellement par le 
quantum des peines. 

Dans le projet du Gouvernement, l'article 227-18, qui 
figure au chapitre VII, chapitre réservé aux mineurs, incri-
mine les atteintes sexuelles sans violence sur la personne 
d'un mineur de quinze ans lorsqu'elles sont commises par un 
majeur, et ces agissements sont punis d'une peine de deux 
ans d'emprisonnement. 

Si je comprends bien, la commission des lois propose, 
d'abord, de remonter dans la section 3 du chapitre II, c'est-à-
dire d'extraire du chapitre consacré aux mineurs, les disposi-
tions de l'article 227-18 que je viens d'exposer, d'une part, en 
portant la peine de deux à cinq ans et, d'autre part, en sup-
primant l'exigence tenant à la qualité de majeur de l'auteur, 
qualité que nous recherchions pour admettre la sanction, 
puisque nous ne poursuivions pas, effectivement, l'agression 
sans violence entre deux mineurs. 

La commission propose également d'introduire deux incri-
minations nouvelles : d'abord, les atteintes sexuelles sans vio-
lence sur un mineur de quinze ans aggravées par certaines 
circonstances, dont la qualité d'ascendant de l'auteur - c'est 
son article 222-25 B - agissements passibles d'une peine 
allant jusqu'à dix ans d'emprisonnement ; ensuite, les 
atteintes sexuelles sans violence sur un mineur de plus de 
quinze ans lorsqu'elles sont accompagnées de certaines cir-
constances, notamment lorsqu'elles sont commises par un 
ascendant - c'est son article 222-27-1 - agissements passibles 
d'une peine pouvant atteindre trois ans d'emprisonnement. 

Que propose le Gouvernement ? De compléter les disposi-
tions du chapitre VII, réservé aux mineurs, je le répète, par 
deux articles 227-18-1 et 227-18-2 qui reprendraient les incri-
minations nouvelles proposées par la commission des lois, 
mais en les sanctionnant de peines moins sévères, soit, res-
pectivement, cinq et deux ans. 

Je pourrais développer les arguments qui plaident en 
faveur de ces peines moindres et de leur insertion dans le 
chapitre VII, mais je crois en avoir assez dit pour le moment. 
Je préfère entendre d'abord les arguments de la commission 
en faveur des peines très lourdes qui sont demandées pour 
ces agressions, dont je souligne encore qu'elles sont accom-
plies sans violence. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur 
l'amendement no 283 ? 

M. Charles Jolibois, rapporteur. En tant que rapporteur, 
j'ai été amené à entendre plusieurs associations particulière-
ment intéressées par le sort des enfants. 

Dans la mesure où l'on a supprimé les peines planchers, 
où, par conséquent, il n'y aura plus qu'une expression maxi-
male de la peine dans le nouveau code, il n'y a pas de raison 
de prévoir des peines moindres que le droit actuel. Il ne fau-
drait pas, pour autant, qire l'on croie que la commission des 
lois était favorable à une augmentation des peines actuelles ; 
elle s'est contentée de les maintenir. 

Cela étant, compte tenu de ce qu'on lit, de ce qu'on vit, de 
ce qu'on voit actuellement, il paraîtrait étonnant que nous 
abaissions le maximum des peines. Il faut d'ailleurs faire 
confiance aux tribunaux, une fois de plus, pour moduler ces 
peines en fonction des circonstances dans ces cas particuliè-
rement graves, puisqu'ils concernent des mineurs. 

En outre, la peine plus lourde - c'est vrai - n'est pro-
noncée que dans deux circonstances particulièrement aggra-
vantes : l'atteinte sexuelle commise par l'ascendant et celle 
qui est commise par une personne ayant autorité et abusant 
de son autorité. 

S'agissant de l'endroit où il convient d'insérer ces mesures, 
nous estimons que c'est plus facile sous la section III, rela-
tive aux agressions sexuelles. 

Je note, enfin, que le Gouvernement accepte de réintro-
duire les circonstances aggravantes, puisque c'était une 
simple omission du projet. Simplement, il veut saisir l'occa-
sion pour abaisser la peine, alors que, nous, nous sommes 
favorables au maintien du droit actuel. 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. D'abord, je veux 
réfuter, probablement pas pour la dernière fois, car M. le 
rapporteur y tient beaucoup, cet argument selon lequel, sous 
prétexte que les juridictions peuvent toujours réduire la 
peine, le maximum peut être très élevé. 

A ce compte-là, il suffit de décider qu'il y a une peine 
unique, la peine à perpétuité, et de préciser que les juridic-
tions pourront descendre quand elles le voudront, qu'il 
faudra leur faire confiance ! Et qui ne voudrait faire 
confiance aux juridictions ? Dès lors, la discussion serait sim-
plifiée. 

Soyons sérieux ! La fixation d'une peine maximale, même 
si cette dernière peut être réduite, est tout de même une indi-
cation de sévérité qui correspond à l'idée que la société se 
fait de telle ou telle transgression. 

Deuxième remarque : à l'évidence, le Gouvernement consi-
dère comme graves les agressions sexuelles commises sur des 
mineurs. Mais le terme d'agression prête à confusion. 

Il faut rappeler qu'aujourd'hui l'incrimination de viol est 
étendue très largement et que, malgré la connotation séman-
tique, le mot d'agression, dans les incriminations retenues, 
exclut tout de même la violence. Il s'agit donc d'atteintes 
sexuelles qui sont moralement répréhensibles, mais qui n'im-
pliquent pas de violence, sauf sur les enfants très jeunes, 
l'absence de consentement pouvant alors être assimilée à une 
violence morale qu'ils auraient subie. 

A partir de là, j'enfonce une porte ouverte lorsque je dis 
que l'état des moeurs a évolué et que le fait que nous répri-
mions, en l'espèce, des atteintes sans violence doit nous 
conduire à une relative modération. 

De plus, j'attire l'attention sur le fait que, si le Gouverne-
ment estime qu'il n'y a pas lieu de réprimer certaines 
atteintes sans violence commises entre mineurs, cela ne 
signifie pas que toutes ces atteintes échapperont à la répres-
sion. 
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En effet, si deux mineurs sont, l'un, presque majeur et, 
l'autre, très jeune, ou bien on pourra considérer que le pre-
mier aura abusé de l'absence de discernement de l'enfant, et 
l'on retombera dans le cas d'une incrimination assimilable à 
une violence, ou bien l'aîné pourra être considéré comme une 
personne ayant autorité sur le plus jeune et, là encore, on se 
trouvera en présence d'une circonstance aggravante particu-
lière. 

Telles sont les raisons qui m'amènent à demander au Sénat 
d'adopter l'amendement no 283, qui prévoit - ce n'est tout de 
même pas rien - que l'infraction actuellement définie à l'ar-
ticle 227-18, tel qu'il figure dans le projet, est punie de cinq 
ans d'emprisonnement et de 500 000 francs d'amende : pre-
mièrement, lorsqu'elle est commise par un ascendant légitime, 
naturel ou adoptif, ou par toute autre personne ayant autorité 
sur la victime ; deuxièmement, lorsqu'elle est commise par 
une personne qui abuse de l'autorité que lui confèrent ses 
fonctions, par exemple l'éducateur de l'enfant. 

Notre système de répression repose donc sur la même 
volonté de protéger les mineurs, mais il tient compte du fait 
qu'il s'agit d'atteintes qui n'ont pas impliqué de violences et 
qui exigent donc un régime plus modéré. 

Enfin, il faut veiller, dans la recherche et dans répression 
de ces infractions, à ne pas provoquer le résultat contraire à 
celui que l'on veut obtenir. Souvent, dans ces affaires de 
famille, seule la mère peut dénoncer l'agression et, lorsqu'il 
s'agit d'une agression sans violence, elle se trouve dans un 
état de grande hésitation : si elle a le sentiment qu'elle va 
envoyer l'homme avec lequel elle vit, si coupable soit-il, en 
prison pour subir une peine qui l'exclura définitivement de la 
vie de famille, qui le privera de tout avenir, elle se taira ! 

Voilà à quoi il faut penser concrètement, au lieu de rêver 
sur des peines théoriques qui font peut-être plaisir à ceux qui 
les proposent, mais qui n'apportent aucune amélioration au 
fonctionnement de la société dans laquelle nous vivons. 

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Très bien ! 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 54, repoussé par le 

Gouvernement. 
(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par le 

bureau, le Sénat, par assis et levé, n'adopte pas l'amendement.) 
M. le président. Je vais maintenant mettre aux voix 

l'amendement n° 55. 
M. Charles Jolibois, rapporteur. Je demande que cet 

amendement soit mis aux voix par scrutin public. 
M. Michel Dreyfus -Schmidt. Je demande la parole pour 

explication de vote. 
M. le président. La parole est à M. Dreyfus-Schmidt. 
M. Michel Dreyfus -Schmidt. Je demande au Sénat d'être 

cohérent. Je sais bien que nous nous trouvons dans un des 
rares cas où les absents peuvent éventuellement ne pas avoir 
tort. Mais, en m'adressant aux présents, je souhaiterais que le 
Sénat fasse preuve de logique : il vient de repousser l'amen-
dement n° 54 ; il ne peut, à l'évidence, que repousser l'amen-
dement n° 55. Sinon, nous tomberions dans une incohérence 
qui serait indigne de notre assemblée. 

M. Daniel Millaud. Je demande la parole pour explication 
de vote. 

M. le président. La parole est à M. Millaud. 
M. Daniel Millaud. Mon groupe suivra certainement dans 

sa grande majorité la commission. Pour ma part, comme je le 
fais depuis que nous votons par scrutin public, je retirerai 
mon bulletin et ne participerai pas au vote. 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Georges Kiejman, ministre délégué. Bien que ne me 

faisant aucune illusion sur la portée de la remarque que je 
m'apprête à formuler, je me dois quand même de la faire. 

Le scrutin public est, bien sûr, de droit et il est prévu par 
le règlement de votre assemblée, mais il contribue au résultat 
que je dénonçais tout à l'heure : nos débats n'ont aucun sens. 

A quoi sert-il de convaincre des sénateurs présents si, par 
le mandat impératif que croit avoir reçu M. le rapporteur et 
par le recours systématique au scrutin public, on ne tient  

aucun compte des arguments avancés en séance qui convain-
quent les présents et, à l'évidence, ne peuvent pas convaincre 
les absents ? 

Cette façon de procéder donne à nos débats un caractère 
purement rituel que je déplore, que je regrette et que je vou-
drais bien pouvoir condamner encore plus solennellement ! 

M. le président. Monsieur le rapporteur, je ne peux 
mettre aux voix l'amendement n° 55 en l'état. En effet, s'il 
vise à insérer, avant l'article 222-25 du code pénal un article 
additionnel 222-25 B, c'est parce que l'amendement n° 54 
visait à insérer un article additionnel 222-25 A. Cet amende-
ment n° 54 ayant été repoussé, ne convient-il pas de modifier 
l'amendement no 55 ? 

M. Charles Jolibois, rapporteur. En effet, monsieur le pré-
sident. Je rectifie donc l'amendement n° 55, et le texte de 
l'article additionnel que nous proposons est le suivant : 

« L'infraction définie à l'article 227-18 est punie de dix ans 
d'emprisonnement et de 1 000 000 francs d'amende lorsqu'elle 
est commise dans l'une des circonstances prévues aux 40 à 60 
de' l'article 222-21. » 

M. le président. Monsieur le rapporteur, ne pensez-vous 
pas qu'il serait préférable de réserver l'amendement n° 55 
puisque l'article 227-18 auquel vous faites référence n'a pas 
encore été examiné ? 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Evidemment ! 
M. le président. Je veux bien faire tout ce que l'on veut, 

mais je ne peux pas mettre aux voix cet amendement. 
M. Michel Dreyfus-Schmidt. Je demande la parole pour 

un rappel au règlement. 
M. le président. La parole est à M. Dreyfus-Schmidt. 
M. Michel Dreyfus -Schmidt. Mon rappel au règlement a 

trait aux scrutins publics. 
Je comprends très bien que M. le rapporteur ait de temps 

en temps recours à cette procédure. 
M. le président. Excusez-moi de vous interrompre, mon-

sieur Dreyfus-Schmidt, mais, pour l'instant, je ne suis saisi 
d'aucune demande de scrutin public. Une demande avait été 
déposée sur l'amendement n° 55, mais celui-ci ne peut pas 
être mis aux voix. On me dit qu'il va être rectifié : nous 
verrons bien si une demande de scrutin public sera alors 
déposée. 

Par conséquent, je vous demande de vous exprimer sur une 
éventuelle demande de scrutin public, car je ne suis saisi 
d'aucune demande en ce sens pour l'instant. 

Veuillez poursuivre, monsieur Dreyfus-Schmidt. 
M. Michel Dreyfus -Schmidt. Je parlais des demandes de 

scrutin public en général et je voulais attirer l'attention de 
M. le rapporteur sur le fait que, s'il n'a pas demandé de 
scrutin public sur un amendement qui a été repoussé, on 
pourrait penser qu'il ne devrait pas en demander un sur 
l'amendement suivant si ce dernier est dans la logique du 
premier. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Charles Jolibois, rapporteur. Monsieur le président, je 

propose de rédiger de la façon suivante le texte de l'article 
additionnel visé par l'amendement ni,  55 : 

« Art. 222-25 A. - Les atteintes sexuelles sans violence, 
contrainte, menace ni surprise sur un mineur de quinze ans 
sont punies de dix ans d'emprisonnement et de 
1 000 000 francs d'amende lorsqu'elles sont commises dans 
l'une des circonstances prévues aux 40 à 60 de l'ar-
ticle 222-21. » 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Georges Kiejman, ministre délégué. Je ne veux faire 

aucune peine, même légère, à M. le rapporteur, mais, malgré 
une expérience bien réduite comparée à la sienne, il me 
semble que nous sommes en pleine incohérence : l'amende-
ment n° 55 prévoit une circonstance aggravante pour une 
infraction qui était définie par l'amendement n° 54 ; or celui-
ci a été repoussé par le Sénat. Le réintroduire sous une autre 
forme serait intellectuellement et moralement malhonnête. 
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L'amendement n° 55 doit connaître logiquement le même 
sort que l'amendement n° 54 ; par cohérence, la commission 
doit le retirer. 

M. le président. Pour que tout soit bien clair, je rappelle 
les faits. 

L'amendement n° 54 était ainsi rédigé : 
« Avant le texte proposé pour l'article 222-25 du code 

pénal, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
« Art. 222 -25 A. - Les atteintes sexuelles sans violence, 

contrainte, menace ni surprise sur un mineur de 
quinze ans sont punies de cinq ans d'emprisonnement et 
de 500 000 francs d'amende. » 

Cet amendement n° 54 a été repoussé par le Sénat. 
L'amendement n° 55 est ainsi conçu : 

« Avant le texte proposé pour l'article 222-25 du code 
pénal, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

« Art. 222 -25 B. - L'infraction définie à l'article 
222-25 A est punie de dix ans d'emprisonnement et 
de 1 000 000 francs d'amende lorsqu'elle est commise 
dans l'une des circonstances prévues aux 40 à 60 de l'ar-
ticle 222-21. » 

La commission demande un scrutin public sur cet amende-
ment. Je ne peux y procéder, étant donné que ce texte fait 
référence à l'infraction définie à l'article 222-25 A, objet de 
l'amendement no 54, que le Sénat a repoussé : l'ar-
ticle 222-25 A n'existe pas. 

M. le rapporteur dépose alors un nouvel amendement ainsi 
conçu : 

« Avant le texte proposé pour l'article 222-25 du code 
pénal, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

« Art. 222 -25 A. - Les atteintes sexuelles sans violence, 
contrainte, menace ni surprise sur un mineur de 
quinze ans sont punies de dix ans d'emprisonnement et 
de 1 000 000 francs d'amende lorsqu'elles sont commises 
dans l'une des circonstances prévues aux 40 à 60 de l'ar-
ticle 222-21. » 

J'observe que la commission revient, ce qui est discutable, 
sur un vote, puisqu'elle reprend le texte : « Les atteintes 
sexuelles sans violence, contrainte, menace ni surprise sur un 
mineur de quinze ans sont punies... », mais la peine est diffé-
rente : l'infraction est punie, non plus « de cinq ans d'empri-
sonnement' et de 500 000 francs d'amende », mais « de 
dix ans d'emprisonnement et de 1 000 000 francs d'amende 
lorsqu'elles sont commises » - M. le rapporteur puise dans le 
texte de son amendement n° 55 - « dans l'une des circons-
tances prévues aux 40 à 60 de l'article 222-21 ». 

Tout se passe comme s'il n'existait plus de peine réduite 
lorsqu'il n'y a ni violence, ni contrainte, ni menace, ni sur-
prise. Il ne subsiste plus que la peine aggravée lorsqu'il n'y a, 
certes, pas de violence, de contrainte, de menace, de surprise, 
mais lorsque l'infraction est commise dans l'une des circons-
tances prévues aux 40 à 60 de l'article 222-21. 

Le fait que l'infraction soit sans violence, sans contrainte, 
sans menace ni surprise, est-il compatible avec les conditions 
prévues aux 40 à 60 de l'article 222-21 ? En la circonstance, 
je ne suis pas en mesure de répondre à cette question et je 
ne peux pas accepter de mettre cet amendement aux voix. 

Nous allons donc interrompre quelques instants nos tra-
vaux pour éclaircir cette situation. Mais le Sénat est .  maître 
de ses horaires et peut décider de lever la séance. C'est son 
droit le plus strict. 

M. Emmanuel Hemel. Ce serait une bonne idée ! (Sou-
rires.) 

M. le président. Il n'est absolument pas tenu par la 
conférence des présidents. Il sait ce qu'elle a décidé, mais il 
est souverain. Moi, je suis tenu par les décisions de la confé-
rence des présidents, tant que le Sénat ne me donne pas 
d'autres instructions. 

Quelles sont les décisions de la conférence des présidents ? 
Siéger ce soir et demain matin pour examiner ce texte. Bien 
entendu, comme il me revient le privilège et l'honneur de 
présider demain matin... 

M. Robert Vizet. Ah ! 

M. le président. Je dis bien que c'est un privilège et un 
honneur ! Il y a vingt-deux ans que je le pratique. J'en suis 
très honoré, quelle que soit parfois la fatigue... 

Par conséquent, je suis à la disposition du Sénat pour lever 
la séance quand il le voudra, siéger demain matin ou, s'il le 
souhaite, poursuivre le débat cette nuit. 

Ce qu'il nous faut, c'est respecter un écart de neuf heures 
entre deux séances. Ainsi, si nous arrêtons nos travaux à une 
heure, quand cet incident sera réglé - cependant, certains 
amendements ont été réservés et il n'est pas commode de 
s'arrêter tout de suite, me semble-t-il - nous ouvrirons la pro-
chaine séance à dix heures. 

Une autre solution s'offre à nous : pour respecter les 
conclusions de la conférence des présidents, qui a prévu trois 
heures de séance demain matin, nous pouvons poursuivre nos 
travaux cette nuit jusqu'à trois heures trente, et nous ne sié-
gerons que demain après-midi, pour les questions orales. 
Cela, c'est la décision du Sénat et moi, je suis à sa disposi-
tion. 

Par ailleurs, j'imagine que le Sénat aimerait être éclairé sur 
la suite des débats. En effet, ce matin, à la conférence des 
présidents, M. le président de la commission des lois nous a 
indiqué que M. le rapporteur ne serait probablement pas dis-
ponible ni lundi ni mardi. En conséquence, il a émis toutes 
réserves sur la possibilité de poursuivre la discussion de ce 
projet de loi, comme le Gouvernement le souhaitait, lundi 
soir et mardi matin. 

Je vais donc suspendre la séance afin que vous vous met-
tiez d'accord sur un texte que je puisse mettre aux voix. Je 
souhaiterais également que, à la reprise, on veuille bien 
m'éclairer sur ce que souhaitent à la fois la commission, le 
Gouvernement et l'ensemble du Sénat. 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Monsieur le prési-
dent, je voudrais simplement fournir au Sénat quelques élé-
ments d'information sur le calendrier de discussion de ce 
texte. 

Lorsque j'ai appris que cet important livre II du code 
pénal allait faire l'objet d'un rapport de M. Jolibois, je me 
suis rapproché de lui, car il me paraissait naturel que nous 
voyions ensemble quand il serait en mesure de présenter son 
rapport dans des conditions de travail satisfaisantes pour lui. 

Personnellement, je lui avais indiqué, voilà une dizaine de 
jours, que le Gouvernement, en ma personne, était prêt. Il 
m'a rétorqué que, lui, ne le serait que cette semaine. Je lui ai 
fait savoir alors que j'étais disposé à commencer à travailler 
dès le lundi 22 avril, mais il a redouté que, ce jour-là, l'au-
dience ne soit pas digne d'un tel texte. 

Nous avons donc commencé nos travaux mardi. Puis, le 
Gouvernement a fait perdre quelques heures de travail au 
Sénat, car j'ai dû aller à l'Assemblée nationale soutenir un 
autre texte qui était également programmé. 

Cela étant, M. le rapporteur avait eu l'obligeance de m'in-
diquer qu'il était indisponible à partir du ler mai, c'est-à-dire 
de mercredi prochain. J'en avais déduit, peut-être hâtivement, 
que, si l'examen du texte se révélait plus long que nous le 
pensions, nous pourrions travailler encore le lundi 29 avril et 
le mardi 30 avril. Il se révèle maintenant que M. le rappor-
teur aura peut-être des difficultés pour être disponible, sinon 
durant ces deux jours, du moins à l'un ou l'autre de ces 
moments. 

Je veux que le Sénat sache que je suis à sa disposition 
cette nuit, mais aussi, comme je ne suis pas tenu par la règle 
des neuf heures - je la respecte, bien entendu - demain 
matin. S'il le souhaite, je puis même être présent demain 
après-midi. Lundi et mardi prochains, je suis disponible le 
matin et l'après-midi. 

La Haute Assemblée peut donc me demander l'effort qui 
lui paraîtra souhaitable ! 

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Et dimanche ? (Sourires.) 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Dimanche aussi, si 
vous le souhaitez ! 

M. le président. Jusqu'à plus ample informé, le Sénat 
siège le mardi, le jeudi et le vendredi. Les autres jours, il ne 
siège que si le Gouvernement, le président ou la conférence 
des présidents lui en fait la proposition. Par conséquent, pour 
ces jours-là, il faudra qu'il le décide. 
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La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue le vendredi 26 avril 1991 à une 

heure cinq, est reprise à une heure cinquante-cinq.) 

M. le président. La séance est reprise. 
Je rappelle au Sénat que, s'agissant des articles addi-

tionnels avant l'article 222-25 et après l'article 227-18, il avait 
repoussé l'amendement no 54 et qu'il examinait les amende-
ments n° 55 de la commission et n° 283 du Gouvernement. 

Dans quelques instants, nous reprendrons donc la discus-
sion sur ces textes. Puis, pour essayer de sortir de cet imbro-
glio, nous examinerons les articles 222-25 et suivants jus-
qu'après l'article 222-32. 

Ainsi, auront été « éclusées », si je puis dire, toutes les dis-
positions 'qui ont trait aux violences sexuelles jusqu'aux 
amendements réservés inclus. 

Après quoi, mes chers collègues, nous lèverons la séance, 
mais trop tard pour pouvoir siéger demain matin, puisque le 
délai des neuf heures ne serait pas respecté. 

La conférence des présidents a décidé que, demain soir, 
nos collègues pouvaient avoir des rendez-vous dans leur 
département et que l'on ne pouvait pas inopinément les pré-
venir aujourd'hui pour les faire siéger demain soir. 

En revanche, elle avait prévu qu'on reprendrait lundi pro-
chain l'examen de ce texte après le projet de loi sur l'Institu-
tion nationale des invalides, qui est inscrit à seize heures. 

Mais M. le président de la commission des lois a fait 
valoir que M. le rapporteur ne pourrait sans doute pas être à 
Paris lundi et mardi. En fait, M. le rapporteur ne peut rega-
gner Paris qu'à onze heures trente mardi matin, auquel cas le 
Sénat pourrait continuer l'examen de ce texte pendant ùne 
heure, jusqu'à douze heures trente. 

Dans les conditions où nous délibérons aujourd'hui, et qui 
ne vont sûrement pas s'améliorer, il n'est pas raisonnable 
d'insister pour que le Sénat reprenne l'examen de ce texte 
mardi matin. 

Aussi la conférence des présidents décidera-t-elle avec le 
Gouvernement quand le texte reviendra. 

Le Sénat voudra sans doute se rallier à la proposition que 
je viens de lui faire et qui résulte d'un accord entre la com-
mission et le Gouvernement. (Assentiment.) 

Nous en revenons donc à l'examen des articles addi-
tionnels avant l'article 222-25 et après l'article 227-18. 

J'ai été saisi par M. Jolibois, au nom de la commission, 
d'un amendement n° 55 rectifié, qui tend à insérer, avant le 
texte proposé pour l'article 222-25 du code pénal, un article 
additionnel ainsi rédigé : 

« Art. 222-25 A. - Les atteintes sexuelles sans violence, 
contrainte, menace ni surprise sur un mineur de 
quinze ans sont punies de dix ans d'emprisonnement et 
de 1 000 000 francs d'amende lorsqu'elles sont commises 
dans l'une des circonstances prévues aux 40 à 60 de l'ar-
ticle 222-21. » 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Georges Kiejman, ministre délégué. Monsieur le prési-

dent, comme j'ai l'esprit assez lent, je viens simplement d'en-
registrer les paroles que vous avez prononcées il y a quelques 
instants ! 

Permettez-moi donc de dire que, si tout ce que vous avez 
annoncé à propos du calendrier était empreint de bon sens, 
comme toujours, et prenait en compte les possibilités des 
sénateurs, il ne faut pas pour autant en conclure que le Gou-
vernement a renoncé, par principe - je ne me fais pas trop 
d'illusions, mais parfois des principes deviennent des pra-
tiques - à tenter de faire discuter ce texte au début de la 
semaine prochaine. Je ne peux admettre de renoncer à une 
discussion dont le Gouvernement a obtenu l'inscription à 
l'ordre du jour de lundi et mardi en conférence des prési-
dents, sous certaines réserves, j'en conviens. 

Je tenais à apporter cette précision pour que chacun soit 
bien fixé. 

M. le président. Monsieur le ministre délégué, je vous 
donne acte de vos propos. 

Je comprends fort bien que vous les ayez tenus. Et, à partir 
du moment où vous avez évoqué les réserves qui, effective-
ment, avaient été faites, nous ne pouvons qu'être d'accord... 
sur nos propos respectifs ! 

Mais il est bien évident qu'il est difficile de délibérer d'un 
texte lorsque le rapporteur ne peut pas être présent ! 

J'en reviens à l'amendement n° 55 rectifié. 
Avez-vous quelque chose à ajouter sur ce texte, monsieur 

le rapporteur ? 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Non, monsieur le prési-
dent ; ce texte est cohérent avec les décisions de la commis-
sion des lois. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Mais pas du Sénat ! 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Défavorable évi-
demment. 

Etant donné que le Sénat a rejeté l'amendement no 54 et 
bien que l'amendement no 55 ait été transformé en un texte 
autonome dans les minutes qui viennent de s'écouler, il 
devrait automatiquement rejeter l'amendement no 55 rectifié. 
Mais il est possible que la logique ne triomphe pas dans les 
instants qui viennent ! 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 55 rectifié, repoussé par 

le Gouvernement. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Le groupe socialiste vote 
contre. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Un article additionnel ainsi rédigé est 
donc inséré avant le texte proposé par l'article 222-25 du 
code pénal. 

Nous en revenons à l'amendement no 283 et je donne la 
parole à M. le ministre. 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. J'ajoute simple-
ment aux arguments que j'ai développés, sans me faire d'illu-
sion sur mes chances d'être suivi, que cet amendement a àu 
moins le mérite de la cohérence puisqu'il évoque les hypo-
thèses qui étaient contenues à la fois dans l'amendement 
no 54, qui a été repoussé, et dans l'amendement n° 55 rec-
tifié, qui a été adopté. 

S'agissant d'atteintes sans violence envers des mineurs, 
nous proposons simplement des peines plus réduites par rap-
port à celles qui étaient prévues dans les amendements nos 54 
et 55 rectifié. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Charles Jolibois, rapporteur. La commission est défa-
vorable à cet amendement, dans la mesure où il est en 
contradiction avec l'amendement n° 55 rectifié que le Sénat 
vient d'adopter. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 283, repoussé par la 

commission. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

ARTICLE 222-25 DU CODE PÉNAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article .  222-25 du code pénal : 

« Art. 222-25. - Les agressions sexuelles autres que le viol 
imposées soit à un mineur de quinze ans, soit à une personne 
particulièrement vulnérable en raison de son âge, d'une 
maladie, d'une infirmité ou d'une déficience physique ou 
psychique sont punies de cinq ans d'emprisonnement et de 
500 000 francs d'amende. » 

Sur cet article, je suis saisi de deux amendements qui peu-
vent être soumis à discussion commune. 

Le premier, no 56, présenté par M. Jolibois, au nom de la 
commission, tend à rédiger comme suit le texte proposé pour 
l'article 222-25 du code pénal : 

« Art. 222-25. - Les agressions sexuelles autres que le 
viol imposées soit à un mineur de quinze ans, soit à une 
personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, 
à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique 
ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou 
connue de leur auteur sont punies de dix ans d'emprison-
nement et de 1 000 000 de francs d'amende. » 
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Le second, no 207 rectifié, déposé par M. Lederman, 
Mme Fraysse-Cazalis, M. Pagès, les membres du groupe 
communiste et apparenté, vise, à la fin du texte proposé pour 
ce même article, à remplacer les mots : « de cinq ans d'em-
prisonnement et de 500 000 francs d'amende » par les mots : 
« de cinq ans d'emprisonnement et d'une amende de 
6 000 francs à 60 000 francs ». 

La parole est à M. le rapporteur, pour présenter l'amende-
ment no 56. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Cet amendement 
concerne les agressions sexuelles perpétrées sur un mineur de 
quinze ans ou sur une personne vulnérable, celle-ci étant 
définie de la manière qui a été précédemment décidée par le 
Sénat. 

Je rappelle ce texte qui est important : « Les agressions 
sexuelles autres que le viol imposées soit à un mineur de 
quinze ans, soit à une personne dont la particulière vulnéra-
bilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une 
déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, 
est apparente ou connue de leur auteur sont punies de dix 
ans d'emprisonnement et de 1 000 000 francs d'amende. » 

La commission des lois a remonté la peine pour l'adapter 
au code pénal actuel. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Cela nous fait beaucoup de 
peine, monsieur le rapporteur. 

M. le président. La parole est à M. Pagès, pour défendre 
l'amendement 110 207 rectifié. 

M. Robert Pagès. Cet amendement tend à mettre en 
application ce que nous avions déclaré à propos des peines 
d'amende que nous jugions excessives. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur 
l'amendement no 207 rectifié ? 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Défavorable. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur les 
amendements nos 56 et 207 rectifié ? 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Le Gouvernement 
s'en remet à la sagesse du Sénat sur l'amendement no 207 
rectifié. 

S'agissant de l'amendement no 56, le Gouvernement y est 
défavorable. En effet, il n'est pas nécessaire de répéter - je 
l'ai montré à l'occasion de diverses dispositions - que le 
Gouvernement est, tout comme la commission, attaché à la 
protection des mineurs. Il n'entend pas pour autant accepter 
que certaines infractions qui n'impliquent pas de violences 
particulières soient aussi sévèrement punies. 

Je rappelle que, la notion de viol ayant été étendue, le 
concept d'agression sexuelle ne correspond pas à d'anciennes 
infractions qui étaient autrefois considérées non pas comme 
des viols, mais simplement comme des agressions moins 
graves, même si, moralement, elles sont toujours répréhen-
sibles à l'égard de mineurs. 

La peine de cinq ans prévue dans le projet de loi nous 
paraît donc suffisante pour sanctionner les faits qui sont ici 
décrits. 

Parce qu'il faut quand même tenir compte de l'état des 
moeurs, tel qu'il ressort de la réaction des juridictions envers 
ces faits, je voudrais que le Sénat sache que si, dans le code 
actuellement applicable, certaines de ces agressions sont 
effectivement punies de dix ans d'emprisonnement, la durée 
moyenne des peines prononcées entre 1984 et 1989 n'a jamais 
dépassé dix-huit mois. En effet, le viol recouvre aujourd'hui 
les infractions les plus graves, de la manière la plus étendue 
possible et de façon très différente d'autrefois. 

Tenant compte de cette évolution des moeurs, de la néces-
sité de protéger les mineurs et du fait qu'en cas de circons-
tances aggravantes le Gouvernement a accepté un alourdisse-
ment des peines, dans le cas visé à l'amendement no 56, la 
peine est excessive. C'est pourquoi je vous demande de 
repousser cet amendement. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 56, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article 222-25 du code pénal est ainsi rédigé et l'amende-
ment no 207 rectifié n'a plus d'objet. 

ARTICLE 222-26 DU CODE PÉNAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article 222-26 du code pénal : 

« Art. 222 -26. - L'infraction définie à l'article 222-25 est 
punie de sept ans d'emprisonnement et de 700 000 francs 
d'amende : 

« 10 lorsqu'elle a entraîné une blessûre ou une lésion ; 
« 20 lorsqu'elle est commise par un ascendant légitime, 

naturel ou adoptif de la victime, ou par une personne qui a 
autorité sur elle ou abuse de l'autorité que lui confèrent ses 
fonctions. » 

Sur le texte proposé pour cet article, je suis saisi de trois 
amendements qui peuvent faire l'objet d'une discussion com-
mune. 

Le premier, no 57, présenté par M. Jolibois, au nom de la 
commission, a pour objet de rédiger comme suit le texte pro-
posé pour l'article 222-26 du code pénal : 

« Art. 222 -26. - L'infraction définie à l'article 222-25 est 
punie de quinze ans de réclusion criminelle lorsqu'elle est 
commise dans l'une des circonstances prévues aux 10, 40 
à 70 de l'article 222-21. 

« Le premier alinéa de l'article 132-21-1 est applicable 
à ces infractions. » 

Le deuxième, no 268, présenté par le Gouvernement, vise à 
rédiger comme suit le texte proposé pour l'article 222-26 du 
code pénal : 

« Art. 222 -26. - L'infraction définie à l'article 222-25 est 
punie de dix ans d'emprisonnement et de 1 000 000 francs 
d'amende 

« 10 lorsqu'elle a entraîné une blessure ou une lésion ; 
« 20 lorsqu'elle est commise par un ascendant légitime, 

naturel ou adoptif ou pour toute autre personne ayant 
autorité sur la victime ; 

« 30 lorsqu'elle est commise par une personne qui 
abuse de l'autorité que lui confèrent ses fonctions ; 

« 40 lorsqu'elle est commise par plusieurs personnes 
agissant en qualité d'auteur ou de complice ; 

« 50 lorsqu'elle est commise avec usage ou menace 
d'une arme. » 

Le troisième, no 208 rectifié, présenté par M. Lederman, 
Mme Fraysse-Cazalis, M. Pagès, les membres du groupe 
communiste et apparenté, tend, dans le premier alinéa du 
texte proposé pour l'article 222-26 du code pénal, à rem-
placer les mots : « sept ans d'emprisonnement et de 
700 000 francs d'amende » par les mots : « de sept ans d'em-
prisonnement et d'une amende de 12 000 francs à 
120 000 francs ». 

La parole est à M. le rapporteur, pour défendre l'amende-
ment no 57. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Cet amendement vise les 
agressions sexuelles sur les mineurs de quinze ans ou sur les 
personnes vulnérables, commises dans l'une des circonstances 
aggravantes prévues aux 10, 40 à 7o de l'article 222-21 du 
code pénal. 

En outre, cet amendement fixe une période de sûreté qui 
- je le signale puisque M. Dreyfus-Schmidt en avait fait la 
demande - n'est pas prévue dans ce cas dans le droit actuel . 
La commission des lois a souhaité l'inscrire dans le code 
pénal compte tenu de la gravité de cette infraction commise à 
l'encontre de personnes vulnérables et de mineurs. Je rap-
pelle que cette période de sûreté, toujours dans la logique , de 
la commission des lois, est obligatoire, mais qu'elle peut être 
fortement réduite. 

M. le président. La parole est à M. le ministre, pour 
donner l'avis du Gouvernement sur l'amendement no 57 et 
pour présenter l'amendement no 268. 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Je ne suis pas cer-
tain que ce texte ait conservé sa cohérence, mais je ne suis 
pas non plus certain du contraire. 

Il me semble en effet qu'un précédent amendement de la 
commission des lois faisait déjà référence aux circonstances 
aggravantes prévues aux 40 à 70 de l'article 222-21 du code 
pénal, mais que l'une d'elles a été écartée. Toutefois, je 
l'avoue, après toutes les péripéties que nous avons connues, 
je n'en suis pas certain. 
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Mais au-delà de cette réserve, j'émets d'autres critiques à 
l'égard de l'amendement n° 57, qui, celles-là, sont certaines. 
Tout d'abord, la peine de quinze ans de réclusion criminelle 
me paraît trop élevée. Par ailleurs, le renvoi aux circons-
tances aggravantes me semble peu clair. 

Le Gouvernement émet donc un avis défavorable sur 
l'amendement n° 57, préférant l'amendement n° 268, qu'il a 
déposé ; ce texte présente en effet l'avantage de prévoir une 
peine de dix ans d'emprisonnement - ce n'est déjà pas rien - 
et d'énumérer explicitement les circonstances aggravantes qui 
paraissent pouvoir être retenues. 

M. le président. La parole est à M. Pagès, pour défendre 
l'amendement n° 208 rectifié. 

M. Robert Pagés. L'amendement n° 208 rectifé tend à la 
suppression de la notion de fourchette - nous nous en 
sommes déjà largement expliqués - c'est-à-dire des mots « de 
12 000 francs à ... ». Ainsi, la peine serait de sept ans d'em-
prisonnement et de 120 000 francs d'amende. 

Comme chacun l'aura compris, nous souhaitons poursuivre 
ici notre action en faveur du retour à des amendes plus com-
patibles avec la réalité. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur les 
amendements nos 268 et 208 rectifié ? 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Défavorable. 
M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 

n° 57. 
M. Michel Dreyfus -Schmidt. Je demande la parole 

contre l'amendement. 
M. le président. La parole est à M. Dreyfus-Schmidt. 
M. Michel Dreyfus-Schmidt. Monsieur le président, je 

dépose un sous-amendement qui ne surprendra pas le 
Sénat - je suis d'ailleurs sûr que mes collègues me seront 
reconnaissants d'être bref et de ne pas répéter les arguments 
que j'ai développés tout à l'heure et qui les ont amenés à 
voter le même sous-amendement - puisqu'il s'agit de la sup-
pression de la période de sûreté, qui n'est pas prévue dans 
les textes actuels et dont nous n'aurions pas à parler si l'on 
avait suivi M. le président de la commission des lois et les 
membres de la majorité sénatoriale en commission mixte 
paritaire, en laissant la liste telle qu'elle a été arrêtée dans le 
livre ier. 

M. le président. Je suis donc saisi , par M. Dreyfus-
Schmidt d'un sous-amendement n° 313, qui vise, dans le 
texte proposé pour l'article 222-26 du code pénal par l'amen-
dement no 57 de la commission des lois, à supprimer le der-
nier alinéa. 

Quel est l'avis de la commission sur ce sous-amendement ? 
M. Charles Jolibois, ' rapporteur. Défavorable. 
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Georges Kiejman, ministre délégué. Il s'en remet à la 

sagesse du Sénat. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le sous-amendement no 313, repoussé par 

la commission et pour lequel le Gouvernement s'en remet à 
la sagesse du Sénat. 

(Le sous-amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 57, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 

l'article 222-26 du code pénal est ainsi rédigé et les amende-
ments nos 268 et 208 rectifié n'ont plus d'objet. 

ARTICLE 222-27 DU CODE PÉNAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article 222-27 du code pénal : 

« Art. 222-27. - L'infraction définie à l'article 222-25 
est punie de dix ans de réclusion criminelle lorsqu'elle est 
commise : 

« 10 par plusieurs personnes agissant en qualité d'au-
teur ou de complice ; 

« 20 avec usage ou menace d'une arme. 

Je suis saisi de trois amendements qui peuvent faire l'objet 
d'une discussion commune. 

Le premier, n° 58, déposé par M. Jolibois, au nom de la 
commission, et le deuxième, n° 269, présenté par le Gouver-
nement, sont identiques. 

Tous deux tendent à supprimer le texte proposé pour l'ar-
ticle 222-27 du code pénal. 

Le troisième amendement, no 209 rectifié, déposé par 
M. Lederman, Mme Fraysse-Cazalis, M. Pagès, les membres 
du groupe communiste et apparenté, tend, dans le premier 
alinéa du texte proposé pour l'article 222-27 du code pénal, à 
remplacer les mots : « dix ans de réclusion » par les mots : 
« dix ans d'emprisonnement ». 

La parole est à M. le rapporteur, pour défendre l'amende-
ment no 58. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. C'est un amendement de 
conséquence de l'adoption de l'amendement no 57, qui a 
regroupé les articles 222-26 et 222-27. 

M. le président. La, parole est à M. le ministre, pour 
défendre l'amendement no 269. 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Cet amendement a 
le même objet que l'amendement n° 58 ; c'est pourquoi, par 
courtoisie envers la commission, je le retire. 

M. le président. L'amendement n° 269 est retiré. 
La parole est à M. Pagès, pour défendre l'amendement 

n° 209 rectifié. 

M. Robert Pagès. Je le retire, monsieur le président. 

M. le président. L'amendement no 209 rectifié est retiré. 
Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 58, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article 222-27 du code pénal est supprimé. 

ARTICLES ADDITIONNELS APRÈS L'ARTICLE 222-27 
ET APRÈS L'ARTICLE 227-18 DU CODE PÉNAL 

M. le président. Je suis tout d'abord saisi de deux amen-
dements qui peuvent faire l'objet d'une discussion commune. 

Le premier, no 59, présenté par M. Jolibois, au nom de la 
commission, vise, après le texte proposé pour l'article 222-27 
du code pénal, à insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

« Art. 222-27-1. - Les atteintes sexuelles sans violence, 
contrainte, menace ni surprise sur un mineur âgé de plus 
de quinze ans et non émancipé par le mariage sont 
punies de trois ans d'emprisonnement et de 
300 000 francs d'amende lorsqu'elles sont exercées par un 
ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre 
personne ayant autorité sur la victime ou chargée 
d'exercer à son égard l'autorité parentale ou par une per-
sonne qui abuse de l'autorité que lui confèrent ses fonc-
tions. » 

Le second, n° 284, présenté par le Gouvernement, a pour 
objet, après le texte proposé pour l'article 227-18 du code 
pénal, d'insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

« Art. 227-18-1. - Les atteintes sexuelles sans violence, 
contrainte, menace, ni surprise sur un mineur âgé de plus 
de quinze ans et non émancipé par le mariage sont 
punies de deux ans d'emprisonnement et de 
200 000 francs d'amende : 

« Io lorsqu'elles sont commises par un ascendant légi-
time, naturel ou adoptif ou par toute autre personne 
ayant autorité sur la victime ; 

« 20 lorsqu'elles sont commises par une personne qui 
abuse de l'autorité que lui confèrent ses fonctions. » 

La parole est à M. le rapporteur, pour défendre l'amende-
ment n° 59. 
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M. Charles Jolibois, rapporteur. L'amendement n° 59 a 
pour objet de rétablir un texte qui nous a paru important. 
Sous réserve des explications du Gouvernement, nous 
pensons qu'il s'agit d'une omission pure et simple dans le 
projet de loi. 

Ce texte vise à réprimer les atteintes sexuelles sans vio-
lence sur mineur de quinze à dix-huit ans lorsqu'elles sont 
exercées par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par 
toute autre personne ayant autorité sur la victime ou chargée 
d'exercer à son égard l'autorité parentale. 

Nous estimons que, compte tenu du rapport existant entre 
la victime et le délinquant, il y a lieu de reprendre cette 
incrimination qui figure dans ie droit actuel. 

M. le président. La parole est à M. le ministre, pour 
donner l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 59 et 
pour défendre l'amendement n° 284. 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Effectivement, le 
Gouvernement a constaté une lacune dans ses propositions et 
il les a réparées par le dépôt de l'amendement no 284, dont 
je souhaite qu'il soit préféré à l'amendement no 59 de la 
commission. 

L'amendement no 284 prévoit, certes, une peine légèrement 
plus modérée que celle qui figure dans l'amendement no 59, 
puisqu'il s'agit de deux ans d'emprisonnement et de 
200 000 francs d'amende, au lieu de trois ans d'emprisonne-
ment et de 300 000 francs d'amende. 

Je rappelle qu'il s'agit ici d'atteintes sexuelles sans violence 
sur une personne âgée de quinze à dix-huit ans. On peut 
penser qu'à cet âge le mineur a une maturité suffisante pour 
consentir librement à des relations sexuelles. 

Toutefois, le texte de la commission comme celui du Gou-
vernement envisagent deux hypothèses où la liberté du 
mineur de dix-huit ans se trouve réduite par le fait que l'at-
teinte est commise soit par un ascendant légitime, naturel ou 
adoptif ou une personne ayant autorité sur la victime, soit 
par une personne qui abuse de l'autorité que lui confère ses 
fonctions. Je signale d'ailleurs que les agissements incriminés 
peuvent correspondre à des situations très diverses, les unes 
odieuses, les autres peut-être plus acceptables. Arnolphe et 
Agnès, dans l'Ecole des femmes, seraient peut-être aujourd'hui 
dans cette situation, et je ne suis pas 'sûr qu'il faudrait alors 
se désoler si le petit chat venait à mourir... (Sourires.) 

En tout cas, il est évident que, dans d'autres cas plus 
condamnables, la peine de deux ans me paraît suffisante. Je 
rappelle à cet égard qu'en l'état des textes qui ont été 
adoptés par le Sénat ce soir, et compte tenu notamment du 
rejet, tout à l'heure, de l'amendement no 54, l'auteur d'une 
atteinte sexuelle sans violence sur un mineur de quinze ans, 
en l'absence de toute circonstance aggravante, encourt la 
même peine. 

Par conséquent, je pense sincèrement que la commission 
pourrait se rallier au texte du Gouvernement. Elle manifeste-
rait ainsi que c'est bien la protection des mineurs qui la 
guide et non celle de la pudeur à tout prix. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur 
l'amendement no 284 ? 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Le Gouvernement s'étant 
aperçu de son omission et l'ayant réparée, je constate que 
très peu de choses nous séparent maintenant. Je retire donc 
l'amendement no 59 et accepte celui du Gouvernement. 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Je remercie la 
commission. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Qu'est-ce que c'est qu'un 
an de prison ! 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Reste à déterminer l'en-
droit où s'insérerait le texte ! 

M. le président. L'amendement no 59 est retiré. 
Effectivement, monsieur le rapporteur, où s'insérerait ce 

nouvel article additionnel ? 
M. Charles Jolibois, rapporteur. Monsieur le président, 

nous souhaitons déposer un sous-amendement à l'amende-
ment no 284 afin que ce dernier soit inséré après le texte 
proposé pour l'article 222-27 du code pénal. 

M. le président. Je suis donc saisi d'un sous-amendement 
n° 314, présenté par M. Jolibois, au nom de la commission, 
et ayant pour objet, dans le texte de l'amendement n° 284 du 

Gouvernement, de substituer aux mots : « Après le texte pro-
posé pour l'article 227-18 » les mots : « Après le texte pro-
posé pour l'article 222-27 ». 

Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Je suis défavo-
rable à ce sous-amendement. Il faut être logique ! 

S'agissant d'une atteinte sur la personne d'un mineur de 
dix-huit ans - certes âgé de plus de quinze ans, mais mineur 
quand même - ce texte doit figurer dans la section V du 
chapitre VII relative à la « mise en péril des mineurs ». Il 
pourrait alors trouver sa place après l'article 227-18. 

M. le président. Monsieur le rapporteur, le sous-
amendement no 314 est-il maintenu ? 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Des articles concernant 
les mineurs ont déjà été insérés là où nous souhaitions intro-
duire ce texte ! De plus, il faut le reconnaître, la demande 
que nous formulons est assez cohérente. Aussi maintenons-
nous le sous-amendement. 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. J'ai bien entendu 
ce que vient de dire M. le rapporteur, mais il me semble que 
les dispositions relatives aux mineurs qui ont, jusqu'à mainte-
nant, été insérées ailleurs s'analysent comme des circons-
tances aggravantes liées à la minorité de la victime. 

En revanche, lorsque le mineur est victime d'une infraction 
à titre principal, l'infraction n'existe que parce qu'elle est 
dirigée contre un mineur. Dans ce cas, je pense qu'il faut être 
logique et inclure cette infraction dans la section V du cha-
pitre VII. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Je retire le sous-
amendement no 314. Ainsi, après avoir accepté la rédaction 
de l'amendement no 284, je suis d'accord pour qu'il soit 
inséré là où le Gouvernement veut le mettre. 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Merci, monsieur le 
rapporteur. 

M. le président. Le sous-amendement no 314 est retiré. 
Je vais mettre aux voix l'amendement no 284. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Je demande la parole pour 
explication de vote. 

M. le président. La parole est à M. Dreyfus-Schmidt. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Je voudrais attirer l'atten-
tion du Sénat et du Gouvernement sur la nécessité qu'il y 
aura à revoir les titres des sections et des chapitres. 

En effet, nous examinons actuellement la section intitulée 
« Des agressions et atteintes sexuelles » et, tout à l'heure, 
nous verrons au chapitre VII une section intitulée : « Des 
atteintes aux mineurs et à la famille ». Or cet article addi-
tionnel, qu'on ne savait pas très bien où insérer, traite des 
atteintes sexuelles sur les mineurs. 

Par conséquent, il a sa place non seulement dans les 
atteintes sexuelles, mais aussi dans les atteintes aux mineurs 
qu'il aurait fallu tout à l'heure, si le rapporteur ne s'était pas 
incliné, intituler « Des atteintes aux mineurs, sauf sexuelles, 
et à la famille ». 

Bref, ces titres n'étant peut-être pas satisfaisants, il y aura 
lieu d'y réfléchir. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 284, accepté par la com-

mission. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré après l'article 227-18 du code pénal. 
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Par amendement no 60, M. Jolibois, au nom de la commis-
sion, propose d'insérer, après le texte présenté pour l'ar-
ticle 222-27 du code pénal, un article additionnel ainsi 
rédigé : 

« Art. 222-27. - Les agressions sexuelles autres que le 
viol imposées à un mineur âgé de plus de quinze ans et 
non émancipé par le mariage sont punies de sept ans 
d'emprisonnement et de 700 000 francs d'amende. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Cet amendement vise à 
introduire - je ne dis pas à rétablir - la qualification pénale 
pour des agressions sexuelles sur les mineurs de quinze à 
dix-huit ans. 

En matière d'agressions sexuelles, pas plus que le droit 
actuel le projet ne distingue les mineurs de quinze à dix-huit 
ans des majeurs. L'amendement de la commission des lois 
propose de faire la distinction. De plus, ces agressions 
sexuelles sur mineurs de quinze à dix-huit ans seront plus 
sévèrement punies que celles qui sont faites sur des majeurs. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Nous abordons là 
un problème de fond que la commission et le Gouvernement 
résolvent différemment. 

Dans l'état actuel des moeurs, je considère qu'un mineur de 
dix-huit ans, mais âgé de plus de quinze ans, est censé dis-
poser d'une maturité équivalente à celle d'un adulte pour 
répondre à une agression sexuelle. En tout état de cause, si 
un mineur de quinze à dix-huit ans, à titre exceptionnel, dis-
posait d'une maturité insuffisante et se trouvait limité dans sa 
liberté, par exemple s'il s'agit d'un débile léger, les disposi-
tions protégeant les personnes particulièrement vulnérables 
en raison de leur âge seraient applicables. 

Je ne pense donc pas que le cas du mineur âgé de plus de 
quinze ans doive donner lieu à une répression spécifique 
aujourd'hui. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 60, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, un article additionnel 
222-27-1 ainsi rédigé est inséré dans le code pénal. 

Par amendement no 61, M. Jolibois, au nom de la commis-
sion, propose d'insérer, après le texte présenté pour l'ar-
ticle 222-27 du code pénal, un article additionnel ainsi 
rédigé : 

« Art. 222-27-2. - L'infraction définie à l'ar-
ticle 222-27-1 est punie de dix ans d'emprisonnement et 
de 1 000 000 francs d'amende lorsqu'elle est commise 
dans l'une des circonstances prévues aux 10, 40 à 70 de 
l'article 222-21. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Cet amendement 
concerne les agressions sexuelles sur mineurs de quinze à 
dix-huit ans avec circonstances aggravantes. La peine prévue 
correspond à celle qui est encourue dans le droit actuel par 
l'auteur d'une telle infraction. 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Monsieur le rap-
porteur, pourriez-vous me rappeler quelles sont ces circons-
tances aggravantes ? 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Je suis doctus cum libro! 
Les circonstances aggravantes sont les suivantes : lorsque le 

viol a entraîné une blessure ou une lésion ; lorsqu'il est 
commis par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par 
toute autre personne ayant autorité sur la victime ou chargée 
d'exercer à son égard l'autorité parentale ; lorsqu'il est 
commis par une personne qui abuse de l'autorité que lui 
confèrent ses fonctions et, enfin, lorsqu'il est commis par plu-
sieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou de complice. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. La commission 
prévoit que l'on condamne à une peine de dix ans d'empri-
sonnement ceux qui se sont rendus coupables d'agressions 
sexuelles sur des adolescents de quinze à dix-huit ans. 

Nous nous opposons à cet amendement. Est-ce à dire que 
nous laissons sans aucune protection ces adolescents contre 
des agressions de ce type, qui, encore une fois, sont des 
agressions d'une moindre gravité que le viol ? Absolument 
pas. Nous traitons ces adolescents de quinze à dix-huit ans 
comme nous traitons les majeurs. Nous avons réprimé ce 
genre d'agressions par l'article 222-28, qui prévoit une peine 
de trois ans d'emprisonnement et de 300 000 francs 
d'amende. 

J'ajoute que cette disposition est elle-même complétée par 
un article 222-29, qui prévoit que la peine est portée à 
cinq ans d'emprisonnement et à 500 000 francs d'amende 
lorsque l'agression a entraîné une blessure ou une lésion, ou 
lorsqu'elle est commise par un ascendant légitime, naturel ou 
adoptif de la victime. 

Nous pensons que nous sommes à une période de la vie 
où il est vain de vouloir distinguer entre l'agression qui est 
commise sur une jeune fille ou un jeune homme de 
quinze ans à dix-huit ans et celle qui est perpétrée contre 
l'un ou l'autre à dix-neuf ans. 

Nous ne les laissons pas sans protection ; nous disons que, 
dans ce domaine, en l'absence de violence exceptionnelle, a 
fortiori de viol, il faut revenir au droit commun. 

L'amendement de la commission a pour objet de créer, en 
cette matière, une catégorie particulière. C'est cela que nous 
ne voulons pas. 

M. le président. Monsieur le rapporteur, l'amendement 
no 61 est-il maintenu ? 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Oui, monsieur le prési-
dent. 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement no 61, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, un article addi-

tionnel 222-27-2 ainsi rédigé est inséré dans le code pénal. 

ARTICLE 222-28 DU CODE PÉNAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article 222-28 du code pénal : 

« Art. 222-28. - Les agressions sexuelles autres que le viol 
imposées à une personne qui n'est pas visée par l'ar-
ticle 222-25 sont punies de trois ans d'emprisonnement et de 
300 000 francs d'amende. » 

Sur cet article, je suis saisi de deux amendements qui peu- . 
vent faire l'objet d'une discussion commune. 

Le premier, no 62, présenté par M. Jolibois, au nom de la 
commission, tend à rédiger comme suit le texte proposé pour 
Particle•222-28 du code pénal : 

,« Art. 222-28. - Les agressions sexuelles autres que le 
viol imposées à une personne autre que celles visées aux 
articles 222-25 et 222-27-1 sont punies de cinq ans d'em-
prisonnement et de 500 000 francs d'amende. » 

Le second, no 210 rectifié, déposé par M. Lederman, Mme 
Fraysse-Cazalis, M. Pages, les membres du groupe commu-
niste et apparenté, vise, dans le texte proposé pour ce même 
article, à remplacer les mots : « de trois ans d'emprisonne-
ment et de 300 000 francs d'amende » par les mots : « de 
cinq ans d'emprisonnement et d'une amende de 
60 000 francs. » 

La parole est à M. le rapporteur, pour défendre l'amende-
ment no 62. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Cet amendement tend à 
appliquer les principes généraux que j'ai eu l'honneur d'ex-
poser au Sénat et qui sous-tendent tous les amendements de 
la commission des lois. Il s'agit de maintenir, dans un 
domaine où nous estimons qu'il ne faut pas fléchir, la peine 
à son niveau actuel, à savoir cinq ans d'emprisonnement. 

M. le président. La parole est à M. Pages, pour présenter 
l'amendement no 210 rectifié. 

M. Robert Pagès. Cet amendement a le même objet que 
ceux, de nature identique, que j'ai déjà présentés. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur 
l'amendement no 210 rectifié ? 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Défavorable. 
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M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur les 
amendements nos 62 et 210 rectifié ? 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Le Gouvernement 
s'en remet à la sagesse du Sénat sur l'amendement n° 210 
rectifié. 

S'agissant de l'amendement n° 62, le Gouvernement y est 
défavorable. En effet, cette fois encore, l'amendement de la 
commission révèle une crainte excessive devant tout ce qui 
touche à la sexualité. Je rappelle que l'article 222-28 vise les 
agressions sexuelles commises sur des personnes majeures 
qui ne se trouvent pas, par ailleurs, dans une situation de 
particulière vulnérabilité. 

Je ne ferai qu'un reproche à l'article 222-28 du projet. En 
effet, ayant trouvé quelque peu archaïque l'expression 
« attentat à la pudeur », le Gouvernement n'a pas voulu la 
reprendre dans le nouveau code pénal. Or le terme « agres-
sion » utilisé peut laisser croire qu'il s'agit d'un acte très 
grave, alors qu'en vérité il s'agit d'un acte impudique imposé 
à un adulte, auquel celui-ci peut se soustraire. Je pense donc 
que la peine de trois ans d'emprisonnement, proposée par le 
Gouvernement, est tout à fait suffisante. 

J'ai l'impression que la commission cherche moins à insti-
tuer une répression à l'égard des agressions sexuelles envers 
des majeurs qu'à faire preuve d'une forme de « victoria-
nisme », de protection morale qui lui confère peut-être une 
aura particulière auprès de certains, mais sûrement pas 
auprès du Gouvernement. 

M. Emmanuel Hemel. Je préfère l'aura de la reine Vic-
toria à celle du Gouvernement dans certains domaines, mon-
sieur le ministre. 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. La reine Victoria 
était une grande reine ét je n'interdis à personne de conti- 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. On aurait dû penser à la 
reine Victoria plus tôt ! 

M. Philippe de Gaulle. Maintenant, c'est trop tard ! 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
n° 62. 

M. Michel Dreyfus - Schmidt. Je demande la parole 
contre l'amendement. 

M. le président. La parole est à M. Dreyfus-Schmidt. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Jusqu'à présent, on savait à 
peu près ce que voulait dire le mot « viol », encore qu'il dise 
beaucoup plus que ce que l'on croyait et que ne le croient en 
tout cas ceux qui ne sont pas des spécialistes. 

On savait en quoi consistait l'attentat aux moeurs ou l'ou-
trage public à la pudeur, mais personne ne sait ce que sont 
les agressions ou les atteintes sexuelles. On a ainsi, à l'évi-
dence, beaucoup de mal à suivre les débats entre le Gouver-
nement et la commission. Si l'un et l'autre voulaient bien 
rappeler au Sénat ce que sont les agressions par rapport aux 
atteintes, ils entraîneraient l'un et l'autre une adhésion plus 
grande du Sénat. 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Je satisferai la 
curiosité de M. Dreyfus-Schmidt en lui disant qu'une agres-
sion, telle qu'elle est définie dans le cadre de l'article 222-28, 
exclut toute pénétration de quelque nature que ce soit. En ce 
sens, c'est donc une violence superficielle. Je précise, parce 
que je sens que vous êtes peu informé, qu'elle exclut toute 
pénétration, de quelque nature que ce soit, en quelque 
endroit que ce soit. 

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Et les atteintes ? 

M: Georges Kiejman, ministre délégué. Il faudrait beau-
coup d'imagination pour pouvoir vous les décrire et je n'ai 
pas de notes à cet égard dans mon dossier. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 62, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article 222-28 du code pénal est ainsi rédigé et l'amende-
ment n° 210 rectifié n'a plus d'objet. 

ARTICLE 222-29 DU CODE PÉNAL' 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article 222-29 du code pénal : 

« Art. 222 -29. - L'infraction définie à l'article 222-28 est 
punie de cinq ans d'emprisonnement et de 500 000 francs 
d'amende : 

« 10 Lorsqu'elle a entraîné une blessure ou une lésion ; 
« 20 Lorsqu'elle est commise par un ascendant légitime, 

naturel ou adoptif de la victime ou par une personne qui a 
autorité sur elle ou qui abuse de l'autorité que lui confèrent 
ses fonctions. » 

Je suis saisi de trois amendements qui peuvent faire l'objet 
d'une discussion commune. 

Le premier, n° 63, présenté par M. Jolibois, au nom de la 
commission, a pour objet de rédiger comme suit le texte pro-
posé pour l'article 222-29 au code pénal 

« Art. 222 -29. - L'infraction définie à l'article 222-28 est 
punie de sept ans d'emprisonnement et de 700 000 francs 
d'amende lorsqu'elle est commise par un ascendant légi-
time, naturel ou adoptif ou dans l'une des circonstances 
prévues aux 10, 50, 60 et 70 de l'article 222-21. » 

Le deuxième, no 270, présenté par le Gouvernement, tend à 
rédiger comme suit le même texte : 

« Art. 222 -29. - L'infraction définie à l'article 222-28 
est punie de cinq ans d'emprisonnement et de 
500 000 francs d'amende : 

« 10 Lorsqu'elle a entraîné une blessure ou une lésion ; 
« 20 Lorsqu'elle est commise par un ascendant légi-

time, naturel ou adoptif ou par toute autre personne 
ayant autorité sur la victime ; 

« 30 Lorsqu'elle est commise par une personne qui 
abuse de l'autorité que lui confèrent ses fonctions ; 

« 40 Lorsqu'elle est commise par plusieurs personnes 
agissant en qualité d'auteur ou de complice ; 

« 50 Lorsqu'elle est commise avec usage ou menace 
d'une arme. » 

Le troisième, n° 211 rectifié, présenté par M. Lederman, 
Mme Fraysse-Cazalis, M. Pagès, les membres du groupe 
communiste et apparenté, vise, dans le premier alinéa du 
texte proposé pour l'article 222-29 du code pénal, à rem-
placer les mots : « cinq ans d'emprisonnement et de 
500 000 francs d'amende » par les mots : « de cinq ans d'em-
prisonnement et d'une amende de 100 000 francs ». 

La parole est à M. le rapporteur, pour défendre l'amende-
ment n° 63. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Cet amendement 
concerne les agressions sexuelles sur des majeurs, avec cir-
constances aggravantes. La commission propose une peine 
inférieure à celle qui est prévue actuellement. 

Elle veut, en effet, instaurer une différence avec la peine 
prévue pour les agressions sexuelles aggravées commises sur 
les mineurs de quinze à dix-huit ans et qui est de dix ans. 

Cet amendement a un second objet : il regroupe, dans un 
même article, les dispositions figurant aux articles 222-29 et 
222-30 du texte proposé. 

M. le président. La parole est à M. le ministre, pour 
donner l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 63 et 
pour présenter l'amendement no 270. 

M. Georges Kiejman, ministre délégué: Le Gouvernement 
est favorable au principe d'une fusion des articles 222-29 et 
222-30 du code pénal énumérant les circonstances aggra-
vantes applicables en cas d'agression sexuelle sur un majeur 
et entraînant une sanction à ce titre. Mais, selon nous, la 
peine ne doit pas dépasser cinq ans. Il est préférable, dans 
un souci de clarté, d'énumérer explicitement les circonstances 
aggravantes concernées. Je demande donc au Sénat de rejeter 
l'amendement n° 63 de la commission et d'adopter l'amende-
ment n° 270 du Gouvernement. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur 
l'amendement n° 270 ? 
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M. Charles Jolibois, rapporteur. La commission y est bien 
évidemment défavorable puisque, suivant sa logique, elle a 
déjà abaissé cette peine de dix à sept ans. 

M. le ministre a manifesté, par ailleurs, un souci rédac-
tionnel. A la vérité, deux écoles s'opposent. 

Vous préférez répéter, monsieur le ministre, pour chaque 
infraction, les circonstances aggravantes plutôt que de faire 
référence à l'article de base où elles sont définies. On peut 
hésiter entre les deux procédés, certes. Cependant, si l'on se 
mettait à répéter, pour chaque cas, toutes les circonstances 
aggravantes, l'épaisseur du code pénal augmenterait considé-
rablement. 

C'est la raison pour laquelle je ne suis pas favorable à 
votre système, monsieur le ministre, encore qu'il ne s'agisse 
là que d'une question de rédaction. Depuis deux jours, nous 
avons adopté le système de la référence à l'article de base 
qui définit les circonstances aggravantes. Je ne vois pas pour-
quoi tout à coup, à l'occasion d'un article, nous changerions 
de méthode. 

M. le président. La parole est à M. Pagès, pour défendre 
l'amendement n° 211 rectifié. 

M. Robert Pagès. Cet amendement répond aux mêmes 
objectifs que les précédents. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Défavorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 63, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article 222-29' du code pénal est ainsi rédigé et les amende-
ments nos 270 et 211 rectifié n'ont plus d'objet. 

ARTICLE 222-30 DU CODE PÉNAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article 222-30 du code pénal : 

« Art. 222-30. - L'infraction définie à l'article 222-28 est 
punie de sept ans d'emprisonnement et de 700 000 francs 
d'amende lorsqu'elle est commise : 

« 1° par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur 
ou de complice ; 

« 20 avec usage ou menace d'une arme. » 
Je suis saisi de trois amendements qui peuvent faire l'objet 

d'une discussion commune. 
Les deux premiers sont identiques. 
L'amendement no 64 est présenté par M. Jolibois, au nom 

de la commission. 	 • 
L'amendement n° 271 est déposé par le Gouvernement. 
Tous deux tendent à supprimer le texte proposé pour l'ar-

ticle 222-30 du code pénal. 
Le troisième amendement, n° 212 rectifié, déposé par 

M. Lederman, Mme Fraysse-Cazalis, M. Pagès, les membres 
du groupe communiste et apparenté, vise, dans le pre-
mier alinéa du texte présenté pour l'article 222-30 du code 
pénal, à remplacer les mots : « de sept ans d'emprisonnement 
et de 700 000 francs d'amende » par les mots : « de sept ans 
d'emprisonnement et d'une amende de 70 000 francs ». 

M. Robert Pagès. Je retire cet amendement, monsieur le 
président. 

M. le président. L'amendement n° 212 rectifié est retiré. 
La parole est à M. le rapporteur, pour défendre l'amende-

ment n° 64. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Il s'agit de tirer la consé-
quence du regroupement de deux articles en un. 

• M. le président. La parole est à M. le ministre, pour 
défendre l'amendement n° 271. 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Même motivation 
que la commission. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les amendements identiques nos 64 et 271. 
(Ces amendements sont adoptés.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article 222-30 du code pénal est supprimé. 

ARTICLE 222-31 DU CODE PÉNAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article 222-31 du code pénal : 

« Art. 222-31. - La tentative des délits prévus par les 
articles 222-25 à 222-30 est punie des mêmes peines. » 

Par amendement n° 65, M. Jolibois, au nom de la commis-
sion, propose dans le texte présenté pour l'article 222-31 du 
code pénal, de remplacer les références d'articles : « 222-25 à 
222-30 » par les références d'articles « 222-25 A à 222-25, 
222-27-1 à 222-29 ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Charles Jolibois, rapporteur. Il s'agit d'un amende-

ment de coordination qui se justifie par son texte même. 

M. le président. Monsieur le rapporteur, votre texte com-
porte l'expression : « 222-25 A à 222-25 ». Je vous fais 
observer que, lorsqu'il y avait un article 222-25 B, elle était 
tout à fait justifiée, mais il n'y a plus, maintenant, si j'ai bien 
compris, qu'un article 222-25 A. Ne faut-il pas supprimer 
le « à » et le remplacer par une virgule ? 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Exactement ! Je sais quel 
soin vous apportez aux virgules, monsieur le président ; j'es-
saie, moi aussi, de me mettre à cet important diapason. Il 
faut donc écrire : « 222-25 A, 222-25 ». 

M. le président. Ne raillez pas le diapason ! 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Les virgules, en droit, 
sont capables de faire gagner ou perdre des procès. Elles 
sont très importantes ! 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. C'est l'accent qui est 
grave ! 

M. le président. Je suis donc saisi d'un amendement 
no 65 rectifié, présenté par M. Jolibois, au nom de la com-
mission, et visant, dans le texte proposé pour l'article 222-31 
du code pénal, à remplacer les références d'articles « 222-25 
à 222-30 » par les références d'articles « 222-25 A, 222-25, 
222-27-1 à 222-29 ». 

Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Le Gouvernement 
s'en remet à la sagesse du Sénat. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 65 rectifié, pour lequel 

le Gouvernement s'en remet à la sagesse du Sénat. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article 222-31 du 

code pénal, ainsi modifié. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE 222-32 DU CODE PÉNAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article 222-32 du code pénal : 

« Art. 222-32. - L'exhibition sexuelle imposée à la vue 
d'autrui dans un lieu• accessible aux regards du public est 
punie d'un an d'emprisonnement et de 100 000 francs 
d'amende. » 

Par amendement n° 213 rectifié, M. Lederman, 
Mme Fraysse-Cazalis, M. Pagès, les membres du groupe 
communiste et apparenté proposent, dans le texte présenté 
pour l'article 222-32 du code pénal, de remplacer les mots : 
« d'un an d'emprisonnement et de 100 000 francs d'amende » 
par les mots : « de deux ans d'emprisonnement et d'une 
amende de 500 francs à 15 000 francs ». 

La parole est à M. Pagès. 
M. Robert Pagès. Cet amendement s'explique par son 

texte même. 
M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. Charles Jolibois, rapporteur. La commission est contre 

cet amendement, pour les mêmes arguments que ceux qu'elle 
a développés précédemment. 
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M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Le Gouvernement 
est également contre cet amendement, mais j'avoue que 
j'aurais aimé, par curiosité, que M. Pagés nous explique 
pourquoi son groupe souhaite qu'en matière d'exhibition 
sexuelle la peine d'un an d'emprisonnement - qui avait l'as-
sentiment, pour une fois, de la commission et du Gouverne-
ment - soit remplacée par une peine de deux années d'empri-
sonnement. Depuis Tartuffe et son « couvrez ce sein que je 
ne saurais voir », je n'avais pas constaté de réaction aussi 
indignée sur un simple problème visuel ! Mais peut-être ne 
s'agit-il que d'une erreur matérielle de transcription, mon-
sieur Pagés ? 

M. Charles Jolibois, rapporteur. C'est plus qu'avec la 
reine Victoria ! 

M. Robert Pagés. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Pagés. 

M. Robert Pagés. Il ne s'agit pas seulement de « couvrir 
ce sein », mais je ne vous ferai pas de procès sur ce point, 
monsieur le ministre, et je veux bien consentir à ne pas me 
battre sur cet amendement. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
no 213 rectifié. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Je demande la parole pour 
explication de vote. 

M. le président. La parole est à M. Dreyfus-Schmidt. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. J'aurais bien déposé un 
sous-amendement pour que l'on vote d'abord sur la peine de 
prison, car je partage tout à fait l'avis de M. le ministre : 
depuis Tartuffe, je n'ai jamais vu un tel acte coûter 
100 000 francs. La commission peut-elle - ou, surtout, le 
Gouvernement, qui nous présente ce projet de loi - nous 
expliquer comment on peut proposer une amende de 
100 000 francs pour l'exhibition sexuelle imposée à la vue 
d'autrui, fût-ce dans un lieu accessible aux regards du 
public ? 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Je suis toujours 
prêt à tenter de satisfaire la curiosité de M. Dreyfus-Schmidt, 
dans la limite très étroite de mes connaissances. 

Je crois, en fait, que cette importante amende ne s'explique 
pas par la gravité de l'exhibition, ni même par les dimensions 
de ce qui peut être exhibé, mais uniquement par la nécessité 
de rester logique avec nous-mêmes en établissant toujours un 
lien corrélatif entre la peine d'emprisonnement et la peine 
d'amende. Pour toutes les infractions, chaque fois qu'un an 
d'emprisonnement a été proposé, une amende de 
100 000 francs l'a été. 

Cela étant, dans ce cas, quelques zéros pourraient peut-être 
tomber, comme dirait ... 

M. Michel Dreyfus-Schmidt. M. Pinay ! 

M. le président. Vous demandez la parole, monsieur 
Dreyfus-Schmidt ? 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Je ne suis pas convaincu 
par les arguments qui ont été développés. Je sais bien que la 
peine d'un an d'emprisonnement est toujours accompagnée 
d'une amende de 100 000 francs, et celle de deux ans de 
200 000 francs. Toutefois, il serait sage de procéder à une 
réforme identique à celle que nous avons connue avec 
M. Pinay en 1960 et retirer deux zéros. Cela me paraît s'im-
poser ! 

M. Robert Pagés. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Pagès. 

M. Robert Pagés. Monsieur le président, j'étais plongé 
dans un dossier qui me crée beaucoup plus de souci que 
celui-là - vous vous en doutez bien ! - et, effectivement, je 
n'ai pas saisi la perche qui m'était tendue. 

S'il n'est pas trop tard, je vous propose donc de rectifier 
cet amendement, c'est-à-dire de supprimer les mots : « de 
deux ans d'emprisonnement, tout en conservant les mots : 
« d'une amende de 15 000 francs, ». 

Cela me paraîtrait tenir compte à la fois de la remarque de 
notre collègue M. Dreyfus-Schmidt et de celle - tout à fait 
justifiée - de M. le ministre, qui, je le regrette une fois de 
plus, ne m'avait pas immédiatement persuadé. 

M. le président. Je suis donc saisi d'un amendement 
n° 213 rectifié bis, présenté par M. Lederman, Mme Fraysse-
Cazalis, M. Pagés, les membres du groupe communiste et 
apparenté et visant, dans le texte proposé pour l'ar-
ticle 222-32 du code pénal, à remplacer les mots : « d'un an 
d'emprisonnement et de 100 000 francs d'amende » par les 
mots : « d'une amende de 15 000 francs ». 

Quel est l'avis de la commission ? 
M. Charles Jolibois, rapporteur. Toujours défavorable. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Georges Kiejman, ministre délégué. Il s'en remet à la 

sagesse du Sénat. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 213 rectifié bis, repoussé 

par la commission et pour lequel le Gouvernement s'en remet 
à la sagesse du Sénat. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. Robert Pagés. Où sont les tartufes ? 
M. Emmanuel Hemel. Il s'agit de la protection des 

enfants ! Pourquoi parlez-vous de tartufes ? 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article 222-32 du 

code pénal. 
(Ce texte est adopté.) 

INTITULÉS DU PARAGRAPHE 2 AVANT L'ARTICLE 222-25 DU 
CODE PÉNAL ET DE LA SECTION 3 AVANT L'ARTICLE 222-20 DU 
CODE PÉNAL (suite) 

M. le président. Nous en revenons à l'amendement n° 53, 
qui avait été précédemment réservé. 

Pré, enté par M. Jolibois, au nom de la commission, cet 
amendement tend à rédiger comme suit l'intitulé de la divi-
sion avant le texte proposé pour l'article 222-25 du code 
pénal : 

« Paragraphe 2 
« Des autres agressions sexuelles et des atteintes sexuelles » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Cet amendement avait en 
effet été précédemment réservé, parce qu'il fallait attendre de 
connaître le contenu de cette division pour nous prononcer 
sur son intitulé. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Monsieur le prési-
dent, il me paraît préférable d'appeler en discussion com-
mune l'amendement n° 46, qui avait également été réservé. 

Je demande en effet le rejet de chacun de ces deux amen-
dements, car, finalement, aucune atteinte sexuelle ne figure 
dans cette section. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Si, nous en avons intro-
duit plusieurs.! 

M. le président. J'appelle donc en discussion commune 
l'amendement n° 46, présenté par M. Jolibois, au nom de la 
commission, et tendant, avant le texte proposé pour l'ar-
ticle 222-203, à rédiger comme suit l'intitulé de la division 
« section 3 » : 

Section 3 
Des agressions et atteintes sexuelles 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. On vient de me le 
confirmer - ma mémoire aurait pu être défaillante - à trois 
reprises au moins, nous avons introduit dans ce texte des 
atteintes sexuelles. Par conséquent, les intitulés que nous pro-
posons me paraissent fondés. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Ce n'est plus de l'introduc-
tion, c'est du viol ! 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
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M. Georges Kiejman, ministre délégué. La remarque de 
M. le rapporteur me paraît justifiée, mais je veux préciser ma 
pensée. Je suis conscient qu'en l'état actuel du texte ces inti-
tulés peuvent être fondés. Toutefois, j'ai bon espoir qu'au 
cours de la procédure parlementaire les atteintes sexuelles 
concernant les mineurs retrouveront leur place dans le cha-
pitre VII consacré aux infractions commises contre la famille 
et les mineurs. • 

Je persiste donc à demander, pour mémoire, le rejet de ces 
deux amendements. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 53, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. L'intitulé de la division « Paragraphe 2 » 
avant le texte proposé pour l'article 222-25 du code pénal est 
donc ainsi rédigé. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 46, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. L'intitulé de la division « Section 3 » 
avant le texte proposé pour l'article 222-20 est donc ainsi 
rédigé. 

Mes chers collègues, je constate qu'il est trois heures 
quinze et que nous avons rempli notre contrat : nous avons 
travaillé trois heures cette nuit, ce qui nous évitera de revenir 
demain matin, où nous aurions siégé pour une durée équiva-

. lente. 
Cela étant, je me tourne vers M. Pagés, auteur de la 

motion no 175, que je devrais appeler maintenant en discus-
sion. Pouvez-vous me confirmer, mon cher collègue, que 
douze minutes vous suffiront pour exposer cette motion, ainsi 
qu'on me l'a indiqué ? 

M. Robert Pagels. Je m'y efforcerai, monsieur le prési-
dent ! 

M. le président. J'imagine que la réponse de la commis-
sion ne sera pas très longue. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Peut-être un seul mot, 
monsieur le président 1 

M. le président. Monsieur le ministre, je suppose que 
votre réponse tiendra elle aussi en quelques mots ? 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Tout à fait, mon-
sieur le président. 

M. le président. Je vais donc appeler cette motion, ce qui 
nous permettra de lever la présente séance aux alentours de 
trois heures trente. 

Motion tendant au renvoi à la commission 
des articles 222-33 à 222-35 du code pénal 

M. le président. Je suis saisi d'une motion no 175, pré-
sentée par Mmes Luc et Frayssè-Cazalis, MM. Lederman, 
Pagés et Souffrin, les membres du groupe communiste et 
apparenté. 

Cette motion est ainsi rédigée : 
« En application de l'article 44, alinéa 5, du règlement, 

le Sénat décide qu'il y a lieu de renvoyer à la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage uni-
versel, du règlement et d'administration générale la sec-
tion IV du chapitre II du titre II - articles 222-33, 222-34, 
222-35 - du projet de loi portant réforme des dispositions 
du code pénal relatives à la répression des crimes et 
délits contre les personnes. » 

Je rappelle que, en application de l'article 44, alinéa 8, du 
règlement, ont seuls droit à la parole l'auteur de l'initiative 
ou son représentant, un orateur d'opinion contraire, le prési-
dent ou le rapporteur de la commission saisie au fond et le 
Gouvernement. 

Aucune explication de vote n'est admise. 
La parole est à M. Pagés, auteur de la motion. 

M. Robert Pagels. Monsieur le président, je suis désolé de 
devoir intervenir à cette heure, mais je pense qu'il serait en 
effet raisonnable de régler cette question ce soir, et je vais 
m'efforcer - comme je le fais d'habitude - de m'en tenir au 
temps que je vous ai indiqué. 

M. le président. Très bien 1 

M. Robert Pagés. Notre motion de renvoi en commission 
est particulièrement fondée sur des considérations ayant trait 
à l'organisation de nos travaux, dont nous estimons qu'elle 
n'est pas de nature à permettre de donner sa réelle efficacité 
technique et pédagogique à la nécessaire élaboration du nou-
veau code pénal. 

Certes, ce problème, que nous avons souligné à de mul-
tiples reprises, concerne tous les domaines, mais il se pose 
avec une plus grande acuité s'agissant de la répression des 
infractions en matière de drogue. 

S'il s'agit, par la codification pénale, de définir la valeur 
des infractions et d'indiquer la hiérarchie des valeurs sociales 
que l'on entend protéger, il importe de souligner que cette 
hiérarchie est utile vis-à-vis moins des criminels et des délin-
quants que de l'ensemble du corps social, qui doit s'y recon-
naître et se l'approprier. 

Or, dans le contexte d'intensification du trafic et de l'usage 
de stupéfiants que nous connaissons, un phénomène bien réel 
de banalisation de la drogue s'installe qu'il faut savoir com-
battre. 

Cela suppose, certes, des mesures répressives, mais ne sau-
rait s'y limiter. C'est pourquoi nous estimons nécessaire que 
soit soumise au débat parlementaire la politique de lutte 
contre la drogue dans son ensemble, les dispositions du code 
pénal en la matière n'en étant qu'un des aspects. 

Une telle démarche est indispensable si l'on souhaite que 
nos travaux aient une réelle utilité. En effet, il ne serait pas 
sérieux de réduire l'efficacité de la lutte contre le trafic et 
l'usage de stupéfiants aux seules dispbsitions à inclure dans 
l'instrument répressif qu'est le code pénal. Celui-ci, s'il est 
nécessaire, est impuissant à combattre la cause des phéno-
mènes qu'il a à connaître. 

Force est de constater que la politique gouvernementale 
mise en oeuvre, en engendrant le chômage, les privations, 
l'échec scolaire, une urbanisation qui favorise l'exclusion, 
l'institutionnalisation de la précarité à tous les niveaux, 
engendre aussi des comportements de désespoir qui sont pro-
pices à l'usage de la drogue. 

La jeunesse d'aujourd'hui, génération sacrifiée à laquelle 
vous réservez le triste privilège de vivre plus mal que la pré-
cédente et d'entrer majoritairement dans la vie active par l'al-
ternance du chômage et des emplois précaires, en est tout 
particulièrement victime. 

Dans le phénomène de développement de la toxicomanie, 
c'est bien votre politique dans sa globalité qui est en cause. 

De même, le manque de moyens consacrés à la prévention, 
aux soins et à la réinsertion est révélateur. Je voudrais, à ce 
sujet, insister sur deux aspects : 

Premier aspect : le sort que vous réservez au dispositif 
d'accueil et de soins des toxicomanes. Ce dispositif connaît 
une précarité et des difficultés de gestion graves, liées notam-
ment au fait que ses budgets ne sont toujours que des sub-
ventions exceptionnelles, aléatoires et versées en fin d'année. 

Je dois rappeler, à ce sujet, que le ministre délégué au 
budget, par l'arrêté en date du 9 mars 1991, a décidé, d'auto-
rité, de réduire de 5 p. 100 les crédits qui sont destinés à ce 
dispositif. 

Si cette décision, irresponsable aux yeux de tous ceux qui 
oeuvrent dans les institutions d'accueil et de soins des toxico-
manes, a été révisée, il reste que la progression des crédits 
prévue - 2,9 p. 100 sur l'ensemble de l'année - est tout à fait 
insuffisante. Elle ne permettra pas d'assurer le fonctionne-
ment, dans des conditions correctes, de la plupart des centres 
spécialisés en toxicomanie, qui enregistrent un accroissement 

' du nombre de leurs consultants et de leur charge de travail, 
due notamment à l'épidémie de sida. 

L'organisation délibérée d'une telle pénurie de moyens est, 
d'évidence, en parfaite contradiction avec « le programme 
d'action français de lutte contre la drogue » annoncé, il y a 
moins d'un an, à grands renforts de publicité et qui retenait 
notamment - c'était la mesure 22 - le principe du double-
ment des capacités d'accueil et de prise en charge des toxico-
manes. 
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La lutte contre la toxicomanie passe par des moyens, par 
une volonté politique réelle ; elle ne peut s'édifier sur des 
effets d'annonce ! 

J'en viens au second aspect, à savoir la nécessité de substi-
tuer à la démarche du tout carcéral le développement des 
peines de substitution. 

Pour lutter véritablement contre la toxicomanie, à 
laquelle - le professeur Olievenstein le souligne dans le der-
nier rapport annuel du centre Marmottan - les jeunes délin-
quants s'initient surtout en prison, il y a urgence à déve-
lopper une politique d'alternative aux incarcérations. 

Cet objectif est, lui aussi, retenu dans le programme *de 
lutte contre la drogue annoncé il y a presque un an. Je me 
permets donc de vous interroger, monsieur le ministre, sur ce 
qui a été concrètement mis en oeuvre depuis pour l'atteindre. 

Je veux maintenant aborder plus précisément les problèmes 
que pose la méthode retenue pour l'organisation de l'élabora-
tion du nouveau code pénal. 

Il importe de remarquer, une fois encore, qu'examiner 
aujourd'hui le livre II sans connaître le contenu de la plupart 
des livres qui suivront pose un problème de cohérence incon-
testable. 

Je rappelle que l'exposé des motifs du livre Ier soulignait 
qu'« une grande partie des textes de droit .  pénal ne figurent 
plus dans le code pénal mais dans des lois spéciales mul-
tiples, parfois difficiles à connaître, ce qui nuit à l'harmonie 
et à la clarté juridique du droit pénal ». 

Il annonçait donc que seraient élaborés, après le livre IV, 
ceux qui sont consacrés aux aspects les plus techniques de la 
législation pénale, parmi lesquels figure le droit de la santé 
publique, et qu'à l'issue des travaux tous les textes législatifs 
de droit pénal ne figurant pas dans les divers livres du code 
pénal seraient abrogés. 

Ainsi sommes-nous conduits, aujourd'hui, à examiner les 
dispositions pénales applicables au trafic organisé de stupé-
fiants sans qu'il nous soit possible de savoir comment il est 
envisagé, à terme, de les articuler par rapport aux autres 
infractions en matière de drogue, qui figurent, pour l'essen-
tiel, dans le code de la santé publique, lequel sera inséré 
dans un des derniers livres. 

C'est là une méthode qui se soucie peu de ceux qui sont 
quotidiennement confrontés aux drames humains qu'en-
gendre la drogue. 

S'agissant de la répression des infractions en matière de 
drogue, il est impératif, à nos yeux, que la commission saisie 
au fond ait une vue claire de la démarche d'ensemble du 
dispositif envisagé à terme. 

Je note que les amendements, proposés tant par le Gouver-
nement que par la commission, qui visent à réintroduire dans 
le livre II des incriminations figurant dans le code de la 
santé publique sont révélateurs des problèmes que pose 
l'examen de ce livre II alors même que la plupart des livres 
suivants nous sont encore inconnus. 

Pour notre part, nous proposons que soit retenue une 
démarche d'ensemble, distinguant l'usager de drogue du trafi-
quant, afin que soit mieux pris en compte le problème des 
petits revendeurs, dont certains sont de drogués et d'autres 
non. 

Pour cela, nous proposons que quatre niveaux soient dis-
tingués : que l'utilisateur de drogue qui ne concourt pas à sa 
diffusion et à son commerce ne puisse être passible de prison 
et bénéficie des soins que nécessite son état ; que le reven-
deur également usager soit passible des peines correction-
nelles adaptées et soit, lui aussi, soigné ; que celui qui vend, 
transporte de la drogue ou incite à son usage sans être lui-
même toxicomane subisse une peine plus sévère ; enfin, que 
les « gros trafiquants » soient passibles de la cour d'assises. 

Bien entendu, une telle démarche suppose que l'on ne pose 
pas la lutte contre là drogue seulement en termes de répres-
sion et que l'on développe donc une véritable politique de 
prévention et de soins. 

Enfin, je veux aborder les problèmes posés par la section 4 
elle-même. 

Premièrement, est introduite la notion de trafic organisé de 
stupéfiants. Il s'agit là d'une notion floue, qui peut conduire 
à traiter pareillement des faits de nature différente et des 
délinquants d'envergure variable. 

Si nous approuvons la distinction qui est introduite entre 
le dirigeant ou le créateur du trafic, d'une part, et le partici-
pant au trafic, d'autre part, nous estimons, en revanche,  

préoccupant que, pour chacune de ces incriminations, une 
seule peine soit prévue. Il s'agit là d'une remise en cause du 
principe, fondamental en droit pénal, de la personnalisation 
de la peine. 

En effet, au sein de l'incrimination « participation à un 
trafic organisé », plusieurs niveaux de responsabilité peuvent 
exister ; le juge doit pouvoir en prendre la mesure et décider 
de la sanction la plus adaptée. 

C'est pourquoi il nous semble préférable d'en revenir à un 
dispositif prévoyant une peine plancher et une peine plafond, 
qui permet le respect de la personnalisation de la peine. 

Deuxièmement, la criminalisation pour les gros trafiquants, 
si elle est concevable, doit appeler à une réflexion sur ses 
conséquences. L'union syndicale des magistrats souligne le 
risque que l'on aboutisse à une véritable implosion de la 
machine judiciaire et que s'ajoutent à cela de possibles pres-
sions sur les jurés, qui, pour les gros dossiers concernant la 
drogue, sont à craindre comme elles le sont dans les dossiers 
de terrorisme. 

Il est donc nécessaire que la commission des lois entende 
les organisations professionnelles et les personnalités compé-
tentes sur ce point spécifique. 

Troisièmement, je note que, si l'article 131-20 du livre Ier 
prévoit la confiscation obligatoire des stupéfiants saisis, la 
même disposition n'est pas envisagée pour les profits et les 
placements financiers et immobiliers réalisés par les trafi-
quants. Cette mesure serait pourtant indispensable, compte 
tenu des bénéfices fabuleux que procure la drogue à ceux qui 
en organisent le trafic. 

Pour la même raison, devraient être envisagées des sanc-
tions particulièrement sévères pour ceux qui, sans participer 
directement au trafic, en auront retiré des profits comme 
pour ceux qui participent au blanchiment de l'argent prove-
nant du trafic. 

Enfin, je note qu'il n'est pas envisagé d'incrimination 
pénale concernant l'apologie de la toxicomanie. Cette lacune 
devrait être comblée. 

Parce que nous voulons que le nouveau code pénal soit en 
mesure de contribuer à l'efficacité d'une réelle politique de 
lutte contre la drogue, nous demandons à la Haute Assem-  • 
blée de se prononcer pour que au moins en matière de 
répression de la drogue et de son trafic, nos travaux puissent 
s'organiser avec la cohérence qui s'impose lorsque la vie de 
milliers de personnes, en particulier de jeunes, est en jeu. 

C'est dans ce dessein que nous proposons de renvoyer en 
commission, pour un nouvel examen, les dispositions du 
projet du livre II du code pénal relatives au trafic de drogue. 

Il ,est nécessaire, notamment, que la commission auditionne 
les personnalités compétentes - associations de lutte contre la 
toxicomanie et responsables des structures de soins aux toxi-
comanes, médecins, juristes - pour un échange de vues plus 
approfondi sur le lien entre les sanctions pénales nécessaires 
et les divers moyens de lutte contre la drogue, de même que 
sur l'articulation, à terme, des dispositions devant figurer 
dans le livre II avec celles qui figureront dans un des livres 
suivants, qui intégrera les dispositions pénales du code de la 
santé publique. 

M. le président. Je n'ai pas d'orateur inscrit contre la 
motion. 

Quel est l'avis de la commission ? 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Bien évidemment, je 
répondrai à M. Pagès non pas sur le fond, puisque nous 
aurons l'occasion d'aborder le problème lors d'une prochaine 
séance, mais sur la méthode qui a été adoptée par la commis-
sion. 

S'il est un chapitre où le Gouvernement a rejoint les préoc-
cupations de la commission, c'est bien celui-là. 

Nous avions en effet regretté que, dans son projet initial, 
le Gouvernement ne traite que de manière partielle le pro-
blème de la drogue, en n'envisageant que le trafic organisé, 
car il ressortait de l'ensemble des auditions auxquelles le rap-
porteur avait procédé auprès des spécialistes de ces questions 
qu'il était très important que le trafic organisé et le trafic des 
dealers soient traités dans un chapitre unique. 

Le Gouvernement propose maintenant des amendements 
qui visent à introduire dans ce chapitre tout ce qui a trait au 
problème des dealers. 
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Ainsi, au cours des prochaines séances, nous allons exa-
miner un chapitre complet, déjà discuté dans son ensemble 
par la commission des lois, qui comprendra tout ce qui 
concerne le trafic et tout ce qui est relatif aux délits de blan-
chiment de l'argent de la drogue. 

INIÎ sera plus discuté dans le livre V que le problème du 
trafiquant consommateur, qui relève plus de la santé 
publique et qui, dans la structure retenue par la commission, 
doit être traité dans le droit pénal spécial incluant ces pro-
blèmes de santé pùblique. 

Dans la mesure où nous proposons un dispositif qui nous 
paraît cohérent et qui a déjà été examiné au fond par la com-
mission, nous ne voyons ni la nécessité ni l'opportunité d'un 
renvoi à la commission. 

M. Emmanuel Flamel. Bonne argumentation ! 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Je ne puis quç 
confirmer les propos de M. le rapporteur. 

Le Gouvernement a adopté une attitude qui prouve sa 
volonté de ne pas banaliser les problèmes liés au trafic des 
stupéfiants. Il a notamment criminalisé le grand trafic orga-
nisé de stupéfiants, sans pour autant renoncer à certaines 
mesures de prévention qui, il est vrai, resteront traitées, péur 
le moment, dans le code de la santé et qui seront appelées, 
un jour, à figurer dans le livre V afférent au droit pénal spé-
cial. 

Je ne crois pas, par ailleurs, que M. Pagès, par le biais de 
cette demande de renvoi à la commission, attendait une 
réponse à des déclarations de politique générale qu'il a déjà 
eu l'occasion de formuler à plusieurs reprises et que 
M. Lederman avait également développées lors du débat sur 
la question préalable. 

Il me permettra d'estimer qu'aucun élément nouveau n'a 
été apporté au débat au travers de cette motion. 

Dans ces conditions, il me sufdt, à moi aussi, de demander 
le rejet de cette motion de renvoi à la commission. 

M. le président. Je mets aux voix la motion n° 175, 
repoussée par la commission et par le Gouvernement. 

(La motion n'est pas adoptée.) 

M. le président. Mes chers collègues, avant de lever la 
séance, je voudrais faire le point. Nous avons examiné ce 
soir quarante amendements, soit dix amendements à l'heure.' 
Il en reste 180, soit, en tenant cette moyenne, dix-huit heures 
de débat, auxquelles il faut ajouter les explications de vote et 
le vote sur l'ensemble. 

En conclusion, deux jours complets, matin, après-midi et 
soir, sont nécessaires pour achever l'examen de ce projet de 
loi. Je le signale à l'attention du Gouvernement et je lui' rap-
pelle que lundi prochain sont inscrits à l'ordre du jour priori-
taire du Sénat le projet de loi relatif à l'Institution nationale 
des invalides et la suite de la discussion de ce projet de loi. 

Mais, comme M. le président de la commission des lois l'a 
fait observer ce matin en conférence des présidents, M. le 
rapporteur ne pourra pas être présent au Sénat avant 
onze heures trente mardi prochain, ce qui met en cause 
l'examen de ce texte lundi en fin d'après-midi, .le soir et 
mardi matin à neuf heures trente. 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Monsieur le prési-
dent, je ne peux que répéter ce que j'ai dit tout à l'heure : je 
suis très sensible au fait que M. le rapporteur a pris des 
engagements qui l'empêchent d'être présent avant mardi 
matin, mais le Gouvernement ne peut que maintenir sa posi-
tion et tenter, avec la courtoisie habituelle dont il fait preuve 
dans ses relations avec le Sénat, de faire respecter l'ordre du 
jour prioritaire qu'il avait prévu et donc la reprise de cette 
discussion lundi prochain, sauf modification d'ici à cette 
date. 

M. le président. Je fais simplement observer au Gouver-
nement que nous ne changeons rien quant à l'ordre du jour 
prioritaire. D'ailleurs, nous n'en avons pas le droit. 

M. Georges Kiejman, ministre délégué. Je soulignais sim- 
plement un changement de fait par rapport à un ordre priori- . taire qui en droit reste fixé. 

M. le président. Nous n'allons pas ouvrir, à cette heure, 
un débat, quelque plaisir que j'y éprouverais, croyez-le. (Sou-
rires.) 

8 

DÉPÔT DE QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT 

M. le président. J'informe le Sénat que j'ai été saisi des 
questions orales avec débat suivantes : 

I. - M. Christian Poncelet attire l'attention de M. le 
ministre de l'industrie et de l'aménagement du territoire sur 
la situation actuelle de l'industrie du textile et de l'habille-
ment. En effet, les problèmes rencontrés par .cette branche 
fondamentale de l'industrie française demeurent importants. 
Elle continue à perdre des emplois, des usines sont fermées 
et, surtout, elle se trouve soumise à une concurrence étran-
gère de plus en plus forte et agressive. 

L'accord multifibres vient à expiration à la fin du mois de 
juillet 1991. Cette échéance approche et les raisons d'inquié-
tude pour les mois et années à venir sont nombreuses. Aussi, 
M. Christian Ponçelet demande à M. le ministre s'il peut lui 
préciser la position française dans les négociations internatio-
nales en cours. La situation particulière du secteur textile jus-
tifie la mise en place d'une période transitoire adaptée avant 
son intégration dans le système du GATT, aussi longtemps 
que les règles d'une concurrence véritable et réciproque ne 
seront pas pleinement respectées. 

Les industriels de nos régions atteintes par la crise du sec-
teur du textile et de l'habillement ont accompli depuis plu-
sieurs années de gros efforts de modernisation et d'adapta-
tion au marché mondial. Le Gouvernement doit donc veiller 
à ce que des importations à bas prix ne viennent pas entraver 
ces efforts. A cet égard, M. Christian Poncelet demande à 
M. le ministre s'il ne lui paraît pas aujourd'hui indispensable 
de mettre en place un plan d'urgence de soutien à l'industrie 
textile. (Ne 129.) 

II. - M. Maurice Schumann demande à Mme le ministre 
délégué aux affaires européennes dans quelles conditions le 
Gouvernement français compte obtenir l'indispensable pro-
longation à l'identique de l'arrangement multifibres, qui vient 
à échéance à la fin du prochain mois de juillet. (Ne 130.) 

Conformément aux articles 79 et 80 du règlement, ces 
questions orales avec débat ont été communiquées au Gou-
vernement et la fixation de la date de la discussion aura lieu 
ultérieurement. 

9 

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI 

M. le président. J'ai reçu, transmis par M. le Premier 
ministre, un projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
renforçant la protection des consommateurs. 

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 304, distribué 
et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des 
affaires économiques et du Plan, sous réserve de la constitu-
tion éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions 
prévues par le règlement. (Assentiment.) 

10 

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

M. le président. J'ai reçu de M. Claude Estier et des 
membres du groupe socialiste une proposition de résolution 
tendant à la création d'une commission d'enquête sur le 
financement des partis politiques et des campagnes électo-
rales sous la Ve République. 

La proposition de résolution sera imprimée sous le 
numéro 305, distribuée et renvoyée à la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale. (Assentiment.) 
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DÉPÔT D'UN RAPPORT D'INFORMATION 

M. le président. J'ai reçu de MM. Jean Lecanuet, prési-
dent, Michel Alloncle, Philippe de Gaulle, Jacques Genton, 
Max Lejeune, Xavier de Villepin et Albert Voilquin un rap-
port d'information fait au nom de la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées en application 
de l'article 22, premier alinéa, du règlement, sur quelques 
enseignements immédiatà de la crise du Golfe quant aux exi-
gences nouvelles en matière de défense. 

Le rapport d'information sera imprimé sous le numéro 303 
et distribué. 

12 

ORDRE DU JOUR 

M. le président. Voici quel sera l'ordre du jour de la pro-
chaine séance publique, fixée à aujourd'hui, quinze heures : 

Réponses aux questions orales sans débat suivantes : 
I. - Mme Danielle Bidard-Reydet attire l'attention de 

M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la 
jeunesse et des sports, sur les conséquences que va engendrer 
la mise en oeuvre de certains aspects de son « plan social » 
étudiant. 

L'augmentation des bourses, même si celle-ci reste large-
ment insuffisante, leur mensualisation, la construction de 
logements étudiants, l'aide à la formation des élus étudiants 
sont des décisions positives et des traductions partielles, mais 
concrètes des revendications constantes des étudiants et de 
leur mobilisation. 

En revanche, l'introduction d'un système de prêts en 
matière d'aide sociale est inacceptable et annonce à terme un 
refus de développer les bourses. Sous prétexte de lutter 
contre la sélection sociale, ce dispositif l'aggravera en endet-
tant les étudiants issus de milieu modeste et en les poussant 
vers les filières courtes, les dissuadant ainsi d'entreprendre de 
longues études. 

En outre, si le principe du dossier social unique semble 
bon en ce qu'il pourrait permettre de mieux prendre en 
compte les besoins de l'étudiant, en laisser la gestion de 
manière autonome à chaque établissement peut générer des 
inégalités de traitements selon les lieux, incompatibles avec 
les missions de l'aide sociale universitaire. 

Elle lui demande la mise en place de critères nationaux 
d'attribution de l'aide sociale et de renoncer à la mise en 
place d'un système étatique d'attribution de prêts bancaires 
en programmant le doublement en taux et en nombre de 
bourses. (No 300.) 

II. - Mme Danielle Bidard-Reydet attire l'attention de 
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la 
jeunesse et des sports, sur les problèmes de sécurité sur le 
campus de Paris-Villetaneuse, où des incidents se sont pro-
duits récemment. Un seul gardien dans la journée pour vingt-
trois hectares ne peut assurer convenablement la nécessaire 
surveillance. Une question écrite déposée en novembre 1990 
est restée sans réponse. Depuis cette date, de nombreuses 
agressions ont été commises, dont une entraînant l'hospitali-
sation de la victime. 

Elle lui demande les mesures qu'il compte prendre afin 
que la sécurité soit réellement assurée sur ce campus, compte 
tenu de la disposition très ouverte de ces lieux et afin d'em-
pêcher les agressions contre le personnel et les étudiants. 
(No 301.) 

III. - M. Henri Bangou interroge M. le ministre d'Etat, 
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports 
sur les mesures qu'il entend prendre pour permettre le fonc-
tionnement normal de l'U.E.R. de médecine et du centre hos-
pitalier universitaire des Antilles et de Guyane qui, jusqu'à ce 
jou n'ont pas de locaux où puissent s'exercer leurs activités, 
et c en dérogation avec la loi de décentralisation et de par-
tage des compétences qui confère à l'Etat une telle responsa-
bilité. 

Ce retard ou l'indifférence manifestée par l'Etat en ce 
domaine a entraîné un gaspillage des potentialités intellec-
tuelles des jeunes Antillais et Guyanais bacheliers, c'est-à-
dire ceux qui se destinent aux études médicales et qui sont 
obligés de se rendre en métropole dans des conditions de 
concurrence qui leur sont défavorables, au point que, durant 
ces dix dernières années, le nombre d'étudiants en médecine 
d'origine antillaise et guyanaise n'excède pas la dizaine ; cela 
signifie que plus de 360 de ces bacheliers de pointe ont été 
dilués dans des cursus secondaires sans rapport avec leur 
vocation et leur formation. (No 305.) 

IV. - Mme Danielle Bidard-Reydet appelle l'attention de 
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la 
jeunesse et des sports sur l'inquiétude de nombreux 
enseignants-chercheurs de l'enseignement supérieur quant au 
projet de réforme de leur recrutement et de leur promotion. 

L'importance. des enjeux - remise en cause du caractère de 
service public, remise en cause de la reconnaissance natio-
nale des qualifications - ne peut justifier une telle précipita-
tion. Elle lui demande donc de surseoir au dépôt de son 
projet et de mener de véritables négociations prenant en 
compte les propositions des syndicats représentatifs de l'en-
seignement supérieur. (No 307.) 

V. - M. Paul Girod attire l'attention de M. le ministre 
d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et 
des sports sur les déclarations faites en séance publique du 
conseil général de l'Aisne par un député annonçant officielle-
ment la création imminente de deux I.U.T. dans le départe-
ment de l'Aisne. Unanimement souhaitée par la population et 
le conseil général, cette création n'a cependant, semble-t-il, 
fait l'objet d'aucune consultation préalable du conseil 
régional ni du conseil général. La précision sur le lieu de 
l'implantation de l'un de ces deux I.U.T., présentée comme 
arrêtée sur la ville de Saint-Quentin, ne fait que renforcer 
l'étrangeté de la situation. Il lui demande donc de confirmer 
ou d'infirmer la décision annoncée comme déjà prise, de pré-
ciser la date éventuelle de la réalisation et de lui indiquer 
quelle procédure a été suivie en l'occurrence. (No 306.) 

VI. - M. Roger Husson interroge M. le ministre de l'équi-
pement, du logement, des transports et de la mer sur les des-
sertes ferroviaires à l'intérieur du département de la Moselle. 
En effet, depuis de nombreuses années, la S.N.C.F. entre-
prend la fermeture de lignes, de gares ou, au mieux, transfère 
le trafic sur route. Cette politique systématique se réalise au 
détriment de l'aménagement rural et des activités en secteurs 
ruraux, dans un département déjà très affecté par la crise 
économique. 

Actuellement, c'est l'Est de la Moselle, plus particulière-
ment la région de Sarreguemines, qui est concerné par les 
projets de la S.N.C.F. Il lui demande donc de faire le point 
sur ces projets et d'envisager de reconsidérer la suppression 
de certaines dessertes, nécessaires au développement écono-
mique et social. (No 290.) 

VII. - M. Jean Roger attire l'attention de M. le ministre 
délégué à l'environnement et à la prévention des risques tech-
nologiques et naturels majeurs sur les dispositions qui, au 
dire des fédérations départementales de pêche et de piscicul-
ture, prévoiraient de faire percevoir par les seules associa-
tions agréées la taxe piscicole pour le compte du conseil 
supérieur de la pêche, additionnée à leur profit, d'une cotisa-
tion statutaire propre, signifiant l'obligation d'adhésion à ces 
associations. 

Cette obligation serait un monopole de fait abusif contraire 
à la Constitution - décision du Conseil constitutionnel du 
16 juillet 1971 - et aux dispositions de la loi de 1901 pré-
voyant la liberté d'association. 

Si l'on peut reconnaître que la loi n° 84-512 du 
29 juin 1984, relative à la pêche en eau douce et à la gestion 
des ressources piscicoles, permet de mieux gérer la pêche, 
elle en a fortement et exagérément compliqué l'exercice. Ce 
monopole constituerait une entrave sérieuse à la pratique de 
la pêche foraine récréative et touristique. Il priverait les pro-
priétaires d'étangs, en particulier les collectivités locales qui 
ont investi à grands frais pour réaliser des plans d'eau à 
vocation touristique et de loisirs, d'un revenu leur permettant 
de satisfaire au remboursement des annuités d'investissement. 
Il s'agirait donc de dispositions anti-économiques. 

La perception de la taxe et de la cotisation telle qu'elle est 
pratiquée à l'année obérerait totalement, en la rendant inac-
cessible financièrement, la possibilité de pratiquer la pêche à 
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la journée ou à la semaine, qui intéresse tout particulièrement 
la clientèle populaire, de passage ou de court séjour, de ces 
zones de loisirs. 

M. Roger ajoute que la seule carte fédérale de pêche per-
mettrait à leur titulaire l'accès à ces zones et l'usage fraudu-
leux et incontrôlable des autres équipements de loisirs qui y 
sont installés. C'est assez mal venu au moment où les com-
munes rurales se démènent à grands frais pour lutter contre 
leur désertification en essayant de faire subsister un 
minimum d'activités de commerces et de services, autrement 
dit un peu de vie. Alors qu'elles sont propriétaires du site et 
du droit de pêche, il serait anormal qu'elles soient privées du 
revenu de leurs investissements au profit d'organismes 
n'ayant aucun droit. 

Pourquoi alors ne pas permettre aux collectivités publiques 
et autres de délivrer une carte de pêche journalière, hebdo-
madaire ou annuelle comportant un pourcentage représentatif 
de la taxe piscicole assortie d'un système de souche permet-
tant d'en contrôler le montant et le versement à l'organisme 
officiel chargé de son prélèvement ? 

es dispositions concernant la chasse sont un exemple : il 
n'y a pas de monopole et toutes les formes d'organisation 
sont possibles ; il n'existe pas de cotisation obligatoire à une 
association agréée; il n'existe pas de taxe parafiscale pour le 
conseil supérieur de la chasse, étàblissement administratif 
identique à celui de la pêche. 

M. Roger s'interroge enfin sur la légalité de cette percep-
tion. 

En conséquence, il demande à M. le ministre délégué ce 
qu'il entend faire pour préserver les droits et les intérêts des 
propriétaires d'étangs en sauvegardant ces importants fac-
teurs de maintien d'activité économique en zone rurale que 
sont les loisirs et le tourisme. (No 296.) 

Délai limite pour le dépôt des amendements 
à trois projets de loi 

Conformément à la décision prise par la conférence des 
présidents, en application de l'article 50 du règlement, le 
délai limite pour le dépôt des amendements : 

1° au projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
modifiant le code des pensions militaires d'invalidité et des 
victimes de la guerre et relatif à l'Institution nationale des 
invalides (no 270, 1990-1991) est fixé à aujourd'hui, vendredi 
26 avril 1991, à dix-sept heures ; 

20 au projet de loi relatif à la lutte contre la fièvre 
aphteuse et portant modification du code rural et du code 
pénal (no 271, 1990-1991) est fixé au lundi 29 avril 1991, à 
dix-sept heures ; 

30 au projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
relatif au congé de représentation en faveur des associations 
et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la 
générosité publique (no 291, 1990-1991) est fixé au vendredi 
3 mai 1991, à dix-sept heures. 

Personne ne demande la parole ?... 

La séance est levée. 

(La séance est levée à trois heures trente-cinq.) 

Le Directeur 
du service du compte rendu sténographique, 

JEAN LEGRAND 

ORDRE DU JOUR 
DES PROCHAINES SÉANCES DU SÉNAT 

établi par le Sénat dans sa séance du 25 avril 1991 à la suite des 
conclusions de la conférence des présidents et compte tenu de 
l'application de l'article 32, alinéa 4, du règlement • 

A. - Vendredi 26 avril 1991 : 
A neuf heures trente : 

Ordre du jour prioritaire 
10 Suite du projet de loi portant réforme des dispositions du 

code pénal relatives à la répression des crimes et délits contre 
les personnes (no 214, 1988-1989) ; 

A quinze heures : 
20 Sept questions orales sans débat : 
- n° 300 de Mme Danielle Bidard-Reydet à M. le ministre 

d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et 
des sports (Conséquences de la mise en oeuvre du « plan 
social » étudiant) ; 

- n° 301 de Mme Danielle Bidard-Reydet à M. le ministre 
d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et 
des sports (Sécurité sur le campus de Paris-Villetaneuse) ; 

- no 305 de M. Henri Bangou à M. le ministre d'Etat, 
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des 
sports (Fonctionnement de l'unité d'enseignement et de 
recherche de médecine des Antilles et de Guyane) 

- no 307 de Mme Danielle Bidard-Reydet à M. le ministre 
d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et 
des sports (Projet de réforme du statut des enseignants-
chercheurs) ; 

- no 306 de M. Paul Girod à M. le ministre d'Etat, ministre 
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports 
(Création de deux instituts universitaires de technologie 
dans le département de l'Aisne) ; 

- no 290 de M. Roger Husson à M. le ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer (Desserte 
ferroviaire de la Moselle) ; 

- no 296 de M. Jean Roger à M. le ministre délégué à l'envi-
ronnement et à la prévention des risques technologiques et 
naturels majeurs (Problèmes posés par le monopole de 
perception de la taxe piscicole au profit des seules associa-
tions agréées de pêche). 

B. - Lundi 29 avril 1991, à seize heures et le soir : 

Ordre du jour prioritaire 
10 Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant 

le code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la 
guerre et relatif à l'institution nationale des invalides (no 270, 
1990-1991). 

(La conférence des présidents a précédemment fixé au vendredi 
26 avril 1991, à dix-sept heures, le délai limite pour le dépôt des 
amendements à ce projet de loi.) 

20 Suite du projet de loi portant réforme des dispositions du 
code pénal relatives à la répression des crimes et délits contre 
les personnes., 

C. - Mardi 30 avril 1991 : 
Ordre du jour prioritaire 

A neuf heures trente : 
10 Eventuellement, suite de l'ordre du jour de la veille ; 

A seize heures : 
20 Projet de loi relatif à la lutte contre la fièvre aphteuse et 

portant modification du code rural et du code pénal (no 271, 
1990-1991). 

(La conférence des présidents a fixé au lundi 29 avril 1991, à 
dix-sept heures, le délai limite pour le dépôt des amendements à 
ce projet de loi.) 

D. - Lundi 6 mai 1991, à quinze heures : 

Ordre du jour prioritaire 
Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au 

congé de représentation en faveur des associations et au 
contrôle des comptes des organismes faisant appel à la généro-
sité publique (no 291, 1990-1991). 

(La conférence des présidents a fixé au vendredi 3 mai 1991, à 
dix-sept heures, le délai limite pour le dépôt des amendements à 
ce projet de loi.) 

E. - Mardi 7 mai 1991, à seize heures : 

Ordre du jour prioritaire 
1 o Projet de loi, adopté pas l'Assemblée nationale, modifiant 

le code de l'organisation judiciaire et instituant- la saisine pour 
avis de la Cour de cassation (no 292, 1990-1991). 

(La conférence des présidents a fixé au lundi 6 mai 1991, à 
dix-sept heures, le délai limite pour le dépôt des amendements à 
ce projet de loi). 

Ordre du jour complémentaire 
20 Conclusions de la commission des lois sur la proposition 

de loi de M. Yves Guéna et plusieurs de ses collègues tendant 
à permettre aux associations d'anciens combattants d'ester en 
justice (no 283, 1990-1991). 4 ' 

(La conférence des présidents a fixé au lundi 6 mai 1991, à 
dix-sept heures, le délai limite pour le dépôt des amendements à 
cette proposition de loi.) 
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30 Conclusions de la commission des affaires culturelles sur 
la proposition de loi de MM. Daniel Hoeffel, Charles Pasqua, 
Ernest Cartigny, Marcel Lucotte et plusieurs de leurs collègues 
relative au financement des établissements d'enseignement 
privés par les collectivités territoriales (no 128, 1990-1991). 

F. - Mardi 14 mai 1991 : 

Ordre du jour prioritaire 
A dix heures 

10 Sous réserve de transmission du texte, projet de loi auto-
risant l'approbation d'un accord entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République 
fédérale du Nigeria sur l'encouragement et la protection réci-
proques des investissements, ensemble un protocole (A.N., 
n° 1905) ; 

20 Projet de loi autorisant la ratification d'un traité entre la 
République française et les Laender de Bade-Wurtemberg, de 
l'Etat libre de Bavière, de Berlin, de la ville libre hanséatique 
de Brême, de la ville libre et hanséatique de Hambourg, de 
Hesse, de Basse-Saxe, de Rhénanie du Nord-Westphalie, de 
Rhénanie-Palatinat, de Sarre, du Schleswig-Holstein sur la 
chaîne culturelle européenne (no 225, 1990- 1991) ; 

30 Projet de loi complétant l'article 26 de la loi no 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication 
(n° 226, 1990-1991). 

(La conférence des présidents a décidé qu'il sera procédé à une 
discussion générale commune de ces deux derniers projets de loi.) 

A seize heures : 
40 Eventuellement, deuxième lecture du projet de loi portant 

réforme des procédures civiles d'exécution (A.N., n° 1355). 
(La conférence des présidents a fixé au lundi 13 mai 1991, à 

dix-sept heures, le délai limite pour le dépôt des amendements à 
ce projet de loi.) 

G. - Mercredi 15 mai 1991," à quinze heures : 

Ordre du jour prioritaire 
Suite de l'ordre du jour de la veille. 

H. - Jeudi 16 mai 1991, à quatorze heures quarante-cinq et, 
éventuellement, le soir : 

1 o  Questions au Gouvernement. 
(Les questions devront être déposées au service de la séance 

avant dix heures.) 

Ordre du jour prioritaire 
20 Sous réserve de transmission du texte, projet de loi auto-

risant l'approbation de l'accord entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République 
populaire et démocratique d'Ethiopie en vue d'éviter la double 
imposition en matière de transport aérien (A.N., n° 1828) ; 

30 Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
entre le Gouvernement de la République française et le Gou-
vernement de l'Etat du Qatar en vue d'éviter les doubles impo-
sitions (no 287, 1990-1991) ; 

40 Projet de loi portant diverses mesures destinées à favo-
riser l'accessibilité aux personnes handicapées des locaux d'ha-
bitation, des lieux de travail et des installations recevant du 
public (no 289, 1990-1991). 

(La conférence des présidents a fixé au jeudi 16 mai 1991, à 
dix-sept heures, le délai limite pour le dépôt des amendements à 
ce projet de loi.) 

I. - Vendredi 17 mai 1991, à quinze heures : 
Questions orales sans débat. 

NOMINATIONS DE RAPPORTEURS 

COMMISSION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET DU PLAN 

M. Robert Laucournet a été nommé rapporteur du projet de 
loi n° 289 (1990-1991) portant diverses mesures destinées à 
favoriser l'accessibilité aux personnes handicapées des locaux 
d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant 
du public. 

M. Jean-Jacques Robert a été nommé rapporteur du projet 
de loi n° 304 (1990-1991), adopté par l'Assemblée nationale, 
renforçant la protection des consommateurs. 

COMMISSION DES AFFAIRES SOCIALES 

M. Jean Madelain a été nommé rapporteur du projet de loi 
(no 288) modifiant le code du travail et le code de la santé 
publique en vue de favoriser la prévention des risques profes-
sionnels et portant transcription de directives européennes rela-
tives à la santé et à la sécurité du travail, dont la commission 
est saisie au fond. 

M. Sérusclat a été nommé rapporteur de la proposition de 
loi n° 261 (1990-1991) de M. Dreyfus-Schmidt tendant à ouvrir 
de nouvelles possibilités de recours aux victimes de certains 
accidents du travail. 

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LÉGIS-
LATION, DU SUFFRAGE UNIVERSEL, DU RÈGLEMENT ET 
D'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

M. Michel Dreyfus-Schmidt a été nommé rapporteur de la 
proposition de loi n° 258 (1990-1991) de M. Roland Courteau 
tendant à supprimer les sanctions contre les avocats prévues à 
l'article 75 de l'ordonnance n° 45-1708 du 31 juillet 1945 sur le 
Conseil d'Etat. 

QUESTION ORALE 

Diminution des effectifs des agents de la direction départementale 
du travail et de l'emploi du Val-d'Oise 

310. - 25 avril 1991. - Mme Marie-Claude Beaudeau 
attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi 
et de la formation professionnelle sur la diminution régu-
lière des effectifs des agents de la direction départementale du 
travail et de l'emploi, alors que les missions de ces personnels 
se développent, compte tenu de l'évolution des lois, décrets, 
règlements à faire respecter et du développement du chômage. 
Elle attire son attention sur la situation particulièrement grave 
du Val-d'Oise. Quatre sur six sections d'inspections du travail 
n'ont plus qu'un seul contrôleur avec les conséquences sui-
vantes : 800 entreprises de dix à cinquante salariés ne sont plus 
contrôlées ; 2 000 entreprises de moins de dix salariés ne sont 
plus jamais visitées ; 40 000 travailleurs restent avec des pro-
blèmes non étudiés. Elle demande également quelles mesures il 
envisage pour que la direction départementale du travail et de 
l'emploi dispose des 105 agents correspondant à l'effectif théo-
rique bien insuffisant (actuellement 94 agents). Elle lui 
demande enfin quelles mesures il envisage pour créer les postes 
nécessaires au plan national, afin d'assurer un fonctionnement 
correct du service public. 
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL 
de la séance 

du jeudi 25 avril 1991 

SCRUTIN (No 91) 
sur la motion n° 1 présentée par Mme Hélène Luc et les membres 

du groupe communiste et apparenté tendant à opposer la ques-
tion préalable au projet de loi portant diverses dispositions rela-
tives à la fonction publique. 

Nombre de votants 	  229 
Nombre de suffrages exprimés 	 229 

Pour 	  17 
Contre 	  212 

Le Sénat n'a pas adopté. 

Henri Bangou 
Marie-Claude 

Beaudeau 
Jean-Luc Bécart 
Danielle 

Bidard-Reydet 
Paulette Fost 

François Abadie 
Philippe Adnot 
Michel d'Adhères 
Paul Alduy 
Guy Allouche 
Maurice Arreckx 
Jean Arthuis 
Alphonse Arzel 
François Autain 
Germain Authié 
José Ballarello 
René Ballayer 
Bernard Barbier 
Bernard Barraux 
Jean-Paul Bataille 
Gilbert Baumet 
Jean-Pierre Bayle 
Gilbert Belin 
Jacques Bellanger 
Claude Belot 
Georges Berchet 
Maryse Bergé-Lavigne 
Roland Bernard 
Daniel Bernardet 
Jean Besson 
André Bettencourt 
Jacques Bialski 
Pierre Biarnes 
Jacques Bimbenet 
François Blaizot 
Jean-Pierre Blanc 
Maurice Blin 
Marc Boeuf 
André Bohl 
Roger Boileau 
Christian Bonnet 
Marcel Bony 
Joël Bourdin 
Philippe 

de Bourgoing 
Raymond Bouvier 
André Boyer 
Jean Boyer 
Louis Boyer 

Ont voté pour 

Jacqueline 
Fraysse-Cazalis 

Jean Garda 
Emmanuel Hamel 
Charles Lederman 
Félix Leyzour 
Hélène Luc 

Ont voté contre 

Louis Brives 
Guy Cabanel 
Jean-Pierre Cantegrit 
Jacques Carat 
Paul Caron 
Ernest Cartigny 
Robert Castaing 
Louis de Catuelan 
Joseph Caupert 
Jean-Paul Chambriard 
'William Chervy 
Roger Chinaud 
Auguste Chupin 
Jean Clouet 
Jean Cluzel 
Henri Collard 
Yvon Collin 
Francisque Collomb 
Claude Cornac 
Charles-Henri 

de Cossé-Brissac 
Marcel Costes 
Raymond Courrière 
Roland Courteau 
Pierre Croze 
Michel Crucis 
Etienne Dailly 
Michel Darras 
André Daugnac 
Marcel Daunay 
Marcel Debarge 
Jean Delaneau 
André Delelis 
Gérard Delfau 
François Delga 
Jean-Pierre Demerliat 
Rodolphe Désiré 
André Diligent 
Michel 

Dreyfus-Schmidt 
Jean Dumont 
Ambroise Dupont 
Hubert 

Durand-Chastel  

Louis Minetti 
Robert Pagés 
Ivan Renar 
Paul Souffrin 
Hector Viron 
Robert Vizet 

Bernard Dussaut 
André Egu 
Jean-Paul Emin 
Claude Estier 
Jean Faure 
André Fosset 
Jean-Pierre Fourcade 
Jean François-Poncet 
Aubert Garcia 
Gérard Gaud 
Jean-Claude Gaudin 
Jacques Genton 
François Giacobbi 
Jean-Marie Girault 
Paul Cirod 
Henri Goetschy 
Jacques Golliet 
Yves 

Goussebaire-Dupin 
Jean Grandon 
Roland Grimaldi 
Robert Guillaume 
Bernard Guyomard 
Jacques Habert 
Marcel Henry 
Rémi Herment 
Daniel Hoeffel 
Jean Huchon 
Claude Huriet 
Pierre Jeambrun 
Charles Jolibois 
Louis Jung 
Philippe Labeyrie 
Pierre Lacour 
Pierre Laffitte 
Jacques Larché 
Tony Larue 
Robert Laucournet 
Bernard Laurent 
Henri Le Breton 
Jean Lecanuet 
Bernard Legrand 
Edouard Le Jeune 
Max Lejeune 

Charles-Edmond 
Lenglet 

Marcel Lesbros 
François Lesein 
Roger Lise 
Paul Loridant 
François Louisy 
Pierre Louvot 
Roland du Luart 
Marcel Lucotte 
Jacques Machet 
Jean Madelain 
Philippe Madrelle 
Kléber Malécot 
Michel Manet 
Hubert Martin 
Jean-Pierre Masseret 
François Mathieu 
Serge Mathieu 
Jean-Luc Mélenchon 
Louis Mercier 
Daniel Millaud 
Michel Miroudot 
Louis Moinard 
René Monory 
Claude Mont 
Michel Moreigne 
Jacques Mossion 
Georges Mouly 

Michel Monde 
Jean Amelin 
Hubert d'Andigné 
Honoré Bailet 
Henri Belcour 
Jacques Bérard 
Roger Besse 
Amédée Bouquerel 
Yvon Bourges 
Jean-Eric Bousch 
Jacques Braconnier 
Paulette Brisepierre 
Camille Cabana 
Michel Caldaguès 
Robert Calmejane 
Jean-Pierre Camoin 
Auguste Cazalet 
Gérard César 
Jean Chamant 
Jacques Chaumont 
Michel Chauty 
Jean Chérioux 
Henri Collette 
Maurice 

Couve de Murville 
Charles de Cuttoli 
Désiré Debavelaere 
Luc Dejoie 
Jacques Delong 
Charles Descours 
Michel Doublet 
Franz Duboscq 
Alain Dufaut 

Jacques Moutet 
Henri Olivier 
Charles Ornano 
Georges Othily 
Bernard Pellarin 
Albert Pen 
Guy Penne 
Jean Pépin 
Daniel Percheron 
Louis Perrein 
Hubert Peyou 
Jean Peyrafitte 
Louis Philibert 
Michel Poniatowski 
Robert Pontillon 
Roger Poudonson 
Richard Pouille 
Jean Pourchet 
André Pourny 
Claude Pradille 
Jean Puech 
Roger Quilliot 
Henri de Raincourt 
Albert Ramassamy 
René Regnault 
Henri Revol 
Guy Robert 
Jacques Roccaserra 
Jean Roger 

Pierre Dumas 
Marcel Fortier 
Philippe François 
Philippe de Gaulle 
Alain Gérard 
François Gerbaud 
Charles Ginésy 
Marie-Fanny Gournay 
Adrien Gouteyron 
Paul Graziani 
Georges Gruillot 
Yves Guéna 
Hubert Haenel 
Nicole 

de Hauteclocque 
Bernard Hugo 
Roger Husson 
André Jarrot 
André Jourdain 
Paul Kauss 
Christian 

de La Malène 
Lucien Lanier 
Gérard Larcher 
René-Georges Laurin 
Marc Lauriol 
Jean-François 

Le Grand 
Maurice Lombard 
Paul Masson 
Michel 

Maurice-Bokanowski 
Jacques de Menou 

Gérard Roujas 
André Rouvière 
Olivier Roux 
Marcel Rudloff 
Claude Saunier 
Pierre Schiélé 
Bernard Seillier 
Paul Séramy 
Franck Sérusclat 
René-Pierre Signé 
Raymond Soucaret 
Michel Souplet 
Fernand Tardy 
Jacques Thyraud 
Jean-Pierre Tizon 
Henri Torre 
René Travert 
Georges Treille 
François Trucy 
André Vallet 
Pierre Vallon 
Albert Vecten 
André Vezinhet 
Marcel Vidal 
Robert Vigéuroux 
Xavier de Villepin 
Louis Virapoullé 
Albert Voilquin 

Hélène Missoffe 
Geoffroy 

de Montalembert 
Paul Moreau 
Arthur Moulin 
Jean Natali 
Lucien Neuwirth 
Paul d'Ornano 
Jacques Oudin 
Sosefo Makapé Papilio 
Charles Pasqua 
Alain Pluchet 
Christian Poncelet 
Claude Prouvoyeur 
Roger Rigaudière 
Jean-Jacques Robert 
Nelly Rodi 
Josselin de Rohan 
Roger Romani 
Michel Rufin 
Maurice Schumann 
Jean Simonin 
Jacques Sourdille 
Louis Souvet 
Martial Taugourdeau 
René Trégouet 
Dick Ukeiwé 
Jacques Valade 
Serge Vinçon 
André-Georges 

Voisin 

N'ont pas pris part au vote 

N'ont pas pris part au vote 

M. Alain Poher, président du Sénat, et M. Pierre-Christian 
Taittinger, qui présidait la séance. 
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Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste ci-dessus. 

SCRUTIN (No 92) 

sur l'amendement no 5 rectifié, présenté par M. Germain Authié 
au nom de la commission des lois, tendant à une nouvelle 
rédaction de l'article premier du projet de loi portant diverses 
dispositions relatives à la fonction publique. 

Nombre de votants 	  318 
Nombre de suffrages exprimés 	 304 

Pour 	  230 
Contre 	  74 

Les nombres annoncés en séance avaient été de : 
Nombre de votants 	  227 
Nombre de suffrages exprimés 	 227 
Majorité absolue des suffrages exprimés 	 114 

Pour l'adoption 	 17 
Contre 	  210 

N'a pas pris part au vote 

M. Germain Authié. 

Le Sénat a adopté. 

Philippe Adnot 
Michel d'Aillières 
Paul Alduy 
Michel Alloncle 
Jean Amelin 
Hubert d'Andigné 
Maurice Arreckx 
Jean Arthuis 
Alphonse Arzel 
Honoré Bailet 
José Ballarello 
René Ballayer 
Henri Bangou 
Bernard Barbier 
Bernard Barraux 
Jean-Paul Bataille 
Marie-Claude 

Beaudeau 
Jean-Luc Bécart 
Henri Belcour 
Claude Belot 
Jacques Bérard 
Daniel Bernardet 
Roger Besse 
André Bettencourt 
Danielle 

Bidard-Reydet 
François Blaizot 
Jean-Pierre Blané 
Maurice Blin 
André Bohl 
Roger Boileau 
Christian Bonnet 
Amédée Bouquerel 
Joël Bourdin 
Yvon Bourges 
Philippe 

de Bourgoing 
Jean-Eric Bousch 
Raymond Bouvier 
Jean Boyer 
Louis Boyer 
Jacques Braconnier 
Paulette Brisepierre 
Camille Cabana 
Guy Cabanel 
Michel Caldaguès 
Robert Calmejane 
Jean-Pierre Camoin 
Jean-Pierre Cantegrit 
Paul Caron 

Ont voté pour 

Louis de Catuelan 
Joseph Caupert 
Auguste Cazalet 
Gérard César 
Jean Chamant 
Jean-Paul Chambriard 
Jacques Chaumont 
Michel Chauty 
Jean Chérioux 
Roger Chinaud 
Auguste Chupin 
Jean Clouet 
Jean Cluzel 
Henri Collette 
Francisque Collomb 
Charles-Henri 

de Cossé-Brissac 
Maurice 

Couve de Murville 
Pierre Croze 
Michel Crucis 
Charles de Cuttoli 
André Daugnac 
Marcel Daunay 
Désiré Debavelaere 
Luc Dejoie 
Jean Delaneau 
François Delga 
Jacques Delong 
Charles Descours 
André Diligent 
Michel Doublet 
Franz Duboscq 
Alain Dufaut 
Pierre Dumas 
Jean Dumont 
Ambroise Dupont 
Hubert 

Durand-Chastel 
André Egu 
Jean-Paul Emin 
Jean Faure 
Marcel Fortier 
André Fosset 
Paulette Fost 
Jean-Pierre Fourcade 
Philippe François 
Jacqueline 

Fraysse-Cazalis 
Jean Garcia 
Jean-Claude Gaudin 

Philippe de Gaulle 
Jacques Genton 
Alain Gérard 
François Gerbaud 
Charles Ginésy 
Jean-Marie Girault 
Henri Goetschy 
Jacques Golliet 
Marie-Fanny Gournay 
Yves 

Goussebaire-Dupin 
Adrien Gouteyron 
Jean Grandon 
Paul Graziani 
Georges Gruillot 
Yves Guéna 
Bernard Guyomard 
Jacques Habert 
Hubert Haenel 
Emmanuel Hamel 
Nicole 

de Hauteclocque 
Marcel Henry 
Rémi Herment 
Daniel Hoeffel 
Jean Huchon 
Bernard Hugo 
Claude Huriet 
Roger Husson 
André Jarrot 
Charles Jolibois 
André Jourdain 
Louis Jung 
Paul Kauss 
Pierre Lacour 
Christian 

de La Malène 
Lucien Lanier 
Jacques Larché 
Gérard Larcher 
Bernard Laurent 
René-Georges Laurin 
Marc Lauriol 
Henri Le Breton 
Jean Lecanuet 
Charles Lederman 
Jean-François 
• Le Grand 
Edouard Le Jeune 
Marcel Lesbros 
Félix Leyzour 

Roger Lise 
Maurice Lombard 
Pierre Louvot 
Roland du Luart 
Hélène Luc 
Marcel Lucotte 
Jacques Machet 
Jean Madelain 
Kléber Malécot 
Hubert Martin 
Paul Masson 
François Mathieu 
Serge Mathieu 
Michel 

Maurice-Bokanowski 
Jacques de Menou • 
Louis Mercier 
Daniel Millaud 
Louis Minetti 
Michel Miroudot 
Hélène Missoffe 
Louis Moinard 
René Monory 
Claude Mont 
Geoffroy 

de Montalembert 
Paul Moreau 
Jacques Mossion 
Arthur Moulin 
Jacques Moutet 
Jean Natali 

François Abadie 
Guy Allouche 
François Autain 
Gilbert Baumet 
Jean-Pierre Bayle 
Gilbert Belin 
Jacques Bellanger 
Maryse Bergé-Lavigne 
Roland Bernard 
Jean Besson 
Jacques Bialski 
Pierre Biarnes 
Marc Bœuf 
Marcel Bony 
André Boyer 
Louis Brives 
Jacques Carat 
Robert Castaing 
William Chervy 
Yvon Collin 
Claude Cornac 
Marcel Costes 
Raymond Courrière 
Roland Couteau 
Michel Darras 

Georges Berchet 
Jacques Bimbenet 
Ernest Cartigny 
Henri Collard 
Etienne Dailly 

Lucien Neuwirth 
Henri Olivier 
Charles Ornano 
Paul d'Ornano 
Jacques Oudin 
Robert Pagés 
Sosefo Makapé Papilio 
Charles Pasqua 
Bernard Pellarin 
Jean Pépin 
Alain Pluchet 
Christian Poncelet 
Michel Poniatowski 
Roger Poudonson 
Richard Pouille 
Jean Pourchet 
André Pourny 
Claude Prouvoyeur 
Jean Puech 
Henri de Raincourt 
Ivan Renar 
Henri Revol 
Roger Rigaudière 
Guy Robert 
Jean-Jacques Robert 
Nelly Rodi 
Josselin de Rohan 
Roger Romani 
Olivier Roux 
Marcel Rudloff 
Michel Rufin 

Ont voté contre 

Marcel Debarge 
André Delelis 
Gérard Delfau 
Jean-Pierre Demerliat 
Rodolphe Désiré 
Michel 

Dreyfus-Schmidt 
Bernard Dussaut 
Claude Estier 
Aubert Garcia 
Gérard Gaud 
François Giacobbi 
Roland Grimaldi 
Robert Guillaume 
Philippe Labeyrie 
Tony Lame 
Robert Laucournet 
François Lesein 
Paul Loridant 
François Louisy 
Philippe Madrelle 
Michel Manet 
Jean-Pierre Masseret 
Jean-Luc Mélenchon 
Michel Moreigne 

Se sont abstenus 

Jean François-Poncet 
Paul Girod 
Pierre Jeambrun 
Pierre Laffitte 
Bernard Legrand 

Pierre Schiélé 
Maurice Schumann 
Bernard Seillier 
Paul Séramy 
Jean Simonin 
Paul Souffrin 
Michel Souplet 
Jacques Sourdille 
Louis Souvet 
Martial Taugourdeau 
Jacques Thyraud 
Jean-Pierre Tizon 
Henri Torre 
René Travert 
René Trégouet 
Georges Treille 
François Trucy 
Dick Ukeiwé 
Jacques Valade 
Pierre Vallon 
Albert Vecten 
Xavier de Villepin 
Serge Vinçon 
Louis Virapoullé 
Hector Viron 
Robert Vizet 
Albert Voilquin 
André-Georges 

Voisin 

Georges . Othily 
Albert Pen 
Guy Penne 
Daniel Percheron 
Louis Perrein 
Hubert Peyou 
Jean Peyrafitte 
Louis Philibert 
Robert Pontillon 
Claude Pradille 
Roger Quilliot 
Albert Ramassamy 
René Regnault 
Jacques Roccaserra 
Jean Roger 
Gérard Roujas 
André Rouvière 
Claude Saunier 
Franck Sérusclat 
René-Pierre Signé 
Fernand Tardy 
André Vallet 
André Vezinhet 
Marcel Vidal 
Robert Vigouroux 

Max Lejeune 
Charles-Edmond 

Lenglet 
Georges Mouly 
Raymond Soucaret 

N'ont pas pris part au vote 

M. Alain Poher, président du Sénat, et M. Pierre-Christian 
Taittinger, qui présidait la séance. 

Les nombres annoncés en séance avaient été de : 
Nombre de votants 	  315 
Nombre de suffrages exprimés 	 301 
Majorité absolue des suffrages exprimés 	 151 

Pour l'adoption 	 227 
Contre 	  74 

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste ci-dessus. 
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François Abadie 
Philippe Adnot 
Michel d'Aillières 
Paul Alduy 
Michel Alloncle 
Guy Mouche 
Jean Amelin 
Hubert d'Andigné 
Maurice Arreckx 
Jean Arthuis 
Alphonse Arzel 
François Autain 
Germain Authié 
Honoré Bailet 
José Ballarello 
René Ballayer 
Bernard Barbier 
Bernard Barraux 
Jean-Paul Bataille 
Gilbert Baumet 
Jean-Pierre Bayle 
Henri Belcour 
Gilbert Belin 
Jacques Bellanger 
Claude Belot 
Jacques Bérard 
Georges Berchet 
Maryse Bergé-Lavigne 
Roland Bernard 
Daniel Bernardet 
Roger Besse 
Jean Besson 
André Bettencourt 
Jacques Bialski 
Pierre Biarnes 
Jacques Bimbenet 
François Blaizot 
Jean-Pierre Blanc 
Maurice Blin 
Marc Boeuf 
André Bohl 
Roger Boileau 
Christian Bonnet 
Marcel Bony 
Amédée Bouquerel 
Joël Bourdin 
Yvon Bourges 
Philippe 

de Bourgoing 
Jean-Eric Bousch 
Raymond Bouvier 
André Boyer 
Jean Boyer 
Louis Boyer 
Jacques Braconnier 
Paulette Brisepierre 
Louis Brives 
Camille Cabana 
Guy Cabanel 
Michel Caldaguès 
Robert Calmejane 
Jean-Pierre Camoin 
Jean-Pierre Cantegrit 
Jacques Carat 
Paul Caron 
Ernest Cartigny 
Robert Castaing 
Louis de Catuelan 
Joseph Caupert 
Auguste Cazalet 
Gérard César 
Jean Chamant 
Jean-Paul Chambriard 

Jacques Chaumont 
Michel Chauty 
Jean Chérioux 
William Chervy 
Roger Chinaud 
Auguste Chupin 
Jean Clouet 
Jean Cluzel 
Henri Collard 
Henri Collette 
Yvon Collin 
Francisque Collomb 
Claude Cornac 
Charles-Henri 

de Cossé-Brissac 
Marcel Costes 
Raymond Courrière 
Rôland Courteau 
Maurice 

Couve de Murville 
Pierre Croze 
Michel Crucis 
Charles de Cuttoli 
Michel Darras 
André Daugnac 
Marcel Daunay 
Marcel Debarge 
Désiré Debavelaere 
Luc Dejoie 
Jean Delaneau 
André Delelis 
Gérard Delfau 
François Delga 
Jacques Delong 
Jean-Pierre Demerliat 
Charles Descours 
Rodolphe Désiré 
André Diligent 
Michel Doublet 
Michel 

Dreyfus-Schmidt 
Franz Duboscq 
Alain Dufaut 
Pierre Dumas 
Jean Dumont 
Ambroise Dupont 
Hubert 

Durand-Chastel 
Bernard Dussaut 
André Egu 
Jean-Paul Emin 
Claude Estier 
Jean Faure 
Marcel Fortier 
André Fosset 
Jean-Pierre Fourcade 
Philippe François 
Jean François-Poncet 
Aubert Garcia 
Gérard Gaud 
Jean-Claude Gaudin 
Philippe de Gaulle 
Jacques Genton 
Alain Gérard 
François Gerbaud 
François Giacobbi 
Charles Ginésy 
Jean-Marie Girault 
Paul Girod 
Henri Goetschy 
Jacques Golliet 
Marie-Fanny Gournay 

Yves 
Goussebaire-Dupin 

Adrien Gouteyron 
Jean Grandon 
Paul Graziani 
Roland Grimaldi 
Georges Gruillot 
Yves Guéna 
Robert Guillaume 
Bernard Guyomard 
Jacques Habert 
Hubert Haenel 
Nicole 

de Hauteclocque 
Marcel Henry 
Rémi Herment 
Daniel Hoeffel 
Jean Huchon 
Bernard Hugo 
Claude Huriet 
Roger Husson 
André Jarrot 
Pierre Jeambrun 
Charles Jolibois 
André Jourdain 
Louis Jung , 
Paul Kauss 
Philippe Labeyrie 
Pierre Lacour 
Pierre Laffitte 
Christian 

de La Malène 
Lucien Laitier 
Jacques Larché 
Gérard Larcher 
Tony Larue 
Robert Laucournet 
Bernard Laurent 
René-Georges Laurin 
Marc Lauriol 
Henri Le Breton 
Jean Lecanuet 
Bernard Legrand 
Jean-François 

Le Grand 
Edouard Le Jeune 
Max Lejeune 
Charles-Edmond 

Lenglet 
Marcel Lesbros 
François Lesein 
Roger Lise 
Maurice Lombard 
Paul Loridant 
François Louisy 
Pierre Louvot 
Roland du Luart 
Marcel Lucotte 
Jacques Machet 
Jean Madelain 
Philippe Madrelle 
Kléber Malécot 
Michel Manet 
Hubert Martin 
Jean-Pierre Masseret 
Paul Masson 
François Mathieu 
Serge Mathieu 
Michel 

Maurice-Bokanowski 
Jean-Luc Mélenchon 
Jacques de Menou 
Louis Mercier 

Daniel Millaud 
Michel Miroudot 
Hélène Missoffe 
Louis Moinard 
René Monory 
Claude Mont 
Geoffroy - 

de Montalembert 
Paul Moreau 
Michel Moreigne 
Jacques Mossion 
Arthur Moulin 
Georges Mouly 
Jacques Moutet 
Jean Natali 
Lucien Neuwirth 
Henri Olivier 
Charles Ornano 
Paul d'Ornano 
Georges Othily 
Jacques Ondin 
Sosefo Makapé Papilio 
Charles Pasqua 
Bernard Pellarin 
Albert Pen 
Guy Penne 
Jean Pépin 
Daniel Percheron 
Louis Perrein • 
Hubert Peyou 
Jean Peyrafitte 
Louis Philibert 
Alain Pluchet 

Henri Bangou 
Marie-Claude 

Beaudeau 
Jean-Luc Bécart 
Danielle 

Bidard-Reydet 
Paulette Fost 

François Abadie 
Guy Allouche 
François Autain 
Germain Authié 
Henri Bangou 

Christian Poncelet 
Michel Poniatowski 
Robert Pontillon 
Roger Poudonson 
Richard Pouille 
Jean Pourchet 
André Poumy 
Claude Pradille 
Claude Prouvoyeur 
Jean Puech 
Roger Quilliot 
Henri de Raincourt 
Albert Ramassamy 
René Regnault 
Henri Revol 
Roger Rigaudière 
Guy Robert 
Jean-Jacquei Robert 
Jacques Roccaserra 
Nelly Rodi 
Jean Roger 
Josselin de Rohan 
Roger Romani 
Gérard Roujas 
André Rouvière 
Olivier Roux 
Marcel Rudloff 
Michel Rufin 
Claude Saunier 
Pierre Schiélé 
Maurice Schumann 
Bernard Seillier 
Paul Séramy 

Ont voté contre 

Jacqueline 
Fraysse-Cazalis 

Jean Garcia 
Charles Lederman 
Félix Leyzour 
Hélène Luc 
Louis Minetti 

Ont voté pour 

Gilbert Baumet 
Jean-Pierre Bayle 
Marie-Claude 

Beaudeau 
Jean-Luc Bécart 

Franck Sérusclat 
René-Pierre Signé 
Jean Simonin 
Raymond Soucaret 
Michel Souplet 
Jacques Sourdille 
Louis Souvet 
Pierre-Christian 

Taittinger 
Fernand Tardy 
Martial Taugourdeau 
Jacques Thyraud 
Jean-Pierre Tizon 
Henri Torre 
René Travert 
René Trégouet 
Georges Treille 
François Trucy 
Dick Ukeiwé 
Jacques Valade 
André Vallet 
Pierre Vallon 
Albert Vecten 
André Vezinhet 
Marcel Vidal 
Robert Vigouroux 
Xavier de Villepin 
Serge Vinçon 
Louis Virapoullé 
Albert Voilquin 
André-Georges 

Voisin 

Robert Pagés 
Ivan Renar 
Paul Souffrin 
Hector Viron 
Robert Vizet 

Gilbert Belin 
Jacques Bellanger 
Georges Berchet 
Maryse Bergé-Lavigne 
Roland Bernard 

SCRUTIN (No 93) 
sur l'ensemble du projet de loi portant diverses 

dispositions relatives à la fonction publique 

Nombre de votants 	  319 
Nombre de suffrages exprimés 	 318 

Pour 	  302 
Contre 	  16 

Le Sénat a adopté. 

Ont voté pour 

S'est abstenu 

M. Emmanuel Hamel. 

Le Sénat n'a pas adopté. 

N'ont pas pris part au vote 

M. Alain Poher, président du Sénat, et M. Etienne Dailly, 
qui présidait la séance. 

Les nombres annoncés en séance avaient été de : 
Nombre de votants 	  318 
Nombre de suffrages exprimés 	 317 
Majorité absolue des suffrages exprimés 	 159 

Pour l'adoption 	 301 
Contre 	  16 

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste ci-dessus. 

SCRUTIN (No 94) 
sur le sous-amendement no 312 présenté par M. Michel Dreyfus-

Schmidt tendant à supprimer le paragraphe B de l'amendement 
no 51 de la commission des lois visant à compléter k texte 
proposé pour l'article 222-23 du projet de loi portant réforme 
des dispositions du code pénal relatives à la répression des 
crimes et délits contre les personnes. 

Nombre de votants 	  318 
Nombre de suffrages exprimés 	 312 

Pour 	  104 
Contre 	  208 



SÉNAT — SÉANCE DU 25 AVRIL 1991 
	

751 

François Abadie 
Philippe Adnot 
Michel d'Aillières 
Paul Alduy 
Michel Alloncle 
Guy Allouche 
Jean Arnelin 
Hubert d'Andigné 
Maurice Arreckx 
Jean Arthuis 
Alphonse Arzel 
François Autain 
Germain Authié 
Honoré Bailet 
José Ballarello 
René Ballayer 
Bernard Barbier 
Bernard Banaux 
Jean-Paul Bataille 
Gilbert Baumet 
Jean-Pierre Bayle 
Henri Belcour 
Gilbert Belin 
Jacques Bellanger 
Claude Belot 
Jacques Bérard 
Georges Berchet 

Le Sénat a adopté. 

JacqueS Thyraud 
Jean-Pierre Tizon 
Henri Torre 
René Travert 
René Trégouet 
Georges Treille 
François Trucy 
Dick Ukeiwé 
Jacques Valade 
Pierre Vallon 
Albert Vecten 
Xavier de Villepin 
Serge Vinçon 
Louis Virapoullé 
Albert Voilquin 
André-Georges 

Voisin 

Jean Besson 
Jacques Bialski 
Pierre Biarnes 
Danielle 

Bidard-Reydet 
Jacques Bimbenet 
Marc Boeuf 
Marcel Bony 
André Boyer 
Louis Brives 
Jacques Carat 
Ernest Cartigny 
Robert Castaing 
William Chervy 
Henri Collard 
Yvon Collin 
Claude Cornac 
Marcel Costes 
Raymond Courrière 
Roland Courteau 
Michel Darras 
Marcel Debarge 
André Delelis 
Gérard Delfau 
Jean-Pierre Demerliat 
Rodolphe Désiré 
Michel 

Dreyfus-Schmidt 
Bernard Dussaut 
Claude Estier 
Paulette Fost 
Jean François-Poncet 

Michel d'Aillières 
Paul Alduy 
Michel Alloncle 
Jean Amelin 
Hubert d'Andigné 
Maurice Arreckx 
Jean Arthuis 
Alphonse Arzel 
Honoré Bailet 
José Ballarello 
René Ballayer 
Bernard Barbier 
Bernard Barraux 
Jean-Paul Bataille 
Henri Belcour 
Claude Belot 
Jacques Bérard 
Daniel Bernardet 
Roger Besse 
André Bettencourt 
François Blaizot 
Jean-Pierre Blanc 
Maurice Blin 
André Bohl 
Roger Boileau 
Christian Bonnet 
Amédée Bouquerel 
Joël Bourdin 
Yvon Bourges 
Philippe 

de Bourgoing 
Jean-Eric Bousch 
Raymond Bouvier 
Jean Boyer 
Louis Boyer 
Jacques Braconnier 
Paulette Brisepierre 
Camille Cabana 
Guy Cabanel 
Michel Caldaguès 
Robert Calmejane 
Jean-Pierre Camoin 
Jean-Pierre Cantegrit 
Paul Caron 
Louis de Catuelan 
Joseph Caupert 
Auguste Cazalet 
Gérard César 
Jean Chamant 
Jean-Paul Chambriard 
Jacques Chaumont 
Michel Chauty 
Jean Chérioux 
Roger Chinaud 
Auguste Chupin 
Jean Clouet 

Jacqueline 
Fraysse-Cazalis 

Aubert Garcia 
Jean Garcia 
Gérard Gaud 
François Giacobbi 
Paul Girod 
Roland Grimaldi 
Robert Guillaume 
Pierre Jeambrun 
Philippe Labeyrie 
Pierre Laffitte 
Tony Larue 
Robert Laucournet 
Charles Lederman 
Bernard Legrand 
Max Lejeune 
Charles-Edmond 

Lenglet 
François Lesein 
Félix Leyzour 
Paul Loridant. 
François Louisy 
Hélène Luc 
Philippe Madrelle 
Michel Manet 
Jean-Pierre Masseret 
Jean-Luc Mélenchon 
Louis Minetti 
Michel Moreigne 
Georges Mouly 
Georges Othily 

Ont voté contre 

Jean Cluzel 
Henri Collette 
Francisque Collomb 
Charles-Henri 

de Cossé-Brissac 
Maurice 

Couve de Murville 
Pierre Croze 
Michel Crucis 
Charles de Cuttoli 
André Daugnac 
Marcel Daunay 
Désiré Debavelaere 
Luc Dejoie 
Jean Delaneau 
Jacques Delong 
Charles Descours 
André Diligent 
Michel Doublet 
Franz Duboscq 
Alain Dufaut 
Pierre Dumas 
Jean Dumont 
Ambroise Dupont 
André Egu 
Jean-Paul Emin 
Jean Faure 
Marcel Fortier 
André Fosset 
Jean-Pierre Fourcade 
Philippe François 
Jean-Claude Gaudin 
Philippe de Gaulle 
Jacques Genton 
Alain Gérard 
François Gerbaud 
Charles Ginésy 
Jean-Marie Girault 
Henri Goetschy 
Jacques Golliet 
Marie-Fanny Gournay 
Yves 

Goussebaire-Dupin 
Adrien Gouteyron 
Paul Graziani 
Georges Gruillot 
Yves Guéna 
Bernard Guyomard 
Hubert Haenel 
Emmanuel Hamel 
Nicole 

de Hauteclocque 
Marcel Henry 
Rémi Herment 
Daniel Hoeffel 
Jean Huchon 

Robert Pagés 
Albert Pen 
Guy Penne 
Daniel Percheron 
Louis Perrein 
Hubert Peyou 
Jean Peyrafitte 
Louis Philibert 
Robert Pontillon 
Claude Pradille 
Roger Quilliot 
Albert Ramassamy 
René Regnault 
Ivan Renar 
Jacques Roccaserra 
Jean Roger 
Gérard Roujas 
André Rouvière 
Claude Saunier 
Franck Sénisclat 
René-Pierre Signé 
Raymond Soucaret 
Paul Souffrin 
Fernand Tardy 
André Vallet 
André Vezinhet 
Marcel Vidal 
Robert Vigouroux 
Hector Viron 
Robert Vizet 

Bernard Hugo 
Claude Huriet 
Roger Husson 
André Jarrot 
Charles Jolibois 
André Jourdain 
Louis Jung 
Paul Kauss 
Pierre Lacour 
Christian 

de La Malène 
Lucien Lanier 
Jacques Larché 
Gérard Larcher 
Bernard Laurent 
René-Georges Laurin 
Marc Lauriol 
Henri Le Breton 
Jean Lecanuet 
Jean-François 

Le Grand 
Edouard Le Jeune 
Marcel Lesbros 
Roger Lise 
Maurice Lombard 
Pierre Louvot 
Roland du Luart 
Marcel Lucotte 
Jacques Machet 
Jean Madelain 
Kléber Malécot 
Hubert Martin 
Paul Masson 
François Mathieu 
Serge Mathieu 
Michel 

Maurice-Bokanowski 
Jacques de Menou 
Louis Mercier 
Michel Miroudot 
Hélène Missoffe 
Louis Moinard 
René Monory 
Claude Mont 
Geoffroy 

de Montalembert 
Paul Moreau 
Jacques Mossion 
Arthur Moulin 
Jacques Moutet 
Jean Natali 
Lucien Neuwirth 
Henri Olivier 
Paul d'Ornano 
Jacques Oudin 
Sosefo Makapé Papilio 

Nelly Rodi 
Josselin de Rohan 
Roger Romani 
Olivier Roux 
Marcel Rudloff 

"Michel Rufin 
Pierre Schiele 
Maurice Schumann 
Bernard Seillier 
Paul Séramy 
Jean Simonin 
Michel Souplet 
Jacques Sourdille 
Louis Souvet 
Pierre-Christian 

Taittinger 
Martial Taugourdeau 

Ont voté pour 

Maryse Bergé-Lavigne 
Roland Bernard 
Daniel Bernardet 
Roger Besse 
Jean Besson 
André Bettencourt 
Jacques Bialski 
Pierre Biarnes 
Jacques Bimbenet 
François Blaizot 
Jean-Pierre Blanc 
Maurice Blin 
Marc Boeuf 
André Bohl 
Roger Boileau 
Christian Bonnet 
Marcel Bony 
Amédée Bouquerel 
Joël Bourdin 
Yvon Bourges 
Philippe 

de Bourgoing 
Jean-Eric Bousch 
Raymond Bouvier 
André Boyer 
Jean Boyer 
Louis Boyer 

Charles Pasqua 
Bernard Pellarin 
Jean Pépin 
Alain Pluchet 
Christian Poncelet 
Michel Poniatowski 
Roger Poudonson 
Richard Pouille 
Jean Pourchet 
André Pourny . 

Claude Prouvoyeur 
Jean Puech 
Henri de Raincourt 
Henri Revol 
Roger Rigaudière 
Guy Robert 
Jean-Jacques Robert 

Jacques Braconnier 
Paulette Brisepierre 
Louis Brives 
Camille Cabana 
Guy Cabanel 
Michel Caldaguès 
Robert Calmejane 
Jean-Pierre Camoin 
Jean-Pierre Cantegrit 
Jacques Carat 
Paul Caron 
Ernest Cartigny 
Robert Castaing 
Louis de Catuelan 
Joseph Caupert 
Auguste Cazalet 
Gérard César 
Jean Chamant 
Jean-Paul Chambriard 
Jacques Chaumont 
Michel Chauty 
Jean Chérioux 
William Chervy 
Roser Chinaud 
Auguste Chupin 
Jean Clouet 
Jean Cluzel 

Se sont abstenus 

MM. Philippe Adnot, François Delga, Hubert Durand-
Chastel, Jean Grandon, Jacques Habert et Charles Ornano. 

N'a pas pris part au vote 

M. Daniel Millaud. 

N'ont pas pris part au vote 

• M. Alain Poher, président du Sénat, et M. Etienne Dailly, 
qui présidait la séance. 

Les nombres annoncés en séance avaient été de : 
Nombre de votants 	  317 
Nombre de suffrages exprimés 	 311 
Majorité absolue des suffrages exprimés 	 156 

Pour l'adoption 	 103 
Contre 	  208 

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste ci-dessus. 

SCRUTIN (No 95) 
sur l'amendement no 51 présenté par M. Charles Jolibois au nom 

de la commission des lois, tendant à compléter le texte proposé 
pour l'article 222-23 du projet de loi portant réforme des dispo-
sitions du code pénal relatives à la répression des crimes et 
délits contre les personnes. 

Nombre de votants 	  318 
Nombre de suffrages exprimés 	 318 

Pour 	  302 
Contre 	  16 
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N'a pas pris part au vote 

M. Daniel Millaud. 

Henri Collard 
Henri Collette 
Yvon Collin 
Francisque Collomb 
Claude Cornac 
Charles-Henri 

de Cossé-Brissac 
Marcel Costes 
Raymond Courrière 
Roland Courteau 
Maurice 

Couve de Murville 
Pierre Croze 
Michel Crucis 
Charles de Cuttoli 
Michel Darras 
André Daugnac 
Marcel Daunay 
Marcel Debarge 
Désiré Debavelaere 
Luc Dejoie 
Jean Delaneau 
André Delelis 
Gérard Delfau 
François Delga 
Jacques Delong 
Jean-Pierre Demerliat 
Charles Descours 
Rodolphe Désiré 
André Diligent 
Michel Doublet 
Michel 

Dreyfus-Schmidt 
Franz Duboscq 
Alain Dufaut 
Pierre Dumas 
Jean Dumont 
Ambroise Dupont 
Hubert 

Durand-Chastel 
Bernard Dussaut 
André Egu 
Jean-Paul Emin 
Claude Estier 
Jean Faure 
Marcel Fortier 
André Fosset 
Jean-Pierre Fourcade 
Philippe François 
Jean François-Poncet 
Aubert Garcia 
Gérard Gaud 
Jean-Claude Gaudin 
Philippe de Gaulle 
Jacques Genton 

Alain Gérard . 

François Gerbaud 
François Giacobbi 
Charles Ginésy 
Jean-Marie Girault 
Paul Girod 
Henri Goetschy 
Jacques Golliet 
Marie-Fanny Gournay 
Yves 

Goussebaire-Dupin 
Adrien Gouteyron 
Jean Grandon 
Paul Graziani 
Roland Grimaldi 
Georges Gruillot 
Yves Guéna 
Robert Guillaume 
Bernard Guyomard 
Jacques Habert 
Hubert Haenel 
Emmanuel Hamel 
Nicole 

de Hauteclocque 
Marcel Henry 
Rémi Herment 
Daniel Hoeffel 
Jean Huchon 
Bernard Hugo 
Claude Huriet 
Roger Husson 
André Jarrot 
Pierre Jeambrun 
Charles Jolibois 
André Jourdain 
Louis Jung 
Paul Kauss 
Philippe Labeyrie 
Pierre Lacour 
Pierre Laffitte 
Christian 

de La Malène 
Lucien Lanier 
Jacques Larché 
Gérard Larcher 
Tony Larue 
Robert Laucournet 
Bernard Laurent 
René-Georges Laurin 
Marc Lauriol 
Henri Le Breton 
Jean Lecanuet 
Bernard Legrand 
Jean-François 

Le Grand  

Edouard Le Jeune 
Max Lejeune 
Charles-Edmond 

Lenglet 
Marcel Lesbros 
François Lesein 
Roger Lise 
Maurice Lombard 
Paul Loridant 
François Louisy 
Pierre Louvot 
Roland du Luart 
Mare' Lucotte 
Jacques Machet 
Jean Madelain 
Philippe Madrelle 
Kléber Malécot 
Michel Manet 
Hubert Martin 
Jean-Pierre Masseret 
Paul Masson 
François Mathieu 
Serge Mathieu 
Michel 

Maurice-Bokanowski 
Jean-Luc Mélenchon 
Jacques de Menou 
Louis Mercier 
Michel Miroudot 
Hélène Missoffe 
Louis Moinard 
René Monory 
Claude Mont 
Geoffroy 

de Montalembert 
Paul Moreau 
Michel Moreigne 
Jacques Mossion 
Arthur Moulin 
Georges Mouly 
Jacques Moutet 
Jean Natali 
Lucien Neuwirth 
Henri Olivier 
Charles Ornano 
Paul d'Ornano 
Georges Othily 
Jacques Oudin 
Sosefo Makapé Papilio 
Charles Pasqua 
Bernard Pellarin 
Albert Pen 
Guy Penne 
Jean Pépin 
Daniel Percheron 

Louis Perrein 
Hubert Peyou 
Jean Peyrafitte 
Louis Philibert 
Main Pluchet 
Christian Poncelet 
Michel Poniatowski 
Robert Pontillon 
Roger Poudonson 
Richard Pouille 
Jean Pourchet 
André Pourny 
Claude Pradille 
Claude Prouvoyeur 
Jean Puech 
Roger Quilliot 
Henri de Raincourt 
Albert Ramassamy 
René Regnault 
Henri Revol 
Roger Rigaudière 
Guy Robert 
Jean-Jacques Robert 
Jacques Roccaserra 

Henri Bangou 
Marie-Claude 

Beaudeau 
Jean-Luc Bécart 
Danielle 

Bidard-Reydet 

Nelly Rodi 
Jean Roger 
Josselin de Rohan 
Roger Romani 
Gérard Roujas 
André Rouvière 
Olivier Roux 
Marcel Rudloff 
Michel Rufin 
Claude Saunier 
Pierre Schiélé 
Maurice Schumann 
Bernard Seillier 
Paul Séramy 
Franck Sérusclat 
René-Pierre Signé 
Jean Simonin 
Raymond Soucaret 
Michel Souplet 
Jacques Sourdille 
Louis Souvet 
Pierre-Christian 

Taittinger 
Fernand Tardy 

Ont voté contre 

Paulette Fost 
Jacqueline 

Fraysse-Cazalis 
Jean Garcia 
Charles Lederman 
Félix Leyzour 
Hélène Luc 

Martial Taugourdeau 
Jacques Thyraud 
Jean-Pierre Tizon 
Henri Torre 
René Travert 
René Trégouêt 
Georges Treille 
François Trucy 
Dick Ukeiwé 
Jacques Valade 
André -Vallet 
Pierre Vallon 
Albert Vecten 
André Vezinhet 
Marcel Vidal 
Robert Vigouroux 
Xavier de Villepin 
Serge Vinçon 
Louis Virapoullé 
Albert Voilquin 
André-Georges 

Voisin 

Louis Minetti 
Robert Pies 
Ivan Renar 
Paul Souffrin 
Hector Viron 
Robert Vizet 

N'ont pas pris part au vote 

M. Main Poher, président du Sénat, et M. Etienne Dailly, 
qui présidait la séance. 

Les nombres annoncés en séance avaient été de : 
Nombre de votants 	  319 . 
Nombre de suffrages exprimés 	 319 
Majorité absolue des suffrages exprimés 	 160 

Pour l'adoption 	 303 
Contre 	  16 

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste ci-dessus. 
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